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Introduction 
 

Le protocole de Kyoto impose à ses signataires de réduire leurs émissions de gaz à 
effet de serre. Une des solutions afin d�’y parvenir est de réduire la consommation 
énergétique, les bâtiments tertiaires étant l�’un des secteurs sur lequel des économies 
semblent possibles. Comme le souligne l�’étude EECCAC [EECCAC03], la surface 
climatisée devrait probablement croître de 2000 Mm² à environ 3000 Mm² en Europe 
entre 2007 et 2020. L�’âge du parc fait que de plus en plus de systèmes de climatisation 
ont besoin d�’être remplacés ou rénovés (après 10 ou 15 ans d�’exploitations). Il y a donc 
aujourd�’hui une opportunité d�’économies d�’énergie à saisir en climatisation, ce qui 
pourrait ainsi contribuer au respect des objectifs du protocole de Kyoto. 

L�’objectif de ce travail est de proposer une méthodologie générique permettant 
d�’identifier, pour les systèmes de climatisation à eau glacée, des économies d�’énergie 
possibles à un instant donné. Ce potentiel d�’économies résulte du vieillissement ou de 
l�’obsolescence du matériel ou bien encore de tout défaut relatif à l�’installation. Par 
ailleurs, les solutions proposées doivent permettre de respecter continûment le confort 
des occupants du bâtiment. L�’ensemble des évolutions techniques pourra être examiné 
grâce à notre méthodologie lors de leurs apparitions futures sur le marché. 

Dans le cadre de notre étude, des solutions existent et sont actuellement disponibles 
auprès des praticiens. Toutefois, beaucoup d�’entre eux, lors d�’une rénovation, se 
contentent de remplacer les équipements en place par de nouveaux quasiment 
identiques. Le maître d�’ouvrage veut que le confort soit assuré dans son bâtiment afin 
de satisfaire les occupants. Le maître d�’�œuvre se voit confier la responsabilité de 
satisfaire les besoins du maître d�’ouvrage en limitant souvent le coût de modification de 
l�’installation. La modification du bâtiment et du système existants peut engendrer un 
coût supplémentaire. Ce coût de rénovation et l�’innovation peuvent être perçus comme 
des risques par le maître d�’ouvrage tout comme pour le maître d�’�œuvre, les deux parties 
souhaitant « maintenir » le système existant qui a déjà fait ses preuves. La 
méthodologie proposée est élaborée dans le but d�’inciter les deux parties à améliorer le 
bâtiment et le système existants.  

 

Comment les politiques européennes tentent elles de « guider » les praticiens dans leur 
choix ? 

Dans ce contexte, la Directive Européenne sur la Performance Energétique des 
Bâtiments (DPEB) [DPEB02] propose un cadre aux Etats Membres pour améliorer la 
performance énergétique des bâtiments de leur pays. Elle impose à cet effet la mise en 
place d�’une certification énergétique des bâtiments, qui se traduit en France par le 
Diagnostic de Performance Energétique (DPE). Cet étiquetage de la performance prend 
en compte globalement le bâtiment et les équipements. D�’autres dispositifs, comme 
l�’article 8 et l�’article 9, se concentrent sur la performance des équipements intégrés aux 
bâtiments qui assurent le confort des occupants. L�’article 8 et l�’article 9 imposent 
respectivement l�’inspection des systèmes de chauffage et de climatisation. 

L�’article 9 de cette directive requiert, entre autre, l�’inspection périodique des systèmes 
de climatisation. Notre travail peut s�’inscrire dans ce dernier contexte. Cet article impose 
aux Etats Membres, « de prendre les mesures nécessaires pour assurer une inspection 
régulière des parties accessibles d�’un système de climatisation d�’une puissance 
effective supérieure à 12kW. Cette inspection doit inclure une évaluation de l�’efficacité 
de l�’installation et de son dimensionnement. Les utilisateurs doivent également 
être conseillés sur le remplacement ou sur des modifications à apporter au système de 
climatisation. Cette alternative peut comporter une inspection pour évaluer l�’efficacité et 
le dimensionnement du système de climatisation. » Cette inspection représente un 
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premier pas vers l�’amélioration de l�’efficacité énergétique du bâtiment comme le DPE. 
Cette inspection peut utiliser un ensemble de points de contrôle répertoriés dans une 
liste de vérification [EN 15240]. Des mesures ponctuelles peuvent être effectuées sur les 
différents appareils techniques constituant l�’installation. 

Cependant, aucune obligation législative n�’est pour l�’instant établie pour imposer la mise 
en place des améliorations identifiées. Dans le même temps, la décision d�’un 
investissement important afin d�’améliorer l�’existant est un blocage dans la prise de 
décision. Toutefois, la certification d�’un bâtiment étant obligatoire, le propriétaire doit 
fournir au futur locataire un état des lieux de l�’énergie consommée, et pour les bâtiments 
publics, celui-ci doit être rendu public. Ainsi, le propriétaire peut promouvoir la qualité de 
son bâtiment en termes de consommation et rendre plus attractif la location de son bien. 
L�’attrait financier reste le plus sûr moyen de sensibiliser les décideurs aux économies 
d�’énergie. 

D�’autre part, les fabricants d�’équipements sont contraints à développer des produits dont 
une efficacité minimale ou une consommation maximale doit être respectée pour 
accéder au marché européen [Ecodesign09]. 

 

Comment les politiques nationales et le secteur privé visent ils à augmenter 
l�’investissement en faveur de l�’efficacité énergétique ? 

Le secteur privé peut proposer un service aux maîtres d�’ouvrage. Afin de garantir ou 
réduire les risques d�’un investissement important, effectué dans le but de réduire les 
coûts d�’exploitation de son installation, le maître d�’ouvrage peut s�’appuyer sur une 
société de service d�’efficacité énergétique à l�’aide d�’un contrat de performance 
énergétique. Ces prestataires doivent, pour minimiser leurs risques et trouver des 
financements, faire appel, eux aussi, à une méthodologie d�’inspection et d�’audit. 

D�’un autre côté, le gouvernement Français a mis en place un mécanisme de certificats 
d�’économie d�’énergie encore appelés certificats blancs. « Le principe des certificats 
d'économie d'énergie repose sur une obligation de réalisation d'économies d'énergie 
imposée par les Pouvoirs Publics sur une période donnée aux vendeurs d'énergie (�…) 
Liberté et créativité sont laissées aux vendeurs d'énergie pour choisir les actions qu'ils 
vont entreprendre (�…) En contrepartie du constat des investissements effectués par les 
consommateurs grâce à ces actions, les vendeurs d'énergie reçoivent des certificats sur 
la base de forfaits en kWh calculés par type d'action. » [Certif09]. Ainsi, les fournisseurs 
d�’énergie doivent pouvoir détecter des améliorations possibles dans un bâtiment 
existant afin de proposer des solutions à leurs clients. Une méthodologie d�’identification 
d�’économie d�’énergie peut répondre à ce besoin pour inciter leurs clients à investir. 

De plus, l�’article 119 de la loi dite Boutin 2009 [Boutin09] vise à inciter les propriétaires 
de logements à investir en incluant un possible partage des coûts de rénovation. 
Lorsque des travaux d�’amélioration sont réalisés par le bailleur dans les parties 
privatives d�’un logement ou dans les parties communes d�’un immeuble, une contribution 
pour le partage du coût des travaux peut être demandée au locataire sous réserve 
qu�’une réduction des charges lui bénéficie. Cette contribution n�’est exigible qu�’à la 
condition qu�’un ensemble de travaux ait été réalisé pour que le logement atteigne un 
niveau minimal de performance énergétique. Cette participation, limitée au maximum à 
quinze ans, est inscrite sur l'avis d'échéance et portée sur la quittance remise au 
locataire. Son montant, fixe et non révisable, ne peut être supérieur à la moitié du 
montant de l'économie d'énergie estimée. Dans ce mécanisme, on voit mal un 
propriétaire ou un locataire néophyte proposer les solutions adéquates à son bâtiment. 
Une méthodologie d�’identification d�’économie d�’énergie peut répondre à ce besoin en 
incitant les deux parties à investir, par exemple à l�’issue d�’une inspection. 

Ces trois mécanismes financiers permettent d�’inciter les différents acteurs à investir 
dans des solutions. Mais ils requièrent une expertise plus ou moins poussée. Grâce à 
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une méthodologie adaptée, les acteurs pourront conseiller efficacement les 
investisseurs. 

 

Quelles sont les solutions de rénovation identifiables ? 

Comme nous l�’avons précisé auparavant, certaines législations contraignent un 
concepteur dans sa sélection des équipements et ce, en imposant certaines valeurs 
minimales d�’efficacité. Mais bien évidemment ce n�’est pas le seul défaut identifiable par 
un inspecteur ou un auditeur pour améliorer l�’efficacité d�’un système énergétique. Une 
définition précise de ce que représente un défaut est donc nécessaire. Dans notre 
travail, l�’étude des défauts concerne d�’abord la réalisation de l�’objectif principal d�’un 
système, celui permettant d�’assurer l�’ambiance exigée par l�’utilisateur. Toutefois le 
contexte économique et environnemental impose de rester compétitif, tout en minimisant 
l�’impact énergétique des systèmes. Partant de ces constats, la recherche de défauts 
concerne deux types de catégories : 

 Les défauts fonctionnels qui engendrent une perte de la fonction principale. 
Une ou plusieurs parties défectueuses du système ne permettent pas le 
fonctionnement du système. 

 Les défauts énergétiques qui n�’altèrent pas la fonction principale mais qui 
se traduisent par une efficacité énergétique non optimale. Dans ce cas, des 
référentiels doivent être établis pour examiner le potentiel d�’amélioration du 
système existant. 

Le diagnostic des défauts fonctionnels est assuré par les professionnels, nous limitons 
le cadre de l�’étude au deuxième point, afin de permettre à l�’avenir de prendre en compte 
la conséquence de la présence d�’un défaut énergétique. 

 

Qu�’appelle-t-on une inspection et un audit ? 

Le travail d�’un inspecteur ou d�’un auditeur lui impose, tout d�’abord, de pouvoir 
appréhender une installation sur un site existant, c'est-à-dire de pouvoir analyser 
l�’exploitation, la maintenance et la conception des équipements installés. 

La seconde étape de son travail consiste à puiser, dans la connaissance d�’un univers de 
solutions techniques, les solutions qui lui semblent adaptées. Une définition de ces 
solutions potentiellement identifiables est donc nécessaire. 

La troisième étape de son travail consiste à identifier les solutions applicables à un 
bâtiment et à un système particulier. 

La quatrième étape de son travail consiste à évaluer ces solutions. 

En se basant sur ces différentes étapes, il doit alors pouvoir conseiller un exploitant, un 
manager ou un propriétaire sur les solutions d�’amélioration applicables et adaptées à 
leurs bâtiments et leurs systèmes. 

Partant de ces constats, définissons, de manière succincte, ce que pourraient être une 
pré-inspection, une inspection et un audit : 

 Une pré-inspection comprend au minimum la collecte de données disponibles 
sans effectuer la visite du site. Ces informations sont récupérées auprès du 
propriétaire, du gestionnaire et de la société d�’exploitation qui a la charge de 
l�’installation. Cette pré-inspection devrait être effectuée avant toute inspection. 

 Une inspection inclut le travail déjà effectué pendant la pré-inspection et devrait 
établir, à l�’aide d�’une visite du site et des mesures expérimentales simples et 
rapides, une vision globale sur la performance énergétique du système ainsi que 
la qualité de l�’ambiance produite par le système. 
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 Un audit peut débuter lorsque l�’inspection a indiqué une performance 
énergétique inacceptable dans une ou plusieurs zones du bâtiment. Cette 
méthodologie est plus complexe que la méthodologie d�’inspection. En effet, 
celle-ci s�’ajoute à la description plus qualitative d�’une inspection. Elle comporte, 
entre autres, des vérifications qui sont normalement en dehors des compétences 
d�’un inspecteur. Le but est d�’identifier là où se trouvent les problèmes et les 
économies potentielles pour que le propriétaire puisse faire appel à une société 
afin de mettre en place les solutions adéquates. 

Mais chaque société, qui utilise des méthodologies d�’identification d�’économies 
d�’énergie, peut décider de mélanger ces trois procédures. Il est donc nécessaire de 
présenter un cadre méthodologique pour permettre de formuler des procédures 
applicables et ce, en fonction de certains critères. 

 

Quelles sont les méthodes existantes permettant de faciliter la mise en �œuvre des 
mécanismes incitatifs ? 

Une méthodologie d�’inspection et d�’audit est proposée dans [Krarti01]. L�’auteur cite 
différents outils et méthodes à disposition d�’un auditeur pour évaluer la performance 
énergétique de bâtiments existants et les économies possibles. Cependant ce type de 
méthodologie se base uniquement sur les connaissances expertes de l�’auditeur pour 
sélectionner les outils d�’évaluation ou encore pour identifier des améliorations. En 1996, 
un ensemble de chercheurs a fait l�’expérience de faire auditer un ensemble de 
bâtiments par quatre entreprises différentes [Helcke96]. Cette expérience a démontré 
une disparité des conclusions obtenues quant aux solutions proposées pour diminuer la 
consommation. Ces approches méthodologiques semblent donc dépendre fortement du 
niveau de compétence et de l�’expérience de l�’inspecteur et/ou de l�’auditeur. 

L�’approche d�’inspection réglementaire basée essentiellement sur [EN15240], qui se veut 
être à faible coût et aux résultats invariants en fonction de l�’inspecteur, se centre 
principalement sur des points de contrôle. Mais aucun lien précis n�’est créé entre ces 
points de contrôle et des conseils qualitatifs ou quantitatifs, et encore moins pour un 
bâtiment ou un système particulier. 

Malgré ces approches méthodologiques, et malgré celle développée pour une 
inspection dans [EN15240], les besoins de méthodes sont importants pour soutenir les 
mécanismes incitatifs promouvant l�’efficacité énergétique. 

Pour créer ce lien entre les points de contrôle et les conseils d�’amélioration, nous avons 
structuré notre réflexion en tentant d�’apporter des réponses aux quatre questions 
suivantes : 

 Quelles sont les connaissances minimales nécessaires à un inspecteur ou un 
auditeur ? 

 Que cherche-t-on à identifier pour améliorer un système de climatisation ? 

 Comment réussir à identifier et évaluer les économies ? 

 En fonction de l�’objectif de l�’évaluation, quels sont les moyens techniques et 
humains à mettre en �œuvre ? 
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Quelles sont les connaissances minimales qu�’un inspecteur ou un auditeur doit 
connaître ? 

Dans le chapitre 1, nous proposons dans notre travail de mettre en place le socle de 
connaissances qu�’un auditeur ou un inspecteur doit acquérir pour appréhender un 
système existant. C'est-à-dire que nous proposons d�’introduire les connaissances 
permettant de reconnaître une installation sur un site existant, d�’analyser son 
fonctionnement et de comprendre les facteurs influençant le dimensionnement des 
équipements. 

 

Que cherche-t-on à identifier pour améliorer un système de climatisation ? 

Dans la suite de notre travail, nous utilisons le terme opportunités pour créer le lien 
entre les améliorations potentielles identifiables et les actions associées visant à 
supprimer les défauts énergétiques. Dans le chapitre 2, nous nous proposons alors 
de formaliser une démarche permettant d�’établir un référentiel d�’opportunités en 
analysant et en explicitant les facteurs d�’inefficacité du système pendant son cycle de 
vie. Nous analysons ensuite une liste d�’options d�’amélioration. Afin d�’illustrer 
l�’application de la démarche précédente, nous explorons les différentes fonctions et 
postes du système, cherchons les causes d�’inefficacité pour les différentes phases du 
cycle de vie puis nous les relions à certaines opportunités de cette liste. Pour réaliser 
cette tâche, nous nous appuyons sur les connaissances pré-requises d�’un inspecteur ou 
d�’un auditeur. 

 

Comment réussir à identifier et évaluer les économies qui incitent à un investissement ? 

Dans le chapitre 3, nous cherchons alors à formaliser une méthodologie 
d�’identification de solutions d�’amélioration. Pour cela, nous analysons différentes 
méthodes permettant l�’identification de ces solutions. Le premier type de méthode 
propose d�’utiliser des indicateurs pour identifier des options d�’amélioration. La seconde 
méthodologie propose d�’identifier des défauts de maintenance et les options 
d�’amélioration associées. La troisième méthode, l�’inspection normative existante 
[EN15240], propose de définir un protocole de récupération de données. L�’analyse de 
ces méthodes nous permet alors de montrer la nécessité de les utiliser d�’une façon 
complémentaire pour obtenir des résultats de qualité. Nous répertorions ensuite 
différents critères d�’identification possibles et analysons plus en détail comment élaborer 
des indicateurs quantitatifs. Mais la plupart de ces critères et indicateurs restent à 
spécifier en fonction du contenu procédural donné pour une pré-inspection 
d�’inspection ou d�’audit. 

Dans le chapitre 4, pour formaliser des procédures d�’identification d�’économies 
d�’énergie, nous complétons ensuite les méthodes d�’identification par des méthodes 
d�’évaluation quantitative adaptées à des moyens techniques et humains en fonction 
de la précision escomptée. 

 

En fonction de l�’objectif de l�’évaluation, quels sont les moyens techniques et humains ? 

Nous proposons alors d�’analyser en détail les contraintes procédurales et les méthodes 
d�’évaluation utilisables par un inspecteur ou un auditeur pour formuler des procédures 
adaptées aux moyens techniques et humains et à l�’objectif de l�’évaluation. 

Pour examiner ces moyens, il est alors envisageable d�’analyser les contraintes à travers 
lesquelles les sociétés doivent proposer leurs services. Cette analyse peut s�’effectuer en 
examinant les contraintes comme les obligations contractuelles qui permettent à des 
sociétés de garantir les économies d�’énergie. L�’analyse de ces méthodes 
concurremment aux moyens techniques et aux informations disponibles (mesures et 
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données techniques) permet alors d�’adapter celles-ci aux différentes phases d�’un projet 
d�’amélioration. Mais il est également nécessaire de prendre en compte le coût et la 
précision de la procédure pour que la procédure soit cohérente et adaptée à un projet 
d�’amélioration particulier. 

L�’analyse effectuée dans le chapitre 4, nous conduit par conséquent à proposer une 
sélection de modèles d�’équipement et d�’enveloppe de bâtiment. Ces modèles 
d�’évaluation sont présentés, dans le chapitre 5, en réponse à certaines opportunités que 
nous avons pris le soin d�’introduire dans notre référentiel d�’opportunités. 

 

Dans le chapitre 6, nous appliquons ensuite notre méthodologie d�’identification 
d�’économies d�’énergie à un niveau spécifique : l�’exploitation du système de pompage 
du réseau d�’eau glacée d�’un bâtiment. Nous avons alors mis au point des procédures 
d�’identification d�’économies d�’énergie applicables à ce système. 

Puis, dans le chapitre 7, nous évaluons des options d�’amélioration pouvant impacter le 
confort de l�’occupant positivement et négativement. Nous nous attachons alors à 
quantifier ce confort et les gains énergétiques escomptés pour un bâtiment représentatif 
du parc français. Nous formulons des méthodes applicables par les exploitants pour les 
durées de chauffage et de climatisation. 

Enfin, comme nous l�’avons fait remarquer auparavant, le mécanisme d�’inspection 
réglementaire n�’est pas totalement abouti. Dans le chapitre 8, nous proposons donc 
d�’identifier toutes les limites du mécanisme d�’inspection réglementaire à son stade 
actuel de développement. La disponibilité des informations étant le levier principal pour 
augmenter la qualité des conclusions obtenues, nous appliquons notre méthodologie à 
un niveau global et ce, pour améliorer l�’évaluation qualitative existante de la 
performance globale du système. L�’évaluation quantitative que nous proposons, rapide 
et peu coûteuse en termes humain et matériel, prend en compte les spécificités d�’un 
bâtiment et d�’un système inspectés. Parmi les spécificités sélectionnées, nous mettons 
l�’accent sur le régime de maintenance, le système de régulation, la performance 
individuelle des équipements et les améliorations effectuées pour réduire les besoins 
thermiques. 
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Chaque bâtiment est conçu de manière unique selon un cahier des charges précis, sur 
lequel le concepteur s�’appuie pour proposer un ensemble cohérent d�’équipements 
techniques. La connaissance du concepteur lui permet de proposer des schémas plus 
ou moins élaborés. 

Le titre de ce chapitre indique la mise en �œuvre d�’une démarche de réhabilitation entière 
des systèmes permettant d�’assurer le confort des occupants. Cette approche itérative 
contient les éléments suivants : 

 La définition des conditions de confort (température et hygrométrie) 

 L�’estimation de la charge thermique 

 La sélection et le dimensionnement des équipements de production (groupe de 
production d�’eau glacée), des échangeurs (centrale de traitement de l�’air, ventilo-
convecteurs, ..) et des équipements du réseau de distribution (tuyauterie, 
architecture, vannes, pompes�…) 

Puis, le système conceptuel est installé et exploité tout en assurant sa maintenance. 

Toutefois l�’approche utilisée dans ce chapitre a pour vocation de permettre à l�’auditeur 
ou à l�’inspecteur de pouvoir reconnaître une installation sur un site existant, d�’analyser 
son fonctionnement et de comprendre les facteurs influençant la sélection et le 
dimensionnement des équipements. 

Dans un premier temps nous examinons la conception architecturale des réseaux 
aéraulique et la conception architecturale des réseaux hydraulique. 

Nous développons alors le lien entre le choix que le concepteur a fait au niveau de 
l�’architecture des réseaux et les répercussions au niveau de l�’exploitation du système. 
Nous analysons donc les techniques courantes utilisées pour exploiter un système. 

Puis, nous examinons les éléments sur lesquels s�’appuie un concepteur pour 
sélectionner et dimensionner les différents composants techniques d�’une installation. 

Nous analysons ensuite les différents types d�’actions de maintenance nécessaires pour 
maintenir le système. 

Enfin, nous introduirons la notion de confort thermique sur laquelle l�’inspecteur ou 
l�’auditeur doit s�’appuyer pour vérifier si la fonction principale du système est assurée, 
c'est-à-dire si le confort de l�’occupant est respecté. 

 

 

 

 
  

Chapitre 1 De la conception à l�’exploitation des systèmes de climatisation à 
eau glacée 
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1.1 Reconnaissance d�’un système : typologie d�’un système 
La première étape d�’un inspecteur ou d�’un auditeur est de reconnaître le système qu�’il 
devra analyser. 

Nous introduisons dans cette partie une typologie sommaire des différentes 
architectures des systèmes de climatisation qui permettent de contrôler la température 
d�’air dans une ou plusieurs zones thermiques du bâtiment. 

1.1.1 Typologie selon le vecteur de froid 
Afin de répondre aux besoins thermiques d�’un bâtiment, la chaine énergétique entre la 
consommation d�’un vecteur énergétique (gaz, électricité, fioul, solaire, biomasse,�…) et 
le chauffage ou la climatisation d�’un local, peut être examinée en considérant deux 
grands types de système : 

 Les systèmes de production centralisée à air et à eau : dans ce cas la 
production et la distribution d�’un ou plusieurs vecteurs énergétiques (eau et/ou 
air) permettent d�’alimenter une ou plusieurs zones du bâtiment. 

 Les systèmes à détente directe : dans ce cas un circuit frigorifique plus ou 
moins complexe est utilisé pour rafraichir et/ou chauffer une ou plusieurs zones 
du bâtiment, les systèmes les plus complexes étant ceux à débit de réfrigérant 
variable et les plus simples les split-system. 

Dans notre travail, nous limiterons notre étude aux systèmes à air et à eau. Ainsi, pour 
le premier type de système, le réseau de distribution peut être raccordé à plusieurs 
types de systèmes de traitement d�’air : 

 Un système de traitement d�’air centralisé : le réseau de distribution 
hydraulique est utilisé pour refroidir ou chauffer de l�’air qui est à son tour 
redistribué par un réseau de distribution aéraulique dans une ou plusieurs zones 
du bâtiment. 

 Un système de traitement d�’air décentralisé : le réseau de distribution 
hydraulique est directement utilisé pour refroidir ou chauffer l�’air dans chacune 
des zones du bâtiment. 

 Un système de traitement d�’air mixte : le réseau de distribution hydraulique est 
utilisé à la fois pour refroidir ou chauffer de l�’air redistribué ensuite par un réseau 
aéraulique mais également pour assurer un traitement local de la température au 
niveau d�’une ou plusieurs zones. 

Les systèmes de traitement d�’air ainsi définis peuvent desservir une ou plusieurs zones 
du bâtiment. Cette distinction permet de comprendre l�’interaction entre l�’architecture des 
réseaux hydrauliques d�’eau chaude/d�’eau glacée et l�’architecture du réseau aéraulique. 

1.1.2 Systèmes mono-zone et systèmes multi-zones 
Un système mono-zone est défini comme un système de traitement d�’air desservant une 
zone unique. Il existe généralement deux types de systèmes mono-zone pour les 
systèmes à eau glacée. Le premier type de système est constitué par une centrale de 
traitement de l�’air qui peut filtrer, humidifier, déshumidifier, chauffer et refroidir l�’air. Le 
second est constitué d�’unités terminales, l�’air neuf étant simplement introduit à l�’aide 
d�’un système de ventilation mécanique contrôlée (VMC) simple flux ou double flux.  

Un système multi-zones alimente des zones de traitements multiples comportant des 
charges distinctes. 

1.1.3 Exemples courant d�’architectures multizones 
Nous présentons dans les paragraphes suivants des systèmes multizones que l�’on 
rencontre de façon régulière. 
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1.1.3.1 CTA et traitement terminal 

La centrale de traitement d�’air (CTA) comporte une batterie chaude et une batterie froide 
en série, l�’air est prétraité en centrale et est distribué à débit constant à toutes les zones 
où des unités terminales peuvent assurer le confort local. La meilleure solution de 
régulation pour la CTA est de préparer un air qui satisfasse la zone aux charges les plus 
faibles, c�’est à dire présentant la température de soufflage la plus élevée en été et la 
plus basse en hiver. La Figure 1-1 reprend schématiquement un exemple de ce type 
d�’installation. 

 
Figure 1-1 CTA multi-zones avec traitement terminal1 

1.1.3.2 CTA primaire et CTA secondaires 

Une centrale d�’air neuf est associée à des centrales d�’air mélangé. L�’air neuf est préparé 
dans une centrale spécialisée commune à plusieurs zones (CTA primaire). Elle alimente 
en air neuf traité les CTA chargées de maintenir les conditions spécifiques de chaque 
zone (CTA secondaire). La CTA primaire prépare soit l�’air neuf à une température fixe 
(environ 14°C) soit variable en fonction de la température extérieure. Les CTA 
secondaires sont régulées de la même manière que la CTA mono-zone. Le débit d�’air 
de la CTA primaire varie en fonction des charges thermiques des CTA secondaires. La 
figure ci-dessous reprend schématiquement un exemple de ce type d�’installation. 

                                                 
1 Notons que dans le schéma de Figure 1-1, la CTA est à air recyclé. Cependant il est possible de 

rencontrer plusieurs types de CTA, par exemple fonctionnant en tout air neuf (voir CTA primaire de la 
Figure 1-2) ou disposant d�’un moyen de récupération de chaleur avec un échangeur rotatif (voir Figure 
1-3) ou encore avec récupérateur de chaleur à courants croisés. 
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Air 
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Figure 1-2 Système avec CTA primaire et secondaire (voir note en bas de la page 27) 

1.1.3.3 Débit variable à 1 conduit 

Pour ce type de système, le but est de fournir un débit adapté pour répondre à la charge 
thermique de chacun des locaux. Des clapets sont régulés pour maintenir les conditions 
d�’ambiance des locaux. En fonction de l�’ouverture et de la fermeture de ces clapets, le 
débit de la centrale est ajusté. Des batteries positionnées après ces registres peuvent 
assurer un traitement terminal pour des conditions spécifiques de température. 

La Figure 1-3 reprend schématiquement un exemple de ce type d�’installation. 

 
Figure 1-3 Système à débit variable (voir note en bas de la page 27) 
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1.2 Comment exploiter un système : la régulation et les techniques 
d�’exploitation 
Un système de climatisation et un système de chauffage sont installés dans un bâtiment 
pour assurer le confort des usagers du bâtiment. La majorité des systèmes permettent 
d�’assurer ce confort en contrôlant la température d�’air intérieur. Cette température peut 
être mesurée à l�’aide d�’une sonde de température judicieusement positionnée dans la 
zone à climatiser, ou bien encore au niveau du conduit de l�’air extrait. Cette dernière 
solution permet alors de connaître la température de la zone traitée en admettant que 
l�’air est suffisamment mélangé à l�’intérieur de la zone. Les systèmes de traitement de 
l�’air permettent alors de modifier la température intérieure jusqu'à atteindre la consigne 
désirée. La consigne locale peut être modifiée de façon centrale par l�’exploitant au 
niveau d�’un régulateur ou de façon locale par les usagers. 

L�’architecture spécifique d�’un réseau de climatisation et de chauffage implique 
l�’utilisation d�’un système de production de chaleur et de froid. Ces systèmes doivent être 
exploités et régulés afin d�’atteindre le plus bas niveau de consommation tout en 
respectant le confort des occupants. Par exemple, l�’optimisation énergétique d�’un 
bâtiment doit prendre en compte le moment à partir duquel la production de froid et celle 
de chaud doivent être arrêtées pour supprimer toute dépense inutile à un niveau central. 
D�’une part, les auxiliaires associés pourront être mis à l�’arrêt ainsi que le groupe de 
production d�’eau glacée ou la chaudière pour limiter la consommation due aux veilles. Et 
d�’autre part, pour certains systèmes à architecture spécifique, il s�’agit d�’éviter la 
production de chaud et de froid sur des intervalles de temps resserrés. 

Le contrôle local de la température permet quant à lui d�’assurer le confort de l�’occupant. 
La notion de respect du confort de l�’occupant peut être définie à l�’aide de norme en 
utilisant des limites de confort [EN15251]. Ces limites nous autorisent à élaborer de 
nouvelles stratégies permettant de limiter les consommations d�’un bâtiment. 

Les règles d�’exploitation influencent directement la production d�’eau glacée en 
intervenant sur la demande de froid comme sur la demande de chauffage. De plus la 
charge thermique, donc indirectement la production de froid, est dépendante des 
éléments suivants :  

 Le climat 

 Les charges internes 

 Les caractéristiques géométriques et thermiques du bâtiment 

La définition des modes d�’exploitation est donc une problématique qui a des 
conséquences sur la consommation des bâtiments. Celle-ci peut être examinée d�’un 
point de vue réglementaire, dans une phase de conception mais également en phase 
d�’exploitation pour un système de climatisation existant. 

1.2.1 Le contrôle central : mode été / hiver 
Lorsque le chauffage et le rafraîchissement sont assurés à l�’aide d�’échangeur(s) air / 
eau, des spécificités apparaissent pour l�’organisation des réseaux d�’eau. Une typologie 
de cette sous-architecture est établie dans la partie 1.3. En effet, certains systèmes 
doivent être associés ou dissociés pour permettre de chauffer ou de refroidir la zone 
considérée. Pour les bâtiments existants, il est possible de rencontrer un système de 
contrôle indépendant pour le chauffage et le refroidissement. La commutation (ou 
encore inversion) du chauffage au refroidissement s�’effectue centralement au moyen de 
vannes. Cette commutation peut s�’effectuer automatiquement, par un régulateur piloté 
par la température extérieure, ou manuellement par le manager du bâtiment ou pendant 
une opération de maintenance. 
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1.2.2 Le contrôle local, une spécificité de chaque système 
Pour chacun des systèmes décrits aux paragraphes 1.1.2 et 1.1.3, l�’architecture de 
ceux-ci prévoit l�’utilisation d�’un ensemble d�’échangeurs (air / eau) pour assurer les 
conditions d�’ambiance intérieures. Ainsi, quelle que soit l�’architecture du système 
(mono-zone / multi-zones) et pour un système à air primaire, il est nécessaire de 
s�’intéresser à la manière technologique du transfert de chaleur à l�’air pour comprendre 
comment sont pilotés les différents organes d�’un système de traitement de l�’air. 

Pour tous ces réseaux, l�’air primaire est traité pour maintenir une certaine température 
de soufflage et assurer un débit minimal hygiénique, voire une hygrométrie contrôlée. 
Lorsqu�’un traitement local est envisagé (unités terminales), les thermostats d�’ambiance 
de chaque pièce contrôlent alors localement la température en pilotant les vannes 
d�’alimentation de(s) l�’échangeur(s) (servo-moteur) et/ou bien encore par variation de 
vitesse du ventilateur (ventilo-convecteur). 
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1.3 Comprendre la régulation et l�’architecture centrale de la distribution 
d�’eau 
Ces bases préalables étant posées, il est possible d�’organiser chacun de ces systèmes 
typiques autour d�’architectures de réseau d�’eau2. 

Dans cette partie, nous recherchons à analyser l�’architecture permettant d�’associer ou 
de dissocier la production de froid à celle de chaleur (architecture centrale). Dans la 
partie 1.4, nous examinerons l�’architecture des solutions techniques mises en �œuvre 
afin de transférer l�’énergie d�’un bout à l�’autre du circuit d�’eau indépendamment de 
l�’usage de la chaleur ou du froid (architecture locale). 

1.3.1 Installation 2 tubes sans inversion 
Dans ce type d�’installation, les unités terminales ne sont alimentées que par de l�’eau 
glacée. L�’air primaire fourni par une centrale de traitement de l�’air assure la fonction de 
chauffage. Il est également envisageable d�’ajouter localement un ensemble de 
radiateurs. 

Une loi d�’air et une loi d�’eau peuvent être utilisées pour prendre en compte l�’effet de la 
température extérieure sur la charge thermique des locaux. Nous avons représenté 
schématiquement un exemple pour ces deux lois à la Figure 1-4. 

 
Figure 1-4 Loi d�’eau et d�’air pour un système deux tubes sans inversion 

La fonction de chauffage et de froid peut donc s�’effectuer simultanément si on ne calibre 
pas les deux thermostats, ou s�’il n�’existe pas de bande morte entre la consigne en 
chaud et en froid. 

Une zone thermique peut être identifiée pour déterminer le moment où il n�’est plus 
nécessaire d�’utiliser la chaudière et le groupe de production d�’eau glacée. Ce moment 
peut être calculé pour éviter tout gaspillage énergétique. Nous reviendrons sur ce point 
au paragraphe 1.8.2. 

1.3.2 Installation 2 tubes à inversion 
Dans ce type d�’installation, les unités terminales sont soit alimentées par de l�’eau 
glacée, soit par de l�’eau chaude. L�’air primaire fourni par une centrale de traitement de 
l�’air assure la fonction de chauffage. Il est également envisageable d�’ajouter localement 
un ensemble de radiateurs. 

  

                                                 
2 Dans notre travail, nous n�’abordons pas la technologie 2 tubes / 2 fils 
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L�’installation d�’un système à 2 tubes à inversion suppose que l�’on soit dans un des cas 
suivants : 

 Le système est un système à mélange (sans échangeur de chaleur) 

 Le système sépare physiquement les deux circuits d�’eau, mais un échangeur est 
utilisé pour transférer la chaleur au circuit alimenté par l�’eau glacée pour la 
batterie de traitement de l�’air. 

Pour un système à mélange, des vannes d�’inversion sont utilisées. Ainsi il peut y avoir 
circulation dans le secondaire aussi bien de l�’eau chaude que de l�’eau glacée provenant 
respectivement des 2 circuits primaires d�’eau. La Figure 1-5 présente un exemple pour 
ce type d�’architecture. Dans cet exemple, lorsque le mode froid est sélectionné, la 
pompe du réseau d�’eau chaude est éteinte, la vanne deux voies du réseau d�’eau 
chaude est fermée, la vanne d�’eau froide est complètement ouverte, et la vanne trois 
voies est positionnée pour obturer le réseau d�’eau chaude. Ces trois vannes sont les 
vannes d�’inversion de ce système. 

 
Figure 1-5 Schéma de principe d�’un système à inversion à mélange 

Pour un système à inversion à échangeur, il n�’y a pas mélange d�’eau entre les 2 circuits. 
La Figure 1-6 présente un exemple pour ce type d�’architecture. Pendant la saison 
estivale, la vanne trois voies du réseau d�’eau glacée est positionnée pour bipasser 
l�’échangeur du circuit d�’eau chaude, la pompe du réseau d�’eau chaude peut être 
arrêtée. Pendant la saison de chauffage, le positionnement de la vanne trois voies 
permet de bipasser le circuit primaire d�’eau glacée. La pompe du circuit secondaire doit 
rester en fonctionnement toute l�’année. 

 
Figure 1-6 Schéma de principe d�’un système à deux tubes à inversion avec échangeur 
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Dans ces 2 cas, il est nécessaire de connaître la température d�’inversion pour chaque 
zone traitée (circuit secondaire). Le contrôle de la température d�’air et d�’eau inclut 
l�’utilisation d�’une plage de transition pour la saison intermédiaire (Figure 1-7). La 
température d�’inversion du système est ici primordiale car elle est intrinsèque à ce type 
d�’architecture. La loi d�’air et la loi d�’eau intègrent donc la connaissance de la 
température d�’inversion. 

 
Figure 1-7 Exemple de loi d�’air et d�’�’eau pour un système 2 tubes à inversion 

Une correction de la température de la boucle d�’eau chaude en fonction de la 
température extérieure est également utilisée dans cet exemple.3 

Une élévation progressive de la température de la boucle d�’eau froide pourrait être 
imaginée de manière analogue. 

1.3.3 Systèmes à 3 tubes 
Un système à trois tubes est constitué de deux tubes pour l�’arrivée de l�’eau chaude et 
de l�’eau froide et d�’un retour commun. Il y a donc un risque de mélange par manque 
d�’autorité des vannes. Ce système n�’est plus utilisé et ne devrait plus l�’être. 

1.3.4 Systèmes à 4 tubes 
Chaque échangeur, placé en CTA ou en unité terminale, est raccordé par des circuits 
séparés au réseau d�’eau chaude et au réseau d�’eau froide.  

Pour les unités terminales à deux batteries, les distributions d�’eau chaude et d�’eau 
froide sont réglées centralement à des températures adaptées aux charges du moment : 
température d�’eau chaude en correspondance avec la température extérieure, 
température d�’eau froide fixe ou évolutive [Cyssau95]. 

L�’utilisateur peut donc chauffer ou refroidir quel que soit le moment de l�’année. Le 
contrôle de la température d�’eau chaude et d�’eau glacée se fait ainsi de manière 
indépendante (voir Figure 1-8). Cependant, pour ce type de système, il est donc 
envisageable de définir une saison de chauffage et de climatisation distincte et ce, sans 
altérer le confort des occupants. Nous reviendrons sur ce point au paragraphe 1.8.2. 

 
Figure 1-8 Exemple de loi d�’air et d�’eau pour un système 4 tubes 

                                                 
3 Notons que la loi de la Figure 1-7 suppose un unique réseau pour la CTA et les unités terminales 
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1.4 Comprendre l�’architecture locale d�’un réseau de distribution d�’eau 
Nous rappelons que nous avons défini les constituants d�’un réseau local comme ceux 
utilisés afin de transférer l�’énergie d�’un bout à l�’autre du circuit d�’eau indépendamment 
de l�’usage de la chaleur ou du froid. 

Nous proposons de décomposer cette architecture en deux réseaux de distribution : 

 Le circuit primaire comprend un réseau d�’eau et les évaporateurs des groupes 
de production. C�’est la partie du réseau qui est dédiée à la production d�’eau 
glacée. 

 Le circuit secondaire comprend un réseau et les échangeurs utilisés pour 
l�’émission. C�’est la partie du réseau qui est dédiée à distribuer l�’eau glacée en la 
répartissant entre les différentes zones thermiques. 

Chacun de ces deux circuits peut être équipé d�’un système de pompage. Nous 
distinguerons donc deux cas : un système de pompage unique pour l�’ensemble du 
circuit et un système de pompage au niveau des circuits primaire et secondaire. 

1.4.1 Architecture du réseau d�’eau glacée à une pompe 
Dans ce type d�’architecture il n�’y a pas de découplage hydraulique entre la production 
située dans le circuit primaire et l�’utilisation située dans le circuit secondaire. 

1.4.1.1 Régulation terminale par vanne 3 voies 

Le débit de la pompe est constant et une vanne trois voies permet de bipasser le fluide 
de la batterie dans une branche équipée d�’une vanne de réglage. L�’utilité de cette vanne 
est développée au paragraphe 1.7.3.1. Le schéma de ce type d�’architecture est donné 
sur la Figure 1-9. 

 
Figure 1-9 Montage vanne 3 voies 

1.4.1.2 Régulation terminale par vanne 2 voies 

L�’utilisation d�’une vanne deux voies pour la régulation terminale implique une distribution 
d�’eau à débit variable de la branche principale du circuit secondaire. Cette variation est 
obtenue par deux moyens technologiques : 

 Soit le débit d�’eau est maintenu constant au niveau du circuit primaire et un 
tuyau de retour commun permet de réguler ce débit. La vanne placée sur ce 
retour permet d�’assurer cette régulation par pression différentielle constante. La 
Figure 1-10 représente ce type d�’architecture. 

 Soit par l�’utilisation de pompes à débit variable, contrôlées au moyen d�’un 
régulateur de vitesse et par la mesure de la pression différentielle (départ 
circuit/retour circuit), placées sur le circuit secondaire. La Figure 1-11 présente 
ce type d�’architecture. Nous reviendrons sur les lois de contrôle de ce type 
d�’installation au paragraphe 1.8.1. 

Circuit primaire Circuit secondaire
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Figure 1-10 Montage vanne 2 voies par régulation d�’une vanne 2 voies  

 
Figure 1-11 Montage vanne 2 voies par pompe à vitesse variable 

1.4.2 Architecture du réseau d�’eau glacée à plusieurs pompes 
Ce type d�’architecture est envisagé dans des installations importantes. En effet, pour de 
telles applications, il n�’est pas rare d�’observer que le circuit secondaire se décompose 
en plusieurs sous circuits desservant des zones diverses du bâtiment. Ce type 
d�’architecture permet alors de séparer hydrauliquement la distribution de l�’eau et la 
production en fonction des charges spécifiques de chaque zone. Nous reviendrons sur 
la notion d�’équilibrage au paragraphe 1.7. 

Quelle que soit l�’architecture d�’un réseau d�’eau glacée à plusieurs pompes, le système 
de pompage situé au niveau du circuit de distribution (circuit secondaire), peut être 
constitué de deux façons différentes : 

 Un module de pompage situé à l�’entrée du système de distribution 

 Un module de pompage dédié à chaque zone du bâtiment. Ces pompes sont 
positionnées à l�’entrée du réseau de chaque zone. 

Différentes technologies existent afin d�’assurer un découplage hydraulique de 
l�’installation : 

 Un tuyau de bipasse équipé d�’une vanne deux voies motorisée est une première 
solution. [ASHRAEA07]. Ce bipasse dit bipasse lisse est constitué d�’un tube 
ayant le même diamètre que les tuyauteries s�’y raccordant. 

 L�’utilisation d�’une bouteille de découplage (encore appelé bouteille casse 
pression) est une seconde solution. Celle-ci permet de découpler et de rendre 
hydrauliquement indépendant le circuit primaire et secondaire 

  

Circuit primaire Circuit secondaire

P

Circuit primaire Circuit secondaire

P
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1.5 Comprendre la régulation de l�’émission 
Au paragraphe 1.4, nous avons introduit les moyens technologiques permettant de faire 
varier la puissance transmise à l�’air par le système d�’émission. Afin de piloter l�’ensemble 
des vannes de régulation de l�’émission il est nécessaire d�’expliciter les technologies 
utilisées. Celles-ci peuvent être spécifiques à l�’architecture centrale d�’un réseau. 

1.5.1 Utilisation d�’une bande morte 
Quelle que soit l�’architecture du réseau hydraulique, une bande morte est 
généralement utilisée pour séparer les consignes en mode chaud et en mode froid 
(Figure 1-12). Ce type de loi de régulation permet de piloter l�’ouverture des vannes 
alimentant les batteries froides et les batteries chaudes. 

 
Figure 1-12 Ouverture des vannes d�’eau chaude et d�’eau froide par « bande morte » 

1.5.2 Régulation locale pour une architecture deux tubes 
Pour les unités terminales à deux tubes, le régulateur local doit agir différemment selon 
que la batterie est alimentée en eau chaude ou en eau glacée : le signe de la pente de 
sa caractéristique doit s�’inverser entre le fonctionnement été et hiver. Le changement 
peut être télécommandé par un moyen de distribution d�’ordres centralisés zone par 
zone. Ce changement de pente peut être également réalisé au moyen d�’un contact 
électrique commandé par une sonde de contact. Cette sonde mesure la température 
d�’eau qui alimente la batterie. Sur la Figure 1-13, nous avons représenté la sonde de 
contact placée en amont de la vanne trois voies. Le signal électrique est ensuite 
transmis à un régulateur qui compare cette information à une loi d�’eau pour définir le 
mode d�’utilisation et donc sélectionner la température de consigne de la pièce (été-
hiver). Cette température de consigne est enfin comparée à l�’information d�’une sonde de 
température ambiante pour commander la mise en marche du ventilateur et l�’ouverture 
de la vanne. 

 
Figure 1-13 Changement de consigne pour un système deux tubes, extrait de [Cyssau95] 
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1.5.3 Régulation locale pour une architecture quatre tubes 
Dans le cas d�’un système quatre tubes, le traitement de l�’air s�’effectue à l�’aide de deux 
batteries indépendantes (une chaude et une froide)4, un problème de régulation pourrait 
fournir du chaud et du froid au même moment. D�’un point de vue technologique deux 
vannes trois voies ou deux vannes deux voies, travaillant en séquence, permettent 
d�’alimenter les échangeurs. 

La régulation terminale se fait à partir d�’une sonde d�’ambiance ou de reprise qui fournit 
une information au régulateur. Ce dernier agit en séquence sur les vannes d�’eau chaude 
et d�’eau froide (contrôle par bande morte). 

Pour les deux batteries chaud et froid de la centrale, un séquenceur est utilisé pour 
fournir plusieurs signaux destinés aux différents organes d�’alimentation. Par exemple, 
pour un système basique de ventilation, de chauffage et rafraîchissement, le 
séquenceur envoie un signal au servomoteur de la vanne d�’eau chaud, et un à celui de 
la vanne d�’eau froide, noté « Seq » à la figure 1-14. Cette séquence est la même que 
celle définie à la figure 1-12. 

 
Figure 1-14 Technologie de contrôle local d�’un système 4 tubes, extrait de [Cyssau95] 

Notons également que pour les éjecto-convecteurs et ventilo-convecteurs, des registres 
peuvent être utilisés afin de bipasser les batteries. Une alimentation en chaud et en froid 
peut donc amener à chauffer et refroidir l�’air dans la même pièce si les registres ne sont 
pas étanches. 

  

                                                 
4 Notons que nous n�’abordons pas les installations 2 tubes / 2 files. Dans ce cas la régulation locale 

s�’effectue de manière analogue à celle d�’un système quatre tubes. 
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1.6 Analyser un réseau de distribution d�’eau dans un bâtiment 
La complexité d�’un bâtiment soumis à différents apports internes ou externes rend la 
mise en place d�’une architecture de réseau spécifique nécessaire pour traiter les 
charges thermiques par zone et donc d�’assurer le confort en tout point du bâtiment. 
Cette mise en place doit comprendre un organe de découplage hydraulique entre le 
circuit primaire et le circuit secondaire. Dans un but d�’économie d�’énergie il est 
envisageable de considérer l�’ajout d�’un système de contrôle de débit adapté aux 
charges thermiques du bâtiment. Nous exposons quatre types d�’architecture dans les 
paragraphes suivants.  

1.6.1 Système à débit constant au primaire et au secondaire 
Une architecture à débit constant au niveau du primaire et du secondaire permet de 
maintenir une température d�’entrée d�’eau constante au niveau du circuit secondaire à 
pleine charge ou à charge partielle. Ce type d�’architecture est représenté sur les deux 
schémas suivant pour un montage en vanne 3 voies (V3V) et un montage en vanne 
deux voies (V2V). 

 
Figure 1-15 Architecture à débit constant 

Dans un montage à V3V tout comme à V2V, le débit du circuit primaire et du circuit 
secondaire doivent être compatibles. C'est-à-dire qu�’à pleine charge ou à charge 
partielle le débit du circuit primaire doit être légèrement supérieur à celui du secondaire 
pour assurer le transfert de l�’énergie du primaire vers le secondaire. Nous reviendrons 
sur ce point au paragraphe 1.9.5.4. 

1.6.2 Système de pompage à débit variable au secondaire 
Pour un système de pompage à débit variable dans le circuit secondaire uniquement, 

des vannes deux voies doivent obligatoirement être installées afin d�’assurer la 
régulation de la puissance échangée par les échangeurs ( 

Figure 1-16 et Figure 1-17). Nous n�’évoquons ici que l�’utilisation d�’un variateur de 
fréquence afin de faire varier la vitesse de rotation de la pompe et donc son débit. En 
effet, il est possible de rencontrer un système de régulation pilotant une vanne deux 
voies placée en parallèle de la pompe (Figure 1-18). Cependant ce type de régulation 
n�’est pas énergétiquement optimal et est donc à proscrire. 

 
Figure 1-16 Architecture à débit variable au secondaire 
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Figure 1-17 Architecture à débit variable au secondaire avec pompes dédiées 

 
Figure 1-18 Architecture à proscrire 

Notons que placer une vanne deux voies en parallèle d�’une pompe permet d�’adapter le 
débit. Nous reviendrons sur ce point au paragraphe 1.9.5.4. 

1.6.3 Système à débit variable au primaire 
Pour un système de pompage à débit variable dans le circuit primaire uniquement, il est 
nécessaire d�’assurer un débit minimum au niveau du ou des groupes de production et 
donc d�’assurer à la fois la stabilité de la régulation de ces équipements, mais également 
d�’éviter tout problème de mélange dans l�’organe de découplage. Pour la stabilité de la 
régulation du groupe on se référera au paragraphe 1.9.4.3. 

La régulation terminale est assurée à l�’aide de vannes deux voies et d�’un tuyau de 
retour commun dont le débit est régulé afin de maintenir un différentiel de pression à ses 
bornes. Une régulation terminale par vanne trois voies est également envisageable. 

 
Figure 1-19 Architecture à débit variable au primaire 
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1.6.4 Système à débit variable au primaire et au secondaire 
Une architecture à système de pompage dédiée à chacune des zones est présentée sur 
la figure suivante. Cette architecture reprend l�’architecture du circuit secondaire à débit 
variable et l�’architecture du circuit primaire à débit variable. 

 
Figure 1-20 Architecture à débit variable au primaire et au secondaire 
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1.7 Comprendre l�’installation du réseau de distribution 
L�’analyse des schémas typiques d�’un réseau de distribution d�’eau glacée montre 
l�’existence de deux circuits plus ou moins élaborés : le circuit primaire et le circuit 
secondaire où sont respectivement localisés l�’unité de production frigorifique et les 
échangeurs de chaleur. L�’assemblage de ces deux circuits de distribution, via un organe 
de découplage, est installé afin de garantir le transfert de l�’énergie entre la production et 
l�’émission. Il est donc nécessaire d�’examiner et de comprendre les moyens techniques 
permettant d�’assurer ce transfert vers toutes les zones thermiques du bâtiment quelles 
que soient leurs conditions de fonctionnement. 

1.7.1 Equilibrage du réseau et interférences hydrauliques 
Les caractéristiques de transfert thermique des échangeurs varient fortement en 
fonction du débit. La conception de l�’architecture d�’un réseau et de sa régulation 
implique intrinsèquement que le débit nominal ne peut être respecté sans la mise en 
place d�’un équilibrage adéquat. Par exemple, la mise en parallèle d�’échangeurs dans un 
circuit d�’eau induit généralement une variation de débit entre les différentes branches 
raccordées. 

Mais le fonctionnement non nominal de l�’installation par la régulation de débit accentue 
également la mauvaise répartition des débits. 

Les deux phénomènes suivants doivent être distingués : 

 La mauvaise répartition des débits en régime de fonctionnement nominal 

 Des interférences hydrauliques pendant le fonctionnement de l�’installation (en 
dehors du régime nominal) 

Les définitions associées sont données dans le paragraphe suivant. 

1.7.2 Définition 
Selon [Fridmann09], « une installation est hydrauliquement équilibrée lorsque tous les 
débits de branches sont égaux aux débits souhaités, c'est-à-dire aux débits calculés en 
régime nominal de fonctionnement, celui-ci étant le régime de fonctionnement pour 
lequel l�’installation est dimensionnée ». L�’équilibrage du réseau ne peut donc être vérifié 
que lorsque toutes les vannes de régulation du circuit sont ouvertes à 100% et la pompe 
fonctionne à son régime maximal. 

Partant de cette définition, il est alors possible de parler d�’interférences hydrauliques 
« lorsque le « réglage » d�’un circuit dérivé modifie la répartition des pressions dans le 
circuit principal et donc des débits dans les autres circuits dérivés ». 

Dans cette définition, le « réglage » peut être entendu comme une action manuelle sur 
les organes de réglages mais également comme l�’action continue des organes de 
régulation. Une interférence hydraulique pourra être alors détectée lors des opérations 
d�’équilibrage ou pendant le fonctionnement de l�’installation. 

Compte tenu de ces définitions certains organes ont un rôle spécifique : 

 Les régulateurs de pression différentielle (par la régulation de débit au moyen de 
pompes ou par bipasse) ainsi que les vannes de réglage placées en parallèle 
pour un montage en V3V, permettent de supprimer les interférences 
hydrauliques. 

 Les autres vannes de réglage permettent quant à elles l�’équilibrage du réseau. 

Nous détaillons au paragraphe 1.9.5.1 le dimensionnement des vannes de réglage 
permettant l�’équilibrage d�’une branche du circuit d�’eau. 
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1.7.3 Interférences hydrauliques et solutions adéquates 

1.7.3.1 Régulation de l�’émission par vanne 3 voies 

Un contrôle terminal de la puissance par vanne 3 voies requiert la mise en place d�’une 
vanne de réglage supplémentaire, et ce pour en compenser la fermeture. Ainsi le 
bipasse de l�’échangeur ne modifiera pas le débit des autres branches du circuit. La loi 
de perte de charge en fonction du débit de cette vanne devrait être identique à celle de 
l�’échangeur bipassé. 

La mise en place d�’une vanne 2 voies en parallèle de l�’échangeur permet de réaliser 
cette opération (voir Figure 1-21). 

 
Figure 1-21 Régulation de l�’émission par une vanne 3 voies 

Cette vanne est sélectionnée conformément à la perte de charge de l�’échangeur. La 
sélection d�’un échangeur permet de connaître cette donnée (cf. Figure 1-28 et Tableau 
1-1). 

1.7.3.2 Régulation terminale par vanne 2 voies 

L�’équilibrage des vannes 2 voies s�’effectue directement par le tuyau de découplage 
(bipasse) entre le primaire et le secondaire ou par variation de débit de la pompe. 

1.7.4 Couplage hydraulique entre le réseau primaire et secondaire 
Certaines règles sont à respecter pour assurer le transfert d�’énergie entre le réseau 
primaire et le réseau secondaire lorsqu�’une bouteille de découplage ou un bipasse sont 
utilisés. 

Il existe deux régimes de fonctionnement pour la connexion hydraulique en fonction du 
débit du primaire et du secondaire : 

 Un découplage hydraulique pour le régime de casse pression différentiel : dans 
ce cas, le débit du primaire est égal au débit du secondaire. Dans la pratique 
[Sala03] on admet que le débit du primaire peut être très légèrement supérieur à 
celui du secondaire. C'est-à-dire qu�’il est communément admis que la 
compatibilité des débits est respectée lorsque  

 Un régime de mélange : dans ce cas le débit du primaire est inférieur à celui du 
secondaire. Un débit existe donc dans l�’organe de déconnexion. Ce mode de 
fonctionnement peut être utilisé afin d�’établir une loi de température d�’eau en 
fonction de la température extérieure. Mais ce régime est à proscrire dans tout 
autre cadre d�’application. En effet, si ce régime de mélange n�’est pas désiré, le 
transfert de la puissance entre le circuit primaire et le circuit secondaire n�’est pas 
réalisé, il se produit un phénomène cumulatif : la température à l�’entrée du 
réseau secondaire augmente, les vannes de régulation des émetteurs s�’ouvrent, 
la température continue ensuite à augmenter, etcetera�…, le confort des zones 
n�’est alors pas respecté. 
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1.8 Exploiter les réseaux de distribution d�’eau glacée 
Dans les parties 1.4, 1.5, nous avons mis en évidence que l�’exploitation d�’un réseau et 
des émetteurs requiert : 

 localement, une loi de régulation du débit d�’eau 

 centralement, une définition de la saison de chauffage et de climatisation, en 
particulier à l�’aide d�’une température extérieure pour un système deux tubes 

Nous proposons d�’examiner dans les paragraphes suivants, comment peuvent être 
définies les lois de régulation d�’une pompe (paragraphe 1.8.1) et comment définir 
pratiquement la température d�’inversion (paragraphe 1.8.2). 

1.8.1 Lois de contrôle d�’une pompe à vitesse variable 
Il existe trois types de régulation classique pour assurer le contrôle de pompes à débit 
variable pour une régulation terminale à vanne 2 voies. 

1.8.1.1 Régulation de vitesse à pression différentielle constante 

La vitesse de la pompe est contrôlée pour maintenir une pression différentielle 
constante. Le point B est obtenu pour un système à vitesse constante, le débit du 
bipasse entre primaire et secondaire est régulé par une vanne à pression différentielle. 
Notons que le point C n�’appartient pas à la même courbe caractéristique du réseau, 
toutefois les débits des points C et B sont identiques pour assurer l�’équilibrage 
hydraulique du système à vannes deux voies (Figure 1-22). 

 
Figure 1-22 Régulation de vitesse à pression différentielle constante 

1.8.1.2 Régulation à pression différentielle variable, proportionnelle au débit 

La fermeture d�’une vanne entraîne une variation de pression. Cette variation est régulée 
proportionnellement au débit. Il est donc nécessaire d�’évaluer le débit ou de connaitre la 
position de fermeture des vannes pour réguler ce type de contrôle (Figure 1-23). 
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Figure 1-23 Régulation à pression différentielle proportionnelle au débit 

1.8.1.3 Régulation selon les besoins 

La vitesse de la pompe est régulée de manière à correspondre à la courbe 
caractéristique du réseau en régime nominal. 

La fermeture des vannes doit être connue afin de déterminer le débit au point C et ainsi 
réduire de façon adéquate la vitesse (Figure 1-24). 

 
Figure 1-24 Régulation selon les besoins 

1.8.2 Consigne d�’exploitation centrale: mode été-hiver 
Le mode été et le mode hiver doivent être définis pour aider l�’exploitant lors du 
changement de consigne ou plus simplement pour définir une saison de chauffage et de 
rafraîchissement. 

Mais, que ce soit pour un système quatre tubes ou deux tubes, le changement de mode 
été / hiver permet de définir une saison de « non production », celle-ci limite la 
consommation des auxiliaires et détermine la veille des équipements de production. 

Ainsi, si l�’exploitant commande le mode été/hiver manuellement, il devient important de 
le conseiller dans le choix de la date, ou de l�’instant à partir duquel il doit effectuer cette 
opération. De plus, l�’inspecteur devra vérifier le système de régulation et pourra 
conseiller la mise en place d�’une sonde de température extérieure pour construire des 
lois d�’eau et d�’air correspondant aux charges thermiques du bâtiment. 

La détermination des modes de fonctionnement doit donc prendre en compte une 
consigne applicable sur le terrain mais également minimiser la consommation 
énergétique et assurer le confort des occupants ; différentes définitions de ces périodes 
été-hiver sont explorées dans les paragraphes suivants. 
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1.8.2.1 Définitions existantes de la température d�’inversion et de la température de non 
climatisation 

Des définitions différentes peuvent être données par les fabricants et d�’autre part par les 
exploitants. 

Les fabricants [CIAT1] définissent le mode été/hiver à l�’aide de la règle suivante : le 
groupe produira du froid dès que la température intérieure sera supérieure à la consigne 
de température. La production de chaud est contrôlée de manière antagoniste par 
rapport à celle de froid. Cette définition a pour objet l�’exploitation d�’un système de 
climatisation de type split-system. Comme celui-ci, d�’autres systèmes de climatisation 
existants sont implantés et contrôlés localement grâce à une sonde de température 
introduite dans la zone climatisée. En pratique cette définition des fabricants n�’est donc 
pas opératoire à elle seule pour des systèmes plus complexes. Il faut alors la compléter 
par la description des systèmes pour savoir comment sont gérés les différentes 
consignes et les différents équipements. 

Nous proposons donc d�’examiner si l�’application d�’une consigne pour définir le mode 
chaud et le mode froid est envisageable pour les systèmes utilisant l�’air extérieur comme 
air primaire c�’est à dire par rapport aux systèmes à eau glacée aux paragraphes 1.1.2 et 
1.1.3. 

Pour un système à deux tubes, le passage du mode été au mode hiver correspond à la 
température d�’inversion de la zone considérée. Cette température assure le bon 
fonctionnement de ce type de système. Le changement étant généralement effectué 
manuellement par l�’exploitant deux fois par an. Ainsi, un inconfort des occupants peut 
apparaitre dans certaines zones du bâtiment et ce en particulier en période 
d�’intersaison. Ainsi il existe une température de non-climatisation correspondant à 
une certaine température extérieure en dessous de laquelle le refroidissement n�’est pas 
nécessaire [ASHRAES04]. 

Pour un système quatre tubes, le mode chaud et le mode froid peuvent apparaître selon 
la charge thermique de chaque zone. Ainsi, la production de chaud ou celle de froid 
peuvent être assurées toute l�’année. Pour un système quatre tubes parfaitement conçu, 
le confort doit être respecté toute l�’année. Dans ce cas la détermination de la 
température de non climatisation permettrait d�’éteindre les équipements de production et 
de distribution de froid. 

1.8.2.2 Détermination de la température d�’inversion: méthode Carrier 

Une zone du bâtiment à conditionner est soumise à différents flux de chaleur : 

 

Avec  le flux de chaleur reçu par la zone thermique,  le flux de chaleur 
traversant l�’enveloppe (W),  la chaleur sensible due aux apports internes (W), 

 la chaleur latente due à l�’évaporation (W),  la chaleur provenant du système 
de ventilation (W),  les apports solaires (W),  la chaleur libérée par la 
structure capacitive du bâtiment (W),  la chaleur due aux infiltrations d�’air de 
l�’enveloppe (W). 

Si l�’on néglige le flux de chaleur provenant de l�’inertie de la zone, les infiltrations et la 
chaleur latente devant les autres flux, le flux de chaleur de la zone s�’écrit : 

 

La température de base ou température d�’inversion correspond à la température 
extérieure pour laquelle la zone est en équilibre thermique avec l�’extérieur. Donc : 
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D�’où : 

 

En remplaçant l�’expression du flux de chaleur du système de ventilation et des gains de 
chaleur par conductivité de l�’enveloppe, l�’équation précédente s�’écrit : 

 

Donc  

 

Nous avons redémontré la formule de Carrier proposée en 1965 [ASHRAES04]. 

Cependant ce calcul est un calcul statique. Il peut être résolu en supposant certaines 
conditions météorologiques prédéterminées. Ainsi, une unique date peut donc être 
définie pour effectuer le passage des modes été-hiver. 

Toutefois, cette résolution de calcul ne permet pas de prendre en compte le caractère 
aléatoire des conditions météorologiques. Le confort des occupants peut ainsi être plus 
ou moins altéré. Par exemple si l�’exploitant vient effectuer le passage du mode hiver au 
mode été « trop tôt » dans la saison suite à une vague de douceur, le confort des 
occupants peut être altéré fortement si une vague de froid survient. 

1.8.2.3 Définition des modes été / hiver selon un calcul normatif japonais 

[NORMJAP06] présente des méthodes normatives pour déterminer les charges de 
chauffage et de refroidissement dans le but d�’effectuer le calcul de consommation et de 
la performance saisonnière des climatiseurs air / air. Cette norme définit les saisons de 
rafraîchissement et de chauffage à partir de la température extérieure en moyenne 
journalière. Ces définitions pourraient être utilisées et adaptées pour générer des lois de 
contrôle pour déterminer la température d�’inversion d�’un système deux tubes. Comme 
nous le verrons dans les paragraphes suivants, ce calcul normatif ne s�’applique pas 
pour un bâtiment particulier. 

La saison de refroidissement commence le troisième jour non consécutif où la 
température moyenne journalière extérieure dépasse les températures limites 
suivantes : 

 Pour un commerce (autonome) : 20 °C  

 Pour un commerce (locataire) : 18 °C  

 Pour des bureaux : 16 °C  

La saison finit le troisième jour non consécutif en dessous de la température limite. 

Nous avons représenté schématiquement cette procédure à la figure suivante. 



Chapitre 1 �– De la conception à l�’exploitation des systèmes de climatisation à eau glacée 

Caillet Julien Page 47 Mines de Paris 
 

 
Figure 1-25 Représentation schématique pour la mise en marche de la climatisation selon 

[NORMJAP06] 

D�’une manière analogue, la saison de chauffage commence le troisième jour, non 
consécutif, où la température moyenne journalière extérieure tombe sous les limites de 
températures suivantes :  

 Pour un commerce (autonome) : 12 °C  

 Pour un commerce (locataire) : 10 °C  

 Pour des bureaux : 8 °C  

La saison finit le troisième jour non consécutif en dessous de la température limite. 

1.8.2.4 Définition des modes été/hiver selon le calcul normatif français 

La réglementation thermique française [RT2005], définit la période de chauffe et de froid 
au niveau du bâtiment en évaluant les charges thermiques de froid et de chaud de 
chaque groupe. Le calcul est basé sur la comparaison de la moyenne glissante sur 4 
semaines des charges thermiques de chaud et de froid avec une valeur limite de 1W/m². 

La période de chauffe s�’arrête quand la moyenne glissante des charges thermiques de 
chaud devient inférieure à la valeur limite et redémarre quand elle devient supérieure. 

La période de refroidissement démarre quand la moyenne glissante des charges 
thermiques de froid devient supérieure à la valeur limite et s�’arrête quand elle devient 
inférieure. 

L�’usage de cette démarche est difficilement envisageable pour un exploitant. 
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1.9 De la charge thermique au dimensionnement des équipements 
Dans les parties précédentes, nous avons exploré comment était conçue l�’architecture 
et comment étaient exploités les réseaux d�’eau glacée d�’un bâtiment. Nous proposons 
d�’analyser, dans cette partie, le second travail réalisé pour la conception du système de 
traitement d�’air : le dimensionnement des installations. 

La première étape de ce travail est de réaliser une estimation de la charge thermique en 
froid comme en chaud qui est nécessaire pour assurer une température intérieure 
acceptable pour les occupants. 

L�’estimation de la charge doit s�’effectuer en deux étapes. Le concepteur doit examiner 
la charge thermique localement pour chacune des zones et d�’une façon globale à 
l�’échelle du bâtiment. Au niveau local, ce calcul permet de sélectionner les échangeurs 
en adéquation avec la charge ; au niveau central il permet de sélectionner le groupe de 
production. 

Le choix des échangeurs s�’effectue conformément à la charge locale du bâtiment 
(température de soufflage, température intérieure, exposition�…) et du régime de 
température de fonctionnement du réseau et ce pour chacune des zones thermiques. 

1.9.1 Détermination de la charge maximale d�’une zone 
Il existe trois types de méthode pour évaluer la charge qui peuvent être utilisées par les 
praticiens lors de la phase de conception : 

 Les méthodes basées sur l�’expérience du concepteur 

 Les méthodes statiques 

 Les méthodes dynamiques 

Nous développons plus en détail ces trois méthodes d�’évaluation dans le chapitre 4 
partie 4.1. Nous retiendrons que chacune de ces méthodes admet un degré de 
simplicité d�’utilisation variable. 

1.9.2 Facteurs physiques impactant la charge maximale d�’une zone 
Nous avons répertorié, de façon non exhaustive, les facteurs modifiant la charge 
thermique maximale d�’une zone : 

 Les caractéristiques de l�’enveloppe (conductivité, taux d�’infiltration, ponts 
thermiques,..) 

 La localisation du bâtiment dans un climat particulier 

 Les charges internes 

 Les spécificités du système (taux d�’air neuf, récupération de chaleur,..) 

1.9.3 Sélection des émetteurs de chaleur 
La puissance thermique des émetteurs installés dans une zone doit être égale à la 
chaleur maximale à évacuer de cette zone. Mais un coefficient de sécurité peut majorer 
cette valeur pour prendre en compte : 

 Un biais lié à la méthode d�’évaluation de la charge 

 Les pertes du réseau 

 Les démarrages en conditions extrêmes 

 Les conditions extérieures extrêmes et non pas les conditions extérieures de 
base 
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Le bureau d�’étude se voit ainsi couvert car la fourniture de la charge thermique est 
obligatoirement assurée. 

1.9.3.1 Détermination du débit d�’eau nécessaire à un échangeur 

Le débit d�’eau d�’un échangeur est déterminé à l�’aide de la relation suivante 

pegnpe

nfroidTU
eg

TC
P

m  

Ainsi, le débit d�’eau est directement obtenu après sélection de l�’échangeur et en ayant 
fixé un différentiel de température à ses bornes, par exemple 5°C. 

1.9.3.2 Dimensionnement d�’une CTA 

Une des configurations classiques de CTA est donnée dans la figure suivante.  

 
Figure 1-26 Exemple schématique de CTA, extrait de [Wesper10] 

De l�’air neuf (flèche AN) est introduit à l�’aide d�’un registre et est mélangé à de l�’air extrait 
du local et recyclé (flèche AC). Ce mélange est filtré (élément vert) puis chauffé à l�’aide 
d�’une batterie chaude (élément rouge) ou refroidi à l�’aide d�’une batterie froide (élément 
bleu). L�’air traité est alors introduit dans le local flèche AS). Un ventilateur permet la 
circulation de l�’air dans la CTA. 

Le débit d�’air de soufflage d�’une CTA peut être calculé à partir de la charge sensible 
[BouteloupS98] à l�’aide de l�’équation suivante : 

 

Avec  

Afin d�’assurer une température raisonnable de soufflage dans la pièce et ne pas générer 
l�’inconfort des occupants, une température minimum de soufflage doit être fixée. Elle 
peut être par exemple de 16°C [BouteloupS98] 

Le nombre d�’occupants d�’une zone thermique conditionne le débit d�’air neuf à introduire 
afin de respecter le code du travail [Codetravail]. En effet, un minimum d�’air neuf est fixé 
dans cet arrêté à une valeur de 25 m3/h par occupant. 

En supposant des conditions de dimensionnement pour les caractéristiques de l�’air à 
l�’entrée de la batterie (une température sèche et une température humide), la puissance 
thermique de la batterie et la température d�’entrée d�’eau, des abaques peuvent être 
utilisés pour sélectionner le modèle adéquat. Un exemple d�’abaque est donné à la 
Figure 1-27. 
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Figure 1-27 Abaques de sélection d�’un échangeur, extrait de [Airwell] 

 
Figure 1-28 Abaque des pertes de charge de l�’évaporateur, extrait de [Airwell] 

Par exemple, nous recherchons une centrale de traitement d�’air avec registre de 
mélange, nous supposons les données suivantes disponibles qui sont calculées pour un 
registre de mélange complètement ouvert : 

 Débit volumique d�’air minimal à l�’entrée de la batterie : 1800 m3/h 

 Température d�’entrée d�’eau / différentiel de température : 7°C / 5°C 

 Température sèche / humide de l�’air à l�’entrée de la batterie : 24°C / 19°C 

 Puissance thermique sensible requise : 9 kW 
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D�’après l�’information sur le débit minimal d�’air, le concepteur a donc le choix entre le 
modèle 3.99 à 2200 m3/h, le modèle 2.39 à 2500 m3/h et le modèle 1.89 à 1850 m3/h. 
Sur les abaques de la figure 1-27, nous relevons les informations suivantes : 

 Pour 2200 m3/h la puissance frigorifique est d�’environ 11kW 

 Pour 2500 m3/h la puissance frigorifique est d�’environ 10kW 

 Pour 1850 m3/h la puissance frigorifique est d�’environ 7kW 

Comme la puissance thermique sensible est de 10.5 kW, les modèles 3.99 et 2.39 
peuvent être utilisés. Il est alors possible d�’estimer la perte de charge de l�’échangeur à 
l�’aide de la Figure 1-28, laquelle sera utilisée pour réaliser le dimensionnement du 
réseau. 

Afin de réduire le coût d�’exploitation du système de ventilation, on préférera le modèle 
3.99. D�’un autre côté pour minimiser la consommation du système de pompage, on 
préférera le modèle 2.39. Bien entendu d�’autres externalités comme l�’encombrement ou 
le prix d�’achat peuvent influencer le concepteur dans sa sélection. 

Une méthode plus simple de sélection peut être utilisée par le concepteur. Des 
coefficients correcteurs peuvent être appliqués sur la puissance nominale pour prendre 
en compte l�’effet de la vitesse d�’air et du régime de température d�’eau en mode chaud 
comme en mode froid. Les tableaux ci-dessous regroupent un exemple de ce type 
d�’information. 

 

 
Figure 1-29 Exemple de données techniques simplifiées, extrait de [CIAT2] 

Le calcul de ces coefficients peut être effectué à l�’aide de la modélisation d�’un 
échangeur de chaleur. Cette modélisation est décrite au chapitre 4 paragraphe 5.7. 

1.9.3.3 Sélection d�’une unité terminale de type ventilo-convecteur 

Un ventilo-convecteur est sélectionné à l�’aide d�’un catalogue constructeur. Celui-ci 
indique la puissance maximale transférable à l�’air, le débit d�’eau ainsi que la perte de 
charge de l�’équipement pour des conditions de température d�’entrée/sortie d�’eau et de 
température ambiante fixées par le fabriquant. Ces données peuvent être normalisées et 
certifiées [Eurovent], dans le tableau 1-1 ces données sont notées (E). 
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Tableau 1-1 Exemple extrait d�’un catalogue constructeur 

1.9.4 Choix d�’une machine de production 

1.9.4.1 Sélection de la puissance thermique du groupe de production 

Comme la charge thermique des différentes zones du bâtiment n�’est pas simultanée, il 
n�’est pas rare que les calculs de dimensionnement amènent le concepteur à aboutir à 
un surdimensionnement des échangeurs par rapport à la production. Un coefficient de 
foisonnement (F) peut ainsi être introduit comme dans [CFPavril09] à l�’aide de la formule 
suivante. 

 

Dans [CFPavril09] un ordre de grandeur de grandeur pour ce coefficient : 

  pour les bâtiments de surface inférieure à 1000 m² 

  pour les bâtiments de surface comprise entre 1000 à 15000 m² 

  pour les bâtiments de surface supérieure à 15000 m² 

1.9.4.2 Dimensionnement de la machine 

Le débit d�’eau traversant la machine de production est calculé classiquement en 
imposant un différentiel de température à ses bornes et en utilisant les performances 
tabulées par le constructeur. Un exemple de ce type d�’information est donné au tableau 
1-2. 

 
Tableau 1-2 Puissance frigorifique tabulée d�’un groupe de production d�’eau glacée [CIAT3] 

On lit par exemple pour une température extérieure de 30°C, une température de sortie 
de groupe à 7°C et en absence d�’éthylène glycol la puissance frigorifique fournie par le 
groupe qui est de 80.4kW, la puissance électrique consommée est de 23.5kW. 
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1.9.4.3 Contraintes techniques de sélection d�’un GPEG 

Les fabricants de groupes de production d�’eau glacée (GPEG) fournissent un débit 
d�’eau glacée minimum utilisable (cf. Tableau 1-3) et ajoutent également une limite sur la 
fréquence de la variation de débit, par exemple une variation de débit de 2% à 30% par 
minute. Ces informations doivent permettre d�’assurer la stabilité du contrôle du GPEG et 
par exemple éviter un cyclage trop rapide. Notons qu�’un débit maximum est également 
fourni par les constructeurs pour anticiper un problème d�’érosion.  

 
Tableau 1-3 Tableau de données constructeur GPEG [Carrier] 

 
Figure 1-30 Exemple de recommandation constructeur pour l�’utilisation d�’un débit variable 

[Carrier] 

1.9.4.4 Cohérence du groupe et des équipements de transfert de chaleur 

La cohérence entre la production et les émetteurs devrait être vérifiée à l�’aide des débits 
nominaux des différents équipements. 

1.9.5 Conception : sélection des composants d�’un réseau de distribution d�’eau 
Le dimensionnement du réseau d�’eau s�’effectue après la sélection des équipements de 
production et des moyens de transferts de chaleur. Celui-ci s�’effectue en plusieurs 
étapes : 

 Par la sélection de vannes pour la régulation terminale 

 Par le dimensionnement de la tuyauterie 

 Par la sélection d�’une pompe 

 Par la sélection de vannes d�’équilibrage 

1.9.5.1 Sélection d�’une vanne de régulation 

Comme cité dans les paragraphes précédents, il existe deux catégories de vannes, des 
vannes deux voies et des vannes trois voies. Dans chacune de ces catégories, il existe 
différentes solutions technologiques, elles sont les suivantes : ouverture rapide, linéaire, 
égale pourcentage. Une vanne égale pourcentage permet de limiter ou supprimer la non 
linéarité du transfert de chaleur en fonction du débit et ainsi d�’assurer un contrôle 
linéaire de l�’échange. 

Une vanne se caractérise techniquement par 2 grandeurs, le coefficient de vanne et 
l�’autorité. 
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1.9.5.1.1 Coefficient de vanne  

Le coefficient de vanne Kv représente la capacité hydraulique d�’une vanne. Il représente 
physiquement le débit volumique d�’eau (  en m3/h) qui traverse la vanne lorsqu�’elle 
supporte une pression différentielle de 1 bar. Ainsi,  

Avec  en kg/dm3 et Jv la perte de charge créée par la vanne (en bar). Le Kvs 
représente le Kv de la vanne grande ouverte. 

1.9.5.1.2 Autorité d�’une vanne 

L�’aptitude d�’une vanne à réguler le débit dans un circuit donné est représentée par son 
autorité a. 

 

Avec  la perte de charge du réseau dont la vanne peut modifier le débit, cette perte de 
charge étant calculée à partir du débit maximal. Compte tenu que la vanne jouxte 
théoriquement l�’échangeur de chaleur, c'est-à-dire dans le cas d�’une régulation 
terminale par variation de débit dans l�’échangeur, cette perte de charge est 
approximativement comme suit : 

 

Si l�’autorité est faible, une fermeture ample de la vanne entraine une faible réduction de 
débit. Dans ce cas, la stabilité de la régulation de la vanne est difficile à obtenir, la 
progressivité du réglage est de mauvaise qualité. Un effet de pompage peut alors 
apparaître, c'est-à-dire un phénomène d�’ouvertures et de fermetures excessives 
cycliques, réduisant alors la durée de vie de la vanne. Au contraire, si l�’autorité est 
élevée, une trop petite fermeture de la vanne entraine une brutale chute de débit, la 
vanne admet alors une perte de charge très élevée, la vanne fonctionne alors en 
« tout ou rien ». 

Pour assurer une régulation correcte de la vanne, son autorité doit être proche de 0.5. 
Certains ouvrages proposent les plages de valeurs suivantes : 

 [Memotech96] 

 [BouteloupD98] 

1.9.5.2 Dimensionnement du réseau 

Le réseau de distribution est sélectionné à l�’aide d�’abaques. Ceux-ci permettent d�’établir 
la perte de charge linéique de tubes de rugosité et ce en fonction du débit. Le diamètre 
de la tuyauterie peut alors être sélectionné. 

Traditionnellement, on choisit une perte de charge linéique j de 15mm/m. 

D�’un point de vue pratique 10<j<20mm/m [BouteloupD98]. 

La perte de charge régulière J d�’une conduite s�’écrit comme suit : 

J=j*L avec L la longueur de la conduite 

DeltaP = rho g J 

Pour la branche d�’un circuit fermé, la somme des pertes de charge singulières (coudes, 
changement de section,�…), des pertes de charge dues aux équipements (vannes, 
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batteries,�…) et des pertes de charge régulières constituent la perte de charge totale 
d�’une branche du réseau. 

1.9.5.3 Equilibrage d�’une branche du circuit d�’eau et solutions techniques 

Les capacités hydrauliques de chacun des organes de réglage sont calculées à partir 
des débits et des pertes de charge associées à la branche du circuit considérée. 

L�’équilibrage peut s�’effectuer à l�’aide de deux grandes familles de produits : des vannes 
ou des diaphragmes. Les diaphragmes sont des disques minces percés en leurs 
centres, ils ne peuvent pas être ajustés après leurs installations. 

Ainsi, la mise en place d�’une vanne 2 voies en série dans un tronçon de réseau permet 
de réaliser cette opération. 

branchvr JHJ  

Des diaphragmes peuvent être utilisés lorsque la perte de charge à réaliser est 
supérieure à 2 m [BouteloupD98] pour éviter tout inconvénient sonore provenant de la 
vanne. Ceux-ci sont sélectionnés par leur diamètre d�’orifice d : 

 

La précision de cette relation simplifiée est de 10% si d/D<0.22 [BouteloupD98]. 

La caractéristique du diaphragme doit être signalée sur la tuyauterie par une plaque 
signalétique. 

1.9.5.4 Sélection et adaptation d�’une pompe  

La pompe est sélectionnée par rapport à la somme des débits traversant les différents 
échangeurs pour couvrir la hauteur manométrique de la branche du circuit la plus 
défavorisée (Jtotmax). Ainsi, la perte de charge totale la plus importante des branches 
du réseau permet le dimensionnement de la pompe : 

 

Notons que le débit doit également être évalué en prenant en compte le régime de 
fonctionnement de la connexion hydraulique entre le circuit primaire et le circuit 
secondaire (1.9.5.5). 

Les pompes sont généralement surdimensionnées. Une réduction du débit peut être 
appliquée au niveau du réseau par l�’un des moyens suivants pour adapter la pompe 
sélectionnée : 

 Par vanne de réglage en série 

 Par vanne de réglage en parallèle 

 Par réduction de la vitesse de rotation de la pompe 

 Par diminution de diamètre de la roue de la pompe 

1.9.5.5 Dimensionnement d�’une bouteille de découplage 

Nous rappelons qu�’il existe deux régimes de fonctionnement pour la connexion 
hydraulique en fonction du débit du primaire et du secondaire (voir paragraphe1.7.4). 

Nous nous intéressons dans cette partie au régime de fonctionnement casse pression 
différentiel afin de maintenir une température d�’entrée du circuit de distribution 
constante. 
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Figure 1-31 Règle des 3D, dimensionnement d�’une bouteille de découplage 

Afin d�’éviter tout écoulement parasite entre l�’entrée et la sortie il est nécessaire de 
respecter un dimensionnement réalisé à l�’aide de la règle des 3D, cette règle permet 
d�’assurer une vitesse de circulation faible (v<0.1m/s) et donc d�’éviter les phénomènes 
de bi-circulation. Le diamètre D représente le diamètre de la plus grosse tuyauterie 
raccordée à la bouteille. 

La position verticale est obligatoire afin de supprimer tout phénomène de convection 
naturelle entre l�’entrée et la sortie. La position du tube d�’entrée du circuit primaire est 
sélectionnée en fonction du mode de production. En effet si la bouteille de découplage 
est couplée à un réseau d�’eau glacée, le tube venant du circuit primaire doit être 
raccordé en bas de la bouteille. Dans le cas d�’un réseau d�’eau chaude, l�’entrée est 
obligatoirement positionnée en partie haute. 

Généralement les bouteilles de découplage sont équipées en partie haute d�’une purge 
et en partie basse d�’une vanne de vidange permettant d�’évacuer les boues éventuelles. 
Notons que la position des parties hautes et basses sont inversées entre le mode 
chauffage et froid. Ces positions permettent de maintenir le gradient de température 
dans la bouteille et ainsi s�’assurer qu�’aucun mouvement de l�’eau par convection ne 
provoque des échanges de flux à contre courant. Mais cette position permet également 
d�’éviter tout entrainement d�’air ou de particules dans le réseau. 

1.9.5.6 Dimensionnement d�’un bipasse lisse 

Le diamètre d�’un bipasse lisse doit être identique à celui des tuyauteries s�’y raccordant. 
Le bipasse doit être positionné en position verticale. 

1.9.5.7 Dimensionnement d�’un ballon tampon 

Le volume d�’eau minimum d�’un ballon tampon, noté  en L, est déterminé en 
fonction du temps de marche minimum noté t en secondes, de la puissance frigorifique 
en réduction maximum noté  en kW, la capacité calorifique du fluide utilisé 
noté  (4180 J/(kgK) pour de l�’eau) et du différentiel de température tout ou rien 
raccordé au dernier étage de puissance du compresseur entrainant son arrêt noté  
(généralement 1 à 2 K). 
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1.10 La maintenance d�’une installation 
Nous ne développons pas dans ce chapitre les différentes actions que l�’équipe de 
maintenance doit effectuer régulièrement.  

Toutefois, nous notons que la maintenance d�’une installation peut se décomposer en 
trois types d�’actions. 

Le premier type correspond à une action préventive, c'est-à-dire la mise en place d�’une 
action pour empêcher l�’occurrence d�’un défaut. Par exemple le nettoyage périodique 
d�’un condenseur permet de maintenir périodiquement les propriétés de transfert 
thermique de l�’échangeur. 

Le deuxième type correspond à une action corrective c'est-à-dire la mise en place 
d�’une action pour supprimer la cause d�’un défaut détecté. Par exemple le calibrage des 
sondes de température intérieure permet de maintenir le confort de l�’occupant. 

Le troisième type correspond à une action curative, c'est-à-dire la mise en place d�’une 
action pour supprimer le défaut détecté. Ce type d�’action peut s�’avérer temporairement 
efficace mais ne perdurera pas dans le temps. En effet, si le défaut intervient 
prématurément sur la durée de vie « normale » d�’un équipement, il peut être 
envisageable de compléter ce type d�’action par la mise en place d�’une action corrective. 

L�’équipe de maintenance peut consigner ces différentes actions dans un registre. On 
notera que certaines de sociétés de maintenance utilisent un outil informatisé pour 
consigner cet ensemble d�’informations : on parle dans ce cas de gestion de la 
maintenance assistée par ordinateur (GMAO). 
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1.11 Le confort thermique des occupants 
Il ne faut pas oublier la fonction principale d�’un système de climatisation : assurer le 
confort des occupants. Il est donc nécessaire de définir des critères permettant de 
quantifier cette notion. 

Classiquement le confort est défini à l�’aide d�’indicateurs (PMV-PPD) cf. [ENISO7730]. 
Mais la norme européenne [EN15251] définit une alternative à ces indicateurs plus 
opérationnelle, en proposant une température comme critère de conception. 

Cette norme distingue la nature du bâtiment et s�’il y a ou non un traitement mécanique 
de l�’air : ouvrir les fenêtres pendant la journée ou la nuit n�’est pas considéré comme de 
la climatisation. Toute ventilation mécanique d�’assistance (ventilateurs) est considérée 
comme de la climatisation. 

Le niveau de confort exigé par type de bâtiment est réparti selon plusieurs catégories. Il 
existe quatre catégories d�’activités / type de bâtiment, ces catégories sont présentées 
dans le tableau 1. 

 
Tableau 1-4 Description des niveaux de confort types selon [EN15251] 

Ainsi, cette norme définit les températures acceptables d�’été et d�’hiver pour les 
différentes catégories de bâtiments. Notons que ces limites de températures sont 
basées sur des études de confort dans les bureaux qui ne prennent pas en compte les 
performances de travail des personnes. La Figure 1-32 présente les gammes de 
températures acceptables pour les catégories I, II et III et pour un bâtiment non 
climatisé. 

 
Figure 1-32 Schéma des valeurs de température acceptable pour un bâtiment non climatisé 

[EN15251] 

L�’utilisation de ces limites implique un accès facile à des fenêtres avec possibilité 
d�’ouverture et des occupants pouvant librement adapter leurs codes vestimentaires. 
Pour les bureaux paysagés (ouverts) ces limites ne peuvent pas s�’appliquer. 
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La température en moyenne glissante journalière ( rm ) utilisée pour définir les limites 
de confort est définie de la manière suivante à l�’aide de la température moyenne 
journalière ( ed ) : 

....)²)(1( 321 edededrm  

11)1( rmedrm  

Avec  et avec  la température moyenne journalière au 
jour n-1. 

Les équations des droites présentées à la Figure 1-32, sont les suivantes : 

 
Cette norme propose également des limites de confort pour les bâtiments climatisés. 
Ces limites sont regroupées dans le Tableau 1-5. 

 
Tableau 1-5 Limites de confort pour un bâtiment climatisé [EN15251] 

La notion de confort adaptatif permet d�’étudier la possibilité de supprimer la production 
de froid tout en maintenant un flux d�’air sur les occupants, et ce, en prenant en compte 
la température extérieure. La vitesse de l�’air sera un paramètre permettant de maintenir 
un confort suffisant des usagers. 
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1.12 Synthèse de la bibliographie 
Cette étude bibliographique illustre une variété de cas de systèmes envisageables, tant 
au niveau de l�’architecture, de l�’exploitation qu�’au niveau du dimensionnement des 
différents équipements. 

La compréhension et l�’analyse des spécificités d�’un système existant sont deux étapes 
préalables avant toute investigation de pistes d�’amélioration. En effet, l�’inspecteur ou 
l�’auditeur devra s�’appuyer sur cette connaissance pour proposer des solutions 
applicables au système existant. Ainsi, l�’inspecteur ou l�’auditeur doit effectuer sa 
recherche de pistes d�’économie d�’énergie concurremment à l�’étude de 
l�’applicabilité des solutions pour le système existant. Ces deux étapes forment ce 
que nous nommons l�’identification d�’opportunités énergétiques. Les méthodes 
d�’identification que nous proposerons au chapitre 3 devront donc permettre de prendre 
en compte ces deux aspects. 

D�’autre part, nous avons mis en avant certains critères de dimensionnement et certaines 
règles à respecter pour assurer le bon fonctionnement du système de climatisation. 
Même si l�’analyse de ces règles de l�’art est une étape aidant à identifier certaines 
opportunités énergétiques, d�’autres opportunités sont disponibles afin d�’améliorer 
l�’efficacité énergétique d�’un système de climatisation. Nous proposons de les examiner 
dans le chapitre 2. 
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Les investissements réalisés pendant la phase de conception d�’une réhabilitation sont 
directement la conséquence de défauts fonctionnels ou la mise en place de nouveaux 
matériels permettant d�’améliorer l�’efficacité des équipements et du système. Nous ne 
traitons pas ici de la conception initiale mais d�’une réhabilitation. 

Une phase de conception est suivie d�’une phase de travaux c'est-à-dire par la mise en 
place de nouveaux équipements, l�’amélioration de l�’enveloppe ou bien encore des 
actions visant à maintenir un état correct de fonctionnement du système par le biais 
d�’opérations de maintenance ponctuelles. La phase de travaux s�’accompagne, dans le 
meilleur des cas, d�’un commissionnement. Le commissionnement comprend, le test et la 
mise en service du matériel ainsi que la vérification de la conformité des travaux avec ce 
qui était stipulé en phase de conception. 

Lors de l�’exploitation du système, le coût énergétique et humain lié à la conduite de 
l�’installation n�’est pas le seul coût. Si une panne importante du système est détectée, 
c'est-à-dire un défaut fonctionnel, un remplacement partiel du système est nécessaire : 
c�’est une opération de maintenance. 

Le cycle de vie se renouvelle ensuite jusqu'à la « vétusté » du système. Dans le cas 
d�’une décision de réhabilitation, un investissement est nécessaire, celui-ci est 
généralement plus important que pour une opération de maintenance, car il requiert 
normalement une étude d�’ingénierie. Par la prise en compte de données propres à 
chaque pays (climat, prix de l�’énergie,�…), il apparaît différents seuils économiques afin 
de prendre une décision de réhabilitation. 

Dans le cas d�’une panne importante ou d�’une panne récurrente, il peut être intéressant 
d�’examiner et de proposer une solution énergétiquement plus efficace que l�’ancienne 
solution technique plutôt que de remplacer le matériel défectueux par un matériel 
identique. Le cycle de vie du bâtiment reprend ensuite. 

Des investissements sont donc nécessaires pendant toute la durée de vie d�’un bâtiment 
et d�’un système de traitement d�’air (Figure 2-1). 

 
Figure 2-1 Cycle de vie simplifié d�’un ensemble {bâtiment, système} 
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Pour chacune des phases d�’investissement, les règles introduites au chapitre 1 sont 
celles reconnues comme « les bonnes pratiques » du milieu professionnel. Le « savoir 
faire » de chaque société peut influencer les choix de conception du système 
d�’exploitation, ou d�’installation, afin par exemple de garantir un confort absolu pour 
l�’ambiance intérieure du bâtiment. 

Mais, même si le confort est atteint, que devient l�’efficacité énergétique du système ? 
Est-il possible de réduire la consommation sans réduire le confort ? Quelles sont les 
solutions techniques le permettant ? 

Pour répondre à ces questions, nous proposons dans ce chapitre de formaliser un 
référentiel d�’opportunités énergétiques. Pour illustrer ce référentiel, nous analysons une 
liste non exhaustive de solutions techniques permettant d�’augmenter l�’efficacité du 
système de climatisation à eau glacée et ce, en maintenant le confort des occupants. 
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2.1 Méthode pour établir un référentiel d�’opportunités énergétiques 
Nous appelons inefficacité ce qui engendre la surconsommation d�’un équipement ou 
d�’un ensemble d�’équipement. Donc l�’identification des inefficacités se traduit par la 
recherche des défauts énergétiques se traduisant par une efficacité énergétique non 
optimale. 

Nous cherchons à analyser tous les types de causes possibles qui rendent un 
système inefficace en s�’appuyant sur le cycle de vie d�’une installation. 

L�’auditeur ou l�’inspecteur devra ainsi explorer toutes les pistes possibles rattachées aux 
différentes étapes du cycle de vie du bâtiment et du système de climatisation. 

Pour chacun des éléments constituant le système de climatisation, nous pouvons donc 
distinguer plusieurs facteurs à analyser pour déterminer les causes d�’inefficacité. La 
recherche de ces facteurs est effectuée en se basant sur le cycle de vie du système et 
des équipements le constituant. Ces facteurs sont les suivants : 

 La conception du système et de la régulation 

 L�’installation 

 L�’exploitation 

 La maintenance de l�’installation 

Nous proposons de rechercher les causes d�’inefficacité en examinant le système de 
climatisation / bâtiment et l�’interface technologique reliant ces deux systèmes. Le 
système de climatisation peut être décomposé en trois fonctions : 

 La production 

 La distribution 

 L�’émission 

Pour chacune de ces fonctions, il est nécessaire d�’associer les postes de consommation 
énergétique. Ces postes sont : 

 Le groupe de production d�’eau glacée (GPEG) et le circuit de condensation 

 Les réseaux hydrauliques et aérauliques 

 Les échangeurs et les vannes de régulation associées 

Pour le bâtiment, le besoin thermique est la combinaison de trois facteurs : 

 Les charges internes produites par les occupants et les équipements (lumière 
artificielle, ordinateur,�…) 

 Les charges extérieures provenant du transfert thermique de l�’enveloppe par les 
parois opaques, les vitrages, la ventilation et les infiltrations 

 Le comportement capacitif dynamique de l�’enveloppe 

Dans le but d�’améliorer la performance du système, qui n�’est autre que le ratio du 
besoin thermique sur la puissance électrique consommée, il est envisageable 
d�’améliorer la performance individuelle de chacun des postes de consommation, mais 
également de réduire et de maîtriser l�’impact des trois facteurs influençant le besoin 
thermique. 

Nous avons résumé cette analyse sur la figure suivante. 
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Figure 2-2 Recherche des postes d�’amélioration 

Pour chacun des postes de consommation nous proposons d�’analyser le cycle de vie 
associé. Nous illustrons notre démarche en s�’appuyant sur l�’exemple d�’un GPEG. 

Lors de la phase de conception, le dimensionnement d�’une installation s�’effectue après 
une évaluation de la charge thermique maximale. Des règles de l�’art reconnues par la 
profession peuvent être utilisées, comme celles que nous avons introduites au chapitre 
1, paragraphe 1.9. Si ces règles ne sont pas respectées, le GPEG peut être 
surdimensionné. Comme nous le verrons au paragraphe 2.4.1, l�’efficacité de certains 
GPEG se dégrade à charge partielle. Un redimensionnement en fonction de la charge 
thermique actuelle peut donc être nécessaire. Après l�’évaluation de la charge thermique, 
le concepteur doit sélectionner un appareil pouvant répondre à cette charge. Il peut 
effectuer ce choix en fonction de son efficacité. Pour le guider dans ce choix, il peut par 
exemple utiliser un produit dont les performances sont classifiées et certifiées. Il peut 
utiliser la meilleure performance actuelle ou une performance moyenne. Ainsi il peut 
exister potentiellement une amélioration de la performance de la machine en fonction du 
critère de sélection du concepteur. 

Lors de la phase d�’installation, un non respect de conditions techniques spécifiées dans 
le cahier des charges peut compromettre l�’efficacité de l�’équipement. Nous n�’aborderons 
pas davantage cet aspect dans notre travail. 

Lors de la phase d�’exploitation du groupe, il est possible de rencontrer deux situations. 
La première d�’entre elles, consiste à piloter l�’installation sans se soucier de son cadre 
spécifique d�’installation. L�’équipe d�’exploitation propose alors un contrat « standard ». 
L�’équipe d�’exploitation pilote donc de façon standard le GPEG. Dans ce cas le non 
respect de règles de l�’art peut entraîner des sanctions de la part du propriétaire. Mais, 
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que devient l�’efficacité de ce service ? Pour améliorer la performance de la machine, 
l�’équipe de maintenance doit intégrer un certain nombre de facteurs pour atteindre un 
pilotage personnalisé de l�’installation. Une phase d�’adaptation des règles de l�’art est 
essentielle pour rendre « les recettes de cuisine » applicables à un cas particulier. 
L�’arrêt des équipements en fonction des périodes d�’occupation en est un exemple 
simple. 

Lors de la phase de maintenance, nous rappelons qu�’il existe trois types d�’actions 
entreprises. Pour chacune de ces actions, il existe une réelle opportunité pour les 
améliorer : 

 Pour les actions curatives, une analyse statistique de ces changement pourrait 
permettre de déterminer si le problème est normal ou pas. Donc la mise en place 
de ce référentiel pourrait permettre d�’améliorer le service de maintenance. 

 Pour les actions correctives, il peut être intéressant de mettre au point des 
indicateurs à l�’aide de l�’analyse des causes et d�’un suivi/relevé régulier. Ce suivi 
peut alors permettre de détecter les variations temporelles des indicateurs. Une 
analyse de l�’amplitude / fréquence de ces variations temporelles pourrait alors 
permettre d�’agir préventivement sur le matériel en place. Le nettoyage ponctuel 
du condenseur en est un exemple. 

 Pour les actions préventives, le non respect du calendrier de maintenance peut 
entrainer la mise en place d�’actions correctives pouvant induire une 
surconsommation. Le nettoyage régulier du condenseur en est un exemple. 

Nous avons donc recherché des pistes d�’amélioration : 

 En examinant chacune des étapes du cycle de vie d�’un équipement 

 En recherchant les actions élémentaires de ces étapes 

 En recherchant un référentiel de comparaison 

 En recherchant un indicateur explicite permettant une comparaison 

 En concluant sur la possibilité d�’une amélioration par une analyse de la cause de 
la différence entre l�’indicateur et le référentiel 

Nous avons synthétisé cette méthodologie sur la figure suivante. Cette démarche peut 
être utilisée pour chacun des postes que nous avons identifiés à la Figure 2-2. 

Pour la réduction du besoin thermique, cette méthode peut être transposée facilement 
pour les améliorations de composants techniques. Pour l�’impact de l�’occupant sur le 
besoin thermique, une analyse du comportement est nécessaire. 
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2.2 Analyse d�’une liste d�’opportunités 
Nous proposons d�’utiliser une liste d�’opportunités énergétiques qui a été développée 
dans [Harmonac10]. Elle contient 137 opportunités (voir la liste complète en annexe 1), 
dont certaines sont reproduites en annexe 2 sous une forme de fiche détaillé [Caillet08]. 
La liste est issue de celle développée en 1987 dans [AIEAnnex11] mais des méthodes 
d�’identification ont été développées dans ce travail. 

Cette liste est constituée de manière à distinguer trois types d�’améliorations : 

 Les améliorations apportées à l�’enveloppe du bâtiment et aux charges 
thermiques. Cette catégorie se nomme « Envelope » (codes E#.#). 

 Les améliorations apportées aux équipements. Cette catégorie se nomme 
« Plant » (codes P#.#). 

 Les améliorations apportées à la maintenance et à l�’exploitation. Cette 
catégorie se nomme « Operation and Maintenance » (codes O#.#). 

Nous avons ensuite distingué plusieurs sous-catégories. Nous avons explicité ces 
différentes catégories au Tableau 2-1. 

Pour les améliorations apportées à l�’enveloppe du bâtiment et aux charges thermiques, 
les sous catégories sont les suivantes : 

 Les actions visant à réduire les apports solaires et à améliorer le contrôle de la 
lumière naturelle. Le code de cette catégorie est E1.#. 

 Les actions visant à améliorer la ventilation, le mouvement de l�’air et réduire les 
infiltrations. Le code de cette catégorie est E2.#. 

 Les actions visant à améliorer l�’isolation du bâtiment. Le code de cette catégorie 
est E3.#. 

 D�’autres actions visant à réduire les charges thermiques. Le code de cette 
catégorie est E4.#. 

Pour les améliorations apportées aux équipements, les sous catégories sont les 
suivantes : 

 Les actions visant à améliorer la visibilité des paramètres d�’exploitation et rendre 
la gestion des équipements plus aisée. Le code de cette catégorie est P1.#. 

 Les actions visant à améliorer l�’efficacité des équipements frigorifiques en 
introduisant des machines plus efficaces ou en utilisant des solutions 
alternatives. Le code de cette catégorie est P2.#. 

 Les actions visant à améliorer le réseau de distribution d�’air. Le code de cette 
catégorie est P3.#. 

 Les actions visant à améliorer le réseau de distribution d�’eau. Le code de cette 
catégorie est P4.#. 

 Les actions visant à améliorer les unités terminales. Le code de cette catégorie 
est P5.#. 

 Les actions visant à reconcevoir l�’architecture complète du système. Le code de 
cette catégorie est P6.#. 

Pour les défauts constatés au niveau de la maintenance et de l�’exploitation, les sous 
catégories sont les suivantes : 

 Les défauts de la gestion générale de l�’installation, via un manque de formation 
ou de compétence. Le code de cette catégorie est O1.#. 
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 Les défauts d�’un contrôle correct de l�’installation. Le code de cette catégorie est 
O2.#. 

 Les défauts de la machine frigorifique. Le code de cette catégorie est O3.#. 

 Les défauts du réseau de distribution des fluides (eau et air). Le code de cette 
catégorie est O4.#. 

 
Tableau 2-1 Catégories et sous-catégories d�’opportunités énergétiques 

La liste complète est présentée à l�’annexe 1. 

Dans les paragraphes suivants, nous cherchons à appliquer le raisonnement de 
recherche des causes d�’inefficacité du paragraphe 2.1 pour les relier à des opportunités 
énergétiques de cette liste. C'est-à-dire que nous allons explorer les différentes 
fonctions et postes de la Figure 2-2, rechercher les causes d�’inefficacité pour les 
différentes phases du cycle de vie puis les relier aux opportunités de la liste. 

Pour cela, nous nous appuierons sur les analyses que nous avons effectuées au 
chapitre 1, dans lesquelles nous avons décrit les règles de l�’art pour les systèmes de 
climatisation à eau glacée. L�’analyse se concentre sur les trois fonctions du système qui 
sont la production, la distribution et l�’émission. Dans chaque cas, les phases du cycle de 
vie sont analysées pour identifier les opportunités énergétiques. Ainsi nous faisons 
appel aux connaissances du chapitre 1 pour concevoir un réseau d�’eau glacée, 
dimensionner les équipements, les exploiter et effectuer leurs maintenances tout en 
respectant le confort des occupants. 

  

Code ECO
E#.# Enveloppe et charges
E1.# Diminution des gains solaires / Amélioration du contrôle de la lumière naturel 
E2.# Amélioration de la ventilation / du mouvement d'air et réduction des infiltrations 
E3.# Isolation de l'enveloppe
E4.# Autres actions permettant la réduction de la charge 
P#.# Equipements
P1.# GTB contrôle / actions diverses
P2.# Equipements de production frigorifiques / Refroidissement gratuit
P3.# Traitement de l'air / Récupération de chaleur /  Distribution de l'air
P4.# Distribution de l'eau
P5.# Unités terminales
P6.# Remplacement du système
O#.# Exploitation et maintenance
O1.# Gestion générale de l'installation
O2.# Eléments généraux d'une installations de chauffage et de climatisation
O3.# Equipement de production frigorifique
O4.# Réseaux de distribution des fluides (eau et air)
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2.3 L�’efficacité de la distribution, une opportunité d�’économie d�’énergie ? 
A l�’aide de la classification de la liste d�’ECO, nous avons extrait une sélection 
d�’opportunités s�’appliquant au réseau d�’eau glacée pour les développer. Ces 
opportunités sont les suivantes : 

 Equilibrer le réseau hydraulique (voir annexe 1, ECO O4.17) 

 Utiliser la pompe de meilleure efficacité (voir annexe 2, annexe ECO P4.1) 

 Mettre en place un débit d�’eau variable (voir annexe 2, fiche ECO P4.5) 

 Séquencer le chauffage et la climatisation centralement (voir annexe 2, fiche 
ECO O2.7) 

Nous nous proposons de chercher les causes d�’inefficacité d�’un réseau d�’eau glacée et 
de créer un lien avec ces opportunités en fonction des étapes du cycle de vie 

2.3.1 Le non-équilibrage, une cause d�’inefficacité ? 
L�’équilibrage du réseau est une étape nécessaire pour exploiter un réseau d�’eau glacée. 
Cette opération doit s�’effectuer après la mise en place physique de tous les constituants 
du réseau d�’eau. 

Cette étape a pour objectif de partager les débits d�’eau et donc de distribuer de façon 
adéquate la charge fournie par le groupe de production en fonction des équipements 
assurant le traitement de l�’air pour les différents besoins du bâtiment. 

La sélection d�’un échangeur permet de déterminer le débit nominal du fluide 
caloporteur, et son régime de température (côté eau). La température du réseau d�’eau 
est assurée par le groupe de production, ainsi le débit d�’eau d�’une branche du circuit 
doit être imposé pour assurer la charge maximale d�’une zone.  

Si l�’équilibrage du réseau n�’est pas effectué, il est possible que le débit de la branche la 
plus éloignée soit en sous-débit alors que les autres branches sont en sur-débit. Un 
inconfort peut alors être détecté dans la zone alimentée par la branche la plus éloignée. 
Afin de connaître la valeur limite de débit pour laquelle la charge thermique ne peut être 
évacuée, il est nécessaire de connaître les caractéristiques thermiques des échangeurs. 

En effet, une certaine tolérance de ce débit peut être admise compte tenu des 
caractéristiques des échangeurs. La variation de puissance échangée permet de définir 
cette tolérance. Les conséquences en termes de puissance échangée sont présentées 
dans les graphiques suivant [ASHRAEA07]. 

 
Figure 2-4 Variation de puissance pour une batterie chaude de CTA [ASHRAEA07] 
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L�’analyse de cette courbe montre que la tolérance de débit est dissymétrique. Par 
exemple, pour un sous-débit de 50%, la puissance échangée est réduite de 12%, pour 
un sur-débit de 50%, la puissance échangée est augmentée de 7%. 

Selon [BouteloupD98] cette tolérance de débit est moindre dans le cas d�’une batterie 
froide. En effet, la condensation tend à faire diminuer cette tolérance. Par exemple pour 
un sous débit de 50%, la puissance échangée est réduite de 30%. La figure suivante 
illustre ce phénomène. 

 
Figure 2-5 Variation de puissance d�’une batterie froide en fonction du débit, d�’après 

[ASHRAEA07] 

Ainsi, pour essayer d�’améliorer le manque de puissance de certaines zones, les 
« solutions » les plus simples à mettre en place sont les suivantes : 

 Augmenter le débit de toute l�’installation 

 Modifier la consigne de température au niveau des groupes de production 
(augmentation pour la production d�’eau chaude / diminution pour la production 
d�’eau froide. 

Pourtant, ces deux « solutions » augmentent la consommation de l�’installation sans 
remédier au problème réel, l�’équilibrage du réseau. En effet, pour un réseau 
déséquilibré, les échangeurs placés à proximité du générateur sont traversés par un 
débit excessif. 

Un mauvais équilibrage du réseau peut donc engendrer directement un manque de 
confort thermique dans certaines zones du bâtiment. Mais indirectement ce 
déséquilibrage peut entraîner une surconsommation de la pompe et la non-étanchéité 
de vanne(s). Nous reviendrons sur ce dernier point au paragraphe 2.3.6.3. 

Il convient donc de proposer des solutions adéquates, comme la mise en �œuvre d�’un 
protocole d�’équilibrage, pour assurer une performance énergétique accrue du système 
de distribution (voir annexe 1, ECO O4.17). Différentes procédures d�’équilibrage 
existent. Elles requièrent une série d�’action sur les vannes de réglages des différentes 
branches du réseau [Fridmann09] [BouteloupD98]. Notons que la première étape de 
cette procédure consiste à adapter le débit d�’eau de la branche principale par rapport à 
la charge thermique maximale du bâtiment (cf. chapitre 1, paragraphe 1.9.5.4) (voir 
annexe 1, ECO O4.22). 
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La première étape nécessaire est d�’identifier ce problème d�’équilibrage du réseau. Un 
commissionnement du réseau permet d�’identifier ce problème. 

2.3.2 L�’exploitation des pompes, une cause d�’inefficacité ? 
Comme nous l�’avons indiqué au chapitre 1, paragraphe 1.8.1, un variateur de vitesse 
sur le système de pompage peut être régulé par les trois techniques suivantes : 

 Utilisation d�’un différentiel de pression constant 

 Utilisation d�’un différentiel de pression proportionnel 

 Utilisation d�’une stratégie basée sur la demande 

Pour chacune de ces techniques de régulation, nous avons représenté l�’économie de 
puissance hydraulique par rapport à une pompe à débit fixe. Pour cela, nous avons 
modifié la Figure 1-22, la Figure 1-23 et la Figure 1-24 du chapitre 1. Pour chacune des 
stratégies de contrôle, nous avons illustré schématiquement l�’économie de puissance 
réalisée par rapport à une régulation à un débit fixe. 

 
Figure 2-6 Economie de puissance pour une stratégie à différentiel de pression constant 

 
Figure 2-7 Economie de puissance pour une stratégie à différentiel de pression proportionnel 
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Figure 2-8 Economie de puissance pour une stratégie basée sur la demande 

Nous venons de comparer la puissance appelée par une pompe à débit fixe à celle 
d�’une pompe à débit variable. 

On notera que nous avons présenté par ordre croissant l�’économie de puissance 
appelée par les stratégies de régulation. Cette hiérarchie définit un ordre d�’efficacité du 
système de régulation du débit. 

Nous avons montré que l�’efficacité du système de régulation du débit d�’eau peut être 
une des causes d�’une surconsommation. Cependant il est nécessaire de développer 
une procédure pour identifier les économies d�’énergie résultantes du gain de puissance 
lié à la mise en place d�’un système à débit d�’eau variable (voir annexe 2, fiche ECO 
P4.5). 

2.3.3 L�’exploitation de la régulation centrale du réseau, une cause d�’inefficacité ? 
La consigne été / hiver choisie par l�’exploitant n�’est pas obligatoirement la solution 
optimale. L�’étude de la consigne été / hiver et son influence sur la consommation 
énergétique et le confort demande l�’utilisation de méthodes pratiques et faciles à mettre 
en place sur le terrain. 

Le changement été / hiver peut s�’effectuer en fixant une certaine date sur un calendrier, 
ce qui était encore il y a quelques années une obligation légale pour les établissements 
publics français. Mais, d�’autres solutions peuvent être envisagées, ainsi l�’utilisation de la 
température extérieure apparaît comme l�’un de ces moyens. Des stratégies peuvent 
donc être développées sur la base des normes japonaises (cf. chapitre1, paragraphe 
1.8.2.3) en prenant en compte le confort des usagers du bâtiment. 

Le mode d�’exploitation centrale du confort est plus qu�’un changement de consigne été 
(26°C) et hiver (21°C). En effet, ce changement de mode est adéquat pour définir l�’arrêt 
des équipements inutiles. 

2.3.3.1 Systèmes 4 tubes 

Les besoins de chaud et les besoins de froid peuvent être assurés toute l�’année grâce à 
un système 4 tubes. Toutefois, en France, les besoins de froid sont généralement 
inexistants pour les applications tertiaires en hiver. De la même manière, les besoins de 
chaud sont inexistants en été. 

Les besoins en chaud et en froid peuvent être évalués au cours d�’une année par la 
simulation d�’un bâtiment. Une définition calendaire permet alors de définir la saison de 
chauffage et de rafraichissement pour une année météorologique typique (voir annexe 
2, fiche ECO P1.3 et fiche ECO O2.7). 
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2.3.3.2 Systèmes 2 tubes 

La méthode précédente s�’applique pour des systèmes quatre tubes. Un système deux 
tubes ne peut pas être exploité de la même manière. En effet pour une zone donnée, la 
distribution du chauffage ou la climatisation devront être pilotées, soit via la vanne de 
commutation, soit automatiquement en fonction de la température extérieure soit 
manuellement. 

En effet ce type de système impose un antagonisme entre le fonctionnement de la 
chaudière et celui du groupe de production d�’eau glacée. 

Une date est normalement stipulée dans le contrat de maintenance, mais comme nous 
l�’avons expliqué, au chapitre 1 paragraphe 1.8.2.2, cette date devrait être variable selon 
le climat pour optimiser le confort des occupants. Nous chercherons à proposer une 
méthode pratique pour optimiser le choix de cette date (voir annexe 2, fiche ECO P1.3 
et fiche ECO O2.7). 

2.3.4 La conception de l�’architecture de réseau, une cause d�’inefficacité ? 
Dans le chapitre 1 paragraphe 1.7, nous avions souligné la nécessité de la présence 
d�’organes d�’équilibrage pour une régulation locale à vannes trois voies. Nous 
examinons ici l�’impact d�’une absence de ces organes. 

Une des mauvaises solutions pour remédier à l�’absence d�’organe d�’équilibrage du 
réseau est d�’augmenter le débit de toute l�’installation afin de palier le manque de débit 
d�’eau dans les zones inconfortables. Cette solution a pour conséquence d�’augmenter la 
puissance hydraulique de la pompe et donc sa consommation. Il est alors indispensable 
d�’ajouter des vannes de réglage puis diminuer le débit par une régulation adaptée (voir 
annexe 2, fiche ECO P4.5) ou d�’effectuer le remplacement de la pompe existante par 
une pompe correctement dimensionnée (voir annexe 2, fiche ECO P4.1). 

2.3.5 La sélection de l�’efficacité technique des composants du réseau, une cause 
d�’inefficacité ? 
Des améliorations techniques du système de pompage peuvent réduire de façon 
significative la puissance appelée à pleine charge et à charge partielle. Ainsi une 
réduction du frottement mécanique entre le rotor et le stator d�’un moteur permet 
d�’améliorer le rendement électrique de celui-ci. De la même manière, une réduction des 
pertes hydrauliques par une conception aérodynamique optimisée permet d�’augmenter 
le rendement hydraulique du rotor d�’une pompe ou d�’un ventilateur (voir annexe 2, fiche 
ECO P4.1), et d�’assurer le confort tout en minimisant la consommation. 

2.3.6 Le dimensionnement du réseau, une cause d�’inefficacité ? 

2.3.6.1 Le dimensionnement d�’une pompe 

L�’étape de dimensionnement de la pompe repose principalement sur l�’évaluation de la 
puissance hydraulique. Mais un coefficient de sécurité est souvent appliqué pour estimer 
cette puissance. 

D�’une part, le calcul de la charge conduit généralement à une surestimation du besoin 
réel et donc à une surestimation du débit d�’eau nécessaire et par conséquent à un 
surdimensionnement de la pompe5. 

D�’autre part, un facteur de sécurité de 15% pour la perte de charge est généralement 
utilisé pour prendre en compte l�’encrassement des tubes. Cependant ce facteur n�’a pas 
lieu d�’être utilisé pour les circuits fermés moins exposés aux particules qu�’un circuit 
ouvert. En effet, pour un circuit fermé comportant une pompe étanche et un réservoir 

                                                 
5 Une vanne de réglage a pu être installée afin de minimiser la surconsommation de la pompe. 
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tampon de bonne dimension, l�’ajout d�’eau est minime et donc l�’apport d�’oxygène 
également, ce qui limite la formation de rouille [Algh01]. 

Le choix d�’un système de pompage surdimensionné peut également résulter du fait que  

 Le concepteur a choisi une pompe plus importante pour des futurs besoins 

 Le concepteur a installé deux pompes en parallèle et en laisse fonctionner une 
seule, la seconde étant utilisée en cas de défaillance de la première 

Si le surdimensionnement de la pompe a été identifié, deux solutions sont alors à 
envisager : 

 Le remplacement de la pompe par une pompe correctement dimensionnée. Lors 
de ce remplacement, une amélioration de l�’efficacité technique (voir annexe 2, 
fiche ECO P4.1) peut être envisagée 

 La modification du moyen de régulation de débit (voir annexe 2, fiche ECO P4.5) 
pour remplacer la vanne de réglage6 

Ainsi des méthodes sont indispensables pour élaborer des procédures d�’identification 
d�’économie d�’énergie. 

2.3.6.2 Le dimensionnement des vannes de régulation 

Un mauvais choix des vannes de régulation conduit également à une surconsommation 
de la pompe malgré un dimensionnement conforme aux règles de l�’art. 

La puissance hydraulique fournie par la pompe s�’écrit : 

 

Dans le cas d�’une ouverture maximale de la vanne, pour un circuit comportant un seul 
échangeur et une vanne 3 voies, la puissance hydraulique fournie par la pompe 
s�’exprime à l�’aide de l�’autorité de la vanne par la relation suivante : 

 

Ainsi l�’autorité d�’une vanne conditionne la consommation énergétique de la pompe. Une 
fiche d�’ECO doit donc être ajoutée à la liste proposée en annexe 1. 

2.3.6.3 Les conséquences indirectes du dimensionnement de la pompe 

Outre un coût d�’exploitation plus important, une pompe surdimensionnée peut avoir des 
conséquences sur le confort des occupants. En effet, une pompe surdimensionnée peut 
produire une énergie assez importante pour ouvrir le bipasse du GPEG (vanne sous-
dimensionnée). De plus les petites vannes ne résistent pas à l�’énergie mécanique 
fournie par la pompe. Certaine zones (de faible puissance frigorifique installée) seront 
sur-refroidies. Cette indication peut être utile pour identifier le surdimensionnement de la 
pompe (voir paragraphe 2.3.6.1). 

Une méthode doit donc être utilisée pour identifier les économies d�’énergie potentielles. 
  

                                                 
6 Nous entendons ici par vanne de réglage la vanne permettant de régler le débit de la pompe à la valeur 

calculée en phase de conception. 
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2.4 L�’efficacité de la production, une opportunité d�’économie d�’énergie ? 
A l�’aide de la classification de la liste d�’ECO, nous avons extrait une sélection 
d�’opportunités s�’appliquant à la production d�’eau glacée et plus spécifiquement au 
groupe de production d�’eau glacée (GPEG). Ces opportunités sont les suivantes : 

 Remplacer le groupe de production (voir annexe 2, fiche ECO P2.6) 

 Répartir la charge thermique sur plusieurs groupes (voir annexe 2, fiche ECO 
P2.3) 

 Maintenir un temps correct du cycle de fonctionnement de la machine frigorifique 
(voir annexe 2, fiche ECO O3.5). 

 Maintenir les températures d�’évaporation et de condensation à un niveau correct 
(voir annexe 2, fiche ECO O3.7). 

 Maintenir les débits à un niveau correct (voir annexe 2, fiche ECO 3.12). 

 Maintenir le fonctionnement du détendeur de la machine frigorifique (voir annexe 
2, fiche ECO O3.13). 

 Maintenir la charge de fluide frigorigène (voir annexe 2, fiche ECO O3.15). 

 Nettoyer les échangeurs côté air (voir annexe 2, fiche ECO O3.16). 

 Nettoyer les échangeurs des tours de refroidissement ou du condenseur (voir 
annexe 2, fiche ECO O3.19). 

Nous nous proposons de rechercher les causes d�’inefficacité d�’un groupe de production 
d�’eau glacée et de créer un lien avec ces opportunités. 

2.4.1 Le dimensionnement du groupe, une cause d�’inefficacité ? 
L�’efficacité d�’une machine frigorifique dépend de son taux de charge. Nous illustrons ce 
phénomène pour plusieurs types de machine frigorifique refroidi à l�’air à la Figure 2-9. 
Par exemple, pour un compresseur bivis (courbe n°2 ou courbe n°9)) ou spiro-orbital 
(courbe n°5 ou courbe n°7), l�’efficacité à charge partielle peut être supérieure à celle de 
pleine charge pour une température extérieure identique. 

 
Figure 2-9 Efficacité relative de groupe frigorifique, extrait de [Riviere04] 

Si le groupe est surdimensionné, il aura tendance à fonctionner plus de temps à faible 
taux de charge. Ainsi, si son efficacité est plus faible à charge partielle, la consommation 
en sera augmentée.  

De plus un phénomène de court-cycle peut apparaitre ce qui augmente sa 
consommation et diminue sa durée de vie. 
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Toutefois, il est essentiel d�’examiner la technique de régulation utilisée dans une 
machine installée pour pouvoir conclure sur l�’utilité d�’un remplacement du groupe en cas 
de surdimensionnement (voir annexe 2, fiche ECO P2.6). 

Par exemple, il existe trois techniques de contrôle pour augmenter la performance à 
charge partielle d�’une machine frigorifique à piston : 

 La première consiste à mettre hors service un ou plusieurs cylindres de la 
machine en maintenant la soupape d�’aspiration 

 La deuxième consiste à obturer l�’entrée de l�’orifice d�’aspiration 

 La troisième consiste à faire varier la vitesse du compresseur et donc le débit de 
fluide frigorifique. 

Bien entendu les deux premières approches sont moins efficaces énergétiquement que 
la troisième. Ces techniques améliorent donc le contrôle intrinsèque de la machine 
frigorifique et sont mises en �œuvre par les fabricants de matériel pour augmenter la 
performance d�’une machine à charge partielle. Il est donc important d�’examiner la 
régulation intrinsèque d�’un groupe et le temps de fonctionnement à charge partielle pour 
conclure sur la pertinence d�’un remplacement du GPEG. 

On notera également que l�’effet de cyclage et donc l�’impact potentiel du 
surdimensionnement peut être limité en introduisant un ballon tampon sur le circuit 
primaire du réseau d�’eau. 

2.4.2 La mauvaise sélection de l�’efficacité du groupe de production, une cause 
d�’inefficacité ? 
La consommation du compresseur d�’un groupe frigorifique dépend de son efficacité à 
pleine charge et à charge partielle, comme celui d�’un moteur. Ainsi des améliorations 
techniques apportées par les constructeurs peuvent réduire de façon significative la 
puissance appelée à pleine charge et à charge partielle. Un remplacement du groupe 
peut ainsi être envisagé (voir annexe 2, fiche ECO P2.6). 

2.4.3 L�’exploitation des groupes frigorifiques, une cause d�’inefficacité ? 
Par exploitation des GPEG, nous entendons les éléments permettant de contrôler leur 
fonctionnement. Ceci inclut donc les éléments permettant de réguler la puissance mais 
également la température de consigne du réseau d�’eau. 

2.4.3.1 La régulation centrale de la température du réseau 

Nous avions mis en évidence dans la partie 1.3 qu�’une loi d�’eau pouvait être utilisée 
pour définir la température de consigne du groupe. Cette loi permet d�’augmenter la 
température d�’évaporation du fluide frigorigène et donc d�’augmenter l�’efficacité du cycle 
frigorifique (voir annexe 2, fiche ECO P2.5). 

2.4.3.2 La régulation d�’un ensemble de groupes frigorifiques 

La régulation du séquençage des groupes de production peut être optimisée en fonction 
des performances de chacune des unités de production (voir annexe 2, fiche ECO 
P2.3). 

2.4.4 La maintenance du groupe frigorifique, une cause d�’inefficacité ? 
A l�’aide du travail de [Bory08], nous avons répertorié différentes causes qui entrainent 
une surconsommation d�’un groupe de production d�’eau glacée : 

 Les fuites de fluide frigorigène ou la présence d�’incondensables dans le 
condenseur 

 L�’encrassement côté air du condenseur 
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 L�’encrassement côté eau du condenseur 

 L�’obstruction du détendeur 

 Un manque d�’huile dans le compresseur 

Notons qu�’un manque d�’huile provoque une surchauffe du compresseur et un arrêt 
normalement automatique de celui-ci. Nous écartons cette piste dans la suite de notre 
travail. 

Il est donc nécessaire de : 

 Maintenir la charge de fluide frigorigène et éliminer les incondensables par une 
purge du circuit (voir annexe 2, fiche ECO O3.15) 

 Nettoyer les échangeurs du condenseur côté air (voir annexe 2, fiche ECO 
O3.16). 

 Nettoyer le condenseur côté eau (voir annexe 2, fiche ECO O3.19). 

 Maintenir le fonctionnement du détendeur de la machine frigorifique (voir annexe 
2, fiche ECO O3.13). 

Toutefois ces différentes actions peuvent être décidées à la suite des actions de 
maintenance suivantes : 

 Maintenir les débits à un niveau correct (voir annexe 2, fiche ECO 3.12) 

 Maintenir les températures d�’évaporation et de condensation à un niveau correct 
(voir annexe 2, fiche ECO O3.7) 

Des règles expertes permettent alors de choisir l�’action à mettre en place pour maintenir 
le niveau de performance de la machine frigorifique. 
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2.5 L�’efficacité de l�’émission, une opportunité d�’économie d�’énergie ? 
A l�’aide de la classification de la liste d�’ECO, nous avons extrait une sélection 
d�’opportunités s�’appliquant à l�’émission. Ces opportunités sont les suivantes : 

 Séquencer le chauffage et la climatisation localement (voir annexe 2, fiche ECO 
P1.3 et fiche ECO O2.7) 

 Modifier le système de contrôle pour ajuster la température de consigne 
intérieure en fonction des conditions climatiques extérieures (voir annexe 2, fiche 
ECO P1.4) 

 Mettre en place des échangeurs surdimensionnés (voir annexe 2, fiche ECO 
P5.3) 

Nous proposons de rechercher les causes d�’inefficacité du contrôle du confort et de 
créer un lien avec ces opportunités. 

2.5.1 La maintenance de l�’émission, une cause d�’inefficacité ? 
Comme nous l�’avions exposé au chapitre 1, paragraphe 1.2.2 (Figure 1-12), l�’utilisation 
d�’une bande morte pour les consignes de température est obligatoire pour assurer la 
stabilité du système de régulation des batteries des systèmes deux tubes et pour ne pas 
chauffer et refroidir l�’air traversant les batteries d�’un système quatre tubes (cf. chapitre 1, 
paragraphe 1.3.4). Ainsi le contrôle de la bande morte du régulateur pilotant les vannes 
des émetteurs permet de maintenir la stabilité du système et d�’éviter un possible 
gaspillage d�’énergie pour les systèmes à quatre tubes7 (voir annexe 2, fiche ECO P1.3 
et fiche ECO O2.7). 

Si la consigne de température et / ou le confort des occupants ne sont pas respectés 
lorsque la climatisation est en fonctionnement, il est nécessaire de vérifier et de 
maintenir le système de contrôle (voir annexe 1, ECO O2.4). 

2.5.2 L�’exploitation du contrôle local, une cause d�’inefficacité ? 
Si la température de consigne est faible8, il est envisageable de l�’augmenter. 

La plupart des régulateurs d�’ambiance intérieure ont la même consigne pour la période 
d�’occupation comme pour la période d�’inoccupation. Dans ce cas, il est possible 
d�’envisager la mise en place de ce type de stratégie en utilisant deux consignes 
différentes (voir annexe 1, ECO O4.1). 

De plus, il est également envisageable de mettre à l�’arrêt les ventilateurs des émetteurs 
en période d�’inoccupation (voir annexe 2, fiche ECO O2.3). 

Dans certains bâtiments il est possible de créer une nouvelle stratégie de contrôle local : 
la climatisation est coupée la nuit et sa remise en route s�’effectue manuellement par 
l�’occupant lorsque sa perception du confort thermique n�’est pas satisfaisante. Ce 
système de contrôle hybride implique plusieurs hypothèses quant aux caractéristiques 
du bâtiment. Afin d�’assurer une accessibilité facilitée aux fenêtres et ainsi permettre 
d�’utiliser un rafraichissement de l�’ambiance intérieure par ventilation naturelle, les 
bureaux doivent être de petite taille et comporter peu d�’occupants. Les fenêtres doivent 
être équipées de contact de type feuillure pour empêcher tout gaspillage énergétique. 
Ce type de contrôle pourrait être proposé aux gestionnaires afin de réduire la 
consommation énergétique du bâtiment. Afin de quantifier l�’impact énergétique il 
convient de modéliser ce type de contrôle. Afin de prendre en compte une certaine 

                                                 
7 Ainsi que pour les systèmes deux tubes / deux files pour lesquels la résistance électrique peut être pilotée 

indépendamment du débit d�’eau. 
8 Au niveau français, réglementairement parlant, la température de consigne doit être supérieure à 26°C 

pour un local climatisé [POPE07] 
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dérive de température pendant la période de non climatisation, une hypothèse sur les 
limites de confort dans de telles conditions peut être établie (voir annexe 2, fiche ECO 
P1.4). 

A travers ces trois stratégies de contrôle, nous avons proposé de piloter les émetteurs 
en personnalisant de plus en plus les règles d�’exploitation. 

2.5.3 La sélection des émetteurs, une cause d�’inefficacité ? 
Si on envisage de surdimensionner les échangeurs alors que le confort est respecté 
(voir annexe 2, fiche ECO P5.3), il est alors possible d�’augmenter la température du 
réseau afin d�’améliorer l�’efficacité de la machine de production. 
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2.6 La maîtrise du besoin thermique du bâtiment 
Nous proposons d�’examiner plus en détail ces opportunités et les modèles physiques 
associés. Nous rappelons (chapitre 1, paragraphe 1.8.2.2) que le bilan thermique d�’une 
zone s�’écrit : 

 

Avec  le flux de chaleur reçu par la zone thermique,  le flux de chaleur 
traversant l�’enveloppe (W),  la chaleur sensible due aux apports internes (W), 

 la chaleur latente due à l�’évaporation (W),  la chaleur provenant du système 
de ventilation (W),  les apports solaires (W),  la chaleur libérée par la 
structure capacitive du bâtiment (W),  la chaleur due aux infiltrations d�’air de 
l�’enveloppe (W). 

La réduction de la consommation électrique des équipements de bureautique et de 
l�’éclairage permet de diminuer la charge thermique sensible interne de la zone 
thermique. Ainsi l�’utilisation d�’équipements électriques labellisés « Energy Star » ou 
basse consommation (voir annexe 2, fiche ECO E4.5) ou d�’un système d�’éclairage 
basse consommation (voir annexe 2, fiche ECO E4.6) permet de réduire la charge 
thermique de l�’installation. 

L�’installation de protections solaires (voir annexe 2, fiche ECO E1.2), ou le contrôle des 
protections solaires (voir annexe 2, fiche ECO E1.3) permettent de maîtriser le flux 
solaire. Une amélioration de l�’enveloppe par une isolation extérieure de la toiture (voir 
annexe 2, fiche ECO E3.1), ou l�’utilisation d�’une couleur appropriée pour les façades du 
bâtiment (voir annexe 2, fiche ECO E4.2) permet de réduire les flux de chaleur transmis 
par l�’enveloppe. 

La mise au point d�’une stratégie de ventilation nocturne permet le stockage de froid 
dans la structure capacitive du bâtiment. Ainsi cette stratégie permet de réduire le 
besoin thermique de l�’installation (voir annexe 2, fiche ECO E2.1). 
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2.7 Synthèse des opportunités énergétiques 
L�’analyse de la conception du système renseigne l�’inspecteur / l�’auditeur sur la 
« conformité » aux règles de dimensionnement et sur les choix technologiques 
« performants ou non » pour les équipements et pour leurs régulations.  

L�’analyse de l�’exploitation du système renseigne l�’inspecteur / l�’auditeur sur « la 
performance » des règles techniques utilisées pour piloter le système et sur la possibilité 
de les améliorer. 

L�’analyse de la qualité de l�’installation des équipements renseigne l�’inspecteur / 
l�’auditeur sur la « conformité » du système existant par rapport au cahier des charges de 
conception ou à l�’évolution de la réglementation ou encore sur l�’évolution de l�’usage du 
bâtiment. 

L�’analyse de la maintenance de l�’installation renseigne l�’inspecteur / l�’auditeur sur « la 
présence » de défauts d�’entretien. Pour cela il doit s�’appuyer sur la connaissance des 
règles régissant la profession. 

Nous avons implicitement introduit, dans les différents exemples précédents, différents 
« indicateurs » et critères. 

Au chapitre 1, nous avons, d�’ores et déjà, introduit un certain nombre de règles de l�’art 
comme le dimensionnement et l�’exploitation standard des équipements. Le respect (ou 
non) de ces règles de références peut être utilisé pour formuler un indicateur. 

Il est alors indispensable de proposer un cadre méthodologique cohérent avec les 
opportunités rencontrées dans ce chapitre pour permettre de développer des critères et 
des indicateurs associés à chaque opportunité énergétique. 

Dans ce cadre, nous proposons, au chapitre 3, d�’examiner différentes méthodologies 
permettant de formaliser ces critères et ces indicateurs pour identifier des opportunités 
énergétiques. 
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Après avoir synthétisé les connaissances utilisées par le milieu professionnel tant au 
niveau de la conception que de l�’exploitation et proposé une liste d�’opportunités à 
examiner en fonction du cycle de vie des équipements, nous analysons les méthodes 
existantes d�’identification d�’économies d�’énergie. 

Nous cherchons à développer ces méthodologies pour définir des procédures 
d�’identification applicables par les professionnels sur site. Ces méthodologies doivent 
être capables d�’utiliser des ensembles de données expérimentales provenant de 
bâtiments et systèmes existants, mais également des résultats d�’outils d�’évaluation 
permettant de simuler des systèmes et bâtiments aux paramètres adéquatement 
sélectionnés (Figure 3-1). 

 
Figure 3-1 Développement des méthodologies d�’identification 

Ces méthodologies globales doivent permettre d�’inclure une étude de l�’impact 
énergétique de l�’opportunité concurremment à l�’étude d�’applicabilité de la solution.  

L�’étude de l�’applicabilité de la solution, appuyée par un ensemble d�’informations 
provenant des bâtiments et systèmes existants, regroupe à la fois la recherche des 
informations et la quantification du temps nécessaires pour identifier des opportunités 
énergétiques. 

On devra également vérifier que la fonction principale du système de traitement d�’air est 
assurée, c'est-à-dire que le confort des occupants est maintenu. 

Ces méthodes permettent de définir des procédures d�’identification d�’économie 
d�’énergie. Ainsi, les procédures produites comprennent les informations nécessaires afin 
d�’identifier et quantifier l�’économie d�’énergie associée. L�’identification des opportunités 
énergétiques du chapitre 2 sera alors possible à l�’aide de ces procédures. 

La structure de ces procédures est schématisée sur la Figure 3-2 : quand le 
professionnel travaille sur un bâtiment existant spécifique, il bénéficie de l�’expérience 
accumulée sur l�’univers des bâtiments et des systèmes grâce aux méthodologies. 

 
Figure 3-2 Instanciation des procédures sur un bâtiment spécifique 

Chacune de ces procédures pourra être élaborée dans un contexte particulier en se 
fixant des contraintes supplémentaires comme par exemple le niveau de connaissance 
des utilisateurs. 

Méthodologies
d�’identification

d�’économiesd�’énergie

Bâtiments
&

Systèmes
Existants

Bâtiments
&

Systèmes
Simulés

Procédures
d�’identification

Procédures
d�’identification

Bâtiment
&

Système
Existant

Economies
d�’énergie

Chapitre 3 Comment identifier des opportunités énergétiques ?



Chapitre 3 �– Comment identifier des opportunités énergétiques ? 

Caillet Julien Page 84 Mines de Paris 
 

Tout comme dans le domaine de la médecine, chaque bâtiment doit être regardé de 
manière individuelle. Même si deux bâtiments ont été construits au même moment, avec 
les mêmes plans, les mêmes équipements, les bâtiments sont utilisés différemment, 
sont contrôlés différemment, maintenus différemment et donc seront sujets à des 
opportunités et défauts différents. Ces bâtiments ont besoin d�’être traités différemment. 
Ainsi, les méthodologies et les procédures établies doivent prendre en compte ces 
spécificités. 

Nous nous attachons dans ce chapitre à mettre au point une méthodologie 
d�’identification d�’opportunités énergétiques. Trois types de méthodologies ont été 
repérés et développés dans cette thèse : 

 L�’utilisation d�’un benchmark : ces méthodologies font l�’objet de la partie 3.1. 

 Les méthodes de détection de défauts utilisées dans la maintenance : ces 
méthodologies font l�’objet de la partie 3.2. 

 Les méthodes d�’inspection normative : ces méthodologies font l�’objet de la partie 
3.3. 
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3.1 Méthodologie de benchmarking 
La première approche que nous proposons pour identifier des opportunités, consiste par 
exemple à comparer plusieurs bâtiments/systèmes à un « idéal » ou entre eux. Cette 
méthode est donc une analyse comparative. La méthodologie de benchmark repose en 
partie sur cette analyse mais également permet de définir un « idéal ». Nous 
reviendrons plus en détail sur la définition de la stratégie de comparaison au paragraphe 
3.4. 

3.1.1 Critères et index 
En effet, le but d�’une méthodologie de benchmark est de permettre à une société de se 
comparer à une autre afin d�’améliorer certains points. Par exemple, le bâtiment A est 
identique au bâtiment B à tout point de vue (même climat, même type d�’occupation, 
même système, même enveloppe) excepté la gestion. La consommation du bâtiment A 
est inférieure par rapport à celle du bâtiment B, dans ce cas on pourra dire que la 
gestion du bâtiment A est la plus performante. La formulation d�’un index, ici la 
consommation énergétique, permet de tirer des conclusions sur le potentiel 
d�’amélioration, par exemple la gestion du bâtiment. 

Cette comparaison peut utiliser un petit nombre de critères comme par exemple 
l�’efficacité du système de ventilation (kWh/m3) [Tschudi04]. Ces critères sont appelés 
index. Ainsi, cette comparaison peut par exemple amener à identifier les systèmes « les 
plus performants », à placer le cas d�’étude dans cette échelle de performance et enfin à 
rendre prioritaire l�’examen d�’opportunités énergétiques pour les systèmes existants. 
Dans ce cas, le benchmark doit donc s�’appuyer sur une « échelle de performance » de 
solutions techniques pour identifier les causes d�’inefficacité. 

L�’approche de la méthodologie de benchmark nécessite que l�’on puisse définir des 
index c'est-à-dire qu�’un critère unique traduise la possibilité d�’une amélioration ou son 
absence. Ces critères doivent être définis en adéquation avec l�’opportunité recherchée. 
Ces critères peuvent être des nombres ou des règles. Dans le cas d�’un nombre, nous 
l�’appelons index de performance. 

3.1.2 Méthode de détermination in-situ d�’un index de performance 
L�’index de performance d�’une population peut être : 

 Une performance mesurée expérimentalement sur un échantillon de référence 
de cette population. Ce benchmark expérimental repose sur un nombre 
significatif d�’études réelles. 

 Une performance estimée. Ce benchmark estimé repose sur des modèles 
permettant de reconstituer un échantillon de référence de la population. 

Dans tous les cas, les index doivent être représentatifs d�’un échantillon de référence. 

3.1.3 Niveaux d�’application et unité d�’un index de performance 
La formulation d�’un index peut s�’appuyer sur un examen d�’un ensemble d�’équipements 
climatisant une zone ou la totalité du bâtiment, on parlera dans ce cas de benchmark 
global. 
Mais la formulation d�’un index peut s�’effectuer directement au niveau d�’un équipement 
dans ce cas on parlera de benchmark partiel. 
Comme nous venons de l�’indiquer, les index peuvent être élaborés à différents niveaux 
et ce, formalisant un index de référence, mais les exemples d�’application illustrent que 
les index peuvent être formulés de manière différente : 

 Ils sont utilisés, par exemple à l�’échelle du bâtiment, pour définir un label 
énergétique d�’un bâtiment existant dans le domaine tertiaire. Le mécanisme de 
Diagnostic de Performance Energétique (DPE) en tertiaire illustre l�’utilisation de 
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benchmarks, à l�’aide de valeurs limites de consommation par m². On parlera 
dans ce cas de benchmark énergétique. 

 Ils pourraient indirectement être utilisés, par exemple à l�’échelle d�’un 
équipement, pour définir la valeur d�’un certificat d�’économie d�’énergie. Ou 
encore on pourrait utiliser certaines informations techniques, comme la classe 
énergétique d�’un appareil ou son coefficient de performance pour élaborer une 
estimation de l�’économie d�’énergie. On parlera, dans ce dernier cas, de 
benchmark indicatif. 

3.1.4 Analyse d�’exemples de benchmark 
L�’approche la plus « classique » d�’un index de performance s�’exprime en kWh/m². Ainsi, 
[Chung06], [Chung09] et [Sharp96] s�’accordent à dire que les benchmarks énergétiques 
principalement utilisés sont simplement la consommation énergétique normalisée par la 
surface du bâtiment comme l�’illustre son utilisation dans [Filippin00], [EIAreport95], 
[eBenchmark03], [Yik01] ou bien encore [Ballarini09]. 

Ainsi, l�’approche la plus basique se présente sous la forme d�’un tableau (tableaux 3 et 
4). Un exemple est donné dans [Dupont06], où celui-ci propose une méthode d�’audit 
pour des bâtiments tertiaires. L�’évaluation du surdimensionnement des installations 
s�’effectue dans sa méthodologie à l�’aide de benchmarks expérimentaux. Celui-ci 
distingue plusieurs secteurs d�’activité, et types de système pour définir sa base de 
données. Les deux tableaux (Tableau 3-1 et Tableau 3-2) suivant reprennent les études 
statistiques utilisées. 

 
Tableau 3-1 Benchmark de la charge thermique en fonction du secteur d�’activité [BSRI03] 

 
Tableau 3-2 Benchmark de la puissance installée par type d�’installation et d�’activité [Dupont06] 

Dans ce tableau, la variabilité des index obtenus dans la littérature démontre que la 
base de données utilisée n�’est pas assez détaillée ou que les statistiques utilisées ne 
sont pas adaptées à ce problème. De plus, Dupont [Dupont06] démontre dans une 
étude de cas, qu�’à partir d�’une analyse des ratios couramment rencontrés dans ce 
secteur, que cette information seule ne permet pas d�’identifier d�’améliorations 
possibles. 
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Dans [Kalz10], les auteurs proposent de classifier, selon trois critères, les bâtiments 
sous forme graphique. Cette classification est effectuée en chauffage et en climatisation 
en prenant en compte différentes classes de confort thermique, la consommation 
thermique annuelle normalisée par la surface du bâtiment, et le rendement annuel de 
l�’installation c'est-à-dire le ratio entre la puissance thermique consommée et la 
consommation en énergie primaire. Différentes limites ont été définies pour chacun de 
ces trois index pour comparer différents bâtiments d�’une base de données 
expérimentales et ainsi identifier des pistes d�’amélioration. 

D�’autres auteurs proposent de présenter sous la forme d�’une équation l�’index de 
performance. Cette représentation tend à se rapprocher de la méthode proposée en 
chauffage comme la méthode de signature énergétique [Corgnati08], afin de présenter 
une corrélation entre ces facteurs et la consommation [Lam10], et ce en intégrant les 
facteurs principaux des conditions météorologiques (température, humidité, 
rayonnement solaire�…). Chung et al. ([Chung06], [Chung09]), proposent un benchmark 
énergétique basé sur une approche d�’analyse régressive afin de prendre en compte 
d�’autres paramètres comme les degrés heures de climatisation ou la nature de 
l�’enveloppe... 

 
Figure 3-3 Extrait de [Kalz10] 

Une dernière approche de représentation d�’un benchmark repose sur l�’analyse des 
composants principaux, qui se nomme en anglais « principal component analysis » 
[Gaitani10]. La méthode mathématique consiste à dé-corréler les variables sensibles de 
l�’index au moyen de variables indépendantes. Le benchmark comprend alors un vecteur 
regroupant les variables indépendantes et une matrice de passage reliant ce vecteur 
aux variables quantifiables. 

3.1.5 Synthèse des exemples 
A travers les différents exemples précédents, nous avons illustré que de nombreux 
paramètres peuvent être pris en compte. Les règles de conception utilisées, l�’occupation 
du bâtiment, les caractéristiques spécifiques des bâtiments, de l�’usage ou bien encore 
des équipements, sont des éléments qui peuvent varier fortement pour un secteur 
d�’activité donné et ce, même pour une géométrie de bâtiment identique. Ainsi la mise au 
point de l�’index demande de pouvoir offrir certains degrés de liberté afin de s�’approcher 
le plus possible du bâtiment étudié. Il est donc nécessaire de définir une base de 
données, suffisamment consistante, pour repérer les informations typiques affectant les 
index de performance. 

Par exemple, une base de données d�’index peut être obtenue à partir d�’un ensemble 
d�’études paramétriques constituées par l�’étude de : 

 Plusieurs bâtiments types 
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 Plusieurs climats 

 Etc�… 

Ces index paramétriques peuvent être élaborés à l�’aide d�’une population de bâtiments 
réels. Cependant l�’utilisation d�’un outil de simulation est également possible. Ainsi, la 
simulation de ces paramètres et de leurs influences peut permettre de définir une base 
de données d�’indicateurs [Nikolaou09]. 

La précision de l�’identification dépend étroitement de la similarité des conditions dans 
lesquelles des bâtiments / des équipements étudiés sont comparés avec celles utilisées 
pour formuler l�’indicateur. Donc la description de l�’échantillon de référence est une 
donnée indispensable avant d�’effectuer toute comparaison. 

Nous analysons plus en détail au paragraphe 3.4, l�’étape préliminaire de l�’analyse 
comparative : la mise au point de l�’indicateur de référence d�’une méthode de type 
benchmark. 

Nous avons classifié une série d�’articles utilisant la méthode de benchmark 
conformément au type, à la base de données utilisée, à la méthode de classement et à 
l�’utilisation d�’une analyse régressive. Le Tableau 3-3 reprend la synthèse de ces 
informations. 

 
Tableau 3-3 Classification de différents benchmarks issus de la littérature 

Nous notons que les benchmarks reposant sur une méthode paramétrique peuvent 
s�’appliquer à un niveau global ou à un niveau partiel et ce, pour quantifier la 
performance technique de l�’installation. 

La plupart des articles étudiés établissent préférentiellement un index global 
énergétique. Cependant nous pouvons noter que l�’identification d�’une opportunité 
particulière est alors délicate. En effet, comme nous l�’avons illustré au chapitre 2, les 
causes d�’inefficacité d�’un système de climatisation sont multiples. Donc utiliser l�’analyse 
d�’un indicateur global énergétique (kWh/m²) ne peut pas conduire à identifier une 
opportunité individuelle. Par conséquent, il est nécessaire d�’établir un ou plusieurs 
indicateurs pour chacune des opportunités et d�’établir un lien individuel entre les causes 
et la valeur (ou respect d�’un indicateur) de cet ou ces indicateurs. Ce lien causal 
représente le critère de détection de l�’opportunité. 

  

Référence Type de benchmark Base de donnée
Méthode de
classement de
performance

Analyse
régressive

Index de
comparaison

[Tscudi04] Energétique Expérimentale Paramètrique Unique Partiel
[Dupont06] Energétique Expérimentale Paramètrique Unique Partiel
[Philippin00] Energétique Expérimentale Paramètrique Unique Global
[Chung06] Energétique Expérimentale Paramètrique Multiple Global
[Chung09] Energétique Expérimentale Paramètrique Multiple Global
[Lam10] Energétique Expérimentale Paramètrique Multiple Global

[Nikolaou09] Energétique Simulations Paramètrique Unique Global
[Lee09] Indicatif Expérimentale Hybrid Multiple Global

[Hermandez08] Energétique
Expérimentale
& Simulations

Paramètrique Unique Partiel

[Liao04] Indicatif Simulations Paramètrique Unique Partiel

[Kalz10]
Energétique et

indicatif
Expérimentale Paramètrique Unique Global

[Yik] Energétique
Expérimentale
& Simulations

Paramètrique Unique Global

[Gaitani10] Energétique Expérimentale Paramètrique Multiple Global
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3.2 Méthodes de détection de défauts utilisées dans la maintenance 
Nous rappelons que la maintenance d�’une installation peut se décomposer en trois 
types d�’actions (chapitre 1, paragraphe 1.10). 

Le premier type correspond à une action préventive, c'est-à-dire à la mise en place 
d�’une action pour empêcher l�’occurrence d�’un défaut, par exemple le nettoyage 
périodique d�’un condenseur permet de maintenir périodiquement le niveau de 
performance de la machine de production. 

Le deuxième type correspond à une action corrective c'est-à-dire à la mise en place 
d�’une action pour supprimer la cause d�’un défaut détecté. Par exemple un problème de 
confort dans certaines zones d�’un bâtiment peut permettre de détecter un 
déséquilibrage hydraulique du réseau d�’eau, une procédure d�’équilibrage permet alors 
de corriger le problème. 

Le troisième type correspond à une action curative, c'est-à-dire à la mise en place 
d�’une action pour supprimer le défaut détecté. Ce type d�’action peut s�’avérer 
temporairement efficace mais ne perdurera pas dans le temps. En effet, si le défaut 
intervient prématurément sur la durée de vie « normale » d�’un équipement, il peut être 
envisageable de compléter ce type d�’action par la mise en place d�’une action corrective. 

Nous examinons dans les parties suivantes les méthodes d�’identification qu�’une 
équipe de maintenance peut utiliser pour identifier les défauts de l�’installation et donc 
certaines opportunités énergétiques du chapitre 2. Nous analysons également le lien 
entre la périodicité des actions préventives et la temporalité des deux autres types 
d�’action. 

3.2.1 Le suivi dynamique de défaut, une méthode pour corriger le système ? 
Le suivi dynamique de défaut consiste à utiliser un outil informatique, préalablement 
calibré par rapport à l�’installation existante, pour produire une comparaison de 
paramètres observables, issus d�’une campagne de mesures expérimentales, par rapport 
aux résultats obtenus par simulation. 

Cette méthode peut s�’appliquer à un niveau local sur certains composants comme un 
groupe de production d�’eau glacée [Com02] ou encore une tour de refroidissement 
[Ahn01], une CTA [Hous01], un système monosplit à détente directe [Chen01]. Ces 
méthodes demandent la mise en place d�’instrumentations spécifiques ou l�’utilisation de 
compteurs ou sous-compteurs. Les données mesurées permettent de détecter la 
déviation de paramètres liés à un ou plusieurs défauts. Les défauts sont alors corrigés 
par la mise en place de solutions adaptées. 

Différentes méthodes de détection dynamique de défauts sont répertoriées dans 
[Kels05]. 

Dans la méthodologie générale de détection dynamique de défauts, une première phase 
d�’identification est nécessaire. Celle-ci est effectuée au cours d�’une phase de 
diagnostic ; elle s�’établit par la modification des paramètres d�’un modèle jusqu'à ce que 
les variables de sortie coïncident avec les variables de sortie du système réel c'est-à-
dire qu�’un calibrage du modèle est effectué. Les différences de valeur de paramètres 
servent alors d�’indicateur sur l�’ampleur du défaut. Un ensemble d�’équations permettent 
alors de diagnostiquer l�’installation comme dans [Hous01]. Un apprentissage du modèle 
peut être effectué à l�’aide des entrées du système réel déjà optimisé, à l�’aide d�’un 
réseau de neurones par exemple dans [Morisot00]. 

La détection dynamique de défauts va permettre de quantifier dans la phase d�’usage du 
bâtiment, des écarts de fonctionnement par rapport à un état de référence. Donc les 
défauts déjà présents au moment de la mise en place ne seront pas détectables si la 
situation de référence n�’est pas clairement définie. 
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Le calibrage du modèle réalisé in-situ sur l�’installation peut permettre, par son 
intégration dans la partie opérative d�’une gestion technique du bâtiment (GTB) ou bien 
directement intégré dans la machine de production [CARRIER09], de détecter et de 
diagnostiquer automatiquement certains défauts. Ces algorithmes sont le résultat de 
recherches sur la sensibilité des paramètres physiques mesurables associés aux 
différents défauts constatés. Des niveaux de criticité sont définis afin de déclencher des 
alarmes et ainsi de prévenir le personnel afin de corriger le problème. 

 
Tableau 3-4 Alarmes intégrées dans un GPEG [CARRIER09] 

Dans [CARRIER09], la plupart des alarmes constatées entraînent un arrêt immédiat du 
groupe de production. En effet, les causes probables de ces défauts peuvent à leur tour 
entrainer des réparations beaucoup plus lourdes, et de ce fait un coût de réparation plus 
important par la mise en place d�’une action curative. Ce point est soulevé dans 
[Breuker99], où les auteurs précisent qu�’une perte lente de réfrigérant ou un 
encrassement de l�’échangeur conduit souvent à une rupture prématurée de certains 
composants. L�’intérêt est alors double pour le fabriquant, en période de garantie les 
pièces à remplacer sont peu coûteuses, en période hors garantie le client peu gagner sa 
confiance si les coûts de réparation sont réduits. 

Dans ce qui précède, nous avons présenté une approche utilisant des moyens 
techniques d�’instrumentation important. Cependant toute cette instrumentation peut se 
révéler coûteuse pour la maintenance de petites installations. Les équipes de 
maintenance doivent donc avoir d�’autres méthodes pour détecter les défauts. 

3.2.2 Un suivi régulier de l�’installation pour la détection de défauts ? 
L�’élaboration de règles permettant d�’associer des paramètres observables sont 
implicitement définies dans l�’approche précédente. En effet des règles dites « expertes » 
ont été élaborées afin de lier un défaut à des paramètres observables. Donc l�’utilisation 
de ces règles « expertes » permet une identification des causes. Cette identification 
s�’appuie donc sur l�’analyse d�’un certain nombre d�’indicateurs mesurables (puissance, 
pression, température,�…) ou d�’indicateurs visuels. 

Par exemple certains défauts entraînent directement une surconsommation du groupe 
de production [Com02]. Le tableau ci-dessous reprend les résultats de cette étude. 

 NOM ALARME   DESCRIPTION ALARME   ACTION RÉALISÉE 
PAR LE CONTRÔLE  

 TYPE DE RÉARMEMENT   CAUSE PROBABLE  

 Défaut compresseur A1   L�’entrée de sécurité du moteur s�’est ouverte en raison 
d�’une protection de surchauffe compresseur  

 Le compresseur est 
arrêté  

 Manuel   Surchauffe compresseur  

 Défaut thermistance sortie eau évaporateur   Thermistance hors plage   L'unité est arrêtée   Automatique si la température mesurée par 
le capteur revient à la normale  

 Thermistance défectueuse  

 Défaut basse pression circuit A   Circuit en fonctionnement et pression d�’aspiration sous 
seuil autorisé  

 Le circuit est arrêté  

 Automatique lorsque la pression redevient 
normale et si le même défaut n�’a pas eu lieu 
le même jour (machine équipée d'une carte 

"CCN/clock"). Sinon manuel  

 Manque de réfrigérant, filtre obstrué ou 
capteur de pression défectueux  

 Défaut haute pression circuit A   Circuit en fonctionnement et pression de refoulement 
dépassent le point de déclenchement haute pression  

 Le circuit est arrêté  

 Automatique losrque la pression redevient 
normale et si le même défaut n�’a pas lieu le 

même jour (machine équipée d�’une carte 
CCN/Clock. Sinon manuel. Eventuelle-ment, 

le pressostat haute pression doit être 
réarmé.  

 Défaut circuit ventilateur, température de 
l'air ou du condenseur trop élevée  

 Pressostat haute pression non réarmé ou rotation inverse 
compresseur circuit A  

 Le pressostat haute pression n�’a pas été réarmé suite à 
un déclenchement de haute pression ou, l�’un des 

compresseurs du circuit fonctionne en rotation inverse  
 Id ci-dessus   Manuel. Eventuellement, le pressostat 

haute pression doit être réarmé.  

 Le pressostat haute pression n�’a pas été 
réarmé, mauvaise connexion électrique 

compresseur  

 Protection gel échangeur à eau  
 Le capteur de température d�’eau d�’entrée ou sortie 

échangeur à air est au- dessous du point de 
déclenchement gel  

 L'unité est arrêtée  
 Automatique si la même alarme n�’a pas été 
déclenchée le même jour (machine équipée 

d'une carte "CCN/ clock"). Sinon manuel  

 Manque de débit d�’eau ou thermistance 
défectueuse  

 Délestages répétés basse température d�’aspiration 
échangeur à air circuit A  

 Plus de 6 délestages successifs de capacité de circuit en 
raison de basse température d�’aspiration  

 Le circuit est arrêté   Manuel   Capteur pression défectueux, filtre bouché 
ou manque de charge réfrigérant  
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Tableau 3-5 Tendance d�’évolution de la puissance électrique pour le diagnostic [Com02] 

Un autre exemple est celui d�’un arbre des causes réalisé dans [Bory08] à la Figure 3-4. 

 
Figure 3-4 Représentation causale d�’un encrassement du condenseur côté air et des paramètres 

d�’observation [Bory08] 

Ainsi un suivi régulier de ces paramètres doit permettre d�’identifier des défauts. 
Toutefois la fiabilité des conclusions obtenues peuvent être contestable si les conditions 
expérimentales ne correspondent pas aux conditions des précédentes mesures. 

D�’autre part, un suivi temporel des actions curatives permet de formuler des indicateurs 
statistiques qui peuvent aider à déterminer un scénario de périodicité pour la mise en 
place d�’une action préventive. On citera parmi les indicateurs les plus courants : 

 Le temps moyen entre deux actions curatives le « Mean Time Between Failure » 
(MTBF) 

 Le temps moyen nécessaire à une action curative « Mean Time To Repair » 
(MTR) 

En effet si une action curative apparait à une fréquence régulière on peut imaginer 
remplacer le composant fautif préventivement surtout si d�’autres parties sont 
indirectement touchées par le défaut initial. Ces indicateurs statistiques pour les 
équipements de traitement d�’air sont proposés dans [Hale01]. 

Défaut Puissance
Débit d'eau réduit au condenseur ++
Débit d'eau réduit à l'évaporateur +

Fuite de réfrigérant
Surcharge de réfrigérant ++

Excès d'huile ++
Encrassement du condenseur ++

Présence d'incondensables dans le ciruit frigorifique +++
Vanne de détente defectueuse +
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3.2.3 De la correction à la prévention 
Comme nous l�’avons évoqué en 3.2.2, afin de réduire les coûts relatifs au suivi et à la 
maintenance de petites installations, il est envisageable d�’effectuer certaines actions 
périodiques préventives. 

En effet, les groupes de production les plus importants sont souvent mis en place dans 
une structure où une équipe de maintenance qualifiée peut intervenir à tout moment 
pour réarmer le système, et rendant donc l�’indisponibilité du matériel de climatisation 
restreint. Tandis que dans le cas de petites installations, si aucune équipe ne peut 
intervenir rapidement, le système peut continuer de fonctionner au détriment de la 
consommation et être réparé ultérieurement si la présence du défaut n�’altère pas le 
confort des occupants. Ainsi, les plus petites unités qui ne sont pas équipées 
d�’instrumentations embarquées devraient être vérifiées périodiquement. 

Afin d�’illustrer la transition entre la prévention et la correction, nous proposons 
d�’examiner la méthodologie développée dans [Bory08]. Cette méthode permet de 
quantifier des problèmes que les principaux systèmes de climatisation rencontrent 
pendant leur vie. La première étape permet d�’élaborer qualitativement l�’impact de la 
présence d�’un défaut. Cette étape est celle explicitée au paragraphe 3.2.2 et illustrée à 
la Figure 3-5. La deuxième étape permet la quantification statique d�’un défaut à l�’aide 
d�’études de sensibilité. Elle permet de formuler quels sont les paramètres à contrôler 
pour détecter le défaut. La troisième étape permet de valider le modèle proposé à l�’aide 
de résultats tirés de la littérature. La quatrième étape permet de coupler le modèle à un 
fichier climatique et un modèle de bâtiment. Cette étape est utilisée pour déterminer 
l�’évolution de l�’impact énergétique de la présence d�’un défaut. Enfin, une dernière étape 
est utilisée pour proposer des scénarios d�’actions préventives : une analyse coût-
bénéfice est utilisée pour tirer des conclusions sur la périodicité optimale des actions 
préventives afin d�’assurer un maximum d�’économie d�’énergie. 

Ces différentes étapes sont reprises dans la Figure 3-5. 

 
Figure 3-5 Méthodologie générale de simulation de défauts [Bory08] 

Afin de réaliser les étapes 2 et 4 il est nécessaire de construire un benchmark réalisé à 
partir d�’un ensemble de simulations. Dans [Bory08], trois types de bâtiment, deux 
climats et deux types de systèmes ont été étudiées. 

L�’optimum obtenu est une valeur moyenne de la périodicité, il pourrait être utilisé afin 
de formuler un référentiel de périodicité d�’une action préventive à l�’exploitant ou au 
manager. 
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3.2.4 Exemple de procédure simplifiée d�’identification de défaut de maintenance 
Dans ce paragraphe nous voulons illustrer l�’application de méthode d�’identification d�’un 
défaut de maintenance. Pour cela nous avons pris l�’exemple d�’un encrassement côté air 
du condenseur d�’un groupe de production d�’eau glacée. Pour réaliser une procédure 
d�’identification nous devons : 

 Rechercher les effets d�’un défaut sur des indicateurs qui peuvent être mesurés, 
visualisés ou trouvés dans la documentation technique. Nous avons répertorié 
trois mesures possibles (pressions de fonctionnement de la machine, différentiel 
de pression sur l�’air, puissance du ventilateur) et une constatation visuelle. Pour 
chacun de ces indicateurs nous avons qualitativement décrit leur variation 

 Mettre en relation le défaut avec les différents effets et causes constatés sur les 
indicateurs 

 Rechercher les opportunités énergétiques associées au défaut. Dans notre cas 
l�’opportunité associée est le nettoyage du condenseur (ECO O3.17) 

A ce stade du travail, nous avons représenté schématiquement l�’analyse effectuée 
(Figure 3-6). Dans cette figure, nous avons ajouté un critère pour décider ou non de la 
mise en place de l�’opportunité. Ce critère doit être établi en fonction de l�’évaluation du 
gain.  

 
Figure 3-6 Procédure complète d�’identification de l�’ECO O3.17 

Dans cette figure, nous avons fait apparaitre une étape d�’analyse. Cette analyse est 
basée sur un ensemble de « règles expertes » permettant d�’identifier précisément cette 
opportunité. Par exemple, la pression HP élevée peut être due à une surcharge de fluide 
frigorifique. Il est donc nécessaire d�’effectuer cette étape à la fois pour simplifier la 
récupération de données et permettre de maîtriser le diagnostic. 

Nous notons que la technicité de certaines mesures peut être coûteuse et délicate à 
effectuer si aucune instrumentation embarquée n�’est disponible. De plus leur 
interprétation peut être difficile pour un inspecteur néophyte. Il convient également de 
pouvoir définir les grandeurs de référence en l�’absence de la documentation technique. 

Il est donc nécessaire de sélectionner les indicateurs pertinents permettant de détecter 
le défaut en prenant en compte la facilité de définir une référence, le coût humain et 

Mesures

Visuelle

Condenseur
encrassé

Nettoyer le
condenseur
(ECOO3.17)

Condenseur
encrassé côté

air

Critère de détection
Encrassement

visuelle

Critère de décision
Coût / Evaluationdu

gain

Réductionde la
consommation
du groupe

Pression HP

Puissance du ventilateur
Critère de détection

P > P référence

Critère de détection

HP > HP référence

Différence de pression coté air Critère de détection

DP > DP référence

Analyse
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technique associé. Nous proposons donc de simplifier la procédure de détection par 
celle présentée à la Figure 3-7. 

 
Figure 3-7 Procédure d�’identification simplifiée de l�’ECO O3.17 

3.2.5 Synthèse des méthodologies de détection de défauts de maintenance 
Après avoir établi un ensemble de règles, une recherche causale est utilisée afin 
d�’identifier les conséquences d�’un défaut de maintenance de l�’installation. 

Dans ce cadre, la détection dynamique de défauts permet de détecter et de 
diagnostiquer « automatiquement » les défauts afin de mettre en place des actions 
curatives et correctives. Cependant elle requiert une instrumentation importante qui peut 
être intégrée dans différentes parties opératives du système. 

De la même manière, un suivi régulier de l�’installation permet également de 
diagnostiquer l�’installation et donc de détecter des défauts de maintenance. 

Mais ces deux méthodes de détection de défaut utilisées s�’appuient sur une méthode de 
d�’analyse des causes et des effets. Cette dernière méthodologie est à examiner selon 
sa temporalité : 

 Une détection Causes-Effets statique : le suivi régulier de paramètres permet 
de détecter à l�’aide d�’indicateurs des déviations et de rechercher ce qui en est 
la cause afin d�’identifier une opportunité énergétique. 

 Une détection Causes-Effets dynamique : le suivi en temps réel de 
paramètres permet de détecter des déviations à l�’aide d�’indicateurs et de 
rechercher ce qui en est la cause afin d�’identifier une opportunité énergétique. 

Une méthode de récupération de données complète cette méthodologie afin de la 
rendre applicable sur le terrain. De plus, il est nécessaire de définir un référentiel de 
valeur pour chacun des indicateurs de détection. 

D�’autre part, une méthodologie de benchmarking peut permettre de formuler un 
indicateur de périodicité d�’actions préventives. Il pourrait être intégré aux outils utilisés 
par les sociétés d�’exploitation dans les logiciels de Gestion de la Maintenance Assistée 
par Ordinateur (GMAO). 

A travers la construction d�’une procédure de détection, nous avons également souligné 
l�’importance des moyens techniques et humains nécessaires à l�’identification d�’une 
opportunité en fonction de la disponibilité des informations (mesures de référence) 
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3.3 L�’inspection normative des installations 
Une inspection d�’un système de climatisation est élaborée au sens de la norme 
[EN15240] : 

 par l�’examen de la documentation pertinente relative à la conception du système, 

 par des vérifications visuelles des équipements, 

 par des vérifications des réglages du système et des paramètres de régulation, 

 par des méthodes de mesures optionnelles. 

3.3.1 L�’inspection visuelle des installations : une méthode d�’identification 
d�’opportunités ? 
Ces vérifications visuelles sont formulées sous la forme d�’une liste de points de contrôle, 
dont nous proposons un exemple simple dans le Tableau 3-6. 

 
Tableau 3-6 Exemple de points de contrôle d�’une machine frigorifique 

L�’inspecteur doit répondre de façon binaire à ces points de contrôle lors d�’une visite sur 
site. 

A elle seule, cette liste de points de contrôle ne peut permettre à l�’inspecteur que de 
constater des défauts d�’entretien des équipements lesquels sont « visuellement 
insatisfaisants ». 

Ces éléments doivent être mis en relation avec des pistes d�’amélioration. Pour répondre 
à cette problématique, il est nécessaire de mettre en relation ces observations visuelles 
avec certaines opportunités que nous avons présentées brièvement au chapitre 2. 

Afin d�’identifier ces opportunités, l�’inspecteur pourra s�’appuyer sur les deux 
méthodologies précédentes. Par exemple en recherchant les causes des défauts 
observés (paragraphe 3.2.2) ou bien encore s�’appuyer sur un benchmark afin de définir 
si les équipements utilisés sont ceux de la « meilleure classe de performance ». 

Cependant, cette approche reste une approche qualitative. Elle ne permet pas à elle 
seule de quantifier des économies d�’énergie. 

3.3.2 L�’inspection documentaire : une méthode d�’identification d�’opportunités ? 
L�’inspection documentaire consiste à comprendre et analyser les différentes 
informations relatives à l�’architecture et au dimensionnement de l�’installation. Certaines 
de ces informations techniques peuvent être regroupées dans le dossier des ouvrages 
exécutés (D.O.E.). 

Au chapitre 1, nous avions élaboré un ensemble de règles à respecter. L�’analyse de ces 
règles nous a permis d�’identifier certaines opportunités énergétiques du chapitre 2. 

De plus, nous avons mis en évidence que certaines opportunité du chapitre 2 peuvent 
être identifiées si la « meilleur efficacité technique » n�’a pas été mise en place. Cet 

Etat général de la maintenance Satifaisant / Insatisfaisant
Rapport de maintenance Oui / Non
Propreté des filtres à air Satifaisant / Insatisfaisant

Isolation thermique (visuellement) Satifaisant / Insatisfaisant
Propreté des échangeurs Satifaisant / Insatisfaisant

Températures du réfrigerant Satifaisant / Insatisfaisant
Pressions du réfrigerant Satifaisant / Insatisfaisant

Fuite du réfrigérant Oui / Non
Calibrage des capteurs Oui / Non

Arrêt automatique de l'unité quand les fenêtres sont ouvertes Oui / Non

Points de contrôle de l'inspection
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examen de la documentation existante peut donc permettre d�’identifier certaines 
opportunités. Cependant il est nécessaire d�’utiliser une méthode pour identifier cette 
« meilleur pratique ». 

En l�’absence de toute information concernant la performance du matériel ou la 
conception, il peut être nécessaire de récupérer ces informations sur le terrain sans quoi 
les opportunités associées ne pourront pas être identifiées. 

Nous avions mis en évidence, au chapitre 2, que le non respect des règles de l�’art 
pouvait être une cause d�’inefficacité. Nous noterons que nous avions donc utilisé 
implicitement la méthodologie de recherche causale pour identifier des opportunités 
énergétiques. 

3.3.3 L�’inspection technique des réglages et des paramètres de régulation : une 
méthode d�’identification d�’opportunités ? 
L�’inspection des réglages et des paramètres de régulation consiste à identifier sur le 
terrain ces réglages et paramètres pour les comparer aux différentes règles que nous 
avons évoquées au chapitre 1. 

Ces règles sont donc des benchmarks. Sans établir cette « échelle de référence » 
nous ne pourrions pas appliquer cette méthodologie d�’inspection. 

Par exemple, il peut être nécessaire d�’examiner si une bande morte est bien utilisée (cf. 
chapitre 1, paragraphe 1.2.2). 

3.3.4 La méthode de mesure 
Des compteurs de temps de fonctionnement et des compteurs d�’énergie peuvent avoir 
été mis en place dans un bâtiment. Cette information peut être utilisée pour déterminer 
si l�’usage de l�’équipement est « cohérent » avec le type d�’usage du bâtiment. Sans la 
définition de cette cohérence nous ne pouvons pas appliquer cette méthode de 
mesures. 

3.3.5 Synthèse de la méthodologie d�’inspection 
Nous notons que ces méthodologies ne peuvent pas être appliquées isolément. 
L�’inspection relève donc plus d�’une méthodologie de récupération de données que 
d�’une méthodologie d�’identification de défauts ou d�’améliorations. 

Pourtant nous avons également montré que celle-ci a un intérêt si elle est améliorée. 

En effet elle permet de récupérer des indicateurs essentiels dans l�’identification des 
causes d�’inefficacité. 

Nous avons mis en évidence que la méthode d�’inspection visuelle pourrait permettre 
d�’identifier les défauts d�’entretien. L�’inspection documentaire pourrait permettre 
d�’analyser « la conformité » des informations techniques avec des « règles de 
dimensionnement et d�’exploitation », mais également pourrait permettre d�’identifier si 
la « meilleure efficacité technique » a été mise en place. L�’inspection technique des 
réglages et des paramètres de régulation pourrait permettre de vérifier si les règles 
d�’exploitation sont appliquées conformément « aux règles de l�’art ». 

L�’utilisation de la méthodologie d�’inspection réglementaire pourrait donc permettre de 
compléter la méthode Causes-Effets statique en utilisant les indicateurs récupérés in-
situ. Ainsi, cette méthode améliorée permettra d�’identifier les causes d�’inefficacité en 
s�’appuyant sur la définition de références. 
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3.4 Formalisation de référentiels pour l�’identification 
Dans les méthodologies précédentes, nous avons implicitement introduit la notion de 
référentiels. 

Les méthodologies de détection de défauts de maintenance doivent s�’appuyer sur le 
fonctionnement « standard » d�’un équipement pour permettre d�’utiliser une détection 
causale. 

La méthodologie d�’inspection documentaire doit s�’appuyer sur la notion de 
dimensionnement « adéquat » et sur les informations permettant de connaître la 
« meilleure efficacité technique ». 

La méthode d�’inspection des paramètres et réglages doit s�’appuyer sur la « conformité » 
de la mise en service avec le cahier des charges de conception mais également sur la 
« conformité » avec la « bonne pratique » des règles d�’exploitation. 

La méthodologie d�’inspection visuelle doit au moins s�’appuyer sur un « référentiel 
visuel » spécifiant le fonctionnement / entretien normal d�’un équipement. Pour rendre 
quantitative cette méthode, nous suggérons de la compléter par une méthodologie 
d�’identification causale. 

La méthodologie de benchmark doit s�’appuyer sur une « échelle de performance » de 
solutions techniques. 

La méthodologie de benchmark peut être utilisée pour créer ces références et ainsi 
permettre d�’identifier une opportunité. Cette méthodologie peut alors amener à identifier 
des améliorations des équipements, du bâtiment, du système de régulation et du 
commissionnement. Indirectement, elle permet également de définir une référence 
nécessaire à la détection causale. 

Nous proposons donc d�’analyser plus en détail la méthodologie de benchmark. 

3.4.1 Construction d�’une classification à partir d�’une méthodologie de benchmarking 
L�’analyse effectuée dans la méthodologie de benchmark est basée sur une comparaison 
d�’un index de référence à un index obtenu in-situ. Pour réaliser cette analyse il existe 
plusieurs stratégies. Ainsi l�’index de référence peut être formulé en utilisant trois 
critères : 

 Un critère de représentativité de l�’existant 

 Un critère consensuel, par exemple une valeur définie dans une norme comme 
[EN15232], dans un label comme [Eurovent], dans une réglementation comme 
[RT2005] ou [Certif09], ou bien en définissant des règles de l�’art de conception 
ou d�’exploitation standardisées. 

 Un critère permettant de représenter la performance maximale atteignable 
technologiquement 

Une échelle de performance peut ensuite être élaborée à partir de ces trois critères. Par 
exemple, des étiquettes de performance énergétique sont disponibles afin de pouvoir 
comparer la performance énergétique d�’appareils ou de bâtiments comme le DPE. Les 
classes de performance énergétique peuvent être au sens de la norme EN15217 
[EN15217], établies à l�’aide de deux performances de référence, l�’une liée à la 
réglementation thermique en vigueur et l�’autre au niveau de performance atteinte par 
environ 50 % du parc immobilier national. 

Ainsi l�’utilisation d�’index de référence permet de mettre en place une échelle de 
performance. Il est donc évident que ce classement permet d�’identifier qualitativement : 

 Si l�’index de performance investiguée est conforme à celui de l�’existant 

 Si l�’index de performance investigué atteint les critères consensuels 
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 Si l�’index de performance peut tendre vers un optimum et ce en fonction du coût 

Comme il existe de nombreuses disparités entre les bâtiments il convient de pouvoir 
définir une base de référence permettant la comparaison d�’indicateurs comparables. 
Des outils d�’analyse plus ou moins performants ont été développés pour produire des 
bases de données d�’index : 

 Une méthode paramétrique, nous parlerons dans ce cas de benchmark 
paramétrique. 

 Une méthode non paramétrique. Nous parlerons dans ce cas de benchmark non 
paramétrique. 

Ces deux variantes se distinguent par la détermination des frontières d�’efficience. La 
méthode paramétrique suppose un modèle déterministe ou stochastique qui se base sur 
une « tendance centrale » alors que la méthode non paramétrique repose sur la 
recherche de la frontière par les extrêmes en séparant « l�’efficacité purement 
technique » de l�’efficacité managériale [Lee09] [Lee10]. 

Dans ce travail nous limitons le cadre de notre étude à l�’identification d�’économies 
d�’énergie portant sur la liste que nous avons proposée au chapitre 2. Ainsi nous 
écartons de notre étude les méthodes non-paramétriques. 

3.4.2 Construction d�’un benchmark numérique 
L�’élaboration d�’un benchmark paramétrique s�’effectue selon les étapes suivantes : 

 De mettre au point une base de données constituant les caractéristiques de la 
population, cette base de données sera utilisée pour définir les particularités des 
bâtiments étudiées. Cette base de données est constituée pour mettre en 
évidence la sélection des facteurs ayant un impact potentiellement sensible sur 
le ou les indicateurs de performance 

 D�’effectuer des études de sensibilité de ces facteurs sur le ou les indicateurs de 
performance. 

 De sélectionner un ou plusieurs facteurs ayant un impact significatif sur 
l�’indicateur de performance et de créer une base de données d�’indicateur(s) de 
performance en fonction de cette sélection. 

La base de données de l�’index permet alors de définir la référence à atteindre : 

 Un indicateur « moyen », représentatif de l�’existant 

 Un indicateur « optimal », représentatif de la meilleure performance atteignable 

 Un indicateur « consensuellement » sélectionné 

La description de la base de données peut être fastidieuse et difficile à définir pour une 
étude expérimentale et de surcroît à un niveau global compte tenu du nombre important 
de paramètres influençant l�’index de performance. De plus, peu de propriétaires se 
sentent concernés par la gestion des documents relatifs à leur bâtiment ce qui peut 
rendre l�’analyse paramétrique peu fiable. Toutefois, la simulation de plusieurs bâtiments 
typiques peut constituer un moyen plus rapide à mettre en place si une base de 
données fournissant les caractéristiques de l�’enveloppe et des équipements existe 
[Nikolaou09]. 

3.4.3 Sélection des paramètres 
La sélection des paramètres sensibles reste une étape basée sur l�’expertise de 
l�’utilisateur de la méthode. Cette sélection de paramètres peut être rapprochée de celle 
examinée dans la réunion d�’éléments quantifiables : l�’agrégation. Dans le domaine 
énergétique, l�’agrégation est principalement utilisée dans les études de maîtrise de la 
demande d�’électricité par les compagnies électriques. Ainsi, une estimation de la 
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réponse d�’un parc permet à ces sociétés d�’optimiser la production. Les principaux 
modèles d�’agrégation sont présentés dans [Orphelin99]. 

Dans son travail, [Orphelin99] reprend la classification de [Chan80] pour séparer en 
deux catégories les causes de diversité : 

 Les facteurs de diversité spatiale. Ceux-ci permettent de constituer des 
groupes homogènes c'est-à-dire des catégories de bâtiments regroupant des 
paramètres comparables. Ces facteurs seront sélectionnés pour leur invariance 
au sein d�’un groupe homogène. Les propriétés thermiques de l�’enveloppe ou 
encore la surface sont des exemples de diversité spatiale. 

 Les facteurs de diversité temporelle sont à considérer pour l�’étude des 
paramètres influençant l�’agrégation d�’une variable au sein d�’un groupe 
homogène. Ces facteurs seront sélectionnés pour la variation aléatoire de 
certains paramètres. Les conditions météorologiques réelles ou bien encore le 
comportement des occupants sont des exemples majeurs de diversité 
temporelle. Un exemple de ce type de facteur est le foisonnement des charges 
thermiques d�’un bâtiment. 

Dans notre démarche, nous proposons que la mise au point de benchmark prenne en 
compte les deux points suivants : 

 Les facteurs de diversité servant à définir l�’échantillon de la population visée par 
le benchmarking, c'est-à-dire permettant de définir les groupes homogènes de la 
population ciblée. Nous distinguons les facteurs de diversité du parc 
immobilier et les facteurs de diversité technique des équipements. 

 Les facteurs de différentiation servant à différencier un bâtiment / système au 
sein d�’un groupe homogène. Ceux-ci permettent de définir les études de 
sensibilité du benchmark. Par exemple l�’usage et les conditions climatiques 
peuvent être des facteurs de différentiation. 
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3.5 Synthèse des différentes méthodologies d�’identification 
La première approche est celle de l�’utilisation d�’une méthodologie de benchmark dont 
nous explicitons la formulation au paragraphe 3.1. Nous avons remarqué que celui-ci 
peut permettre d�’analyser un protocole de maintenance au paragraphe 3.2.2. Mais, nous 
le verrons, son usage permet également de faire évoluer la structuration d�’un contrat de 
performance énergétique à l�’aide d�’une estimation statistique de l�’économie d�’énergie 
(paragraphe 4.2.3). 

La deuxième méthode consiste à détecter, à l�’aide d�’un suivi régulier ou continu de 
l�’installation, des actions correctives de maintenance (3.2.1 et 3.2.2). Cette méthode de 
détection est donc une méthode reposant sur la recherche de causes et des effets que 
nous appelons une recherche causale (statique ou dynamique). 

A travers la troisième approche (partie 3.3), nous avons montré qu�’une inspection 
normative, quelle qu�’elle soit, est une méthode qui pourrait permettre d�’identifier des 
causes d�’inefficacité. Cependant, en l�’état actuel, ce n�’est pas plus qu�’un protocole de 
récupération de données. 

Nous rappelons que l�’identification des opportunités requiert la mise au point d�’un 
référentiel : d�’une part pour définir le fonctionnement « standard » d�’un équipement, la 
« conformité » de la mise en service avec le cahier des charges de conception, et 
d�’autre part pour définir un dimensionnement « adéquat », ou bien encore réaliser une 
« échelle » de performance de solutions techniques. La méthodologie de benchmark 
peut ainsi être utilisée pour créer cette référence et permettre d�’identifier une 
opportunité. Ainsi cette méthodologie peut amener à directement identifier des 
améliorations des équipements, du bâtiment, du système de régulation et du 
commissionnement. Indirectement, elle permet de définir une référence nécessaire à la 
détection causale. 

En s�’appuyant tout d�’abord sur la recherche des causes et des effets, il est possible de 
rechercher un ou plusieurs indicateurs pertinents. Il est alors nécessaire de relier les 
causes aux différentes opportunités du chapitre 2 et donc de faire le lien avec ces 
indicateurs. La référence de chacun des indicateurs est alors déterminée en 
sélectionnant un des trois types de critères que nous avons identifiés au paragraphe 
3.4.1. Puis si cet indicateur est numérique, il est possible de nous appuyer sur les 
éléments présentés aux paragraphes 3.4.2 et 3.4.3 pour calculer un indicateur de 
référence. Un protocole de récupération de données est alors défini afin d�’évaluer in-situ 
le ou les indicateurs pertinents. 

La comparaison d�’un ou plusieurs indicateurs obtenus in-situ à un ou aux indicateurs de 
référence permet alors d�’identifier une unique opportunité. Cette unicité doit être 
obtenue à l�’aide de la sélection pertinente des indicateurs pendant l�’analyse des causes 
et des effets. 

Nous proposons de compléter cette démarche en la combinant à une méthodologie 
d�’évaluation afin d�’obtenir une méthode d�’identification d�’économies d�’énergie. 
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Dans ce chapitre, nous proposons tout d�’abord d�’examiner la notion de référentiel 
d�’économies d�’énergies. Cette notion repose sur l�’évaluation de la consommation 
pour deux phases d�’un projet d�’amélioration.  

Puis, nous proposons de présenter différentes méthodes d�’évaluation de la 
consommation qu�’un inspecteur / un auditeur peut utiliser en fonction de la phase du 
projet d�’amélioration. Ces méthodes viennent compléter celles que nous avons 
développées au chapitre 3 pour identifier des pistes d�’amélioration. La combinaison 
des méthodes d�’identification et des méthodes d�’évaluation doit alors nous permettre 
de formuler des procédures d�’identification d�’économies d�’énergie (Figure 4-1). 

 
Figure 4-1 Méthodologies d�’identification d�’opportunités et d�’évaluation d�’économie 

Afin de rechercher ce lien, nous proposons ensuite d�’examiner les services 
énergétiques utilisés pour évaluer et garantir l�’économie d�’énergie. Nous décrivons 
les différentes techniques d�’évaluation que des sociétés peuvent mettre en �œuvre 
pour garantir les économies d�’énergie. Nous soulignerons que ces techniques 
doivent être sélectionnées en fonction des caractéristiques des améliorations du 
projet. 

Afin de rendre l�’application des méthodes d�’identification et d�’évaluation réalisables, 
nous nous appuierons sur ces services énergétiques pour proposer un cadre 
procédural d�’évaluation de la consommation en deux étapes. Ce cadre permettra de 
structurer le travail de l�’inspecteur / l�’auditeur. 

Nous verrons que dans le cadre d�’une garantie d�’économie, l�’utilisation des méthodes 
d�’évaluation de la consommation permet d�’élaborer différents contenus de 
procédures en fonction du coût et de la précision escomptée. Nous pourrons ainsi 
proposer différentes procédures applicables par un inspecteur en fonction du coût et 
de la précision mais également des caractéristiques des améliorations du projet. 
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4.1 Méthodes d�’évaluation des économies d�’énergie 
4.1.1 Définition d�’un référentiel pour les économies d�’énergie 

Le calcul des économies d�’un projet d�’amélioration requiert de définir deux périodes 
pour lesquelles la consommation doit être évaluée. Ces périodes sont la période de 
référence du projet d�’amélioration et la période post-modernisation (appelée encore 
période de suivi). 

Les économies d�’énergie réalisées après la réalisation du projet sont évaluées de la 
manière suivante [IPMVP07] : 

 

Les ajustements ramènent la consommation d�’énergie pour chacune des deux périodes 
du projet d�’amélioration au même ensemble de conditions. 

Deux méthodes d�’ajustement peuvent être citées [Duplessis08] : 

 La méthode des consommations évitées. Cette méthode repose sur la 
comparaison de l�’évaluation de la consommation du bâtiment si aucune 
amélioration n�’est apportée pendant la période de suivi à la mesure de l�’énergie 
consommée durant la période de suivi.  

 La méthode des consommations normalisées. Cette méthode consiste à 
comparer une évaluation de la consommation pendant la période de référence à 
la consommation de la période de suivi qui est évaluée pour les mêmes 
conditions opératoires. 

Dans la suite de notre travail, nous nommerons la période de référence : la période pré-
modernisation du projet ; et la période de suivi la période post-modernisation9. 

Il est nécessaire de rechercher des méthodes d�’évaluation qui peuvent être utilisées 
pour évaluer les différents termes de l�’équation précédente. 

4.1.2 Recherche de méthodes pour évaluer les économies d�’énergie 
L�’approche développée dans la norme européenne de calcul des consommations 
[EN15603] permet de hiérarchiser la procédure d�’évaluation quantitative de la 
consommation énergétique d�’un bâtiment. Nous proposons d�’utiliser et de compléter 
cette approche pour évaluer les économies d�’énergie. L�’évaluation de la consommation 
peut être calculée de quatre façons : 

 Une évaluation mesurée 

 Une évaluation calculée, basée sur des données standardisées. Ces 
paramètres sont des hypothèses de calcul, ils ne prennent pas en compte les 
nombreuses spécificités d�’un système / bâtiment particulier. 

 Une évaluation calculée et corrigée à l�’aide de données liées au climat, à 
l�’occupation et à l�’environnement, adaptées au bâtiment réel et à l�’objectif du 
calcul. Ces paramètres sont estimés le plus qualitativement possible. 

 Une évaluation calculée et calibrée à l�’aide de données liées au climat, à 
l�’occupation et à l�’environnement, adaptées au bâtiment réel et à l�’objectif du 
calcul. Ces paramètres sont évalués quantitativement afin de prendre en 
compte les spécificités du bâtiment. 

                                                 
9 Notons que chacune des deux périodes doivent permettre de représenter un cycle complet de 

fonctionnement d�’un équipement. 
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Dans les trois dernières approches, la consommation de climatisation est évaluée en 
partant du besoin thermique du bâtiment et en remontant vers les postes 
consommateurs d�’énergie (Figure 4-2). A chaque étape, les évaluations sont obtenues 
en spécifiant des hypothèses de calcul, ou / et en estimant des données mesurables 
ou / et à partir des mesures disponibles. 

 
Figure 4-2 Consommation mesurée et calculée 

Les deux méthodes d�’ajustement du paragraphe 4.1.1 sont donc des méthodes 
combinant à la fois une méthode d�’évaluation mesurée et une méthode d�’évaluation 
calculée qui peut être corrigée (Tableau 4-1). 

 
Tableau 4-1 Sélection d�’une méthode d�’évaluation en fonction de la méthode d�’ajustement et de 

la phase du projet 

Notons que pour la méthode des consommations normalisées, la consommation 
pendant la période pré-modernisation peut être évaluée par une mesure ou par un 
calcul. 

Nous proposons d�’analyser plus en détail les méthodes d�’évaluation calculées. Dans les 
parties 3.1 et 3.2, nous avons montré qu�’il existe trois types d�’évaluation calculées qui 
peuvent être utilisées par les praticiens afin de déterminer une estimation de la 
consommation et donc des économies potentielles : 

 Les méthodes d�’évaluation basées sur des ratios 

 Les méthodes d�’évaluation statiques 

 Les méthodes d�’évaluation dynamiques 

Nous développons brièvement ces trois méthodes d�’évaluation calculée dans les 
paragraphes suivants. 

4.1.3 Méthodes d�’évaluation basées sur des ratios 
Ces premières méthodes d�’évaluation consistent à estimer la consommation à partir de 
ratios représentant la consommation normalisée par la surface. 
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Ces évaluations sont simples et rapides d�’utilisation mais reposent sur un nombre de 
données important pour rendre fiable leur utilisation. Un exemple de base de données 
de ratios est proposé par exemple dans [Inspection française] ou encore dans 
[Dupont06] afin de juger le dimensionnent de l�’installation. Partant de ce ratio, il est alors 
nécessaire de trouver une relation explicative entre la consommation et ce ratio. 

Les outils utilisés peuvent être produits à l�’aide d�’une base de données statistique à 
l�’aide d�‘une méthode de benchmark mesurée ou simulée. 

Les entrées des outils doivent rester aussi qualitatives que possible10 (comme une 
zone géographique, le type d�’usage du bâtiment, �…) pour que leurs utilisations restent 
simples. 

4.1.4 Méthodes d�’évaluation statiques 
Ces méthodes d�’évaluation consistent à formuler des corrélations pour estimer la 
consommation. Ces corrélations peuvent être produites à partir d�’un benchmark 
paramétrique mesuré ou simulé. 

Une méthode « bin » peut également être utilisée pour évaluer statiquement sa 
consommation. Par exemple, à l�’échelle d�’un moteur, la méthode « bin » consiste à 
décomposer le temps de fonctionnement total en « bin » (intervalles) correspondant à 
différentes charges partielles. Un modèle de rendement du moteur permet alors de 
reconstituer une évaluation de la consommation. 

La signature énergétique d�’un bâtiment est une corrélation qui permet de mettre en 
relation le besoin thermique et le climat. Les degrés-jour et degrés-heure sont des 
indicateurs généralement employés afin de corréler le coefficient de transfert thermique 
de l�’enveloppe du bâtiment avec le besoin thermique. Une relation explicative permet 
alors de relier le besoin thermique avec la consommation. Dans ce cas c�’est une relation 
entre rendement de la machine de production et le besoin qui est utilisé afin d�’estimer la 
consommation énergétique. 

Notons que les outils développés dans le cadre de ces méthodes peuvent permettre de 
formuler des outils ensuite utilisés dans les méthodes d�’évaluation basées sur des 
ratios. 

4.1.5 Méthodes d�’évaluation dynamiques 
Le troisième type de méthode d�’évaluation consiste à utiliser un outil de simulation 
prenant en compte des paramètres supplémentaires. Ces paramètres doivent rendre 
compte d�’une part de la variabilité du besoin thermique via l�’interaction de l�’occupant et 
d�’autre part de la variabilité de la réponse dynamique du système via son intégration 
dans le bâtiment. 

Ainsi, une évaluation dynamique calcule, pour un pas de temps donné, l�’intégrale du 
bilan de chaleur analogue à celui que nous avons explicité au chapitre 1, paragraphe 
1.4.4.2. Cette évaluation permet donc de discrétiser cette intégrale en fonction du 
temps. 

Ces évaluations reprennent les éléments déployés pour formuler un benchmark 
paramétrique simulé mais également les éléments de la détection dynamique de défaut 
de maintenance. 

Notons que les outils et modèles développés dans le cadre de ces méthodes peuvent 
permettre de formuler des méthodes d�’évaluation statiques. 

                                                 
10 Ces informations qualitatives peuvent être complétées par une estimation ou une mesure de la surface, 

de la puissance nominale d�’un équipement,�… 
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4.1.6 Sélection d�’une méthode d�’évaluation 
Il est essentiel de sélectionner la méthode appropriée par rapport à son utilisation, à sa 
précision et au niveau de connaissance de l�’utilisateur ou bien encore du nombre 
d�’entrées du modèle. 

Cette analyse a été effectuée dans [ASHRAEF97]. Nous limitons notre tableau de 
synthèse aux méthodes utilisées pour le calcul d�’économies d�’énergie et le complétons 
en ajoutant les entrées et la possibilité de corrections / calibrage (Tableau 4-2). 

 
Tableau 4-2 Comparaison des méthodes d�’évaluation 

Ainsi, plus la méthode demande un nombre important de paramètres, plus l�’utilisateur 
doit avoir un niveau de connaissance important et plus la précision sur l�’estimation 
devrait être importante. Mais la précision sur l�’estimation de la consommation est 
relative à la précision des paramètres d�’entrée. 

Les différentes méthodes d�’évaluation calculées peuvent être complétées par une 
modification des données d�’entrée par rapport à certaines valeurs obtenues sur le 
terrain (qualitativement ou quantitativement). Cette phase de correction, voire de 
calibrage, permet d�’augmenter la précision de l�’estimation de l�’économie d�’énergie. 

Pour élaborer des procédures d�’évaluation d�’économie d�’énergie, une société de service 
énergétique peut s�’appuyer sur ces trois types de méthodes. Nous analysons dans le 
paragraphe suivant la méthodologie employée pour garantir des économies d�’énergie. 

  

Type de méthode Basée sur des ratios Statique Dynamique
Difficulté d'utilisation Faible Moyenne Elevée
Précision escomptée Faible Moyenne Elevée
Nombre d'entrées Faible Moyen Elevé
Type d'entrées Qualitative Quatitative Quatitative

Correction possible
Calibrage possible
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4.2 Les services énergétiques, une évaluation garantie de l�’économie 
d�’énergie ? 
En vue d�’évaluer des économies d�’énergie (réelles), une société de service énergétique 
doit tout d�’abord analyser un bâtiment et un système existant. Dans cette analyse elle 
doit identifier les éléments à améliorer et chiffrer un potentiel d�’économie d�’énergie. Elle 
doit ensuite le contractualiser, puis vérifier que les économies d�’énergie réalisées après 
la réalisation du projet correspondent à l�’objectif contractuel ajusté. Nous reprenons ces 
différentes étapes sur la Figure 4-3. 

 
Figure 4-3 Les services énergétiques un exemple de procédure d�’identification 

4.2.1 Structuration procédurale d�’un service énergétique 
La disponibilité de données techniques (relevés expérimentaux, informations 
techniques�…) est une entrée primordiale dans la démarche de contractualisation de 
l�’économie d�’énergie pour le bénéfice du prestataire. En effet, plus le nombre disponible 
de données techniques pertinentes est important, plus les moyens humains et 
techniques à mettre en �œuvre vont être réduits afin d�’analyser la performance actuelle 
du bâtiment et des systèmes. 

L�’analyse peut donc s�’effectuer en deux étapes successives si les données requises 
pour l�’estimation sont réduites. Une analyse préliminaire est alors nécessaire afin de 
cibler la mise au point d�’un protocole de récupération de données techniques et 
expérimentales. A l�’issue de cette analyse préliminaire, une première estimation de 
l�’économie d�’énergie potentielle peut être envisagée en faisant un certain nombre 
d�’hypothèses. Ensuite lors de l�’analyse complémentaire, certaines de ces hypothèses 
peuvent être remises en cause et ainsi modifier l�’estimation précédente (Figure 4-4). 

 
Figure 4-4 L�’analyse des informations 
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A l�’issue de cet ensemble d�’analyses, la société fait une proposition contractuelle au 
maître d�’�œuvre. Ce contrat doit faire apparaître au sens de [PrEN15900] : 

 La définition de la consommation de référence et des facteurs d�’ajustement 

 La proposition de mise en place d�’actions 

 Un chiffrage de l�’amélioration de l�’efficacité attendue et si celle-ci est garantie 

 Les obligations et les responsabilités de chacune des parties 

 La méthode de vérification 

 Un calendrier fixant les délais pour chacun des quatre points précédents 

Comme nous l�’avons indiqué sur la Figure 4-4, l�’estimation des économies d�’énergie est 
différente selon les étapes de mise place du service. 

Lors de l�’analyse préliminaire, une disponibilité de données réduite requiert des 
méthodes d�’évaluation au nombre limité d�’entrées. 

Lors de l�’analyse complémentaire ou si la disponibilité des données est importante, des 
méthodes d�’évaluation plus précises peuvent être utilisées ce qui accroit le coût du 
service énergétique. 

La proposition contractuelle d�’économies d�’énergie doit prendre en compte de 
différentes incertitudes. Celles-ci sont liées à l�’utilisation du matériel de mesure ou bien 
encore liées à l�’utilisation d�’une méthodologie d�’évaluation d�’économie d�’énergie. La 
proposition contractuelle d�’économie d�’énergie devrait donc être inférieure à l�’économie 
évaluée. Ainsi, plus les incertitudes sont limitées, plus le prestataire pourra garantir le 
résultat en augmentant sa marge car le risque financier diminuera. 

Si des mesures expérimentales ont été nécessaires lors de la phase d�’analyse, il est 
envisageable que ces mêmes mesures soient réalisées ultérieurement dans les 
procédures d�’enregistrement et de suivi afin de vérifier l�’économie d�’énergie. 

Enfin, la procédure déployée afin de mesurer la consommation réelle doit permettre de 
l�’ajuster afin de vérifier l�’économie d�’énergie contractuelle (Figure 4-5). 

 
Figure 4-5 Les étapes de mise en place d�’un service énergétique 

Dans les paragraphes suivants, nous examinons plus en détail comment sont réalisées 
ces différentes étapes. 
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4.2.2 Sélection d�’une technique d�’évaluation en fonction des caractéristiques du projet 
d�’amélioration 
Comme nous l�’avons évoqué au début de cette partie, la mise en place d�’une 
contractualisation de l�’économie générée nécessite d�’augmenter la précision des 
économies d�’énergie potentielles. Donc, dans le même temps, l�’application de méthodes 
employées dans ce contexte doit permettre de justifier et sélectionner une technique 
d�’évaluation adaptée au projet. 

Dans ce cadre, les acteurs du secteur privé et les organismes publics ont élaboré un 
guide dit « Protocole International de Mesure et de Vérification de Performance » 
(PIMVP) [IPMVP07]. Ce recueil est avant tout utilisé pour mettre en place une 
terminologie commune aux clients, fournisseurs et financiers et d�’établir les risques 
financiers pris par chacune des parties. 

Ainsi, le PIMVP [IPMVP07] propose quatre techniques pour évaluer l�’impact énergétique 
de solutions dans un bâtiment. Ces évaluations s�’effectuent en deux temps, pendant la 
période pré-modernisation et pour la vérification post-modernisation. 

Ce cadre méthodologique ne contient pas de procédures spécifiques, et encore moins 
pour le domaine que nous étudions dans lequel la gestion des installations apparaît 
comme un élément essentiel. 

Il existe plusieurs techniques ou encore « options » permettant de définir des protocoles 
d�’évaluation, les définitions de celles-ci sont extraites de [IPMVP07] : 

 Pour l�’option A, « les économies sont déterminées par la mesure sur le terrain 
des paramètres de performance principaux qui définissent la consommation 
d�’énergie des systèmes affectés par le projet d�’amélioration. Le calcul de la 
consommation d�’énergie de la base de référence et de la période de suivi est 
effectué à partir de mesures continues / à court terme des paramètres principaux 
de fonctionnement et de valeurs estimées. Des ajustements peuvent être exigés. 
Les calculs techniques sont donc effectués à partir d�’hypothèses et/ou de 
mesures à court terme ou de façon continue. Cependant ces hypothèses ne 
peuvent être faites que s�’il est possible de démontrer l�’impact combiné des 
erreurs plausibles que peuvent entraîner toutes ces stipulations n�’affecteront pas 
de façon significative les économies globales mesurables. » 

 Pour l�’option B, « les économies sont déterminées par la mesure sur le terrain de 
la consommation d�’énergie des systèmes affectés par le projet d�’amélioration. La 
fréquence de la mesure s'étend de court terme à continu, selon les variations 
prévues du paramètre mesuré, et de la longueur de la période de suivi. Le calcul 
des économies d�’énergie s�’effectue soit par la mesure à court terme ou en 
continu de la consommation de la période de référence et de la période de suivi 
soit par des calculs utilisant des mesures de consommation d�’énergie. Les 
ajustements sont requis. » 

 Pour l�’option C, « les économies sont déterminées en mesurant la consommation 
d�’énergie au niveau du site. Des mesures continues de la consommation sont 
effectuées durant la période de référence et la période de suivi. Le calcul des 
économies d�’énergie s�’effectue par l�’analyse des données de la période de suivi 
et de la période de référence et ce en prenant en compte des ajustements (si 
requis). » 

 Pour l�’option D, « les économies sont déterminées par la simulation de la 
consommation. La simulation de la consommation d�’énergie est calibrée avec les 
données horaires ou mensuelles. » 

La sélection d�’une des options doit prendre en compte les caractéristiques du projet 
d�’amélioration. Nous proposons de nous appuyer sur l�’analyse effectuée dans 
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[Duplessis08], et ce pour nous permettre de juger pratiquement et sélectionner 
adéquatement une option de [IPMVP07]. Il nous est paru important de souligner les 
critères de sélection d�’une technique par : 

 La capacité à évaluer les économies d�’un projet en définissant son périmètre 
d�’évaluation. Le périmètre minimal d�’évaluation porte sur un équipement 
particulier et le périmètre maximal porte sur l�’ensemble du bâtiment. Bien 
entendu, entre ces deux périmètres, il est possible d�’isoler, par exemple un 
ensemble d�’équipements utilisé pour une fonction particulière du système. 

 La capacité à prendre en compte des ajustements complexes. En effet, après 
avoir défini le périmètre d�’évaluation, il est nécessaire de déterminer si l�’impact 
de l�’environnement extérieur peut et doit être considéré. 

 La capacité à prendre en compte les effets d�’interactions entre l�’influence d�’un 
projet d�’amélioration sur les postes de consommation inclus dans le périmètre 
d�’évaluation et l�’influence que ces améliorations peuvent avoir sur les postes 
extérieurs au périmètre d�’évaluation. 

Le Tableau 4-3 reprend l�’analyse effectuée dans [Duplessis08]. 

 
Tableau 4-3 Caractéristiques d�’un projet et de l�’utilisation des options de [IPMVP07], adapté de 

[Duplessis08] 

4.2.3 La maîtrise du risque financier 
Dans le cas où l�’économie d�’énergie est garantie par le prestataire, celui-ci doit stipuler 
dans le contrat le type de dédommagement qu�’il devra consentir si son obligation n�’est 
pas atteinte. 

L�’identification des principaux risques d�’un projet énergétique permet de limiter une 
possible perte financière. L�’analyse des différentes options de [IPMVP07] permet au 
prestataire de cibler le risque financier encouru pour chaque amélioration proposée en 
fonction de la technique d�’évaluation. 

Dans ce cadre, nous notons tout d�’abord que « le coût de la procédure d�’évaluation des 
économies n�’est pas pertinente si son coût représente 10% des gains espérés sur la 
facture énergétique » [Duplessis08]. 

Le risque peut également être partagé entre une multitude de projets pour un type 
d�’action. En réduisant le coût de l�’analyse et en proposant un prix forfaitaire pour un type 
d�’action, la société ayant réalisé préalablement des études statistiques sur d�’anciens 
projets devrait achever avec succès la plupart de ses contrats et donc en moyenne créer 
un bénéfice. Dans ce cas, la société devrait tout de même faire appel à un organisme 
d�’assurance. 

  

Caractéristiques du projet d'amélioration Option A Option B Option C Option D
Capacité à évaluer les économies d'un

projet d'amélioration particulier
Oui Oui Non Oui

Capacité à prendre en compte les
ajustements complexes

Modeste ou la
performance du

système évalué est
peu sensible au
fonctionnement

Oui Modeste Oui

Capacité à prendre en compte des effets
interactifs complexes

Non ou effets
interactifs limités

ou ignorés

Non ou effets
interactifs limités

ou ignorés
Oui Oui

Procédure d'évaluation
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4.3 Structure et contenu d�’une procédure d�’identification d�’économie 
d�’énergie 

4.3.1 Structure d�’une procédure d�’identification d�’économie d�’énergie 
Dans notre démarche d�’identification d�’économie d�’énergie, il est nécessaire de pouvoir 
proposer à l�’auditeur (ou à l�’inspecteur) des méthodes permettant de quantifier les 
économies réalisables. L�’approche de la mise en place d�’un service énergétique 
propose, à ce titre, l�’ébauche d�’une procédure en deux étapes : une analyse préliminaire 
et une analyse complémentaire. Nous proposons donc d�’organiser notre procédure 
d�’identification d�’économies d�’énergie en s�’appuyant sur deux étapes : une analyse 
préliminaire permettant d�’identifier et d�’évaluer « grossièrement » des opportunités puis 
une analyse complémentaire pour évaluer « plus finement » une sélection 
d�’opportunités. 

Dans une première étape, l�’inspecteur / l�’auditeur doit tout d�’abord identifier des 
opportunités énergétiques, puis évaluer une première fois les économies associées. 
Pour cela, il doit s�’appuyer sur la méthodologie d�’identification développée au chapitre 3. 
L�’application de cette méthode permet de formuler un univers de données minimales 
requis pour l�’identification d�’un univers d�’opportunités énergétiques. 

Dans une seconde étape, l�’inspecteur / l�’auditeur doit évaluer les opportunités qu�’il a 
identifiées. D�’une part, il est nécessaire pour lui d�’utiliser une méthode d�’évaluation 
adaptée à la disponibilité des données. Il lui est donc nécessaire d�’utiliser des méthodes 
dont les paramètres d�’entrées sont définis dans un autre univers de données. Ces 
données devraient au minimum permettre d�’évaluer l�’impact de l�’amélioration du poste 
sur lequel une amélioration est appliquée. Mais cet impact peut inclure une ou plusieurs 
fonctions du système (comme la production, la distribution, ..) ou un ou plusieurs 
équipements (le GPEG, les pompes�…). D�’autre part, même si les données sont 
suffisantes pour effectuer une évaluation précise d�’une opportunité particulière, il peut 
décider d�’utiliser la même méthode d�’évaluation que pour les autres opportunités afin de 
limiter la première phase d�’investigation. 

Dans une troisième étape, l�’inspecteur / l�’auditeur peut sélectionner certaines des 
opportunités identifiées, en tenant compte du coût, des bénéfices, des informations déjà 
disponibles, de retours d�’expérience,�… 

Dans une quatrième étape, l�’incertitude des estimations peut ensuite être réduite en 
procédant à une analyse complémentaire. L�’analyse complémentaire des solutions 
permet alors à l�’auditeur d�’analyser plus finement l�’impact de la sélection d�’opportunités. 

Nous avons synthétisé ces différentes étapes à la Figure 4-6. 

 
Figure 4-6 Structure de la procédure d�’identification d�’économie d�’énergie 
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4.3.2 Contenu des différentes étapes de la procédure d�’identification des économies 
d�’énergie 
Nous proposons tout d�’abord de rechercher une procédure de récupération des données 
minimales utilisées pendant l�’analyse préliminaire. Les informations minimales de cette 
procédure doivent être sélectionnées en adéquation avec un univers d�’opportunités 
potentiellement applicables pour le système étudié. Mais également, il est nécessaire 
de : 

 Définir les données indispensables pour permettre l�’identification des fonctions 
améliorables, puis des opportunités prises individuellement 

 Définir les données indispensables pour permettre une évaluation de l�’impact 
d�’une amélioration individuelle sur le ou les postes de consommation 

La limite du nombre de données de ces deux procédures peut être définie en supposant 
que les données minimales permettant d�’identifier une opportunité sont celles 
permettant de l�’évaluer à l�’aide d�’une méthode d�’évaluation calculée. Il est donc 
nécessaire que nous recherchions un contenu plus précis de la procédure d�’évaluation 
des opportunités prises individuellement. 

Afin de réduire le temps et les moyens humains et techniques utilisés pendant 
l�’évaluation préliminaire des opportunités, il est essentiel de : 

 Limiter le nombre d�’évaluations en ciblant les fonctions anormalement 
consommatrices 

 Limiter la quantité totale d�’informations de la procédure d�’évaluation 

 « Présélectionner » des opportunités en s�’appuyant sur une analyse statistique 
des opportunités (fréquence de détection / gains potentiels) 

Pour cibler la fonction pour laquelle l�’inspecteur / l�’auditeur doit rechercher des 
opportunités, la connaissance de la consommation des différents postes lui est 
indispensable. La mesure de la consommation globale peut s�’obtenir à partir d�’un relevé 
ou d�’un suivi instrumenté de l�’installation. Mais dans le cas de la somme de mesures de 
consommation spécifiques, la métrologie employée peut devenir rapidement plus 
coûteuse. 

Pour limiter le nombre de données mesurées, l�’inspecteur / l�’auditeur peut faire un 
certain nombre d�’hypothèses. Ces hypothèses peuvent prendre en compte un certain 
niveau d�’ajustement des paramètres et des hypothèses sur les effets d�’interaction des 
différents postes de consommation. Les méthodes calculées, quelles qu�’elles soient, 
permettent d�’intégrer cette double contrainte. Elles peuvent en effet permettre 
d�’effectuer une première estimation des économies d�’énergie des opportunités prises 
individuellement.  

Notons que plus la quantité de données est importante pour effectuer l�’analyse 
préliminaire, plus la quantité d�’informations récupérée à partir des données techniques 
et des mesures expérimentales est limitée pour la phase d�’analyse complémentaire. 

4.3.3 Contenu des procédures d�’évaluation en fonction du coût, de la précision et des 
caractéristiques du projet 
Afin de limiter le nombre de données pour une première évaluation des améliorations 
isolées, l�’analyse préliminaire ne peut inclure que l�’utilisation de méthodes calculées ou 
des méthodes calculées et corrigées. C'est-à-dire que les méthodes utilisées doivent 
être basées sur des données standardisées ou corrigées qualitativement. En effet, la 
calibration de ces méthodes est compromise du fait de leur coût humain et technique 
important. 
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Dans le but d�’examiner le contenu d�’une procédure d�’évaluation, nous proposons 
d�’examiner les différentes options de [IPMVP07]. En effet, en fonction de la phase du 
projet et de la méthode d�’ajustement sélectionnée, les différentes options de [IPMVP07], 
peuvent faire appel à une méthode d�’évaluation calculée de la consommation pour 
évaluer isolément une amélioration à l�’aide des termes de l�’équation du paragraphe 
4.1.1 : 

 L�’option A est une technique qui utilise le calcul de la consommation. Cependant 
ce n�’est pas une technique qui utilise une méthode calibrée au sens de notre 
définition (voir paragraphe 4.1.2). C�’est donc une technique qui utilise une 
méthode d�’évaluation calculée et corrigée. 

 L�’option B est une technique qui utilise le calcul de la consommation en 
effectuant la mesure de tous les paramètres utilisés dans le modèle d�’évaluation. 
En ce sens, c�’est une technique qui utilise une méthode d�’évaluation de la 
consommation calculée et calibrée. 

 L�’option D est clairement une technique qui utilise une méthode d�’évaluation 
calculée et calibrée. 

Ainsi, les méthodes d�’évaluation mises à disposition de l�’inspecteur / de l�’auditeur 
peuvent être examinées en regard de la démarche de garantie de l�’économie d�’énergie 
en fonction de la phase du projet d�’amélioration et de la méthode d�’ajustement 
sélectionnée. Nous proposons d�’analyser ci-dessous ces relations pour une méthode 
d�’ajustement des consommations évitées et pour la phase de pré-modernisation. 

Pour les évaluations d�’un projet par isolement des économies d�’énergie, les techniques 
de l�’option A, de l�’option B ou de l�’option D peuvent être utilisées avec les spécificités de 
chacune des options que nous venons d�’énoncer. Nous venons donc d�’établir un lien 
entre les techniques d�’évaluation de [IPMVP07] et les méthodes d�’évaluation du 
paragraphe 4.1.2. 

Nous proposons maintenant d�’établir le lien entre les méthodes d�’évaluation et les 
caractéristiques du projet d�’amélioration. Dans notre démarche par isolement, nous 
rappelons que les critères de sélection d�’une option dépendent principalement de deux 
critères : la capacité à prendre en compte les ajustements et la capacité à prendre en 
compte les effets d�’interactions. Compte tenu de la typologie que nous avons 
développée au paragraphe 4.1.2, nous proposons de mettre en relation ces capacités 
aux méthodes d�’évaluation employées et ce dans le cadre de l�’application d�’une 
technique particulière. 

Si les effets de l�’environnement extérieur sont considérés peu sensibles11 pour 
l�’évaluation ou s�’ils sont ignorés, il est possible d�’utiliser une méthode calculée à partir 
d�’informations standardisées. Lorsque les effets de l�’environnement extérieur sur 
l�’évaluation sont sensibles, une correction ou une calibration est alors envisageable et 
ce en fonction de la précision escomptée. 

De plus, si les effets interactifs sont ignorés ou inexistants il est possible d�’utiliser une 
méthode d�’évaluation calculée. Si ces effets ont démontré un impact limité12, il est alors 
possible de corriger l�’évaluation, puis, de quantifier ces effets afin de calibrer la méthode 
d�’évaluation. 

De la même manière, il est possible de mettre en regard les différentes techniques de 
[IPMVP07] pour une méthode d�’ajustement des consommations évitées, en phase de 
post-modernisation. Les mesures partielles de la consommation sont optionnelles pour 

                                                 
11 Par sensible, on entend que la valeur estimée ne varie pas de plus de 5% en valeur absolue pour la 

période pré / post modernisation considérée [Duplessis08] 
12 Par effets interactifs limités, cela signifie que l�’amélioration à un impact sur un poste de consommation 

inférieur à 10% de l�’amélioration globale sur la consommation du bâtiment [Duplessis08] 
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l�’option A, obligatoire pour l�’option B. Mais les mesures partielles peuvent être 
également obligatoires pour l�’option D si l�’évaluation de l�’économie porte sur un ou 
plusieurs équipements. 

En supposant que la méthode d�’ajustement des consommations évitées est utilisée par 
l�’inspecteur / l�’auditeur durant la phase d�’analyse complémentaire, il peut analyser tout 
d�’abord les caractéristiques du projet d�’amélioration, pour sélectionner une méthode 
d�’évaluation et une technique de [IPMVP07]. 

La précision escomptée de l�’évaluation et le coût de mise en �œuvre (technique et 
humain) d�’une procédure d�’analyse peuvent alors servir de contraintes au travers 
desquelles il est possible de définir différentes procédures pour chacune des analyses. 
Nous rappelons (cf. paragraphe 4.2.3) que le coût total de l�’analyse et du suivi ne devrait 
pas dépasser 10% de l�’économie d�’énergie dans le cadre d�’une garantie. Cette limite 
pourrait être utilisée pour un cadre plus générale. 

Nous avons synthétisé l�’ensemble de ces informations dans le Tableau 4-4, en repérant 
qualitativement le coût humain et technique, et la précision escomptée de l�’évaluation (le 
« +++ » représente le maximum et le « --- » le minimum). 

 
Tableau 4-4 Sélection d�’une méthode d�’évaluation 

Notons qu�’en l�’absence de paramètres mesurés, la méthode dynamique offre une large 
palette de possibilités pour les différentes techniques, mais requiert un niveau de 
connaissance de l�’utilisateur et un nombre d�’entrées plus important. Ce niveau de 
connaissance est accru si une identification des paramètres sensibles et des effets 
interactifs est réalisée. 

Nous pouvons ainsi limiter le contenu du protocole de récupération de données pour les 
deux phases d�’analyse en explicitant les limites d�’utilisation et ce pour une approche par 
isolement13 et pour une méthode d�’ajustement des consommations évitées14. 

                                                 
13 Pour une analyse complémentaire avec une approche globale, seule l�’option C ou l�’option D est 

possible. Pour l�’option C, les caractéristiques du projet sont exposées au Tableau 4-3. 
14 Le même raisonnement peut être appliqué pour une méthode d�’ajustement des consommations 

normalisées de la phase de pré-modernisation dans laquelle un calcul est utilisé pour cette phase de 
projet (voir paragraphe 4.1.2). 
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4.4 Synthèse des méthodes d�’évaluation des économies d�’énergie 
Dans ce chapitre, nous avons introduit une typologie de méthodes d�’évaluation des 
économies d�’énergie en fonction de la précision et du coût technique et humain. 

Chacune des méthodes peut être mise en �œuvre pour une phase spécifique d�’un projet 
d�’amélioration. La première phase est celle pendant laquelle un inspecteur ou un 
auditeur effectue une première évaluation des économies potentielles des solutions 
applicables au bâtiment et au système. Puis la deuxième phase représente la sélection 
des solutions les plus prometteuses. Enfin, pendant la troisième phase, il effectue une 
seconde évaluation de solutions sélectionnées15. 

D�’une part, la méthode d�’évaluation dynamique apparaît comme une solution pouvant 
être utilisée à plusieurs niveaux de compétences et de coûts. D�’autre part, cette dernière 
méthode permet de développer des méthodes simples et rapides d�’utilisation. Ces 
dernières méthodes peuvent être utilisées, par exemple, pour une procédure de type 
« faible coût » et ce pour effectuer l�’analyse préliminaire quel que soit l�’objectif d�’un 
service énergétique envisagée. 

Dans notre travail, nous proposons d�’aider au développement des services énergétiques 
quelle que soit la phase du projet d�’amélioration. Nous proposons ainsi d�’aider à la fois 
la mise en �œuvre du mécanisme européen d�’inspection réglementaire mais également 
d�’appuyer les démarches des acteurs privés qui indirectement favorisent les 
investissements en faveur de l�’efficacité. 

Nous nous intéressons par conséquent, au chapitre 5, aux différentes techniques et aux 
modèles destinés à être utilisés dans les méthodes d�’évaluation dynamique. Ces 
modèles et ces techniques sont présentés en réponses à certaines solutions que nous 
avons identifiées au chapitre 2. Nous nous attachons à les sélectionner pour qu�’ils 
soient utilisables facilement par les praticiens. 

 
 

                                                 
15 Dans le cas d�’une garantie de l�’économie d�’énergie, l�’inspecteur ou l�’auditeur doit également mettre en 

�œuvre un protocole de suivi et de vérification 
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Nous avons fait remarquer au paragraphe 4.2.1 qu�’il convient d�’identifier l�’impact des 
conditions influençant les économies. Deux types de modèles sont alors utilisables 
afin d�’effectuer les ajustements de la consommation [Duplessis08] : 

 Les modèles de connaissances ou modèles directs qui sont élaborés à 
l�’aide d�’une analyse des caractéristiques physiques d�’un équipement ou du 
bâtiment afin de simuler son comportement. 

 Les modèles de comportement ou modèles inverses, qui s�’appuient sur 
une analyse statistique des relations d�’interaction entre les paramètres et 
l�’impact énergétique 

Dans ce chapitre nous proposons de nous focaliser sur une sélection de modèles 
paramétrables facilement par les praticiens pendant une procédure d�’identification 
d�’économies d�’énergie. Par conséquent, nous nous intéressons à décrire les 
modèles directs. Ceux-ci pourront être utilisés directement dans les méthodes 
d�’évaluation dynamique. 

Nous nous attachons tout d�’abord à présenter les techniques de modélisation 
dynamique. 

Puis nous analysons les modèles permettant de caractériser les transferts thermiques 
d�’une zone en modélisant l�’enveloppe du bâtiment. 

Nous analysons ensuite deux outils de modélisation existants. Ces deux outils 
utilisent deux techniques de modélisation distinctes et deux types de modèle 
d�’enveloppe distincts. Nous les comparons du point de vue d�’un inspecteur / auditeur. 

Enfin, nous exposons différents modèles pour : 

 Modéliser le système de régulation 

 Modéliser les équipements d�’un système de climatisation à eau glacée 

Même si ces derniers modèles sont destinés à être utilisés dans une méthode 
dynamique, il est possible d�’envisager l�’utilisation de certains d�’entres eux pour une 
évaluation statique. 

 

 
  

Chapitre 5 Sélection d�’outils de modélisation pour l�’évaluation des 
économies d�’énergie 
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5.1 Techniques de modélisation pour une évaluation dynamique 
Plusieurs outils de simulation sont disponibles pour modéliser le comportement 
thermique du bâtiment et des équipements techniques. Parmi les plus courants 
d�’utilisation et les plus reconnus on peut citer la plateforme de simulation TRNSYS 
[TRNSYS], le logiciel DOE [DOE]. D�’autres outils, moins connus, ont été développés par 
exemple ConsoClim [Consoclim], Simbad [Simbad] ou bien encore SimAudit [Simaudit] 
et Energy+ [EnergyPlus]. 

Ces outils apparaissent comme des outils modulaires permettant de traiter des cas 
variés. Certains d�’entres eux permettent même en assemblant des composants de 
pouvoir traiter des cas quelconques [TRNSYS] [DOE]. 

Il existe deux techniques pour modéliser la consommation énergétique du bâtiment et de 
ses équipements : 

 Une méthode reposant sur une estimation des besoins thermiques à l�’aide d�’un 
modèle de bâtiment. Un post-traitement permet ensuite d�’utiliser cette 
information pour calculer la consommation d�’un ou plusieurs équipements 
techniques. C�’est une approche séquentielle. 

 Une approche reposant sur un couplage du modèle de bâtiment et des 
équipements à chaque pas de temps de calcul. 

Dans chaque famille il y a plusieurs niveaux de finesse. Les deux critères de sélection 
des modèles sont : 

 La complexité du modèle : la précision attendue d�’un modèle dépend du degré 
de complexité mise en �œuvre, plus celui-ci est complexe plus la précision 
attendue devrait devenir importante. 

 L�’incertitude des paramètres : plus le modèle est complexe, plus le nombre de 
paramètres devient important, ce qui peut rendre le modèle peu fiable compte 
tenu de l�’augmentation de l�’incertitude des paramètres (Figure 5-1). 

 
Figure 5-1 La complexité du modèle versus l�’incertitude des paramètres [Tr ka10] 

Une fois la sélection de la technique de modélisation et le niveau de complexité du 
modèle effectuée, il est nécessaire d�’établir une adéquation entre le pas de temps et 
l�’objectif de la simulation : calcul de bilans énergétiques ou suivi réaliste du 
comportement dynamique d�’un ou plusieurs composants de l�’installation [Ouederni90]. 

Par exemple, dans le cas de bilans énergétiques, on peut se permettre des pas de 
temps relativement élevés (de l�’ordre d�’une heure). 
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5.2 Modélisation de l�’enveloppe 
Il existe deux approches pour modéliser les transferts thermiques à travers l�’enveloppe 
d�’un bâtiment : 

 Les fonctions de transfert 

 Un réseau résistance-capacité (R-C) 

Ces deux approches permettent d�’examiner l�’impact de certaines améliorations 
techniques permettant de maîtriser le besoin thermique du bâtiment que nous avons 
introduit au chapitre 2 : 

 L�’installation de protections solaires (voir annexe 2, fiche ECO E1.2) 

 Le contrôle des protections solaires (voir annexe 2, fiche ECO E1.3) 

 Une amélioration de l�’enveloppe par une isolation extérieure de la toiture (voir 
annexe 2, fiche ECO E3.2) 

 L�’utilisation de couleurs appropriés pour la façade (voir annexe 2, fiche ECO 
E4.2) 

 L�’utilisation d�’équipements électriques basse consommation (voir annexe 2, fiche 
ECO E4.5 et fiche ECO E4.6) 

 Une stratégie nocturne de ventilation (voir fiche ECO E2.1) 

5.2.1 Modélisation par des fonctions de transfert 
L�’approche de modélisation par fonctions de transfert est largement diffusée dans la 
modélisation de la thermique du bâtiment. Cette approche consiste à analyser le 
transfert thermique en utilisant l�’espace des nombres complexes. La transformée en Z 
(version discrète de la transformée de Laplace) est ainsi utilisée pour les modèles de 
simulation dont les entrées temporelles sont discrétisées. 

Par exemple, la plateforme de simulation [TRNSYS] intègre un modèle d�’enveloppe de 
bâtiment basé sur des fonctions de transfert. Les entrées de ce modèle sont facilement 
paramétrables à partir d�’entrées physiques (épaisseur d�’une couche, conductivité,..). 

5.2.2 Modélisation par un réseau de résistances 
Un exemple de réseau de résistances est proposé dans [Bertagnolio08] et nous sert de 
base pour la suite de ce travail. 

Pour ce modèle mono-zone simplifié, le circuit R-C équivalent inclut cinq masses 
thermiques. Les parois opaques de l�’enveloppe sont simulées avec réseau R-C du 1er 
ordre. Chacun de ces quatre réseaux admet comme condition aux limites soit un flux nul 
de chaleur (pour le sol et le plafond) soit une température imposée. La cinquième 
capacité est utilisée pour représenter l�’inertie du mobilier et de l�’air intérieur. 

Chacun des réseaux R-C peut être élaboré d�’une manière plus complexe pour prendre 
en compte d�’autres phénomènes physiques comme le flux radiatifs ou les pertes par 
infrarouges. 

Enfin des résistances uniques sont utilisées pour modéliser les apports par conduction 
des fenêtres et de l�’apport sensible de l�’air introduit et extrait par le système de 
ventilation mécanique et par infiltration. 

Nous avons représenté schématiquement à la Figure 5-2, le réseau que nous avons 
utilisé. 
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Figure 5-2 Réseau électrique analogue de l�’enveloppe du bâtiment [Bertagnolio08] 

Un bilan nodal permet alors de déterminer le besoin sensible de la zone en imposant la 
température du n�œud central par la consigne de température intérieure. Nous avons 
repris schématiquement les apports thermiques de chacune des composantes 
intervenant dans le bilan thermique sensible du local16. Nous avons fait apparaitre 
schématiquement à la Figure 5-3 : 

 Les apports des parois opaques extérieures (  modélisés par le réseau R-C 
« opaque frontages » de la Figure 5-2 

 Les apports de la toiture (  modélisés par le réseau R-C « roof » de la 
Figure 5-2 

 Les apports par conduction des fenêtres (  modélisés par la résistance 
« windows » de la Figure 5-2 

 Les apports du plancher (  modélisés par la résistance « floor » de la 
Figure 5-2 

 La chaleur libérée par le mobilier et l�’air de la zone (  modélisée par la 
capacité « in » de la Figure 5-2 

 Le bilan de l�’enthalpie sensible de l�’air provenant de la ventilation mécanique 
(  modélisé par la résistance « ventilation » de la 
Figure 5-2 

 L�’enthalpie sensible de l�’air provenant des infiltrations, modélisée par la 
résistance « infiltration » de la Figure 5-2 

Enfin un flux de chaleur est imposé au n�œud de température de la zone avec la somme 
des apports sensibles (  de la Figure 5-2 et également représenté à la Figure 
5-3 : 

 Les apports internes dus à l�’occupation, aux équipements de bureautique et à 
l�’éclairage artificiel (  

 les apports du système de chauffage (  et de refroidissement (  

 Les apports solaires transmis à travers les fenêtres  
                                                 

16 Nous n�’avons pas considéré de plafond dans notre exemple. Une méthode analogue peut être 
envisagée pour effectuer le bilan thermique total en ajoutant un bilan hydrique et latent. 
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Figure 5-3 Exemple de bilan schématique de la zone 

La résolution de ce bilan s�’effectue à chaque pas de temps en considérant l�’équilibre 
thermique de la zone. Un solveur d�’équation peut être utilisé pour effectuer cette tâche. 

Ce type de modèle d�’enveloppe de bâtiment a été validé par comparaison avec la 
procédure BESTEST [Bertagnolio08]. Nous avons représenté un exemple des résultats 
à la Figure 5-4. 

 
Figure 5-4 Exemple de résultat de la procédure BESTEST extrait de [Bertagnolio08] 
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5.3 Sélection d�’un outil de modélisation dynamique 
Nous avons analysé deux outils typiques qu�’un auditeur pourrait utiliser pour évaluer la 
consommation du bâtiment : 

 TRNSYS, une plateforme de simulation incluant un module de modélisation de 
l�’enveloppe par fonction de transfert. Ce type de plateforme peut s�’utiliser soit 
uniquement pour évaluer le besoin thermique du bâtiment, soit également pour 
coupler le module de l�’enveloppe à des modules d�’équipements. Cet outil est 
représentatif des outils utilisé pour la simulation des bâtiments et des systèmes. 

 SimAudit, un outil de simulation incluant une modélisation de l�’enveloppe par 
réseau électrique analogue et un couplage bâtiment / système pour certains 
systèmes. La programmation est effectuée de manière transparente dans un 
solveur d�’équations [EES]. 

Afin de guider le choix d�’un auditeur pour la sélection d�’un de ces deux outils, nous 
allons les comparer du point de vue d�’un auditeur. 

Nous avions fait remarquer que le réseau R-C analogue était difficile à paramétrer pour 
une paroi quelconque. En effet l�’auditeur doit résoudre un système matriciel. Cet 
inconvénient est limité car une bibliothèque de murs et de fenêtres est disponible. 

D�’un autre côté le modèle boîte noire de TRNSYS laisse à l�’utilisateur le choix de 
sélectionner directement l�’assemblage de matériaux à l�’aide de leurs paramètres 
physiques ou à l�’aide de matériaux intégrés dans une bibliothèque. 

L�’outil SimAudit intègre un certain nombre de systèmes typiques représentatifs de 
l�’existant, ce qui confère à l�’auditeur une rapidité appréciable d�’utilisation. En effet, 
TRNSYS requiert de créer de multiples liaisons entre les modules d�’équipements, de 
contrôle et de bâtiment. 

Toutefois, la rapidité d�’utilisation de SimAudit se réduit lorsqu�’il s�’agit d�’adapter de 
nouvelles fonctions (ou systèmes) qui n�’étaient pas intégrées dans la version originale, 
et ce en particulier lorsqu�’un couplage système / bâtiment n�’est pas nécessaire. En effet, 
l�’auditeur doit comprendre le long raisonnement du programmeur. 

Nous avons rassemblé l�’ensemble de ces informations sous une forme qualitative au 
Tableau 5-1. 

 
Tableau 5-1 Sélection d�’un outil de simulation 

  

SimAudit TRNSYS
Type de technique

modélisation
Equations Boîtes noires

Intégration des
paramètres de
l'envoloppe

Rapide Lente

Identification des
paramètres de
l'enveloppe

Difficile Facile

Intégration de
système typique

Rapide Lente

Adaptation a des
systèmes
spécifiques

Difficile
Facile si découplage
besoin / système

Modèlisation
de

l'enveloppe

Modélisation
des

équipements
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5.4 Modélisation du contrôle des équipements 
Dans la liste d�’opportunités du chapitre 2, nous avons référencé certaines améliorations 
techniques de l�’exploitation, c'est-à-dire l�’utilisation de stratégies performantes de 
contrôle : 

 La régulation de la température de consigne et des composants du GPEG (voir 
annexe 1 ECO P2.5) 

 Le séquençage central du chauffage et de la climatisation (voir annexe 2, fiche 
ECO O2.7) 

 La modification du système de contrôle pour ajuster la température de consigne 
intérieure en fonction des conditions extérieures (voir annexe 2, fiche ECO P1.4) 

 La mise en place d�’un débit d�’eau variable (voir annexe 2, fiche ECO P4.5) 

 Arrêter les équipements de climatisation quand leur usage est inutile (voir 
annexe 2, fiche ECO O2.2) 

 Arrêter les auxiliaires quand leur usage est inutile (voir annexe 2, fiche ECO 
O2.3) 

Dans le but d�’évaluer, à l�’aide d�’un outil de modélisation, l�’impact de ces stratégies de 
contrôle, nous devons rechercher des modèles que l�’inspecteur / l�’auditeur peut utiliser 
facilement sur ces cas. 

5.4.1 Technique de modélisation du contrôle et informations requises pour l�’auditeur 
Comme chaque régulateur pilote la puissance appelée d�’un ou plusieurs équipements, 
l�’évaluation du comportement d�’un régulateur conditionne la consommation de ces 
équipements. 

La plupart des schémas de régulation des systèmes de climatisation ont ainsi une 
structure à plusieurs boucles hiérarchisées. Cette hiérarchie correspond à des échelles 
de temps différentes : le changement de consigne s�’effectue par exemple 
quotidiennement pour une boucle supérieure et toutes les minutes pour une boucle 
inférieure. Ainsi, le temps de réponse d�’un système de régulation supérieur peut être 
considéré comme négligeable devant le temps de réponse des boucles inférieures. 

La modélisation du contrôle peut donc être basée sur des modèles de régulateurs dont 
le degré de détail et de complexité varie avec le niveau hiérarchique de boucle :  

 Au niveau inférieur, les logiciels offrent, pour la plupart, des modèles de 
régulateurs courants (T.O.R., P., P.I.D., ..). Mais le choix du mode de régulation 
ainsi que celui des paramètres est laissé aux soins de l�’utilisateur ou du 
programmeur et donc de l�’inspecteur / auditeur. 

 Au niveau supérieur, les logiciels de simulation offrent, pour la plupart, des 
interfaces dédiées afin de définir les profils d�’occupation, la programmation 
journalière de la ventilation, de la consigne de température, etc�… 

5.4.2 Interaction dynamique des régulateurs 
Même si des régulateurs sont séparés physiquement, des interactions peuvent exister 
entre les différentes variables régulées. 

Si les temps de réponse au niveau supérieur sont plus longs que ceux au niveau 
inférieur, les effets interactifs entre les deux niveaux sont donc très faibles. C�’est par 
exemple le cas entre le contrôle local (régulation locale de la température) et le contrôle 
central (saison été-hiver). 

Toutefois, si les temps de réponse sont du même ordre de grandeur pour chacun des 
deux niveaux, le contrôle local peut influencer le contrôle central et inversement. 
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Il est donc nécessaire d�’examiner ces effets d�’interaction pour l�’évaluation des 
économies d�’énergie d�’opportunités concernant l�’amélioration technique de l�’exploitation. 

5.4.3 Exemple d�’interactivité dynamique 
Nous souhaitons illustrer ces effets interactifs à l�’aide d�’un exemple simple entre la 
régulation locale du débit d�’eau d�’une batterie froide et la régulation du débit d�’eau du 
réseau. 

Dans cet exemple, nous supposons que : 

 Les deux régulateurs ont un temps de réponse négligeable devant la période de 
temps considérée 

 La puissance moyenne transférée pour la période de temps considérée ne 
dépend pas du type de régulateur 

L�’influence des deux approches, citées au paragraphe 5.4.1 est représentée : 

 Dans la Figure 5-5 pour un régulateur Tout Ou Rien (T.O.R.) 

 Dans la Figure 5-6 pour un régulateur Proportionnel (P.) 

 Dans la Figure 5-7 pour un régulateur Proportionnel Intégral Dérivé (P.I.D.) 

Dans ces trois figures, nous avons représenté schématiquement la puissance 
instantanée échangée (traits bleus) et le débit d�’eau traversant la batterie (traits verts) 
au cours du temps pour ces trois types de régulateur. 

Nous pouvons analyser l�’impact du modèle de régulateur local de température sur le 
régulateur de débit de la pompe et donc indirectement l�’impact en termes de 
consommation de la pompe. 

 
Figure 5-5 Comportement temporel schématisé d�’un régulateur T.O.R. 

Pour un régulateur TOR, la puissance échangée varie selon un créneau donc le débit 
également. Dans ce cas, le temps à puissance échangée maximale est égal au temps 
de fonctionnement à plein débit. Notons que la puissance moyenne échangée pour la 
période représentée est égale à la somme des aires notées P1, P2 et P3. 

 
Figure 5-6 Comportement temporel schématisé d�’un régulateur T.O.R. 
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Pour un régulateur P., des déviations s�’opèrent en fonction du signal fournie par la 
sonde de température. Le débit traversant l�’échangeur n�’est pas strictement 
proportionnel à la puissance échangée, le débit moyen relatif sera inférieur à celui d�’un 
régulateur TOR. 

 
Figure 5-7 Comportement temporel schématisé d�’un régulateur T.O.R. 

De même, pour un régulateur P.I.D., le débit moyen relatif sera inférieur à celui d�’un 
régulateur TOR. 

Pour ces trois régulateurs et l�’intervalle de temps considéré, la puissance moyenne 
échangée reste identique (traits pointillés violets). Toutefois, comme la puissance 
échangée par la batterie n�’est pas proportionnelle au débit (chapitre 2, paragraphe 2.3.1 
et chapitre 5 paragraphe 5.7), les débits moyens seront différents. Donc la 
consommation moyenne de la pompe sera différente pour chacun de ces régulateurs. 

Nous nous baserons sur cet exemple pour formuler plusieurs propositions de 
modélisation pour le contrôle local. 

5.4.4 Modélisation du contrôle inférieur 
Deux approches peuvent être utilisées afin d�’évaluer le comportement du système de 
régulation du niveau inférieur : 

 L�’estimation d�’un signal moyen pour une période considérée 

 Une évaluation du comportement dynamique du signal de contrôle pendant la 
période considérée 

La sélection d�’une de ces approches doit être examinée par rapport à la dynamique du 
phénomène à observer. 

Toutefois, il nous semble nécessaire de proposer des modèles simples d�’utilisation 
pour permettre à l�’inspecteur / l�’auditeur d�’effectuer plus rapidement des estimations et 
ce sans calibrage. 

Nous proposons dans les paragraphes suivants deux techniques de modélisation : 

 Une approche moyenne à un paramètre. Cette approche est par exemple utilisée 
dans l�’outil SimAudit [SimAudit]. 

 Une approche idéalisée dynamique, sans paramètre, qui peut être utilisée pour 
effectuer un post traitement. Nous appliquons ce modèle au chapitre 6. 

Le choix d�’un de ces deux techniques requiert l�’examen de l�’interaction dynamique des 
régulateurs à modéliser. 

5.4.4.1 Approche moyenne : régulateur proportionnel idéal 

Afin de modéliser un signal moyen pendant une période considérée, les consignes 
d�’exploitation du chauffage et de la climatisation, nous proposons d�’utiliser un régulateur 
proportionnel de gain chaudC  pour le chauffage et froidC  pour la climatisation en fonction 
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de la température intérieure ( inT ). La logique de contrôle est représentée sur le 
diagramme ci-dessous. 

 
Figure 5-8 Loi de consigne en chauffage et en climatisation en fonction de la température 

intérieure à un instant t. 

Il existe une température intérieure limite chaudTlim  à partir de laquelle le transfert 
thermique peut s�’effectué (ouverture de la vanne) proportionnellement au gain du 
régulateur. La bande proportionnelle du régulateur d�’une vanne utilisée pour le contrôle 
local de la température en chauffage est exprimée à l�’aide de l�’expression ci-dessous : 

chaud
chaudsetchaud CTT 1lim  

Avec chaudC  le gain du régulateur ( ) 

Cette relation s�’applique également pour le contrôle de la climatisation. 

Notons que les températures de consignes (  et ) ne sont pas 
forcément fixes, elles peuvent dépendre du profil d�’occupation, et donc du pas de temps 
considéré. 

Notons que la charge thermique transférée au bâtiment en chaud comme en froid est 
calculé à partir de cette loi proportionnelle. Toutefois dans le cas de la [RT2005] ou bien 
encore dans le logiciel [ConsoClim], une loi binaire est appliquée pour calculer cette 
charge. Pour obtenir un résultat équivalent, il est donc nécessaire de prendre le gain des 
régulateurs à une valeur infinie. On voit ainsi l�’influence que peut avoir l�’utilisateur sur 
l�’estimation des besoins. 

5.4.4.2 Approche dynamique idéale sans paramètre 

Afin de modéliser le comportement dynamique de la boucle de contrôle local du débit 
d�’eau pendant une période donnée, nous proposons de borner ce comportement par 
deux types de réponse de boucle fermée : 

 Une action T.O.R. : la vanne est soit complètement fermée soit complètement 
ouverte. Ce type de régulateur peut être considéré comme la moins chère et la 
moins performante des solutions. 

 Une action P.I.D. idéale : la position de la vanne est régulée pour assurer une 
réponse immédiate pour chaque charge thermique. Ce type de contrôle peut être 
considéré comme la méthode la plus chère et la plus précise. Cependant dans la 
réalité, ce régulateur demande un réglage précis pour fonctionner efficacement. 

Nous notons que dans cette approche, l�’auditeur peut se baser sur un examen qualitatif 
du contrôle pour affiner son évaluation. 

5.4.5 Modélisation du contrôle du niveau supérieur 
Dans ce paragraphe, nous proposons un moyen simple pour intégrer le contrôle 
supérieur à un outil de modélisation. 
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Nous nous appuyons sur deux exemples : 

 Le contrôle de l�’arrêt des équipements en nous appuyant sur une définition de la 
saison de chauffage et de climatisation  

 Le contrôle de la consigne de température intérieure en nous appuyant sur la 
définition d�’un scenario d�’occupation. 

Ces deux exemples peuvent être facilement transposés aux autres régulateurs utilisés 
pour le contrôle de niveau supérieur. 

Les périodes de chauffage et de climatisation sont limités grâce à la prise en compte de 
température maximale (pour le chauffage) et minimale (pour la climatisation). La fonction 
binaire ci-dessous est intégrée au modèle. Nous avons représenté à la Figure 5-9 
l�’algorithme permettant de réguler les vannes d�’eau chaude et les vannes d�’eau glacée. 
Dans cet algorithme, des températures extérieures limites servent à définir les saisons 
de chauffage et de climatisation. Puis la régulation de niveau local intervient pour 
effectuer la régulation des vannes. Finalement, un test conditionnel, représenté par la 
fonction de la Figure 5-10, modélise le contrôle supérieur utilisé pour la période été / 
hiver. 

 
Figure 5-9 Exemple de principe de la loi de consigne pour la saison hiver / été 

 
Figure 5-10 Température d�’inversion 

De la même manière, la période d�’inoccupation des locaux (profil hebdomadaire et 
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week-end et la nuit. Les profils utilisés pour cette fonction sont binaires.  
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5.5 Modélisation d�’un moteur pour évaluer des économies d�’énergie 
Les moteurs électriques sont utilisés dans la plupart des postes de consommation d�’une 
installation de climatisation (pompes, ventilateurs, compresseurs). La modélisation de 
leurs propriétés techniques est donc essentielle pour évaluer leur consommation ou 
évaluer des économies d�’énergie (voir annexe 1 ECO P1.6). 

La puissance électrique nominale d�’un moteur s�’écrit : 

 

Afin d�’évaluer la puissance électrique appelée par un moteur, l�’auditeur doit être en 
mesure d�’identifier la courbe de rendement du moteur en fonction de sa charge. 

Cependant cet élément est souvent inconnu et en particulier pour les moteurs de petite 
puissance. A défaut, nous proposons à l�’auditeur de rechercher les éléments suivants : 

 Le rendement nominal du moteur 

 Un facteur de correction de charge 

Pour l�’aider dans cette tâche, nous proposons ci-dessous certains résultats tirés de la 
littérature. 

5.5.1 Typologie de moteur 
Plusieurs gammes technologiques de moteurs électriques sont disponibles auprès des 
fabricants. Par exemple la Figure 5-11 reprend les différentes gammes technologiques 
représentatives du marché. Pour chacune de celles-ci le rendement nominal du moteur 
(axe des ordonnées) est représenté en fonction de la puissance nominale à l�’arbre (axe 
des abscisses).  

 
Figure 5-11 Efficacité nominale des moteurs électriques [EupVent09] 

Quelle que soit la technologie employée, le rendement nominal augmente avec la 
puissance nominale à l�’arbre. Parmi les moteurs les plus performants on distingue 
principalement les moteurs à aimant permanent, et les moteurs asynchrones soumis à 
un étiquetage énergétique. Ainsi un changement de technologie, par exemple l�’utilisation 
d�’un moteur à aimant permanent, permet d�’augmenter les économies d�’énergie. 

Des corrélations permettraient d�’exprimer le rendement en fonction de la puissance à 
l�’arbre. Par exemple dans [Sfeir05], les auteurs proposent d�’utiliser la relation suivante : 

 pour  



Chapitre 5 - Sélection d�’outils de modélisation pour l�’évaluation des économies d�’énergie 

Caillet Julien Page 127 Mines de Paris 
 

Cette vision technique est restrictive, elle ne s�’applique pas pour toutes les technologies 
de moteur (cf. Figure 5-11). D�’autres relations pourraient être extrapolées en utilisant la 
Figure 5-11. 

5.5.2 Chute de rendement à charge partielle 
Les propriétés techniques du moteur à charge partielle peuvent être également 
modélisées pour prendre en compte le fonctionnement du moteur en régime non 
nominal. D�’une manière générale, un coefficient de correction F est utilisé. Le 
rendement électrique s�’écrit donc : 

 

Nous proposons de retenir le modèle utilisé [Sfeir05] pour exprimer ce facteur de 
correction en fonction de la charge partielle du moteur ( ) et de trois coefficients (cf. 
Tableau 5-2) : 

 

 
Tableau 5-2 Coefficients utilisés pour le facteur de correction à charge partielle 

 
Figure 5-12 Exemple de facteur de correction du rendement en régime non nominal 

5.5.3 Modélisation d�’un variateur de vitesse pour évaluer des économies d�’énergie 
Dans les paragraphes précédents, nous avons proposé des modèles pour évaluer les 
économies d�’énergie liées aux moteurs. Dans ce paragraphe nous recherchons un 
modèle permettant de les compléter pour prendre en compte une variation de leur 
vitesse. En effet, l�’adaptation de la vitesse du moteur peut être une piste d�’économie 
d�’énergie : 

 Appliquer un débit d�’eau / air variable (voir annexe 1, ECO P4.5 et ECO P3.6) 

 Réduire le débit d�’eau ou d�’air en rapport aux besoins (voir annexe 1, ECO 
O4.22 et ECO O4.9) 

La puissance électrique appelée par l�’ensemble moteur / variateur s�’écrit : 
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Ces actions requièrent la mise en place d�’un variateur de fréquence pour les moteurs à 
courant alternatif. 

Nous proposons un modèle qui permet à l�’auditeur d�’estimer le rendement électrique de 
ce type de système [Sfeir05]. 

 

Avec S le ratio de la fréquence d�’utilisation sur la fréquence nominale exprimé en % et 
 exprimé en %. 

 
Figure 5-13 Rendement du variateur de vitesse 
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5.6 Modélisation de la distribution d�’eau / d�’air pour évaluer des 
économies d�’énergie 
Un réseau de distribution est constitué par : 

 Une turbomachine (pompe ou ventilateur) et son moteur 

 Un réseau hydraulique / aéraulique 

Afin d�’évaluer la puissance hydraulique (ou aéraulique) d�’une pompe (ou d�’un 
ventilateur), l�’auditeur doit être en mesure d�’identifier les informations suivantes : 

 Le rendement hydraulique (ou aéraulique) de la pompe (ou du ventilateur) 

 La courbe caractéristique de la pompe (ou du ventilateur) 

 La courbe caractéristique du réseau hydraulique (ou aéraulique) 

 Le point de fonctionnement de la pompe (ou du ventilateur) 

 Le temps de fonctionnement pour ce point de fonctionnement 

Si ces informations sont manquantes des modèles par défaut doivent être proposés. 

Puis pour évaluer la consommation électrique d�’une pompe (ou d�’un ventilateur), 
l�’auditeur doit identifier les informations que nous avons rassemblées au paragraphe 
5.5. 

Ces techniques de modélisation peuvent être utilisées pour évaluer l�’économie d�’énergie 
des opportunités suivantes : 

 Utiliser une pompe / un ventilateur efficace (voir annexe 1, ECO P4.1 / ECO 
P3.3) 

 Appliquer un débit d�’eau / air variable (voir annexe 1, ECO P4.5 et ECO P3.6 en 
annexe) 

 Réduire le débit d�’eau ou d�’air par rapport aux besoins (voir annexe 1, ECO 
O4.22 / ECO O4.9) 

5.6.1 Définition des pertes hydrauliques / aérauliques d�’une turbomachine 
La modélisation des pertes hydrauliques / aérauliques d�’une turbomachine (ventilateurs, 
pompes) est essentielle pour évaluer la puissance mécanique nécessaire pour assurer 
le mouvement du rotor de la machine. Indirectement, ces pertes influencent donc la 
consommation électrique d�’un système de ventilation ou de pompes. 

La réduction de ces pertes permet donc d�’économiser de l�’énergie pour le système de 
ventilation (voir annexe 1, ECO P3.3) ou pour les pompes (voir annexe 1, ECO P4.1). 
Nous recherchons donc des modèles permettant d�’évaluer les économies d�’énergie de 
ces opportunités. 

D�’une manière générale la puissance hydraulique / aéraulique ( ) d�’une 
turbomachine s�’écrit : 

 

Avec  en Watt,  le débit d�’eau en m3/s,  le différentiel de pression créé par la 
turbomachine en Pa. 

La puissance mécanique à l�’arbre du moteur ( ) s�’écrit : 
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Avec  en Watt et  le rendement hydraulique / aéraulique de la 
turbomachine. 

La puissance électrique de la pompe ( ) s�’écrit alors : 

  pour une pompe sans variateur de vitesse 

  pour une pompe équipée d�’un variateur de vitesse 

5.6.2 Le point de meilleure efficacité 
L�’équation de la courbe caractéristique de la pompe peut être extrapolée par une 
équation du second degré grâce aux données techniques du réseau (cf. Figure 5-14) ou 
au minimum par trois couples de mesures (pression ; débit). Cette équation s�’exprime 
comme suit : 

 

 
Figure 5-14 Exemple de données techniques d�’une pompe [WiloT] 

Ainsi en mesurant trois débits de l�’installation en agissant sur les ouvertures de vannes 
de réglages de la branche principale d�’un réseau17, l�’auditeur peut identifier facilement le 
triplet ( . 

Le rendement hydraulique d�’une turbomachine dépend de ces conditions de 
fonctionnement. Mais, il existe un point pour lequel ce rendement est maximum. Ce 
point est appelé point de meilleur efficacité ou « Best Efficiency Point » en anglais (BEP) 
(cf. Figure 5-15). Les tests normatifs utilisent ce point pour l�’évaluation du rendement 
hydraulique d�’une pompe ou aéraulique d�’un ventilateur. 

Ce point de référence permet de définir un couple débit relatif / pression relative ( ; ) 
comme le ratio du débit / pression de fonctionnement ( ; ) de la pompe sur le débit / 
pression du point de meilleur efficacité ( ; ) : 

 ;  

                                                 
17 Le réseau doit être équilibré hydrauliquement 
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Figure 5-15 Identification du BEP à partir des données techniques, adaptée de [WiloT] 

Notons que le BEP peut différer des conditions nominales de fonctionnement du réseau 
de distribution. Le débit relatif défini par rapport aux conditions nominales du réseau 
peut donc être différent du débit . 

L�’efficacité hydraulique de la pompe peut être extrapolée des données techniques en 
utilisant une équation du second degré : 

 

5.6.3 Modélisation d�’une pompe sans documentation technique 
Sans les mesures ou la documentation technique de la pompe, la courbe caractéristique 
suivante pourrait être utilisée comme hypothèse par défaut [Sfeir05] : 

 pour une courbe « plate » 

 pour courbe « plongeante » 

De la même manière, nous proposons un exemple de modélisation de l�’efficacité 
hydraulique [Sfeir05] : 

 

Nous avons représenté ces courbes à la Figure 5-16. 

 
Figure 5-16 Efficacité hydraulique d�’une pompe [Sfeir05] 
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5.6.4 Modélisation des pertes hydrauliques du réseau 
Le réseau d�’eau peut être modélisé par un ensemble de résistances hydrauliques. 
Chacune d�’entre elles s�’exprime par la relation suivante : 

 

Le modèle de réseau d�’eau peut alors être simplifié en utilisant les règles d�’assemblage 
de résistances en série et en parallèle conformément à un réseau analogue électrique 
de résistance équivalente . 

Pour évaluer la perte de charge du réseau il y a deux possibilités : 

 Si le réseau n�’est pas sous pression, une mesure de débit et une mesure de 
pression pour connaître la courbe caractéristique du réseau. Dans ce cas on 
veillera à vérifier que le réseau est ou non sous pression18. La loi du paragraphe 
5.6.2 est alors utilisée pour extrapoler le ou les points de mesures de pression et 
débit. 

 Si la courbe caractéristique du réseau n�’est pas mesurable, il est nécessaire 
d�’estimer la perte de charge du réseau. 

5.6.5 Couplage turbomachine / réseau 
Le point de fonctionnement de la pompe est alors déterminé comme l�’intersection de la 
courbe de charge du réseau et de la courbe caractéristique de la pompe (Figure 5-17) à 
l�’aide de l�’équation suivante : 

 

 
Figure 5-17 Point de fonctionnement de la pompe 

Lorsque les informations sur le rendement hydraulique de la pompe et sur le réseau ne 
sont pas disponibles, il est possible à l�’auditeur de supposer que le point de 
fonctionnement nominal correspond au BEP. 

                                                 
18 Si un vase ou d�’expansion ou un groupe de maintien de pression est installé, le réseau est sous 

pression. Il est alors nécessaire de mesuré la pression au niveau neutre du réseau c'est-à-dire au niveau 
de cet organe. 
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5.6.6 Modélisation de la variation de débit 
Nous avons montré, au paragraphe 5.5.3, que l�’efficacité d�’un moteur et d�’un régulateur 
de fréquence dépendent respectivement de la charge et de la vitesse de rotation du 
moteur. 

Afin d�’évaluer l�’économie d�’énergie de la mise en place d�’un tel dispositif, pour obtenir 
un débit variable ou une réduction de débit d�’air / d�’eau (voir annexe 2 fiche ECO P4.5 et 
voir annexe 1 ECO P3.6, ECO 4.22 et ECO O4.9), nous devons relier ces deux 
performances avec les propriétés d�’une pompe / d�’un ventilateur. 

Les performances d�’une turbomachine peuvent être reliées à celle d�’une turbomachine 
homothétique dont toutes les dimensions varient proportionnellement (courbure des 
pales, nombre de pales). Ces relations s�’appellent les lois de similitude ou lois de 
Rateau. 

Ces lois s�’expriment par les équations suivantes : 

 

Pour deux pompes ou ventilateurs de même dimension fonctionnant avec le même 
fluide ces relations s�’expriment à l�’aide des équations suivantes : 

 

Ainsi l�’auditeur peut utiliser ces relations pour évaluer la vitesse de rotation 
correspondant à une certaine réduction de débit. 

Une loi de régulation, comme celle présentée au chapitre 1 paragraphe 1.8.1 permet 
alors de déterminer la puissance hydraulique de la pompe et donc la puissance 
électrique. 
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5.7 Modélisation d�’une batterie froide 
Pour un système existant la connaissance du comportement thermique de la batterie 
pour différentes plages de fonctionnement pourrait permettre de détecter des défauts 
par rapport aux conditions originales de fonctionnement ou de dimensionnement. 

La lecture des abaques ou des tableaux constructeurs fait apparaître l�’existence de 
relations liant la puissance échangée au débit de fluide, à la taille ou à la géométrie de 
l�’échangeur (celle-ci variant en fonction du modèle). 

Toutefois, les données constructeur ou encore les informations relatives au 
dimensionnement sont souvent lacunaires en audit. Des modèles peuvent alors être 
utilisés pour combler ce manque d�’information. 

Pour évaluer la puissance d�’un échangeur pour certaines conditions de température, il 
est nécessaire d�’expliciter des modèles facilement paramétrables. 

L�’auditeur pourra utiliser ces modèles afin de vérifier : 

 Le dimensionnement des échangeurs en vue d�’en augmenter la surface (voir 
annexe 2, fiche ECO P5.3) 

 Evaluer le débit d�’eau traversant l�’échangeur pour une charge thermique 
quelconque. Cette évaluation peut permettre par exemple de déterminer la 
puissance d�’une pompe à débit variable (voir annexe 2, fiche ECO P4.5) 

Il existe deux types de modèle : 

 les modèles reposant sur les caractéristiques géométriques 

 un modèle paramétré sur un point de fonctionnement 

Comme la recherche ou la mesure des caractéristiques géométrique peut être 
fastidieuse, nous proposons de retenir le deuxième type de modèles. Par exemple, les 
deux modules développés par [Morisot00] peuvent être utilisés pour représenter le 
fonctionnement d�’une batterie froide à eau glacée placée dans une CTA. Le premier 
module permet de calibré le modèle à l�’aide de la puissance nominale échangée pour un 
débit d�’air et d�’eau ou à l�’aide d�’un point de fonctionnement mesuré sur site. Cette 
première étape permet de déterminer les coefficients de transfert thermique de 
l�’échangeur. Le second module permet de connaître la puissance transférée par la 
batterie, en fonction du débit des différents fluides par un couplage des coefficients de 
transfert aux différents débits des fluides. La chaleur sensible et la chaleur totale 
échangées sont calculées par bilan thermique, par l�’introduction des mesures des 
propriétés de l�’air et de la température d�’eau en sortie. 

Le principe de calcul de ces deux modules est représenté à la Figure 5-18. 

 
Figure 5-18 Modules de calcul de [Morisot00] pour la modélisation d�’un échangeur 
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Le premier module qui permet de déterminer les coefficients d�’échange intérieur et 
extérieur, est basé sur un calcul en quatre étapes principales : 

 Le calcul de l�’enthalpie des différents fluides 

 Le calcul du transfert global d�’échange de l�’échangeur à l�’aide de la méthode de 
la différence moyenne logarithmique de l�’enthalpie des fluides en entrée et en 
sortie d�’échangeur ( ) 

 Le calcul de l�’efficacité totale dans la représentation de Threlked (agrégation du 
transfert de chaleur et de masse) 

 Le calcul du coefficient d�’échange extérieur en utilisant la méthode  dans 
la représentation de Threlked d�’une batterie fictive. Cette batterie fictive a un 
débit infini côté eau et permettant de donner les mêmes conditions de 
fonctionnement côté air. 

Le second module qui permet de calculer les chaleurs échangées et les températures 
de sortie pour des conditions d�’entrée données, est basé sur un calcul en quatre étapes 
principales : 

 Le calcul des coefficients d�’échanges en fonction du débit d�’eau ou d�’air 

 La détermination du régime de fonctionnement de la batterie 

 Le calcul de l�’efficacité à l�’aide de la méthode  

 Le calcul des variables d�’état (enthalpie pour régime humide, température pour 
un régime sec) des fluides à l�’aide du bilan de chaleur et de la définition de 
l�’efficacité 

Nous détaillons brièvement les différents modèles utilisés dans ces deux modules dans 
les paragraphes suivants. 

5.7.1 Calcul de l�’efficacité pour un échangeur : méthode  
Ce modèle permet de déterminer les conditions de sorties à partir des conditions 
d�’entrées et du coefficient globale d�’échange d�’une batterie en régime quelconque. Il est 
nécessaire de prendre en compte la configuration de l�’échangeur. 

 pour un échangeur à contre-courant (voir Figure 5-19) 

 pour un échangeur à co-courant 

Avec  

 

 

Avec  le coefficient global d�’échange,  le débit capacitif minimum,  le débit 
capacitif maximum. Ces coefficients sont obtenus pour un régime de fonctionnement 
donné, humide ou sec, ils sont définis dans les paragraphes suivants. 

5.7.2 Calcul du coefficient de transfert thermique de la batterie en régime humide : 
méthode  
Le coefficient global d�’échange est calculé à partir de la puissance nominale totale :  

 

La différence enthalpique en moyenne logarithmique pour une batterie en régime de 
fonctionnement humide est définie de la manière suivante : 



Chapitre 5 - Sélection d�’outils de modélisation pour l�’évaluation des économies d�’énergie 

Caillet Julien Page 136 Mines de Paris 
 

 

Avec h l�’enthalpie, le premier indice a désigne l�’air et e l�’eau, le second indice désigne 
l�’entrée (e) ou la sortie (s) du fluide. 

 
Figure 5-19 Schéma de principe d�’un échangeur à contre-courant 

5.7.3 Représentation de Threlked pour la batterie humide 
Le régime humide est défini par l�’existence d�’un film d�’eau présent sur toute la longueur 
de la batterie. 

Il est nécessaire de prendre en compte l�’apparition d�’un film d�’eau à l�’extérieur de la 
batterie. Celui-ci est pris en compte par la représentation de Threlked, c'est-à-dire par 
l�’agrégation du transfert de chaleur et de masse. Le coefficient global d�’échange ( ) 
est défini à partir des coefficients d�’échanges côté air  et côté eau   

 (en considérant constant ) 

 et  

 
 

5.7.4 Influence des débits sur les coefficients d�’échange 
L�’influence du débit d�’air ou d�’ sur les coefficients d�’échanges pour une batterie froide 
est prise en compte à l�’aide des relations suivantes [Morisot00] 19:  

 

 (valable pour une batterie en régime sec) 

 (valable pour une batterie froide en régime humide) 

5.7.5 Transition régime humide/sec 
Pour déterminer le régime de fonctionnement d�’une batterie, il est nécessaire de 
connaître les propriétés de l�’air au moment de la transition régime sec / régime humide. 

                                                 
19 « Les batteries considérées doivent être à courants croisés, d�’au moins 4 rangs ou au plus 3 rangs. 

Dans cette dernière configuration l�’erreur est de quelques pour-cent et est difficile de dissocier la 
précision intrinsèque du modèle avec les précisions des données mesurées. Les modèles présentés 
dans le document ne sont pas utilisables directement pour des types d�’ailettes particulières (type 
persiennées ou gaufrées) ni pour des tubes à hautes performance (rainurés), sans modification 
préalable. Le régime laminaire coté eau est également mal représenté. Pour plus de détail on se 
reportera au document original » [Moriosot00]. 
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Si la température d�’entrée d�’air est supérieure à la température de rosée alors l�’échange 
est sec. 

Si la condition précédente n�’est pas respectée pour l�’entrée, le régime est considéré à 
priori humide. 

Toutefois si la température de la surface à l�’entrée de la batterie est inférieure à la 
température de rosée de l�’air à l�’entrée, alors la batterie fonctionne bien en régime 
humide. Par contre si cette condition n�’est pas respectée, la batterie fonctionne en 
régime partiellement humide ou sec. Il est alors nécessaire de déterminer la température 
de la surface en sortie et de la comparer à la température de rosée à la sortie. 

Nous retenons que le régime partiellement humide repose sur l�’hypothèse de Braun, 
c'est-à-dire que le régime est considéré soit comme totalement sec soit comme 
totalement humide, le régime sélectionné est celui pour lequel l�’échange est maximum. 

5.7.6 Bilan de chaleur et définition de l�’efficacité pour le calcul des conditions de 
sorties et de la puissance échangée 
Les conditions de sorties s�’expriment à l�’aide des relations suivantes : 

 

 

 
 

Avec  la température ou l�’enthalpie d�’entrée du fluide i,  la température de 
transition du régime humide / sec. 
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5.8 Synthèse de la sélection de modèles et techniques de modélisation 
L�’ensemble des modèles qui seront utilisés par la suite de la thèse et qu�’un auditeur 
peut utiliser a été présenté dans ce chapitre. Le modèle de bâtiments et les modèles 
d�’équipements ont été validés expérimentalement dans d�’autres travaux. Ces modèles 
permettent de répondre aux différentes exigences de la méthodologie présentée au 
chapitre 3 et au chapitre 4. 

Le domaine de variation des paramètres de ces modèles permettra de quantifier de 
manière précise l�’impact énergétique d�’opportunités mais également de développer des 
procédures d�’identification d�’économies d�’énergie utilisables par les praticiens. 
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Dans cette partie, nous recherchons à appliquer les différentes méthodologies du 
chapitre 3 et chapitre 4 à des actions relatives à l�’exploitation du réseau d�’eau glacée.

Nous avons répertorié au chapitre 2, certaines stratégies permettant de piloter la 
distribution d�’eau : 

 Une exploitation à débit variable pour le réseau secondaire (chapitre 1, 
paragraphe 1.6.2) 

 Une programmation pour la mise en marche et l�’arrêt des composants 
techniques (chapitre 1, paragraphe 1.8.2) 

Pour ces fonctions, nous cherchons à proposer des procédures d�’identification 
d�’économies d�’énergie relatives à : 

 L�’introduction d�’un variateur de vitesse dans le système de pompage du réseau 
d�’eau glacée (voir chapitre 2, paragraphe 2.3.2 et annexe 2, fiche ECO P4.5) 

 La mise en place d�’un contrôle central annuel pour arrêter les équipements de 
distribution d�’eau lorsque leur utilisation est inutile (voir chapitre 2, paragraphe 
2.3.3 et annexe 2, fiche ECO O2.7) 

Dans un premier temps nous analysons en détail ces différentes solutions techniques 
(paragraphe 6.1). 

Nous cherchons ensuite à mettre au point des procédures permettant l�’identification 
(paragraphe 6.2) et des méthodes d�’évaluation (paragraphe 6.3) pour ces deux 
opportunités. 

Notre analyse nous conduit à développer une méthode d�’évaluation dynamique avec 
laquelle nous pourrons évaluer chacune de ces opportunités pour des bâtiments et 
systèmes représentatifs. 

Pour élaborer nos outils d�’évaluation, nous nous basons sur la méthodologie de 
benchmark. Ainsi conformément au chapitre 3, paragraphe 3.4.2, il est nécessaire 
d�’effectuer les actions suivantes : 

 Mettre au point une base de données constituant les caractéristiques de la 
population, cette base de données sera utilisée pour définir les particularités des 
bâtiments étudiés. Cette base de données est constituée de façon à mettre en 
évidence la sélection des facteurs ayant un impact potentiellement sensible sur 
le ou les indicateurs de performance (paragraphe 6.4) 

 Effectuer des études de sensibilité de ces facteurs sur le ou les indicateurs de 
performance (paragraphes 6.5.2, 6.5.5 ; paragraphes 6.6.5, 6.6.8). Pour réaliser 
cette évaluation, nous utilisons les différents modèles présentés au chapitre 5. 

 Sélectionner un ou plusieurs facteurs ayant un impact significatif sur l�’indicateur 
de performance et de créer une base de données d�’indicateur(s) de performance 
en fonction de cette sélection (paragraphe 6.6.9). 

Chapitre 6 Application des méthodes pour l�’exploitation du réseau d�’eau
glacée 



Chapitre 6 - Application des méthodes pour l�’exploitation du réseau d�’eau glacée 
 

Caillet Julien Page 140 Mines de Paris 
 

La sélection d�’une technique de modélisation et des modèles dépend étroitement des 
facteurs ayant un impact potentiellement sensible sur l�’indicateur (paragraphe 6.6.3 et 
6.6.4). 

Dans ce chapitre, nous proposons de calculer un unique indicateur de performance noté 
. Celui-ci s�’exprime en fonction de la consommation pré-modernisation ( ) et de la 

consommation post-modernisation ( , nous analysons l�’impact des facteurs à l�’aide 
de cette relation : 

 

Notons que cet indicateur est évalué pendant une période d�’évaluation correspondant à 
celle de l�’évaluation de la consommation pré-modernisation et à celle de l�’évaluation 
post-modernisation. 

L�’économie d�’énergie ( ) pour cette période d�’évaluation s�’écrit alors : 

 

Nous établissons ensuite différentes procédures d�’évaluation pour mettre au point les 
procédures de vérification de l�’économie d�’énergie en fonction de la disponibilité et du 
coût des informations (paragraphe 6.8). 

Enfin, nous illustrons l�’application des procédures développées sur une étude de cas. 
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6.1 Analyse technique des solutions 
Dans cette partie nous présentons physiquement et technologiquement deux 
améliorations consistant respectivement à utiliser un débit variable d�’eau et une des 
périodes de fonctionnement pour les pompes de distribution. A travers cette analyse 
nous cherchons à mettre au point des critères permettant d�’identifier ces deux 
améliorations. 

6.1.1 Utilisation d�’un débit d�’eau variable 
La puissance électrique d�’une pompe ( ) s�’exprime en fonction de la puissance 
hydraulique fournie par la pompe et de l�’efficacité totale du système de pompage ( ) : 

 

La puissance hydraulique est le produit du différentiel de pression  (en Pa) et le débit 
volumique d�’eau  (en m3/s) : 

 

Le rendement total se décompose en une efficacité hydraulique (  liée aux pertes 
hydrauliques et une efficacité du moteur d�’entrainement ( ) liée aux pertes du 
moteur20 : 

 

Donc : 

 

Pour une pompe à vitesse fixe et pour un réseau d�’eau équilibré, le débit et le différentiel 
de pression sont constants. Donc la puissance est constante quelle que soit la charge 
thermique du bâtiment. 

En intégrant un dispositif permettant une régulation du débit d�’eau dans le circuit de 
distribution d�’eau glacée (circuit secondaire) et de l�’adapter à la charge, il est possible 
d�’éliminer le bipasse dont l�’eau le traversant est bipassée inutilement. 

Comme évoqué au chapitre 2, paragraphe 2.3.2, le principe d�’un variateur de vitesse est 
de contrôler la vitesse de rotation de la roue en fonction de la charge thermique du 

bâtiment. Une modification typique d�’un système à débit d�’eau constant peut s�’effectuer 
selon l�’architecture donnée à la  

Figure 1-16. Le système de pompage du circuit primaire étant maintenu à vitesse fixe, le 
système de pompage du circuit secondaire est adapté afin d�’introduire un débit variable 
au niveau de sa branche principale. Les bipasses au niveau d�’une zone ou des unités 
terminales sont supprimés. 

Un dispositif permettant la variation de débit d�’eau est constitué par les éléments 
suivants : 

 Une loi de régulation du débit d�’eau en fonction de la perte de charge du réseau 
car la perte de charge du réseau varie lorsque les vannes s�’ouvrent ou se 
ferment en fonction de la charge thermique 

 Un variateur de vitesse permettant la variation de la vitesse de l�’arbre du moteur 
électrique pour respecter une consigne portant sur le différentiel de pression de 
la branche du réseau contrôlé 

 La roue et le corps de la pompe permettant de mettre en mouvement le fluide 
                                                 

20 Nous n�’évoquons pas ici les possibles pertes de transmission de la puissance mécanique (par exemple 
le glissement d�’une courroie). 
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 Des capteurs de pression et/ou débit placés sur le réseau permettant de 
comparer la loi de pression/débit. 

Ces différents éléments sont représentés schématiquement sur la Figure 6-1. Notons 
qu�’un régulateur électronique est utilisé après le comparateur. 

 
Figure 6-1 Schéma bloc du contrôle de la vitesse d�’une pompe 

Plusieurs lois de pression/débit peuvent être utilisées afin de réguler ce système. Celles-
ci sont définies au chapitre 1. Nous rappelons ci-dessous les trois stratégies de 
contrôle que nous retiendrons dans la suite de ce chapitre et les représentons 
schématiquement sur la Figure 6-2 : 

 Stratégie 1 : pression différentielle (PD) constante. Un exemple de 
fonctionnement est donné par le point de fonctionnement B et la vitesse N2 sur 
la Figure 6-2. 

 Stratégie 2 : PD proportionnelle. Un exemple de fonctionnement est donné par 
le point de fonctionnement C et la vitesse N3 sur la Figure 6-2. 

 Stratégie 3 : contrôle basé sur la demande. Un exemple de fonctionnement est 
donné par le point de fonctionnement D et la vitesse N4 sur la Figure 6-2. 

 
Figure 6-2 Vitesse associée à chaque stratégie de contrôle 

La stratégie la plus simple à mettre en place est la stratégie 1 car seuls deux capteurs 
de pression sont à installer. Les deux autres stratégies requièrent la mise en place de 
capteurs de débit additionnels. Cependant les constructeurs de pompes proposent de 
plus en plus des systèmes de pompage intégrant une évaluation des caractéristiques de 
fonctionnement du réseau, ce qui peut rendre les stratégies 2 et 3 plus simples à mettre 
en place. Notons également que la stratégie 3 représente le fonctionnement hydraulique 
idéal, car la pression hydraulique est nulle pour un débit nul. 

Le variateur de vitesse peut se décliner selon deux moyens techniques en fonction du 
type de moteur : 

 Pour un moteur à courant alternatif (AC), la variation de la fréquence 
d�’alimentation est utilisée 

Moteur Pompe

Capteur
(débit et/ou pression)

Réseau

+

Charge
thermique

Loi de
pression / débit V V

B

P

Qv

A

C

Vitesse
N1

Vitesse
N2

Pnominal

Pnominal/a
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N3Vitesse

N4
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 Pour un moteur à courant continu (DC), la variation de la tension d�’alimentation 
est utilisée 

D�’autres adaptations du système existant sont préalablement nécessaires avant toute 
introduction du dispositif de débit variable. En effet, l�’utilisation de vannes de 
régulation deux voies des unités de traitement d�’air est nécessaire afin de 
permettre une élévation de la pression lors de leur fermeture et ainsi permettre de 
réguler le débit. Les différents by-pass du circuit secondaire doivent être également 
supprimés. Ainsi un système de distribution équipé de vannes 3 voies demandera un 
coût d�’adaptation plus important qu�’un système déjà équipé de vannes 2 voies de façon 
à effectuer l�’adaptation nécessaire. Ainsi pour un système équipée de vannes 3 voies, 
un nombre important d�’unités terminales sera plus coûteux à adapter qu�’un système 
comprenant un nombre limité de centrales de traitement d�’air. 

Une étude économique devra prendre en compte ces différents éléments d�’adaptation, 
pour sélectionner une stratégie d�’exploitation à débit variable. 

6.1.2 Consigne été-hiver pour un système 4 tubes 
Nous rappelons (voir chapitre 2, paragraphe 2.3.3) que la consigne été / hiver choisie 
par l�’exploitant n�’est pas obligatoirement la solution optimisée. L�’étude de la consigne 
été / hiver et de son influence sur la consommation énergétique et sur le confort 
demande l�’utilisation de méthodes pratiques et faciles à mettre en place sur le terrain qui 
ne sont pas actuellement disponibles pour les exploitant (voir chapitre 1, paragraphe 
1.8.2). 

Nous proposons dans ce chapitre de rechercher une solution optimale pour un système 
quatre tubes. Cette solution doit permettre de maintenir le confort de l�’occupant toute 
l�’année, ce qui est à priori l�’objectif avec ce type de système. 

Nous proposons donc de définir le contrôle non optimal comme le fonctionnement 
annuel sans arrêt du système de distribution d�’eau. Ce référentiel peut permettre 
d�’identifier une opportunité d�’améliorer l�’exploitation du réseau. 
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6.2 Procédure d�’identification des opportunités 
Pour identifier la possibilité de mise en place d�’un variateur de vitesse sur les pompes 
de distribution d�’eau glacée, l�’inspecteur / l�’auditeur peut simplement examiner les 
informations relatives à la conception du système ou effectuer une reconnaissance 
visuelle des équipements en place. 

Pour identifier si une stratégie de contrôle annuel des pompes a été mise en place, 
l�’inspecteur peut recourir à un indicateur permettant de connaître le fonctionnement de 
la pompe. Cet indicateur peut être obtenu en analysant les fonctions utilisées du 
système de gestion technique du bâtiment ou en analysant la puissance de la pompe 
périodiquement toute l�’année ou encore en discutant avec le service d�’exploitation. 

Cependant nous proposons une procédure alternative. Cette procédure consiste à 
effectuer une visite de l�’installation en période hivernale et en période estivale. Ces 
visites permettraient de connaître l�’état de fonctionnement des machines de production 
d�’eau chaude et d�’eau glacée et des auxiliaires associés. Ainsi, si pendant la saison 
hivernale on constate que le GPEG ou les auxiliaires restent allumés, il est nécessaire 
d�’introduire un mode été afin de réduire la consommation énergétique des équipements. 
De la même manière, un mode hiver devra être défini lorsque la chaudière ou les 
auxiliaires fonctionnent continûment. L�’application de cette procédure d�’identification 
requiert la mise au point d�’un référentiel précis pour définir la saison hivernal et la saison 
estivale. De plus ce référentiel peut permettre d�’évaluer les économies d�’énergie 
associées à ce contrôle optimal. 

Nous avons donc proposé deux procédures d�’identification associées pour la stratégie 
de débit variable et la stratégie de contrôle saisonnier des pompes. Dans le paragraphe 
suivant nous cherchons des référentiels permettant d�’évaluer les économies d�’énergie 
de ces deux stratégies. 
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6.3 Recherche de méthodes d�’évaluation des économies d�’énergie 
6.3.1 Débit d�’eau glacée variable 

Une méthode d�’évaluation statique existe pour l�’usage de la variation de débit en 
chauffage pour le parc résidentiel et un réseau de radiateurs. Un indicateur a été 
élaboré pour effectuer les tests normatifs utilisés pour définir des étiquettes de 
performance énergétique [EUP08]. Il se formule comme une pondération de quelques 
points, selon le tableau suivant. 

 
Tableau 6-1 Profil de charge d�’une pompe selon [EUP08] pour le parc résidentiel allemand 

A l�’aide de ce profil de charge, il est possible de déterminer une consommation à partir 
d�’une loi de régulation pression / débit en mesurant la puissance ( , pour chacun de 
ces débits relatifs et définir ensuite un index de performance (  en introduisant une 
consommation de référence  à débit constant. 

 

Une méthode d�’évaluation statique à quatre classes (« bin ») peut être proposée en 
utilisant le Tableau 6-1 de cette approche normative. En utilisant de profil de temps de 
fonctionnement et en utilisant les quatre puissances à charge partielle il est possible 
d�’obtenir une estimation des économies d�’énergie par comparaison avec une pompe 
fonctionnant à charge maximale. 

Ainsi des constructeurs de pompes utilisent ce référentiel afin de donner une estimation 
des économies d�’énergie allant « jusqu�’à 50% » voir « jusqu�’à 80% » [Grundfos], 
[Salmson], [Wilo] et inciter leurs clients à un investissement plus important. Toutefois il 
convient de tester cette démarche pour notre cadre d�’application. 

6.3.2 Consigne été-hiver optimale pour un système quatre tubes 
La plus triviale des approches consiste à considérer un système de contrôle central non 
optimisé comme référence. Celui-ci ne permet pas de distinguer les deux modes de 
fonctionnement été et hiver. Les économies d�’énergie associées pourront être évaluées 
par rapport au temps de fonctionnement des pompes. Afin de connaître le temps de 
fonctionnement optimisé il est nécessaire de connaître la saison de chauffage et la 
saison de climatisation. 

6.3.3 Synthèse des méthodes d�’évaluation pour l�’exploitation du réseau d�’eau glacée 
Nous proposons d�’utiliser une méthode d�’évaluation dynamique pour mettre au point des 
méthodes d�’évaluation au nombre d�’entrées limité. Ces méthodes permettent de 
déterminer l�’économie d�’énergie potentielle d�’une exploitation à débit variable. 
Conformément à ce que nous avons précisé au chapitre 4, paragraphe 4.1.6, les 
méthodes les plus simples d�’utilisation ne peuvent être que des méthodes statiques ou 
des méthodes basées sur des ratios. Nous rappelons que ces méthodes peuvent être 
élaborées à l�’aide d�’une méthode de type benchmark (voir chapitre 4, paragraphe 4.1.3 
et 4.1.4). Nous recherchons donc à élaborer des indicateurs sous la forme de 
corrélations ou de bases de données d�’indicateurs (voir chapitre 3, paragraphe 3.1.4), et 
d�’expliciter la relation entre ces indicateurs et les économies d�’énergie. Les paramètres 
de ces indicateurs doivent prendre en compte les facteurs de variations de l�’économie 
d�’énergie (voir chapitre 3, paragraphe 3.4.3). 

Débit relatif
(%)

Temps %

100 6

75 15
50 35
25 44
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6.4 Mise au point d�’une base de donnée d�’équipements et de bâtiments 
Afin de rechercher les valeurs d�’indicateurs permettant de quantifier l�’impact énergétique 
de l�’exploitation du système de distribution pour le réseau d�’eau glacée, nous proposons 
de rechercher celles-ci à l�’aide d�’un ensemble de simulations, aucune base de données 
mesurées n�’étant disponible. 

6.4.1 Rappel de la démarche 
Nous avons divisé les facteurs selon deux groupes conformément au chapitre 3, 
paragraphe 3.4.3 : 

 Les facteurs de diversité servant à définir l�’échantillon de la population visée 
par le benchmarking. Ces facteurs de diversité sont propres au parc de 
bâtiments (localisation, enveloppe,..) et aux équipements. 

 Les facteurs de différentiation servant à différencier un individu au sein d�’un 
groupe homogène. Ceux-ci permettent de définir les études de sensibilité du 
benchmark. Par exemple l�’usage et les conditions climatiques peuvent être des 
facteurs de différentiation. 

Chacun de ces facteurs de diversité est exposé en détail dans les paragraphes suivants 
à l�’aide de modèles physiques. Les différents paramètres de ces modèles permettent de 
représenter l�’ensemble des informations susceptibles d�’être déterminés pendant la 
phase de documentation du bâtiment, du système et de l�’environnement extérieur et 
sociologique. 

Nous nous attachons à expliciter : 

 Les propriétés spatiales, thermiques et climatiques des facteurs de diversité du 
parc de bâtiments 

 Les propriétés techniques des équipements des facteurs de diversité des 
équipements 

 Le lien entre le dimensionnement des équipements et la diversité du parc 

 Les facteurs de différentiation par la mise en place de modèles déterministes 
liés à un usage spécifique des zones d�’occupation et des équipements 
techniques ou liés à la variabilité du climat. 

Pour chacune des deux opportunités, nous présélectionnons certains de ces facteurs 
pour effectuer les analyses de sensibilité (paragraphe 6.5.2 et 6.6.2). Ces études nous 
permettent ensuite de mettre au point une base de données de valeurs de l�’indicateur 
pour chacune des améliorations. 

6.4.2 Facteurs de diversité du parc de bâtiments, recherche de bâtiments typiques 
Afin d�’établir une base de données de bâtiments, nous proposons de retenir la 
classification employée dans [Filfli06] afin de caractériser les propriétés spatiales, 
thermiques et la localisation climatique de l�’enveloppe. 

Chacun des types de bâtiment constitue un bâtiment typique, représentatif d�’un groupe 
homogène. Le premier type correspond à des bâtiments de grande surface, fortement 
vitrés. Le deuxième type regroupe des bâtiments de taille plus modeste, leur surface de 
vitrage est plus faible que celle des bâtiments du premier type. Le troisième type 
concerne les petits bâtiments que l�’on rencontre dans les zones industrielles et les 
pépinières d�’entreprises. Trois sous-catégories sont distinguées dans le premier type, 
celles-ci correspondent à des spécificités géométriques internes (espaces clos ou 
ouverts) et externes (surface vitrée). 

La distribution sur le parc Français de ces différents types de bâtiments est donnée dans 
le Tableau 6-2 avec les principales caractéristiques géométriques. 
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Tableau 6-2 Répartition et caractéristiques géométriques de bâtiments typiques [IEA48] 

Chacun des types de bâtiment est constitué par trois zones thermiques climatisées pour 
chacun des étages : 

 Deux zones de bureaux (zone 1 et 2) 

 Une salle de conférence 

La répartition des surfaces par usage est donnée au Tableau 6-3. 

 
Tableau 6-3 Caractéristiques géométriques par zone d�’occupation [IEA48] 

La localisation des bâtiments permet d�’étendre notre base de données de bâtiments 
existants. Une étude basée sur les degrés jours de climatisation et de chauffage, 
réalisée dans [KeepCool10], a permis de définir cinq zones climatiques pour le climat 
européen. Les villes représentatives pour chacune des zones sont présentées au 
Tableau 6-4 et une carte montre le découpage géographique de chacune des zones à la 
Figure 6-3. Nous avons retenu les zones climatique 1 à 4. 

  

Type 1 a Type 1 b Type 1 c Type 2 Type 3
14% 20% 33% 80% 25%

5000 1000

94% 77% 81% 77% 76%

4 2
Total 45% 50% 66% 67% 104%
Murs

verticaux
37% 42% 58% 42% 54%

Toiture 25% 50%
Vitrages 13% 17% 26% 9% 21%

27,5% 34%

Surface nette

Surface
climatisée/Surface nette

Nombre d'étage

15000

12

50%

Répartition sur le parc

Surface vitrages/ Surface
des murs verticaux

Surface des
paroies
/surface
nette

8%

Type de bâtiment

Type 1 a Type 1 b Type 1 c Type 2 Type 3
5000 1000

Bureaux 78% 55% 60% 55% 58%
Salles de
réunion

16% 22% 21% 22% 18%

WC 3% 3%
Couloirs 3% 20% 16% 20% 21%

83% 71% 74% 71% 76%

17% 29% 26% 29% 24%

Surface bureaux / surface
climatisée

Surface salles de
conférence / surface

climatisée

3%

Type de bâtiment
Surface nette 15000

Surface par
type

d'occupation
/ Surface
nette
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Zones climatiques Ville Ville Représentative

Zone 1 Athens Larnaca Luga Palerme Seville Palerme
Zone 2 Lisbon �– Madrid �– Marseille Rome Lisbon
Zone 3 Bratislava Budapest Ljubjana Milan �– Vienna Milan

Zone 4
Amsterdam Berlin �– Brussels Copenhagen Dublin
London Macon Nancy Paris Prague Warszawa

Paris

Zone 5 Helsinki Riga Stockholm �– Gdansk Tovarene Stockholm
Tableau 6-4 Répartition de 30 villes Européennes dans cinq zone climatiques basées sur le flux 

solaire global, les dégrées heures de climatisation et de chauffage [KeepCool10] 
 

Ville Représentative

 

Stockholm

Paris

Milan

Lisbonne

Palerme

Figure 6-3. Carte des zones climatiques [KeepCool10] 

Les différents facteurs (typologie de bâtiment et climat) permettent ainsi d�’avoir une 
base de données statistique pour prendre en compte la diversité du parc de bâtiments. 

6.4.3 Les facteurs de diversité technique, recherche des équipements représentatifs 
Comme chaque système de génie climatique a été conçu de manière unique par 
l�’assemblage de différents composants techniques (cf. chapitre 1), des systèmes 
typiques doivent être sélectionnés afin de caractériser les équipements pour chacun 
des types de bâtiments. L�’étude EECCAC [EECCAC03] a montré la prédominance des 
sous systèmes de type ventilo-convecteur et centrale de traitement d�’air comme le 
montre la Figure 6-4. Nous retiendrons donc ces types de systèmes. 

 
Figure 6-4 Répartition des sous systèmes utilisant un G.P.E.G. en Europe en 1998 [EECCAC03] 

De plus, une répartition de ces deux types de systèmes a été réalisée dans [Filfli06] par 
rapport à la typologie de bâtiment introduite au paragraphe 6.4.2, cette analyse est 
présentée dans le Tableau 6-5. 
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Tableau 6-5 Matrice système/bâtiment [IEA48] 

Cette analyse permet d�’avoir une base de données statistique pour prendre en compte 
la diversité des systèmes. Toutefois il est nécessaire de la compléter par les modèles 
permettant de caractériser les propriétés des équipements. Nous nous attachons le plus 
possible à décrire les modèles existants qui pourraient permettre de représenter 
statistiquement les propriétés techniques des équipements. Mais les paramètres de 
ces modèles doivent également pouvoir être déterminés in-situ lors d�’une inspection 
ou d�’un audit. 
Le réseau d�’eau glacée, comportant les éléments techniques nécessaire à la distribution 
de débit d�’eau glacée, doit être modélisé. Afin d�’élaborer ce modèle, il est nécessaire de 
définir les modèles représentatifs du système de pompage : le moteur électrique, le 
corps de pompe. 

Plusieurs modèles d�’efficacité hydraulique d�’une pompe sont disponibles dans 
[Sfeir05] et sont définies au chapitre 5, paragraphe 5.6.3. Nous retenons un modèle 
d�’efficacité moyenne. Ce rendement hydraulique s�’exprime en fonction du débit relatif. 
Le débit relatif est défini à l�’aide du point d�’efficacité maximum de la pompe, c'est-à-dire 
que pour un débit relatif de 1, le rendement hydraulique de la pompe est maximal (voir 
définition du BEP au paragraphe 5.6.2). Ce point constitue le point de fonctionnement 
nominal de la pompe. L�’efficacité hydraulique est une fonction du débit relatif de la 
pompe et donc permet de déterminer la puissance à l�’arbre du moteur. 

Plusieurs gammes technologiques de moteur électrique sont disponibles auprès des 
fabricants. Par exemple, la Figure 5-11 reprend les différentes gammes 
technologiques représentatives du marché, pour chacune d�’entre elles le rendement 
nominal du moteur (axe des ordonnées) est représenté en fonction de la puissance 
nominale à l�’arbre (axe des abscisses). Quelle que soit la technologie employée, le 
rendement nominal augmente avec la puissance nominale à l�’arbre. Parmi les moteurs 
les plus performants on distingue principalement les moteurs à aimant permanent, et les 
moteurs asynchrones soumis à un étiquetage énergétique. Ainsi un changement de 
technologie, par exemple l�’utilisation d�’un moteur à aimant permanent, pourrait 
permettre d�’augmenter les économies d�’énergie. 

Nous rappelons (chapitre 5, paragraphe 5.5.2) que les propriétés techniques du moteur 
à charge partielle peuvent être également modélisées pour prendre en compte le 
fonctionnement du moteur en régime non nominal [Sfeir05]. Un exemple de facteur de 
correction à charge partielle du moteur est donné à la Figure 5-12. 

La puissance consommée peut être calculée en utilisant ces trois relations. 

Pour modéliser un échangeur de chaleur, il existe un modèle paramétré sur un point de 
fonctionnement (chapitre 5, paragraphe 5.7). Celui-ci est paramétré à l�’aide d�’une 
documentation constructeur qui permet de déterminer le coefficient d�’échange (W/K) et 
ce pour différentes vitesses d�’air. 

6.4.4 Lien entre la diversité du parc immobilier et la diversité technique 
Comme nous l�’avons mis en évidence au chapitre 1, il existe un lien entre la charge 
thermique maximale d�’un bâtiment et le dimensionnement du système de climatisation. Il 
est donc nécessaire d�’expliciter les règles de dimensionnement qui peuvent avoir une 

VC CTA (débit air constant) CTA (débit air variable)

Type 1 a
Type 1 b
Type 1 c
Type 2
Type 3
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influence sur l�’économie. Nous cherchons dans ce paragraphe à expliciter ces règles 
pour notre typologie de bâtiments. 

Nous supposons tout d�’abord que les unités terminales sont dimensionnées pour 
répondre au besoin thermique en chaud comme en froid. Le débit d�’eau du réseau 
secondaire peut alors être estimé à l�’aide du débit nominal de chacune des unités. 

D�’autre part, il est nécessaire de déterminer le différentiel de pression du réseau 
secondaire, ce qui permet d�’estimer la puissance hydraulique nominale du système de 
pompage. Le Tableau 6-6 permet d�’estimer ce différentiel en fonction de notre typologie 
de bâtiments présentée au paragraphe 6.4.2. Nous reviendrons sur les valeurs de ce 
tableau au paragraphe 6.7.5. 

 
Tableau 6-6 Différentiel de pression nominal de la pompe en fonction de la typologie du bâtiment 

[IEA48] 

Notons que pour le calcul du différentiel de pression, tous les ventilo-convecteurs sont 
considérés être placés en parallèle. 

6.4.5 Les facteurs de différentiation 
Différents facteurs de différentiation devraient être pris en compte : 

 Le profil d�’usage intermittent du système de climatisation 

 Le temps de réponse du régulateur 

 L�’action de l�’occupant sur le système de ventilation 

 La variabilité annuelle du climat (par exemple l�’évolution de la température 
moyenne annuelle) 

 Les charges internes (la puissance des équipements de bureautique et de 
l�’éclairage peut évoluer pour un bâtiment, et peut être très différente d�’un 
bâtiment à l�’autre.) 

Nous avons supposé des modèles déterministes afin de prendre en compte ces facteurs 
de différentiation : 

 Un profil typique d�’occupation est utilisé pour chacune des zones de bureaux 
(zone 1 et zone 2) et pour chacune des salles de conférences. Les profils 
d�’occupation sont invariants pour chacun des types d�’usage dans notre étude et 
sont ceux de [IEA48]. Différent profils sont présentés à la Figure 6-5. 

 Deux modèles de régulateur (T.O.R. et P.I.D. idéal), introduits au paragraphe 
5.4.4.2. pour prendre en compte le temps de réponse de la régulation des 
vannes. Celles-ci correspondent respectivement à une ouverture binaire de la 
vanne (débit nul ou débit maximum), et à une ouverture progressive de la vanne 
avec un temps de réponse minimum. 

Type 1 a Type 1 b Type 1 c Type 2 Type 3
Ventilo

convecteur
300 100

CTA
Ventilo

convecteur
CTA

Ventilo
convecteur

80 80 80 65 35

CTA

P pompe
(kPa) avec 150
Pa/m [RT2005] 42,5

50

Type de bâtiment

400
Longeur la plus

grande du
réseau (m)

P / élément
(kPa) [RT2005]

20

35
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 Deux modèles d�’usage de la vitesse d�’air : une vitesse fixe et invariante ; trois 
vitesses automatiquement déterminées en fonction du besoin thermique de la 
pièce. Notons que le confort acoustique de l�’usager doit être amélioré avec 
l�’introduction d�’un débit automatique d�’air. 

 Cinq climats sous la forme de fichiers météorologiques, dont quatre mesurés 
pour Paris pour les années 2000, 2001, 2002, 2003 et un fichier de référence21. 

 Six valeurs de charges liées aux équipements de bureautique : 10 W/m², 14 
W/m², 18 W/m², 24 W/m², 26 W/m² et 30 W/m² 

 

  
Figure 6-5 Profil d�’occupation d�’un bureau selon a) [EN15232]    b) [IEA48] 

 
Figure 6-6 Profil d�’occupation d�’une salle de conférence selon [IEA48] 

Afin de rendre le temps de réponse du P.I.D. très petit devant les variations de la 
température intérieure et à fortiori de la charge thermique, le régulateur P.I.D. sera 
considéré suffisamment adapté à la zone climatisée. Cette hypothèse permet de 
considérer que le débit d�’eau instantané traversant l�’échangeur sera la valeur moyenne 
du débit d�’eau nécessaire afin de couvrir le besoin thermique d�’un pas de temps de la 
simulation. Pour le régulateur T.O.R. le temps d�’ouverture maximale est calculée pour 
chaque pas de temps, la pompe débitera donc soit un débit relatif de 20% soit un débit 
de 100%. 

  

                                                 
21 Ce fichier référence correspond au fichier METEONORM. 
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6.5 Méthode d�’évaluation des économies d�’énergie pour le contrôle d�’un 
système 4 tubes 
Nous proposons d�’étudier de manière simplifiée l�’évaluation de l�’économie d�’énergie de 
la programmation annuelle du réseau de distribution d�’eau chaude et d�’eau froide. 

6.5.1 Proposition de loi de contrôle central pour un système 4 tubes 
La période de climatisation peut être définie simplement comme suit : elle commence 
quand le besoin de froid admet une valeur non nulle et se termine quand ce besoin 
devient nul. De la même manière, la saison de chauffage peut être définie. 

6.5.2 Sélection d�’une technique de modélisation 
Dans cette partie nous utilisons un modèle d�’enveloppe de type R-C analogue à celui 
présenté au chapitre 5, paragraphe 5.2.2 et utilisé dans l�’outil [Simaudit] présenté au 
chapitre 5, paragraphe 5.3. Ce modèle est rapide et simple d�’utilisation pour notre 
proposition de loi de contrôle. 

6.5.3 Présélection des facteurs de sensibilité 
Nous proposons de rechercher la valeur d�’un indicateur pour une typologie de bâtiment, 
le bâtiment de Type 3, c'est-à-dire un bâtiment de faible surface (1000 m²) et pour lequel 
l�’équipe d�’exploitation n�’est présente que ponctuellement. Nous proposons également 
d�’étudier la sensibilité de l�’indicateur pour une variation d�’année en année des conditions 
extérieures. 

Nous venons ainsi de présélectionner des facteurs de sensibilité. 

6.5.4 Evaluation de l�’indicateur pour un bâtiment de Type 3 
L�’évolution temporelle du besoin simulée par l�’outil permet de déterminer arbitrairement 
une saison de chauffage et de rafraîchissement (Figure 6-7 et Tableau 6-7) propre à un 
climat et à un bâtiment. Sur la Figure 6-7, les lignes verticales rouges marquent la fin et 
le début de la saison de chauffage et les lignes bleues marquent le début et la fin de la 
saison de rafraichissement. 

 
Figure 6-7 Evolution temporelle du besoin de chauffage et de climatisation 

 
Tableau 6-7 Période de chauffage et de climatisation 

Arrêt chauffage (h) 3440
Marche chauffage (h) 6392
Arrêt climatisation (h) 7313
Marche climatisation (h) 1456
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Sans limiter les besoins, il est possible d�’établir un contrôle du mode été/hiver pour ce 
bâtiment et ce fichier météorologique22. 

Le temps de fonctionnement ( ) étant estimé, l�’indicateur  s�’écrit : 

 

Ainsi l�’économie d�’énergie peut être estimée à l�’aide de cette relation et de la 
connaissance de la puissance des pompes utilisées. 

Dans ce cas,  est égale à 33%. 

6.5.5 Analyse de la sensibilité des facteurs de différentiation sur l�’indicateur 
Nous analysons dans cette partie l�’impact de la sensibilité de certains facteurs de 
différentiation sur notre indicateur de fonctionnement. Pour réaliser cette étude nous 
examinons l�’impact de fichiers météorologiques réels pour le climat de Paris pour les 
années 2000, 2001, 2002, 2003 sur notre indicateur. La référence est le fichier 
météorologie de METEONORM. 

 
Tableau 6-8 Impact du climat réel sur les économies d�’énergie 

La différence entre l�’économie d�’énergie moyenne pour l�’année 2003 et celle calculée à 
partir d�’une année typique est très faible. 

Cependant, des écarts notables peuvent être constatés entre les années 2000 à 2003, 
jusqu�’à 15% entre 2000 et 2003. 

6.5.6 Synthèse des analyses de sensibilité : développement d�’un outil d�’évaluation 
basé sur des ratios 
L�’opérateur peut choisir des dates spécifiques pour effectuer la mise à l�’arrêt du 
conditionnement d�’air. En effet, l�’intérêt d�’un exploitant peut être de pouvoir utiliser une 
stratégie simple pour définir une date d�’arrêt ou de marche c�’est à dire quelques soient 
les conditions extérieures. Ainsi il peut programmer contractuellement son déplacement, 
ce qui est vraisemblablement le cas pour un bâtiment de faible taille. 

Partant de ces constations, nous avons proposé, au paragraphe 6.5.1, une méthode 
permettant de déterminer des dates de mise en marche et d�’arrêt du système de 
chauffage et de climatisation. Ces dates pourraient être directement utilisées si le 
bâtiment correspond à la description du bâtiment de type 3 et pour le climat de Paris. 
Pour l�’arrêt saisonnier des auxiliaires et groupe de production, l�’index moyen établi  pour 
le bâtiment de type 3, est un nombre d�’heure de fonctionnement s�’élevant à 5808 heures 

                                                 
22 Il serait possible d�’appliquer ce type de stratégie pour définir les saisons avec l�’utilisation de fichiers 

météorologiques pour une année typique pour la saison de chauffage et de climatisation à l�’aide de 
fichiers représentatifs pour l�’année la plus froide et la plus chaude. 

Référence 2000 2001 2002 2003

Marche
climatisation (h)

1456 1936 1791 780 1623

Arrêt
climatisation (h)

7313 7170 7338 7338 7841

Temps de
fonctionnement

(h)
5857 5234 5547 6558 6218

Economie
d'énergie %

33,1% 40% 37% 25% 29%

Année

Economie d'énergie moyenne
%

32,8%
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pour les équipements de chauffage et 5857 heures pour les équipements de 
climatisation. 

Il est alors nécessaire de vérifier que l�’adéquation entre le besoin en froid comme en 
chaud et la coupure annuelle des équipements est respectée et ce quelque soient les 
conditions météorologiques annuelles. 

L�’inconfort23 résultant de l�’utilisation de ces dates est étudié pour des données 
météorologiques réelles pour les années 2000 à 2003 et pour des conditions 
normalisées (référence). Les résultats de ces simulations sont donnés dans le tableau 
suivant. 

 
Tableau 6-9 Inconfort généré pour une date préprogrammée 

 
Figure 6-8 Inconfort généré pour une date préprogrammée 

La méthode d�’exploitation proposée engendre un inconfort nul pour les années 2000 et 
2002, presque nul en 2003 et très limité en 2001. 

Nous considérons donc que la stratégie proposée en 6.5.1 constitue un moyen qui 
n�’altère pas le confort des occupants et qui optimise l�’exploitation du système de 
distribution par rapport au besoin thermique du bâtiment et ce pour des bâtiments de 
faible taille et le climat de Paris. Nous proposons de retenir une unique valeur pour 
l�’indicateur . Cette valeur est donnée dans l�’équation suivante : 

 

Une méthode d�’exploitation dynamique peut être envisagée, par exemple en fonction de 
la température extérieure. On devrait dans ce cas chercher une corrélation qui 
permettrait par exemple de corriger la valeur que nous avons proposée en fonction de la 
température extérieure. 

L�’économie d�’énergie s�’écrit : 

 
                                                 

23 Cette étude est basée sur un critère de confort basée sur la température d�’air (pour plus de détails, la 
définition des critères et des indicateurs est donnée au chapitre 7, paragraphe 7.1.2 et paragraphe7.1.3) 

Année Année typique 2000 2001 2002 2003
Degrés heures 
d'inconfort été 0 0 0 0 0,09

Degrés heures 
d'inconfort hiver 0 0 0,86 0 0

Nombre heures 
d'inconfort été 0 0 0 0 3

Nombre heures 
d'inconfort hiver 0 0 2 0 0

Inconfort moyen °C 
été - - - - 0,03

Inconfort moyen °C 
hiver - - 0,43 - -

0

0,05

0,1

0,15

0,2

0,25

0,3

0,35

0,4

0,45

0,5

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5
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oy
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Degrésheures d'inconfort été

Degrésheures d'inconforthiver

Nombreheuresd'inconfort été
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Inconfortmoyen °C hiver
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Il est donc seulement nécessaire d�’évaluer la consommation de la pompe pendant la 
période pré-modernisation ( ). 

6.5.7 Perspectives des études effectuées 
Nous avons effectué une étude préliminaire du potentiel énergétique d�’amélioration de 
l�’exploitation en introduisant une programmation annuel du fonctionnement des pompes 
du réseau de distribution. Nous avons alors proposé un benchmark de l�’économie 
d�’énergie pour un bâtiment de petite taille représentatif du parc. 

Ce benchmark peut être utilisé pour effectuer une analyse préliminaire de plusieurs 
solutions d�’amélioration. 

Cependant, notons que des études complémentaires devraient être effectuées pour 
réduire l�’incertitude des économies en effectuant une analyse de sensibilité de 
paramètres supplémentaires. 

En effet, la surface vitrée, l�’inertie, la présence d�’un récupérateur de chaleur, la 
perméabilité et la température de consigne sont les principaux paramètres sensibles de 
la différence de la température de non chauffage et de non climatisation pour le climat 
de Trappes et un bâtiment de Type 1 [Cacialo08]. La variation de cette différence a 
indirectement un impact sur les économies d�’énergie par la modification du calendrier de 
fonctionnement des installations. 
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6.6 Méthodes d�’évaluation des économies d�’énergie pour l�’exploitation 
du débit variable 

6.6.1 Technique globale de modélisation pour élaborer une base de données 
d�’indicateurs 
Nous n�’avons pas de base de données quantifiant l�’impact de la variation de débit d�’eau. 
Nous devons élaborer celle-ci à partir d�’une méthode d�’évaluation dynamique nous 
avons sélectionnée parmi les techniques de modélisation présentées au chapitre 5, 
paragraphe 5.1, une approche d�’évaluation par découplage du besoin thermique horaire 
et des équipements techniques. La méthodologie d�’estimation s�’articule en 3 étapes. 
Celles-ci sont présentées schématiquement dans la Figure 6-9. 

 
Figure 6-9 Technique de modélisation employée 

La simulation d�’un bâtiment est tout d�’abord réalisée afin de fournir le besoin thermique 
horaire sensible, nécessaire pour maintenir une température intérieure fixée (étape 1). 

Ce profil de besoin horaire est utilisé en entrée d�’un modèle simplifié d�’échangeur de 
chaleur (étape 2). Un solveur d�’équations permet de calculer le débit en fonction de la 
température intérieure. 

Une loi de pression/débit permet de définir la stratégie de régulation adoptée et ainsi 
connaître la puissance de la pompe. 

Pour cette technique de modélisation, l�’indicateur (  est calculée par différence avec 
la consommation d�’une pompe à débit fixe ( ) fonctionnant aux heures pour 
lesquelles le besoin est non nul, de celle estimée (  après amélioration, normalisée 
par la consommation initiale de la pompe. 

 

Nous souhaitons examiner l�’impact des différents facteurs de diversité sur cette 
économie d�’énergie. 

Cette approche d�’évaluation, par découplage du besoin thermique et des équipements, 
associée à l�’indicateur  nous permet d�’étudier les facteurs de diversité du parc de 
bâtiment et les facteurs de diversité techniques indépendants de ceux du parc 
(paragraphe 6.6.5). Dans un second temps (paragraphe 6.6.6), les facteurs de diversité 
technique des équipements dépendant des facteurs de diversité du parc peuvent 
alors être combinés aux précédents. Enfin dans un troisième temps, nous proposons 
d�’examiner les impacts des facteurs de différentiation (paragraphe 6.6.8). 

6.6.2 Présélection des facteurs sensibles ayant un impact potentiel sur l�’indicateur 

6.6.2.1 Présélection de bâtiments typiques : facteur de diversité du parc de bâtiments 

Pour notre étude, nous avons retenu quatre zones climatiques (1 à 4) et la typologie de 
bâtiment constituée de cinq types de bâtiment représentatifs du parc de bureau français. 
Les différentes informations relatives à la diversité du parc sont celles présentées au 
paragraphe 6.4.2. 

Besoin de
climatisation Débit

= f (besoin, Tair, humidité)

Puissance de
la pompe

P=g(flow)

P

Qv

A

A�’

C Speed
N1

Speed
N2

Pnominal

Pnominal/a

Modèlede bâtiment

Etape 1 Etape 2 Etape 3
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6.6.2.2 Présélection des modèles de systèmes : facteurs de diversité techniques 

Pour les propriétés thermiques de l�’échangeur de chaleur, une étude pourrait être 
réalisée pour obtenir par exemple la puissance moyenne d�’un ventilo-convecteur ou 
d�’une CTA « typique » par un historique des ventes de matériel et ainsi établir deux 
modèles « typiques ». Malheureusement ces chiffres ne sont pas publiés. Nous 
limitons notre étude aux systèmes de type ventilo-convecteurs. Connaissant le 
besoin thermique nous calculerons le débit d�’eau nécessaire grâce au modèle simplifié 
de [Morisot00] (voir chapitre 5 paragraphe 5.7), qui permet d�’utiliser soit des données 
constructeur soit des mesures expérimentales. 

Pour la pompe, nous retenons un modèle d�’efficacité hydraulique moyen [Sfeir05] et le 
modèle de correction d�’efficacité à charge partielle du moteur [Sfeir05] (voir paragraphe 
6.4.3). 

Conformément à la définition  le rendement nominal du moteur n�’a pas d�’influence sur 
 sauf si on envisage le remplacement du bloc moteur. Dans ce dernier cas on se 

référera au paragraphe 6.4.3. 

Le réseau d�’eau glacée, comportant les éléments techniques nécessaires à la variation 
de débit d�’eau glacée, doit être modélisé à l�’aide de composants techniques 
supplémentaires. Afin d�’élaborer ce modèle complet, il est nécessaire de définir les 
modèles supplémentaires représentatifs du système de pompage à débit variable : 
le variateur de vitesse, et les stratégies de contrôle. 

Les stratégies de contrôle de variation de vitesse qui sont utilisées dans notre 
modélisation, sont celles présentées au chapitre 1 et rappelées au paragraphe 6.1.1. La 
relation issue de chacune des stratégies de contrôle permet ainsi de déterminer la 
pression du réseau d�’eau en fonction du débit d�’eau. La puissance hydraulique de la 
pompe est alors calculée. 

Plusieurs modèles d�’efficacité hydraulique d�’une pompe sont disponibles dans [Sfeir05] 
et sont définies au chapitre 5. Nous retenons un modèle d�’efficacité moyenne. 

Pour le variateur de vitesse, une courbe de rendement en fonction de la vitesse de 
rotation issue de [ASHRAES04], a été extrapolée par [Sfeir05]. Cette courbe est 
présentée à la Figure 5-13. 

6.6.2.3 Lien entre la diversité du parc immobilier et la diversité technique des équipements 

Nous rappelons que les unités terminales sont dimensionnées pour répondre au 
besoin thermique en chaud comme en froid (voir chapitre 1, paragraphe 1.9.3.1). Le 
débit d�’eau du réseau secondaire peut alors être estimé à l�’aide du débit nominal de 
chacune des unités. 

6.6.2.4 Présélection des modèles pour expliciter les facteurs de diversité temporelle 

Différents facteurs à variation aléatoire doivent être pris en compte pour améliorer la 
modélisation de l�’impact de la variation de vitesse : 

 Le profil d�’usage intermittent du système de climatisation en fonction de 
l�’usage des zones thermiques du bâtiment 

 Le temps de réponse du régulateur 

 L�’action de l�’occupant sur le système de ventilation 
Nous avons supposé trois modèles déterministes afin de prendre en compte ces 
facteurs temporels : 

 Un profil typique d�’occupation est utilisé pour chacune des zones de bureaux 
(zone 1 et zone 2) et pour chacune des salles de conférences que comprend 
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notre bâtiment. Les profils d�’occupation sont invariants pour chacun des types 
d�’usage dans notre étude et sont ceux de [IEA48]. Ces profils sont présentés à la 
Figure 6-5 et à la Figure 6-6. 

 Deux modèles de régulateur (T.O.R. et P.I.D. idéal), introduits au chapitre 5, 
paragraphe 5.4.4. pour prendre en compte le temps de réponse de la régulation 
des vannes. Celles-ci correspondent respectivement à une ouverture binaire de 
la vanne (débit nul ou débit maximum), et à ouverture progressive de la vanne 
avec un temps de réponse minimum. 

 Deux modèles d�’usage de la vitesse d�’air : une vitesse fixe et invariante ; trois 
vitesses automatiquement déterminés en fonction du besoin thermique de la 
pièce. Notons que le confort acoustique de l�’usager doit être amélioré avec 
l�’introduction d�’un débit automatique d�’air. 

Afin de rendre le temps de réponse du P.I.D. très petit devant les variations de la 
température intérieure et à fortiori de la charge thermique, le régulateur P.I.D. sera 
considéré suffisamment adapté à la zone climatisée. Cette hypothèse permet de 
considérer que le débit d�’eau instantané traversant l�’échangeur sera la valeur 
moyenne du débit d�’eau nécessaire afin de couvrir le besoin thermique d�’un pas de 
temps de la simulation. Pour le régulateur T.O.R. le temps d�’ouverture maximale est 
calculée pour chaque pas de temps, la pompe débitera donc soit un débit relatif de 
20% soit un débit de 100%. 

6.6.2.5 Récapitulatif des modèles présélectionnés 

Le Tableau 6-10 synthétise les principales hypothèses utilisées. 

 
Tableau 6-10 Paramètres de l�’étude 

6.6.2.6 Hypothèses supplémentaires 

Un débit minimum a été introduit afin de prendre en compte le comportement réel des 
pompes. Ainsi lorsque le débit d�’eau relatif se trouve dans ] 0% ; 20% ], on a supposé 
que le débit relatif est égale à 20%. La température d�’entrée d�’eau de l�’échangeur a été 
supposée constante et égale à 7°C. 

Afin de déterminer la vitesse de rotation de la pompe nous supposons que les lois de 
similitude (ou encore appelées lois de Rateau) sont respectées quelle que soit la 
stratégie utilisée. Nous les rappelons (voir chapitre 2, paragraphe 5.6.6) et nous 
supposons que le rendement hydraulique est invariant quelle que soit la vitesse de 
rotation : 

Facteur

Modèle
Typologie

de bâtiment
Climat

Charge
interne

Echangeur V.V.
Organe de
pompage

Stratégie de
régulation du
débit d'eau

Zones
climatisées

Régulateur
de

température
intérieure

Variation de
la vitesse

d'air

DifférentiationDiversité technique des équipements

Modèle
simplifié

[Morisot00]
[Sfeir05]

Efficacité
moyenne
[Sfeir05]

3 Stratégies de
contrôle (DP
constant, DP

proportionelle,
basé sur la
demande)

2 bureaux &
1 salle de
conférence
/ étage

2 types de
régulateur
(T.O.R. et
P.I.D.)

2 types: auto
à 3 vitesses,
1 vitesse
unique

Diversité du parc de bâtiments

Paramètres

4 fichiers
météo
(Paris,
Turin,

Stockholm,
Lisbonne)

6 valeurs
nominales

5 Typologies
de bâtiment
(Type 1a,
Type 1b,
Type 1c,

Type 2, Type
3)
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Dans le paragraphe suivant nous proposons d�’examiner le biais introduit par l�’utilisation 
de la technique de modélisation simplifiée. 

Nous avons supposé que le point de fonctionnement nominal de tous les équipements 
coïncide avec le débit nominal de l�’installation. C'est-à-dire au maximum de l�’efficacité 
hydraulique de la pompe. 

Comme la vitesse de pompe pour la stratégie 1 ou bien encore la stratégie 2 est 
supérieure à celle estimée à l�’aide de la loi de similitude (stratégie 3), et que la courbe 
de rendement est une fonction croissante, notre hypothèse sous estime l�’indicateur  
d�’énergie pour les stratégies 1 et 2. 

Un exemple de rendement obtenu à l�’aide de ces équations pour un moteur AC est 
donné pour les trois stratégies de contrôle de débit sur la Figure 6-10. 

 
Figure 6-10 Variation du rendement en fonction du débit 

Le rendement total du système de pompage est fortement réduit pour les faibles débits 
et donc pour les faibles charges thermiques. 

6.6.3 Mise au point de techniques d�’évaluation 
Avant d�’effectuer des analyses de la sensibilité des facteurs de diversité et des facteurs 
de différentiation, il est nécessaire de mettre au point une technique de modélisation, 
aussi simple que possible, permettant d�’estimer la valeur d�’un indicateur. 

Dans ce paragraphe nous envisageons deux techniques de modélisations. Nous 
rappelons que l�’indicateur (  est calculée par différence avec la consommation d�’une 
pompe à débit fixe ( ) fonctionnant aux heures pour lesquelles le besoin est non 
nul, de celle estimée (  après amélioration, normalisée par la consommation initiale 
de la pompe. 

 

La technique globale de modélisation présentée en Figure 6-9 peut se développer selon 
une première technique afin de prendre exactement en compte l�’usage des différentes 
zones climatisées. Nous avons schématisé cette technique à la Figure 6-11. 
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Figure 6-11 Technique de modélisation n°1 

Chaque zone climatisée étant simulée (étape 1) en fonction des facteurs de diversité du 
parc de bâtiment (climat, typologie de bâtiment), le besoin de chaque zone permet de 
déterminer le débit d�’eau nécessaire à chaque zone et donc des facteurs de diversité 
temporelle qui lui sont propres (étape 2). Ceux-ci sont sommés afin de déterminer le 
débit total du réseau secondaire (étape 3). Les facteurs de diversité du système 
permettront enfin de calculer la puissance instantanée de la pompe (étape 4). Toutes 
ces étapes s�’effectuent pour chaque pas de temps horaire de la simulation du bâtiment 
et pour un besoin de climatisation non-nul. 

Toutefois une technique simplifiée, présentée à la Figure 6-12, a été élaborée afin 
d�’effectuer le post-traitement plus rapidement. 

 
Figure 6-12 Technique de modélisation n°2 

Chaque zone climatisée étant simulée (étape 1) en fonction des facteurs de diversité 
spatiale du bâtiment (climat, typologie de bâtiment), le besoin de chaque zone est 
sommé en supposant une répartition homogène du débit d�’eau selon le nombre totale 
d�’unité terminale (étape 2). Le débit d�’eau nécessaire à un échangeur est alors 
déterminé à l�’aide d�’un unique modèle d�’échangeur (étape 3). Les facteurs de diversité 
du système permettront enfin de calculer la puissance instantanée de la pompe en 
fonction du nombre d�’unité terminale (étape 4). Les étapes 1 à 3 s�’effectuent à chaque 
pas de temps horaire et pour un besoin de climatisation non nul. Nous avons également 
simplifié le calcul de l�’étape 4 en introduisant 20 classes de débit relatif. Pour chacun 
d�’eux, un temps de fonctionnement est calculé pour chaque débit non nul, ainsi que la 
puissance associée. 
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Pour cette technique on calcule donc l�’indicateur de performance à l�’aide de l�’équation 
suivante : 

 

6.6.4 Sélection d�’une technique de modélisation 
La simulation du bâtiment de Type 1c a été effectuée selon les deux techniques 
présentée ci-dessus pour le climat de Paris et pour le bâtiment de type 3. 

Un traitement informatique a été réalisé à l�’aide de la répartition temporelle cumulée (sur 
l�’axe de gauche des ordonnées) pour les 20 classes de débit (axe des abscisses). La 
Figure 6-13 reprend les résultats de cette analyse. Nous avons reporté le biais (sur l�’axe 
de droite des ordonnées) pour comparer la méthode simplifiée à la méthode 
« complète ». 

 
Figure 6-13 Temps de fonctionnement cumulé pour le Climat de Paris et bâtiment type 1C, extrait 

de [Caillet10] 

Le biais introduit par la technique simplifiée (technique n°2) est relativement restreint au 
dessus de 20% de débit relatif (de l�’ordre de 0.5%). 

L�’application de l�’étape 4 permet de déterminer l�’économie d�’énergie. Le Tableau 6-11 
reprend les résultats de ce calcul. 

 
Tableau 6-11 type 1C climat de paris, extrait de [Caillet10] 

Pour chacune des stratégies de régulation du débit d�’eau, le foisonnement des usages 
de la zone climatisée a très peu d�’influence sur l�’indicateur . 

Dans le but d�’avoir une estimation de l�’indicateur  rapide mais de qualité, nous 
utilisons dans la suite de notre travail la technique de modélisation n°2, la technique 
simplifiée (voir Figure 6-12). 

6.6.5 Etude de sensibilité de la diversité du parc de bâtiments : impact de la typologie 
de bâtiment et de la zone climatique 
Dans ce paragraphe nous étudions l�’impact des facteurs de diversité du parc (la 
typologie de bâtiment, le climat) et ce en prenant le soin de sélectionner des facteurs 
de diversité constants pour les équipements (le type de stratégie de régulation du 
débit d�’eau). Nous ne prenons pas donc pas en compte le facteur de correction de 
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l�’efficacité du moteur à charge partielle qui dépend indirectement de la typologie de 
bâtiment. 

Les trois tableaux ci-dessous résument les résultats obtenus à l�’aide de notre campagne 
de simulation numérique. 

 
Tableau 6-12  pour la stratégie différentiel de pression constant 

Pour la stratégie à différentiel de pression constant, l�’indicateur  est évalué entre 57% 
à 59%, la typologie des bâtiments, comme le climat, ont un impact limité sur cet 
indicateur. 

 
Tableau 6-13  pour la stratégie différentiel de pression proportionnel 

Pour la stratégie à différentiel de pression proportionnel, l�’indicateur  est évalué entre 
73% à 75%, la typologie des bâtiments, comme le climat, ont un impact limité sur cet 
indicateur. 

 
Tableau 6-14  pour la stratégie basée sur la demande 

Pour la stratégie basée sur la demande, l�’indicateur  est évalué entre 97% à 98%, la 
typologie des bâtiments, comme le climat, ont un impact limité sur cet indicateur. 

Les différents climats pour chaque type de bâtiments ont un impact limité sur l�’indicateur 
 et pour chacune des méthodes de contrôle. Pour chacune des stratégies de contrôle, 

l�’indicateur  est approximativement la même quel que soit le type de bâtiment et de 
climat. Toutefois la stratégie de régulation a un impact important sur cet indicateur. 

6.6.6 Etude de sensibilité des composants techniques : impact du coefficient à charge 
partielle du moteur 
Afin d�’analyser l�’impact exact du facteur de correction à charge partielle de la 
pompe, un calcul, analogue au précédent, a permis d�’obtenir les résultats des tableaux 
suivants. 

 
Tableau 6-15  pour la stratégie différentiel de pression constant 

Pour la stratégie à différentiel de pression constant, l�’indicateur  est évalué entre 47% 
à 55%, la typologie des bâtiments a un impact non négligeable sur cet indicateur. 

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

Economies
d'énergie

57% 59% 57% 59% 58% 59% 58% 57% 58% 57% 57%

P constant
Type 3 Type 1c

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

Economies
d'énergie

74% 75% 73% 75% 74% 75% 74% 74% 75% 73% 74%

P proportionnel
Type 3 Type 1c

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

Economies
d'énergie

97% 98% 97% 98% 98% 98% 98% 97% 98% 97% 97%

Basé sur la demande
Type 3 Type 1c

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

Economies
d'énergie

48% 49% 47% 49% 54% 56% 55% 55% 55% 54% 55%

P constant
Type 3 Type 1c
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Cependant pour une typologie de bâtiment, l�’impact du climat sur l�’indicateur  est 
limité. Par exemple pour le bâtiment de Type 3, cet indicateur varie entre 47% et 49%. 

 
Tableau 6-16  pour la stratégie différentiel de pression proportionnel 

Pour la stratégie à différentiel de pression proportionnel, l�’indicateur  est évalué entre 
60% à 68%, la typologie des bâtiments a un impact non négligeable sur cet indicateur. 
Cependant pour une typologie de bâtiment, l�’impact du climat sur l�’indicateur  est 
limité. Par exemple pour le bâtiment de Type 3, cet indicateur varie entre 60% et 62%. 

 
Tableau 6-17  pour la stratégie basée sur la demande 

Pour la stratégie basée sur la demande, l�’indicateur  est évalué entre 78% à 84%, la 
typologie des bâtiments a un impact non négligeable sur cet indicateur. Cependant pour 
une typologie de bâtiment, l�’impact du climat sur l�’indicateur  est limité. Par exemple 
pour le bâtiment de Type 3, cet indicateur varie entre 78% et 79%. 

Le facteur de correction à charge partielle du moteur a un impact important sur 
l�’économie d�’énergie. De plus, la typologie du bâtiment semble avoir un impact sur 
l�’économie d�’énergie. Mais cette différence s�’explique par le dimensionnement du 
système de pompage. En effet conformément à la figure suivante, le facteur de 
correction du rendement moteur à charge partielle et donc indirectement la puissance 
thermique échangée, dépend de la gamme de puissance nominale du moteur. 
Autrement dit, pour un moteur à faible puissance équipant un bâtiment de petite taille 
(Type 3), les économies d�’énergie réalisée à faibles charges sont plus faibles que celles 
réalisées pour un bâtiment de grande taille (Type 1c) équipé d�’un moteur puissant.  

 
Figure 6-14 Courbe puissance thermique normalisé / facteur de correction normalisé 

Ainsi le facteur corrigeant l�’efficacité du moteur à charge partielle doit être prise en 
compte afin d�’évaluer l�’économie d�’énergie. 

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne
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d'énergie

61% 62% 60% 62% 65% 68% 68% 67% 68% 67% 67%

P proportionnel
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Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

Economies
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78% 79% 78% 79% 80% 84% 84% 83% 84% 83% 84%

Basé sur la demande
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6.6.7 Synthèse préliminaire des facteurs de diversité du parc et des équipements 
Au paragraphe 6.6.5, nous avons mis en évidence que la typologie de bâtiment a un 
impact non négligeable sur les économies d�’énergie. Cependant nous avons également 
montré que la cause de cette différence provient du facteur de correction du moteur a 
une influence non négligeable sur cette économie. Le dimensionnement de la pompe est 
indirectement la cause de cette différence. En effet, plus la charge thermique maximale 
est importante, plus la puissance nominale hydraulique est importante et donc plus la 
puissance mécanique nominale du moteur est importante et donc plus les pertes à 
charge partielle sont faibles. Chacune des typologies de bâtiment correspond à une 
catégorie de puissance (voir Tableau 6-18). Nous reviendrons sur ce point au 
paragraphe 6.7.5. 

 
Tableau 6-18 Correspondance des catégories de puissance du moteur / typologie des bâtiments 

Notons également que le climat a une influence négligeable pour une catégorie de 
bâtiment donnée. Dans ce cas, pour une typologie donnée, malgré des différences de 
dimensionnement, l�’impact de la correction à charge partielle est négligeable. En effet la 
catégorie de puissance du moteur reste inchangée. 

La sensibilité de la typologie du bâtiment (taille, surface vitrée, �…) et du climat est faible 
devant les facteurs de diversité des équipements indépendants de la typologie. 
Cependant cette typologie influence indirectement la puissance du moteur. Par 
conséquent, la typologie impacte le rendement à charge partielle du moteur. 

6.6.8 Etude de sensibilité de facteurs de différentiation 

6.6.8.1 Etude de sensibilité de la charge interne 

Nous avons réalisé une étude de sensibilité de la charge interne due aux équipements 
pour des valeurs comprise entre 10 W/m² et 30 W/m². Les résultats sont présentés dans 
le graphique ci-dessous pour le bâtiment de type 3 et pour le climat de Paris. 

 
Figure 6-15 Temps cumulé de fonctionnement de la pompe en fonction du débit relatif 
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L�’influence de la charge interne est très faible sur la répartition temporelle cumulée du 
débit et donc indirectement sur l�’économie d�’énergie. En effet le dimensionnement de 
l�’installation est effectué en fonction de la charge thermique maximale de l�’installation. 

6.6.8.2 Etude de sensibilité de la dynamique de la régulation 

Dans ce paragraphe nous étudions l�’impact du facteur de différentiation relatif au 
régulateur de la température d�’air. Celui-ci peut être de basse qualité et faire osciller la 
vanne d�’eau dans les positions extrêmes (ouverture et fermeture) plusieurs fois dans 
une heure, nous nommons ce cas action binaire. Notons que cet effet de pompage de la 
vanne peut être dû à une erreur de dimensionnement de la vanne de régulation (voir 
chapitre 1, paragraphe 1.9.5.1). Mais le régulateur peut parfaitement ajuster l�’ouverture 
de la vanne d�’eau au besoin nécessaire, nous désignons ce type de contrôle PID 
optimal. Ces deux cas représentent des cas extrêmes de fonctionnement. 

Pour illustrer la conséquence de la dynamique de la régulation, la simulation des 
différents bâtiments a été effectuée selon la technique 2, pour les climats. Les résultats 
sont présentés dans le Tableau 6-19, Tableau 6-20 et Tableau 6-21. 

 
Tableau 6-19 Effet de la dynamique de la régulation sur  pour la stratégie différentiel de 

pression constant 

Pour la stratégie à différentiel de pression constant, l�’indicateur  est évalué entre 33% 
et 42% pour une régulation à action binaire. Par exemple pour un bâtiment de Type 3 et 
le climat de Lisbonne, l�’index passe de 49% à 38% soit un écart relatif de 22%. La 
dynamique de la régulation a un impact non négligeable sur l�’indicateur . 

L�’impact du climat pour une typologie donnée peu atteindre un écart relatif de 13% pour 
le bâtiment de Type 3 (  pour le climat de Turin et  pour le climat de 
Lisbonne). 

 
Tableau 6-20 Effet de la dynamique de la régulation sur  pour la stratégie différentiel de 

pression proportionnel 

Pour la stratégie à différentiel de pression proportionnel, l�’indicateur  est évalué entre 
42% et 51% pour une régulation à action binaire. Par exemple pour un bâtiment de Type 
3 et le climat de Lisbonne, l�’index passe de 62% à 47% soit un écart relatif de 24%. La 
dynamique de la régulation a un impact non négligeable sur l�’indicateur . L�’impact du 
climat pour une typologie donnée peu atteindre un écart relatif de 10% pour le bâtiment 
de Type 3 (  pour le climat de Turin et  pour le climat de Lisbonne). 

 
Tableau 6-21 Effet de la dynamique de la régulation sur  pour la stratégie basée sur la 

demande 

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

PID optimal 48% 49% 47% 49% 54% 56% 55% 55% 55% 54% 55%
T.O.R. 34% 37% 33% 38% 39% 41% 41% 40% 42% 38% 40%

P constant
Type 3 Type 1c

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

PID optimal 61% 62% 60% 62% 65% 68% 68% 67% 68% 67% 67%
T.O.R. 43% 46% 42% 47% 47% 50% 49% 49% 51% 47% 48%

P proportionnel
Type 3 Type 1c

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

PID optimal 78% 79% 78% 79% 80% 84% 84% 83% 84% 83% 84%
T.O.R. 68% 73% 66% 74% 70% 72% 71% 70% 73% 67% 69%

Basé sur la demande
Type 3 Type 1c
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Pour la stratégie basée sur la demande, l�’indicateur  est évalué entre 66% et 74% 
pour une régulation à action binaire. Par exemple pour un bâtiment de Type 3 et le 
climat de Paris, l�’index passe de 78% à 68% soit un écart relatif de 12%. La dynamique 
de la régulation a un faible impact sur l�’indicateur . L�’impact du climat pour une 
typologie donnée peu atteindre un écart relatif de 10% pour le bâtiment de Type 3 
(  pour le climat de Turin et  pour le climat de Lisbonne) et 8% pour 
le bâtiment de Type 1C. 

Le climat a un impact limité sur l�’économie d�’énergie comparativement à la dynamique 
de régulation pour chacune des stratégies de contrôle. Il est donc nécessaire de prendre 
en compte la dynamique de la régulation pour ces deux stratégies. 

Pour la stratégie basée sur la demande, le climat et la dynamique de régulation ont une 
influence comparable et limitée sur l�’économie d�’énergie. 

6.6.8.3 Etude de sensibilité de l�’interaction de l�’occupant sur le débit d�’air pour des ventilo-
convecteurs 

Dans ce paragraphe nous étudions donc l�’impact du comportement temporel de 
l�’occupant qui laisse fonctionner à plein régime son ventilo-convecteur ou qui laisse 
ajuster automatiquement la vitesse du ventilateur en fonction du besoin. Cette dernière 
régulation permet de réduire les nuisances sonores de l�’appareil et donc d�’augmenter le 
confort acoustique de l�’occupant. Nous étudions donc l�’impact du facteur de diversité 
temporel relatif à l�’usage du ventilo-convecteur par la mise en place d�’un régulateur 
automatique de la vitesse d�’air. Comme les équipements de régulation possédant ce 
type d�’automatisme sont, pour la plupart, équipés de dispositif de régulation de débit 
d�’eau performant nous écartons de notre étude la combinaison régulateur à action 
binaire/variation de débit d�’air. 

 
Tableau 6-22 Effet de l�’occupant sur  pour la stratégie différentiel de pression constant 

L�’action de l�’occupant sur le système de régulation de la vitesse d�’air à un impact non 
négligeable sur  pour la stratégie différentiel de pression constant. Par exemple, pour 
le climat de Paris et le bâtiment de Type 3,  passe de 48% à 43%. 

 
Tableau 6-23 Effet de l�’occupant sur  pour la stratégie différentiel de pression proportionnel 

L�’action de l�’occupant sur le système de régulation de la vitesse d�’air à un impact non 
négligeable sur  pour la stratégie différentiel de pression proportionnel. Par exemple, 
pour le climat de Paris et le bâtiment de Type 3,  passe de 61% à 56%. 

 
Tableau 6-24 Effet de l�’occupant sur  pour la stratégie basée sur la demande 

L�’action de l�’occupant sur le système de régulation de la vitesse d�’air à un impact non 
négligeable sur  pour la stratégie basée sur la demande. Par exemple, pour le climat 
de Paris et le bâtiment de Type 3,  passe de 78% à 73%. 

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

PID optimal 43% 45% 43% 46% 50% 51% 51% 50% 52% 49% 50%

P constant
Type 3 Type 1c

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

PID optimal 56% 57% 55% 58% 57% 63% 62% 62% 64% 61% 62%

P proportionnel
Type 3 Type 1c

Bâtiment Type 2 Type 1a Type 1b
Climat Paris Stockholm Turin Lisbonne Paris Paris Paris Paris Stockholm Turin Lisbonne

PID optimal 73% 75% 73% 76% 75% 79% 79% 79% 80% 78% 79%

Basé sur la demande
Type 3 Type 1c
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L�’introduction d�’une régulation automatique du débit d�’air modifie l�’économie d�’énergie 
quelle que soit la stratégie ou le climat. En effet à faible charge, le débit d�’eau doit être 
plus important pour compenser la diminution du débit d�’air. 

6.6.9 Synthèse des analyses de sensibilité : développement de méthodes d�’évaluation 
Les différentes études de sensibilités menées dans les paragraphes 6.6.5, 6.6.8 
permettent de sélectionner les paramètres ayant un impact significatif sur l�’économie 
d�’énergie. 

Tout d�’abord, nous proposons de retenir les différentes catégories de puissance pour 
représenter les facteurs de diversité du parc de bâtiments et des équipements cette 
étude (voir la synthèse du paragraphe 6.6.7.) 

Au paragraphe 6.6.8.1, nous avons mis en évidence que la charge interne a une 
influence négligeable sur les économies d�’énergie.24 

Aux paragraphes 6.6.8.2 et 6.6.8.3, nous avons mis en évidence que la dynamique du 
régulateur intérieur et que la régulation du ventilateur intérieur a un impact non 
négligeable sur la vitesse d�’air. 

Les paramètres retenus pour créer la base de données d�’un indicateur sont donc ceux 
exposés dans le Tableau 6-25. 

 
Tableau 6-25 Facteurs sensibles retenus 

Pour chacune des typologies de bâtiment du Tableau 6-15, Tableau 6-16, Tableau 6-17 
nous avons extrait le minimum de  en différenciant la technique de régulation du 
variateur de vitesse et la catégorie de puissance du moteur. Cette opération nous a 
permis de synthétiser une base de données d�’indicateur  pour une régulation de 
type P.I.D. optimale. D�’une manière analogue nous avons traité les informations du 
Tableau 6-19, Tableau 6-20, Tableau 6-21 pour élaborer une base de données de 
l�’indicateur  pour une régulation de type T.O.R.. L�’ensemble de ces informations 
est donné au Tableau 6-26. 

  

                                                 
24 La catégorie de puissance reste inchangée pour notre domaine de variation de la charge interne 

Facteur

Modèle
Puissance
du moteur
à l'arbre

Stratégie de
régulation
du débit
d'eau

Régulateur
de

température
intérieure

Variation
de la
vitesse
d'air

P constant

P
proportionelParamètre

DifférentiationDiversité technique

> 750 W

< 750 W

T.O.R.
Auto (3
vitesses)

Basé sur la
demande

P.I.D 1 vitesse
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Tableau 6-26 Synthèse de l�’ndicateur  pour des ventilo-convecteurs à une vitesse d�’air 

D�’une manière analogue nous avons traité les informations du Tableau 6-22, du Tableau 
6-23 et du Tableau 6-24 pour élaborer une base de données d�’indicateur  et ce 
pour des ventilo-convecteurs à trois vitesses d�’air. 

 
Tableau 6-27 Synthèse de l�’indicateur  pour des ventilo-convecteurs à 3 vitesses avec 

régulation automatique 

Par exemple, pour des ventilo-convecteurs à une vitesse d�’air et un moteur de 
puissance à l�’arbre de 1000 W, les économies d�’énergie estimées pour un contrôle à 
différentiel de pression proportionnel sont comprises dans l�’intervalle [47% ; 65%]. 

La mise en place de la variation de vitesse à un certain coût. Afin d�’accroitre la 
rentabilité du projet de modernisation du système de distribution, il est envisageable de 
remplacer le système de pompage par un système plus efficace. Il est possible 
d�’agir sur la pompe elle-même ainsi que sur le moteur. Nous proposons au lecteur un 
benchmark permettant de juger l�’efficacité du système de pompage existant et ainsi 
déterminer si le remplacement du moteur ou du corps de pompe et de la roue est 
envisageable. 

La réduction des pertes mécaniques et électromagnétiques, par une réduction des 
frottements du rotor et une conception améliorée du bobinage. Les rendements 
nominaux des principales gammes technologiques disponibles sont donnés à la Figure 
5-11, et définis au chapitre 5, paragraphe 5.6.3. 

La réduction des pertes hydrauliques par une conception améliorée du corps de 
pompe et de la roue permet d�’améliorer l�’efficacité hydraulique. Trois modèles typiques 
sont proposés dans [Sfeir05]. Nous rappelons que nous avons utilisé une pompe 
d�’efficacité moyenne dans le calcul de . 

Il est donc envisageable d�’introduire le rendement du moteur, d�’une part pour calculer 
l�’économie relative et d�’autre part pour évaluer la consommation de la pompe à vitesse 
constante existante. 

Le développement d�’un outil d�’évaluation doit donc pouvoir prendre en compte la 
possibilité d�’une action complémentaire permettant l�’amélioration de l�’efficacité 
technique passant d�’une efficacité pré-modernisation ( ) à une efficacité post-
modernisation ( ). Il est nécessaire de définir la relation pour effectuer le passage 
d�’une base de données d�’index à une autre. Cette relation triviale est donnée par 
l�’équation suivante : 

Inférieure à 750W Supérieure à 750W

T.O.R. 33% 39%
P.I.D 47% 54%
T.O.R. 42% 47%
P.I.D 60% 65%
T.O.R. 66% 67%
P.I.D 78% 80%

DP constant

DP
proportionel
Basé sur la
demande

Puissance nominale à l'arbre moteur

Inférieure à 750W Supérieure à 750W
DP constant 43% 49%
DP
proportionel

55% 57%

Basé sur la
demande

73% 75%

Puissance nominale à l'arbre moteur
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Ainsi l�’économie d�’énergie  s�’écrit : 

 

Avec  la consommation pré-modernisation de la pompe à vitesse constante. 

De plus d�’autres informations peuvent être utilisées pour corriger ces indicateurs si on 
envisage un remplacement complet du système de pompage. Le rendement nominal 
total de l�’ancienne pompe et de la nouvelle (électrique et hydraulique) doit alors être 
utilisé dans l�’équation précédente. 

L�’approche méthodologique d�’évaluation utilisée pour l�’amélioration de la gestion du 
débit d�’eau glacée est schématiquement synthétisée à la Figure 6-16. La première étape 
de cette méthodologie consiste à créer une base de donnée de bâtiments et système, 
de sélectionner une méthode d�’évaluation, d�’évaluation l�’impact des facteurs de diversité 
et de distinction afin de définir le domaine de variation de l�’indicateur de performance. 
Au cours de ce processus, nous avons sélectionné des données requises pour évaluer 
cet indicateur. 

 
Figure 6-16 Synthèse de la méthodologie d�’évaluation de l�’indicateur de performance 

Toutefois nous rappelons que la période d�’évaluation utilisée dans le calcul de 
l�’indicateur correspond aux moments où la charge thermique est non nulle. 

Nous montrons à l�’annexe 3, que les économies d�’énergie peuvent s�’écrire 
approximativement, et ce avec un biais inférieur à 15%, à l�’aide de l�’équation suivante: 

 
  

Méthodes d�’évaluationde l�’indicateurde performance

Bâtiments de
bureaux

&
Systèmes
Existants

Bâtiments
Simulés
(bureaux)

Base de données de l�’indicateur

750W 750W 3750W 3750W 5625W
T.O.R. 33% 39% 40%
P.I.D 47% 54% 54%

T.O.R. 42% 47% 47%

P.I.D 60% 65% 67%
T.O.R. 66% 70% 67%
P.I.D 78% 80% 83%

Basé sur la
demande

Puissance nominale à l'arbre moteur

DP constant

DP
proportionel

750W 750W 3750W 3750W 5625W
DP constant 43% 50% 49%
DP
proportionel

55% 57% 61%

Basé sur la
demande

73% 75% 79%

Puissance nominale à l'arbre moteur

Ventilo-convecteurs à une vitesse d�’air

Ventilo-convecteurs à 3 vitesses 
avec régulation automatique

Equipements
existants

Choix de
solution

Facteurs de
diversité des
équipements
Paramètres
mesurables

Facteur dedistinction
Paramètresdifficilement
mesurables

Sélection des données requises pour la base de
donnéesde l�’indicateur

Facteur Modèle
Facteur de
correction

de
l'efficacité
du moteur
Stratégie de
régulation
du débit
d'eau

P
constant

P
proportionel

Régulateur
de

température
intérieure

Variation de
la vitesse
d'air

Paramètre

Diversité
technique

Puissance nominale

Basé sur la
demande

Diversité
temporelle

T.O.R. P.I.D

Auto (3 vitesses) 1 vitesse

Typologie

�•Base de données bâtiments/système
�• Sélection des facteurs ayant un potentiel d�’impact
�• Etude de sensibilité: Estimationdes variations de l�’indicateur

Techniquede modélisation
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Finalement, nous avons développé une méthode d�’évaluation simple basée sur des 
ratios. Elle requiert l�’évaluation des variables suivantes : 

 La puissance électrique du moteur en fonctionnement à plein régime 

 Le rendement électrique du moteur 

 Le temps annuel de fonctionnement de la pompe 

 Le type de ventilo-convecteur (1 vitesse d�’air, trois vitesses d�’air) 

 La dynamique du régulateur de température 

 Si nécessaire, le rendement du nouveau bloc pompe et moteur à pleine charge 

Toutes ces variables peuvent être évaluées pendant la période pré ou post 
modernisation. Cependant, toutes ces variables sont à priori constantes25 pendant ces 
deux périodes de temps. 

Notons toutefois qu�’il est envisageable de rechercher une relation plus complexe pour 
définir la valeur de l�’indicateur . En effet, lors de notre démarche de simplification, 
nous avons calculé celui-ci en utilisant l�’équation suivante : 

 

Avec  la puissance électrique du moteur pour le bin i,  la puissance 
nominale électrique du moteur, le ratio  est défini pour un ventilateur soit à une vitesse 
soit à trois vitesses d�’air. 

Cette relation requiert l�’évaluation des variables suivantes : 

 Le débit d�’eau maximal 

 La puissance électrique nominale et la puissance électrique appelée pour 
chaque bin de puissance thermique (par rapport à la puissance maximale 
thermique demandée)26 

 Le temps de fonctionnement pour chaque bin de puissance thermique (par 
rapport à la puissance maximale thermique demandée) 

Notons que les deux premières variables peuvent être évaluées facilement soit par des 
mesures directes soit indirectes. Par contre, la troisième variable est plus difficilement 
mesurable. 

Notons également que le temps de fonctionnement pour chaque bin de puissance peut 
être fortement variable entre deux périodes d�’évaluations données. 

Les deux méthodes que nous venons de proposer requièrent une évaluation de la 
puissance électrique nominale et du temps de fonctionnement totale. Par conséquent 
nous proposons dans le paragraphe suivant de développer une méthode d�’évaluation 
pour ces deux variables.  

  

                                                 
25 Si la conception du système ne change pas, ou si la durée de fonctionnement est invariante pendant la 

période d�’évaluation (pré-modernisation ou post-modernisation). 
26 Cette évaluation requiert de pouvoir évaluer les propriétés thermiques des échangeurs et des propriétés 

techniques de la pompe et de son moteur. 
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6.7 Méthodes d�’évaluation de la consommation pré-modernisation 
Pour les deux options d�’améliorations que nous avons étudiées, il est nécessaire 
d�’évaluer le temps de fonctionnement total de la pompe et sa puissance au débit 
nominale de l�’installation, c'est-à-dire la consommation du système de pompage 
pendant la période pré-modernisation. 

Cependant, la plupart des auxiliaires ne sont pas équipés de l�’instrumentation 
nécessaire pour délivrer ce type d�’information. 

Nous proposons de mettre au point une méthode d�’évaluation permettant de calculer 
la consommation d�’une pompe à débit fixe. Cette évaluation peut alors nous permettre 
d�’estimer les économies d�’énergie pour la mise en place d�’une exploitation à débit 
variable et pour une exploitation centrale optimisée : 

 

Pour évaluer la consommation de la pompe à débit constant, il est nécessaire d�’évaluer 
la puissance de la pompe et son temps de fonctionnement initial. 

 

Puis la consommation pré-modernisation s�’exprime en fonction de son temps de 
fonctionnement : 

 

Bien entendu, conformément au chapitre 4, paragraphe 4.1.6, il faut garder en mémoire 
qu�’une méthode calculée peut être corrigée ou calibrée. Nous revenons sur ce point au 
paragraphe 6.8.3 pour développer des procédures d�’évaluation. 

Dans cette partie nous nous attachons au développement d�’une méthode pouvant faire 
appel à des données in-situ mais également pouvant permettre d�’évaluer la 
consommation à défaut de ces données. Nous recherchons donc a appliquer la 
démarche méthodologique utilisé pour élaborer un benchmark numérique. 

6.7.1 Evaluation du différentiel de pression d�’un réseau 
Nous recherchons donc dans ce paragraphe à évaluer les pertes de charge du réseau 
hydraulique. 

L�’évaluation des pertes de charge du réseau peut bien sur être effectuée par une 
mesure en utilisant les manomètres installés sur l�’installation au niveau des pompes 
mais si ces équipements sont absents nous devons proposer d�’autres méthodes 
d�’évaluation. 

Le différentiel de pression d�’un réseau d�’eau, que nous supposons constitué sans 
bouteille de découplage, est le suivant : 

 

Le différentiel de pression d�’un réseau d�’eau découplé hydrauliquement séparé s�’écrit 
pour le réseau primaire: 

 

 

Par exemple, les documents relatifs à la conception peuvent procurer, à l�’inspecteur 
ou l�’auditeur, une estimation sur la perte de charge de certains composants ou de tout 
le réseau. De la même manière, le dossier des ouvrages exécutés (ou un registre de 
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maintenance) peut inclure une mesure de la perte de charge au moment de 
l�’installation (ou effectuée pendant l�’exploitation). 

Mais en l�’absence d�’une partie ou de la totalité ces informations il est nécessaire de 
rechercher une méthode permettant d�’estimer la perte de charge par un calcul. Ce calcul 
peut être calibré en utilisant les informations disponibles. 

6.7.2 Evaluation du différentiel de pression de l�’évaporateur d�’une machine frigorifique 
Le différentiel de pression côté eau de l�’évaporateur est disponible dans la 
documentation du constructeur du groupe frigorifique mais également peut être obtenue 
sur le site Eurovent [Eurovent] si le produit est certifié. 

Notons cependant que plus de 75% des GPEG vendus sont des unités inférieures à 150 
kW frigorifique (Figure 6-17). Pour les unités de capacité frigorifique supérieure, des 
manomètres sont le plus souvent installés, une mesure devrait alors être possible. 

 
Figure 6-17 Répartition des ventes de GPEG par capacité frigorifique [EuPHVAC10] 

A défaut, pour estimer le différentiel de pression côté eau d�’un évaporateur, nous avons 
réalisé une étude statistique27 (Figure 6-18) pour des produits certifiés par Eurovent 
[Eurovent]. Une dispersion importante de la perte de charge existe après 150 kW 
frigorifique. Nous proposons donc de retenir les valeurs médianes pour trois catégories 
de puissance (Tableau 6-28). Notons que la valeur de la médiane pour la première 
catégorie est proche de la valeur de 30 kPa proposée dans [EN15243]. 

 
Figure 6-18 Pertes de charge de l�’évaporateur pour des GPEG certifiés par [Eurovent] 

                                                 
27 476 modèles de trois fabricants  
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Tableau 6-28 Valeurs de la perte de charge de l�’évaporateur 

6.7.3 Evaluation du différentiel de pression d�’une unité terminale 
Le différentiel de pression d�’un échangeur, utilisé en CTA ou dans une unité terminale, 
est disponible dans la documentation du constructeur mais également peut être obtenue 
sur le site Eurovent [Eurovent] si le produit est certifié. 

A défaut, pour estimer le différentiel de pression d�’une unité terminale de type ventilo-
convecteur, nous avons réalisé une étude statistique28 pour des produits certifiés par 
Eurovent [Eurovent]. 

 
Figure 6-19 Pertes de charge de ventilo-convecteur certifiés par [Eurovent] 

Nous proposons de retenir la médiane d�’une valeur de 13 kPa. Cette valeur est 
inférieure à celle proposée dans [RT2005] et celle de [EN15243] 29. 

6.7.4 Evaluation du différentiel de pression d�’un réseau secondaire 
La perte de charge des tuyaux peut être calculée comme suit : 

 

En l�’absence de données mesurées ou des valeurs de conception de l�’installation, la 
longueur maximale du réseau peut être estimée [EN15243] : 

 

Avec z un coefficient de correction pour prendre en compte les pertes de charge 
singulières du réseau. Une valeur de 0.3 est proposée dans [EN15243]. Nous avons 
représenté schématiquement à la Figure 6-20 l�’emplacement du GPEG en explicitant les 
différentes distances de cette relation. 

                                                 
28 453 modèles de six fabricants, la valeur moyenne est de 15 kPa 
29 Notons que la valeur proposée dans [EN15243] est de 35 kPa, et de 20 kPa dans [RT2005]. 
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Figure 6-20 Plan schématique du réseau selon [EN15243] 

Bien entendu le positionnement du GPEG d�’une installation peut aboutir à une autre 
relation entre les différents métrés du bâtiment. Par exemple si le GPEG est positionné 
au milieu de la toiture nous proposons la relation suivante : 

 

Nous rappelons que la perte de charge linéique (j) est typiquement comprise entre 
 et  (paragraphe 1.9.5.2). 

Un calcul de la perte de charge de la tuyauterie peut donc être effectué et ce en fonction 
du positionnement de la bouteille de découplage et de la géométrie du bâtiment. 

6.7.5 Evaluation de la puissance électrique d�’une pompe du réseau secondaire pour 
notre typologie de bâtiment 
Nous proposons de déterminer la perte de charge de la tuyauterie pour la typologie de 
bâtiments que nous avons introduits au paragraphe 6.4.2, en appliquant l�’estimation de 
la longueur maximale du réseau de [EN15243]. Les résultats sont présentés au Tableau 
6-29. 

 
Tableau 6-29 Perte de charge du réseau secondaire 

Avec les hypothèses que nous avons retenues, notons que les pertes de charge du 
réseau secondaire sont proches de celle proposées au Tableau 6-6. 

Les simulations effectuées dans le cadre de l�’étude d�’un débit variable nous permettent 
de calculer la charge thermique sensible maximale à évacuer par le système d�’émission. 
Nous avons synthétisé ces informations dans le tableau suivant. 

L

l/2

Colonnesd�’eau

GPEG

l/2

10 m

h

Bouteillede découplage

Colonnes
d�’eau

Type 3 Type 2 Type 1c Type 1b Type 1a
Type de bureau Petit Large Petit Large Open space

Lmaxi secondaire (m) 117 201 321 249 224

j (mmH2O / m) 17 17 17 17 17 hypothèses

Ptuyaux (kPa) 25 44 70 54 48

Pemetteur (kPa) 10 20 10 20 25 hypothèses

Psecondaire (kPa) 35 64 80 74 73
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Tableau 6-30 Calcul de la charge thermique maximale 

A l�’aide des deux tableaux précédents, il est alors possible d�’estimer la puissance 
hydraulique nécessaire de la pompe. Puis, en supposant un rendement hydraulique et 
un rendement électrique, d�’estimer la puissance électrique du moteur. Nous avons 
considéré que la pompe est équipée d�’un moteur standard et une pompe d�’efficacité 
moyenne (voir respectivement Figure 5-11 et chapitre 5, paragraphe 5.6.3). 

 
Tableau 6-31 Puissance électrique du moteur pour la typologie de [IEA48] 

Notons que les hypothèses que nous avons effectuées au paragraphe 6.6.7 
correspondent bien aux différentes valeurs de puissances de ce tableau. 

6.7.6 Estimation du temps total de fonctionnement d�’une pompe 
Dans le but d�’évaluer le temps de fonctionnement d�’une pompe à débit fixe, il est 
possible d�’évaluer son temps de fonctionnement en prenant en compte sa 
programmation, par exemple : 

 Un fonctionnement annuel ( ) 

 Une programmation hebdomadaire permettant de l�’arrêter le week-end (
) 

 Une programmation hebdomadaire et journalière ( ) 
  

Charge thermique
sensible (kW)

Charge totale
estimée (kW)

(***)

Charge totale
estimée / surface
climatisée (W/m²)

Type 3 (*) 52,25 63 82
Type 2 (**) 168 202 52
Type 1c (*) 1020 1223 101
Type 1b (**) 729 875 76
Type 1a (**) 901 1081 77
(*) La charge maximale a été évaluée en util isant une moyenne pour 4 climats
(Paris, Lisbonne, Turin, Stockholm)

(**) La charge maximale a été évaluée en util isant le climat de Paris
(***) Un coefficient de 1,2 a été appliqué pour tenir compte de la charge
latente et l'élévation de température due aux pertes hydrauliques

PhydrauW Pshaft W
Rendement (électrique

et hydraulique)
Pelec kW

Type 3 106 181 32% 0,3
Type 2 613 1048 38% 1,6

Type 1c (*) 4658 3981 43% 10,7
Type 1b (*) 3096 2646 42% 7,4
Type 1a (*) 3802 3250 43% 8,9

(*) Compte tenu de la puissance hydraulique nécessaire, nous
avons considéré deux pompes en parallèles
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6.8 Procédure d�’identification d�’économie d�’énergie pour l�’exploitation du 
débit variable 
Dans la partie 6.2, nous avons proposé une procédure d�’identification. 

Dans cette partie nous développons les procédures associées à : 

 L�’évaluation de la consommation pendant la période pré-modernisation 

 L�’évaluation de l�’indicateur de performance 

Ces deux évaluations nous permettent d�’évaluer l�’économie d�’énergie d�’une exploitation 
à débit variable du réseau. 

6.8.1 Mise au point d�’une procédure en deux étapes 
Dans le paragraphe 6.6.9 et le paragraphe 6.7, nous avons proposé respectivement des 
méthodologies d�’évaluation de l�’indicateur de performance et de la consommation pré-
modernisation. L�’emploi de ces deux méthodes requiert un certain nombre de 
paramètres potentiellement disponibles sur site ou qui peuvent être supposé par défaut. 
Si les données disponibles sont réduites, cette évaluation peut s�’effectuer pendant une 
analyse préliminaire et ensuite une analyse complémentaire à l�’aide de la récupération 
de données techniques et expérimentales. Mais cette évaluation peut directement 
s�’effectuer pendant une phase d�’analyse lorsque toutes les données nécessaires sont 
disponibles. Cette procédure correspond à celle proposé au chapitre 4 dont nous 
reprenons le schéma à la Figure 6-21. 

 
Figure 6-21 L�’analyse des informations 

Pour la phase d�’analyse préliminaire, un outil d�’évaluation basé sur des ratios est le plus 
simple à utiliser compte tenu que l�’instrumentation nécessaire pour suivre l�’évolution du 
besoin thermique peut se révéler relativement coûteuse. 

Pour l�’analyse complémentaire, cet outil d�’évaluation peut être corrigé ou calibré pour 
prendre en compte les données liées à la performance du moteur, à la consommation 
pré-modernisation,�…, ou par un suivi du besoin thermique de l�’installation. 

6.8.2 Coût de la procédure de mesure et vérification 
Afin de déterminer les moyens techniques utilisables lors de la mise en �œuvre d�’une 
procédure d�’identification d�’économie d�’énergie, nous proposons d�’examiner ce coût 
comme celui d�’une procédure de mesure et vérification (M&V) dans le cadre d�’un 
service énergétique. Ainsi, le coût maximal du protocole peut être estimé à l�’aide des 
hypothèses suivantes : 

 Le cout du protocole M&V représente au maximum 10% des économies 
d�’énergie réalisées [IPMVP07] (voir chapitre 4, paragraphe 4.2.3) 
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 En estimant de façon conservative les économies d�’énergie entre 33% et 66% 
quel que soit le cas d�’application 

 Un ratio de puissance électrique installée 750 W / 1000 m² pour le système de 
pompage 

 Une période de six mois de fonctionnement 

 Un tarif d�’électricité de 0.1 �€ / kWh 

Ces limites de coût sont représentées dans la Figure 6-22 et reprise dans le Tableau 
6-32 pour plusieurs surfaces climatisées. 

 
Figure 6-22 Limites de coût du plan M&V pour notre action 

 
Tableau 6-32 Limites de coût du plan M&V pour notre action 

L�’estimation du coût de protocole de mesure et vérification (M&V) est très faible pour le 
bâtiment de Type 3 [11�€ ; 22�€] et le Type 2 [54�€ ; 108�€]. En supposant le taux horaire 
de 1000�€/jour pour un expert [Dupont06], le protocole M&V devrait être au mieux 
constitué d�’une mesure d�’intensité permettant d�’évaluer la puissance appelée par la 
pompe. Par contre dans le cas d�’un bâtiment de Type 1, les moyens misent en �œuvre 
peuvent être plus important.  

Un outil d�’évaluation par traitement de données pourrait être élaboré en deux temps 
pour déterminer le profil de la charge thermique et le calcul des économies d�’énergie, en 
reprenant les différentes étapes de calculs explicitées pour effectuer le post-traitement 
du besoin thermique normalisé par la puissance frigorifique installée au niveau des 
ventilo-convecteurs. 

Nous n�’avons pas de données supplémentaires afin de chiffrer plus exactement ces 
prestations. Toutefois compte tenu de l�’estimation des coûts pour la procédure M&V, les 
procédures requérant une évaluation du besoin thermique ne semblent pas pouvoir être 
appliquées pour l�’étude de bâtiments inférieurs à 5000 m², pour lequel la procédure 
M&V doit être inférieure à 108�€. 

6.8.3 Développement de procédures d�’identification 
Nous proposons différentes procédures en distinguant trois étapes qui sont ; une 
recherche visuelle d�’information, une évaluation de la consommation pré-modernisation, 
l�’estimation de l�’économie d�’énergie.  
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Nous avons classé ces procédures par ordre croissant de coût, précision et disponibilité 
des informations pour créer deux procédures. Ces deux procédures correspondent à 
l�’analyse préliminaire et à l�’analyse complémentaire. Nous avons également distingué 
deux options pour la procédure d�’analyse complémentaire : la première procédure 
permet d�’évaluer l�’indicateur par une méthode d�’évaluation basée sur des ratios ; la 
seconde permet d�’évaluer l�’indicateur par une méthode d�’évaluation statique. 

Procédure d�’analyse préliminaire 
i Recherche de données visuelles ou documentaires 

o Présence d�’un système de pompage à débit fixe pour le réseau 
secondaire 

o Présence d�’une régulation automatique du débit d�’air au niveau du 
contrôle locale de température 

o Puissance à l�’arbre du moteur (indiquée sur la plaque du constructeur) 

ii Evaluation de la consommation pré-modernisation 

o Soit à l�’aide du relevé d�’un sous compteur 

o Soit par une évaluation de la puissance (à l�’aide d�’hypothèses sur le 
rendement hydraulique et électrique de la pompe) et d�’une évaluation du 
temps de fonctionnement (voir paragraphe 6.7) 

iii Estimation de l�’indicateur  et de l�’économie d�’énergie 

o A partir de la base de données de l�’indicateur  

Procédure d�’analyse complémentaire (Option 1) 
i Evaluation de la consommation pré-modernisation 

o Soit par une mesure directe (wattmètre/ampèremètre) 

o Soit par une mesure indirecte (manomètre et de la courbe caractéristique 
de la pompe) de la puissance et une évaluation du temps de 
fonctionnement 

De la même manière il est possible de proposer une procédure demandant plus de 
mesures expérimentales : 

Procédure d�’analyse complémentaire (Option 2) 
i Recherche documentaire 

o Rendement du moteur à charge partielle 

o Puissance frigorifique installée 

o Perte de charge et débit du réseau 

ii Evaluation de la consommation pré-modernisation 

o Soit par une mesure directe (wattmètre / ampèremètre) 

o Soit par une mesure indirecte (manomètre et de la courbe caractéristique 
de la pompe) de la puissance et une évaluation du temps de 
fonctionnement 

iii Estimation de l�’indicateur  et de l�’économie d�’énergie 

o Mesure du besoin thermique de l�’installation et évaluation des temps de 
fonctionnement à débit partiel 

o Post-traitement des mesures avec la méthode simplifiée définie au 
paragraphe 5.2.3. 
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Nous avons synthétisé notre démarche méthodologique pour l�’option 1 à la figure 
suivante. 

 
Figure 6-23 Synthèse de la méthodologie pour l�’identification de l�’économie d�’énergie de la V.V. 
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6.9 Procédures d�’identification d�’économie d�’énergie pour l�’exploitation 
centrale 
Nous avons démontré qu�’un indicateur de performance peut être utilisé pour optimiser le 
mode été/hiver. La connaissance de la puissance de la pompe est l�’unique donnée 
nécessaire pour déterminer l�’économie d�’énergie. Un protocole expérimental permet de 
réduire l�’incertitude liée à l�’estimation de cette puissance. 

Nous proposons ci-dessous deux procédures pour estimer les économies d�’énergie de 
la programmation du fonctionnement annuel des pompes. 

Procédure d�’analyse préliminaire 
i Recherche visuelle 

o La puissance à l�’arbre, le facteur de puissance, l�’intensité et la tension 
(pour évaluer la puissance électrique, voir annexe 5) 

ii Evaluation de la consommation pré-modernisation 

o Soit à l�’aide du relevé d�’un sous compteur 

o Soit par une évaluation de la puissance (à l�’aide d�’hypothèses sur le 
rendement hydraulique et électrique de la pompe) et d�’une évaluation du 
temps de fonctionnement (voir paragraphe 6.7) 

iii Estimations de l�’indicateur  et de l�’économie d�’énergie 

o A partir de la valeur de  égale à 33% 

Procédure d�’analyse complémentaire 
i Evaluation de la consommation pré-modernisation 

o Par une mesure directe (wattmètre/ampèremètre) ou indirecte 
(manomètre et de la courbe caractéristique de la pompe) de la puissance 
et une évaluation du temps de fonctionnement 

Les procédures proposées ci-dessus permettent alors d�’identifier les économies 
d�’énergie relative à une optimisation de l�’exploitation saisonnière du réseau d�’eau 
glacée. 

Toutefois, notre base de données est limitée. Des études supplémentaires pourraient 
été effectuées pour prendre en compte d�’autres paramètres. Ces études compléteraient 
la procédure d�’analyse complémentaire en proposant d�’autres valeurs de l�’indicateur  
(voir paragraphe 6.5.7). 
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Dans cette partie, nous recherchons à appliquer les différentes méthodologies du 
chapitres 3 et 4 pour développer de nouvelles stratégies d�’exploitation. 

L�’analyse du potentiel de ces nouvelles stratégies, nous conduit à développer une 
méthode d�’évaluation dynamique avec laquelle nous pourrons évaluer chacune de ces 
stratégies pour des bâtiments et des systèmes représentatifs. 

Dans un premier temps nous proposons d�’analyser des critères opérationnels 
permettant de quantifier le confort (paragraphe 7.1.2). 

La première de ces stratégies consiste à améliorer le confort des occupants pour un 
système deux tubes. La seconde stratégie s�’appuie sur la théorie du confort adaptatif 
pour autoriser une dérive de la température intérieure pendant la journée. L�’impact sur le 
confort de ces deux stratégies doit être examiné en détail pour proposer des solutions 
opérationnelles aux praticiens. 

Nous cherchons à analyser ces deux stratégies qualitativement et d�’expliquer pourquoi 
ces stratégies peuvent être développées (paragraphe 7.1.5 et paragraphe 7.1.6). 

Nous formalisons alors des propositions de stratégies (paragraphe 7.2.1 et paragraphe 
7.3.1). 

Pour tester la robustesse et la performance de nos stratégies, nous nous basons sur la 
méthodologie de benchmark. Nous proposons d�’utiliser les premières étapes de la 
méthodologie du chapitre 3, paragraphe 3.4.2, à savoir : 

 Mettre au point une base de données constituant les caractéristiques de la 
population, cette base de données sera utilisée pour définir les particularités des 
bâtiments étudiées. Cette base de données est constituée de façon à mettre en 
évidence la sélection des facteurs ayant un impact potentiellement sensible sur 
le ou les indicateurs de performance (ce point n�’est pas exposé dans ce chapitre, 
voir chapitre 6, paragraphe 6.4) 

 Effectuer des études de sensibilité de ces facteurs sur le ou les indicateurs de 
performance (paragraphe 7.2.3 et 7.2.5 ; paragraphe 7.3.3). 

 

 

 
  

Chapitre 7 Application de stratégies d�’exploitation pour économiser 
l�’énergie et maîtriser le confort de l�’occupant 
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7.1 Interaction entre le confort et l�’exploitation d�’un système de 
climatisation 

7.1.1 Notion de confort 
L�’équilibre physiologique de l�’homme en ambiance artificielle est le phénomène principal 
pour assurer la santé et le confort des occupants d�’un bâtiment. Le corps humain a la 
propriété de maintenir sa température à peu près constante quel que soit les conditions 
extérieures, l�’activité physique qu�’il exerce, ou son code vestimentaire. Le corps humain 
tend vers un équilibre thermique entre sa production interne de chaleur et l�’échange de 
chaleur avec le milieu externe. Un flux de chaleur est ainsi échangé entre le corps et 
l�’ambiance extérieure par les principaux phénomènes physique suivants : 

 Par convection et conduction entre la surface du corps et l�’air 

 Par rayonnement de la surface du corps vers toutes les parois qui l�’entourent 

 Par évaporation d�’eau à la surface de la peau 

 Par respiration 

La notion de confort prend en compte ces différents paramètres afin de définir les limites 
dans lesquelles l�’usager d�’un bâtiment est dans une situation dite « confortable ». 

7.1.2 Critères de confort opérationnels 
L�’enjeu principal du contrôle de la climatisation et du chauffage est le respect du confort 
des occupants, ainsi la modification du contrôle des équipements ne doit pas altérer la 
qualité de l�’ambiance intérieure. 

Pour caractériser le confort dans un bâtiment nous proposons d�’utiliser l�’outil de 
simulation dynamique SimAudit [SimAudit], présenté au paragraphe 5.3. Deux critères 
opérationnels30 de confort peuvent être choisis pour définir le confort des occupants : 

 Critère 1 : La limite de confort est obtenue à partir de la loi d�’ouverture des 
vannes, la température limite est celle définie par la bande proportionnelle 
utilisée (voir chapitre 5, paragraphe 5.4.4.1) qui résulte de la température du 
thermostat (proche de l�’air). Cette limite est appliquée comme un critère de 
température constante. Cette température limite permet alors de déterminer si le 
confort est respecté. 

 Critère 2 : La limite de température peut être définie comme une température 
opérative comme pour la norme de confort [EN15251]. Cette température limite 
permet alors de déterminer si le confort est respecté. 

7.1.3 Indicateurs de confort retenus 
Compte tenu des deux critères que nous avons sélectionnés, il existe trois indicateurs 
permettant d�’évaluer quantitativement le confort : 

 Le nombre d�’heures d�’inconfort (nombre d�’heures pour lequel le confort n�’est pas 
respecté) 

 Les degrés-heures d�’inconfort (valeur absolue de la somme des différences de la 
température intérieure et de la température limite de confort lorsque le confort 
n�’est pas respecté) 

 L�’inconfort moyen (ratio degrés-heures d�’inconfort / nombre d�’heures d�’inconfort) 

                                                 
30 Comme nous l�’avons précisé au chapitre 1, paragraphe 1.11, il existe d�’autres critères mais ils ne sont 

pas opérationnels. 
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7.1.4 Analyse des indicateurs en fonction des critères de confort 
Des simulations effectuées31 pour la période hiver indiquent une différence de 
température importante entre la température des murs et de l�’air. Cette différence est de 
l�’ordre de trois degrés le lundi en milieu de journée. Bien que la température intérieure 
d�’air soit proche de la consigne celle-ci ne permet pas d�’assurer le confort minimal 
requis dans le cas d�’une limite de température intérieure mesurée sur la température 
opérative. En effet, la structure du bâtiment lors des périodes d�’inoccupation du week-
end va se refroidir (en hiver) ou se réchauffer (en été) provoquant ainsi un inconfort en 
début de semaine (Figure 7-1).  

 
Figure 7-1 Evolution temporelle de la température intérieure et des murs en hiver 

En été, cette différence est cependant limitée (de l�’ordre de 0.5°C), le confort est atteint. 

Pour synthétiser les heures pendant lesquelles le confort n�’est pas atteint, nous avons 
tracé la température de l�’air et la température opérative d�’une zone du bâtiment en 
fonction de la température extérieure en moyenne glissante (Figure 7-2). Sur cette 
même figure nous avons tracé les limites de confort pour une température de 26.5°C en 
été (ligne rouge) et 19.5°C en hiver (ligne bleue)32. 

 
Figure 7-2 Inconfort selon un critère de température opérative constante 

Si la limite de confort utilisée est celle d�’une température opérative (croix vertes), durant 
l�’année il y a 137 heures d�’inconfort en hiver (en dessous de la ligne bleue) 
correspondant à 48 degrés-heures, l�’inconfort moyen est donc de 0.3°C, ce qui est 
acceptable. 

                                                 
31 Toutes les simulations dans la partie 7.1 sont effectuées pour un bâtiment de Type 3. 
32 Ces deux températures sont situés entre les conditions requises pour un bâtiment de catégorie II et 

celles d�’un bâtiment de catégorie III de la norme [EN15251] (cf. chapitre 1, paragraphe 1.11). 
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L�’inconfort généré peut s�’expliquer par la consigne de température mesurée sur l�’air 
intérieur alors que le critère de confort de la norme [EN15251] est basé sur la 
température opérative. L�’utilisation d�’un système de régulation par thermostat ne permet 
donc pas d�’assurer les conditions de confort exigées par la norme. 

Cependant, si la limite de confort est celle d�’une température d�’air (triangles violets), le 
confort est assuré toute l�’année. 

Nous avons effectué la même simulation mais en contrôlant théoriquement33 le système 
de chauffage par la température opérative et non pas par la température d�’air [Caillet09]. 
Le besoin annuel de chauffage est augmenté d�’environ 20%. L�’application dans la 
pratique de la  norme [EN15251] aurait pour conséquence d�’augmenter les 
consommations de chauffage des bâtiments pour satisfaire le confort. 

7.1.5 Inconfort intrinsèque d�’un système à deux tubes 
L�’analyse du besoin en fonction de la température extérieure met en évidence un besoin 
de chaud et de froid pour une même température extérieure. Cependant, les conditions 
d�’ensoleillement et d�’état du bâtiment sont variables (Figure 7-3). 

 
Figure 7-3 Besoin thermique horaire en fonction de la température extérieure 

Par conséquent, le contrôle d�’un système deux tubes peut induire l�’inconfort des 
occupants si la commutation n�’est pas définie adéquatement (voir chapitre 1, 
paragraphe 1.8.2). 

7.1.6 Définition du confort adaptatif pour améliorer l�’exploitation du système d�’émission 
La notion de confort adaptatif provient du fait que les occupants d�’un bâtiment climatisé 
développent des exigences quant à la qualité homogène et invariable de la température. 
Au contraire les occupants de bâtiment (naturellement ventilé et disposant d�’ouvrants) 
peuvent contrôler leur environnement et s�’habituent à la variabilité du climat. Ainsi, leur 
comportement permet de s�’adapter à une plus vaste gamme de températures intérieures 
et de vitesses d�’air. 

Par conséquent, nous proposons d�’exploiter le matin cette propriété pour laisser dériver 
la consigne de température intérieure en fonction de la température extérieure tout 
comme le ferait un système de régulation classique pendant son fonctionnement. Avec 
un interrupteur de contact34 sur les fenêtres, cette régulation se ferait pièce par pièce. 

                                                 
33 Notons également que la température mesurée par la sonde de température ambiante est une valeur 

comprise entre la température opérative et la température de l�’air. 
34 Interrupteur de type feuillure 
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Pour illustrer la dérive potentielle de la température intérieure nous proposons 
d�’examiner la charge horaire thermique en chauffage et en climatisation en fonction de 
la température intérieure. La simulation d�’un bâtiment et de son système de climatisation 
permet de visualiser pour les différentes consignes35 de température intérieure la plage 
de variation des écarts de la température d�’intérieure à ces consignes (Figure 7-4). Ces 
écarts sont les conséquences de la dynamique du système de régulation à bandes 
proportionnelles. 

 
Figure 7-4 Charge thermique en fonction de la température intérieure 

Les parts de la charge thermique liées aux charges internes et externes sont présentées 
dans la figure suivante. Cette approche permet de mettre en évidence la dépendance de 
la charge en froid avec les conditions d�’ambiance extérieure. 

 
Figure 7-5 Ségrégation de la charge thermique horaire d�’un bâtiment de Type 3 

Sur cette figure, il apparaît que les apports externes (solaires, conduction de 
l�’enveloppe, ventilation), représentés par des croix violettes, peuvent être du même 
ordre de grandeur que les gains internes pour une fourchette de température extérieure 
comprise entre environ 16°C et 23°C. Cet intervalle correspond à un intervalle de 
température situé en dessous de la température de consigne fixe. En ouvrant les 
fenêtres pendant cet intervalle de températures et en arrêtant le système de 
climatisation, il semble alors exister un potentiel de dérive de la température intérieure. 

Il est alors envisageable de prendre en compte la notion de confort adaptatif afin de 
développer des solutions d�’optimisation énergétique. Toutefois pour développer un tel 

                                                 
35 Cinq consignes de température intérieure sont fixés : trois pour le chauffage (période d�’occupation à 

21°C / hors occupation à 12°C / relance à 16.5°C) et deux pour la climatisation (période d�’occupation à 
25°C / hors occupation à 35°C). Notons que pendant la simulation, la température limite hors occupation 
en climatisation n�’est jamais atteinte. 
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contrôle hybride nous pensons indispensable que ce soit l�’occupant lui-même qui 
interagisse avec son environnement. 

7.2 Evaluation de l�’amélioration du confort pour le contrôle d�’un système 
deux tubes 
La mise au point d�’une stratégie d�’exploitation pour un système deux tubes requiert une 
analyse du confort intérieur. En effet, la période de chauffage et celle de 
rafraichissement concordent durant certaines périodes de l�’année. Pour les bâtiments de 
faibles tailles, l�’opération de commutation s�’effectue manuellement deux fois par ans. Le 
plus souvent une date unique est alors nécessaire afin de sélectionner le mode de 
fonctionnement adéquat. 

Nous proposons d�’optimiser cette date, les méthodes existantes n�’étant pas 
opérationnelles. 

7.2.1 Proposition d�’une stratégie de contrôle optimisée pour un système deux tubes 
Nous proposons de tester la stratégie suivante : le GPEG est mis en marche lorsque la 
température extérieure en moyenne glissante est supérieure à 12°C et est arrêté 
lorsque celle-ci descend en dessous de 8°C dans un intervalle de temps de  + /- 15 jours 
par rapport à la date précisée dans le contrat. 

7.2.2 Présélection des facteurs de sensibilité pour un système deux tubes 
Nous proposons d�’étudier les indicateurs de confort en utilisant la même base de 
données que celle développée précédemment. Les différents paramètres sont 
sélectionnés afin de rendre le bâtiment simulé représentatif d�’une catégorie de bâtiment 
représentant 25% du parc de bâtiments français : le bâtiment de Type 3 (voir chapitre 6, 
paragraphe 6.4.2). C�’est un bâtiment de faible surface (1000 m²) et pour lequel l�’équipe 
d�’exploitation n�’est présente que ponctuellement. Nous venons ainsi de présélectionner 
des facteurs de sensibilité. 

Pour notre cadre d�’application orienté vers l�’étude du confort, nous avons sélectionné 
l�’outil SimAudit qui intègre les équipements et leurs contrôles respectifs. 

Pour l�’étude de cette stratégie nous proposons de retenir un critère de confort basé sur 
la température d�’air. 

Nous testons dans un premier temps la pratique couramment employée par les services 
d�’exploitation pour les bâtiments de petites tailles. Nous proposons ensuite une stratégie 
permettant d�’optimiser cette pratique. 

7.2.3 Analyse des performances pour un système deux tubes existant 
Généralement l�’exploitant de l�’installation, pour les bâtiments de petit tertiaire, se rend 
sur site afin de changer le mode de fonctionnement (mode été / hiver). Une date est 
normalement stipulée dans le contrat d�’exploitation. Ainsi, le thermostat mode hiver 
(21°C) est fixé pour les semaines 42 à 20 et il est fixé en mode été (25°C) pour le reste 
de l�’année36. Cette stratégie simulée correspond à la pratique de l�’exploitant du 
bâtiment. 

                                                 
36 La loi de contrôle calendrier est déterminée de la manière suivante : la saison de chauffage commence 

le 287ième jour de l�’année (semaine 42) et se termine le 131ième jour. 
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Tableau 7-1 Inconfort pour le cas de référence et un système 2 tubes 

Un inconfort d�’été important est obtenu pour cette stratégie de contrôle. Il est donc 
essentiel pour la société d�’exploitation de le réduire pour satisfaire son client. 

7.2.4 Evaluation des indicateurs de confort pour la stratégie optimisée 
Le tableau suivant résume l�’analyse du confort obtenu par simulation du bâtiment type 
pour une année de référence pour une définition calendaire et pour la stratégie 
optimisée. 

 
Tableau 7-2 Comparaison d�’une stratégie classique et d�’une stratégie optimisée 

L�’inconfort résultant est approximativement divisé par un facteur deux. L�’inconfort 
généré pour la période hivernal est très limité (deux heures d�’inconfort). 

Cette méthode est donc envisageable pour une année typique, il convient d�’examiner la 
validité de cette stratégie de contrôle pour des années météorologiques réelles. 

7.2.5 Analyse des facteurs de différenciation 
Nous analysons dans ce paragraphe l�’impact de la sensibilité de certains facteurs de 
différentiation sur nos indicateurs de confort. Pour réaliser cette étude nous examinons 
l�’impact de fichiers météorologiques réels pour le climat de Paris pour les années 2000, 
2001, 2002, 2003. 

 
Tableau 7-3 Impact des facteurs de différentiation sur les indicateurs de confort 

Pour les années 2000 et 2003, la méthode proposé réduit voir élimine tout problème 
d�’inconfort. Pour les années 2001 et 2002, la stratégie n�’induit pas de changement 
notable sur les conditions de confort des occupants. 

Type de stratégie Date 
prédéfinie

Degrés heures été 318
Degrés heures hiver 0

Nombre heures d'inconfort été 162
Nombre heures d'inconfort hiver 0

Inconfort moyen °C été 2,0
Inconfort moyen °C hiver -

Date prédéfinie Stratégie améliorée
Nombre d'heures d'inconfort hiver 0 2
Nombre d'heures d'inconfort été 171 62
Degrés heures d'inconfort hiver 0 0,42
Degrés heures d'inconfort été 340 124

Inconfort moyen hiver °C 0,21
Inconfort moyen été °C 2 2

année
Type de 
stratégie

Date 
prédéfinie Optimisée Date 

prédéfinie Optimisée Date 
prédéfinie Optimisée Date 

prédéfinie Optimisée

Degrés heures 
d'inconfort été 46 0 43 0 14 14 84 41

Degrés heures 
d'inconfort hiver 0 1,87 0,87 15,44 0 1,01 1 0,82

Nombre heures 
d'inconfort été 34 0 69 0 22 20 106 55

Nombre heures 
d'inconfort hiver 0 2 2 16 0 2 1 1

Inconfort moyen 
°C été 1,36 - 0,62 - 0,65 0,71 0,79 0,75

Inconfort moyen 
°C hiver - 0,94 0,43 0,97 - 0,50 0,82 0,82

2000 2001 2002 2003
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La stratégie proposée permet donc de réduire l�’inconfort. 
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7.3 Evaluation des économies d�’énergie pour une exploitation hybride de 
la température 

7.3.1 Proposition de contrôle hybride 
La notion de confort adaptatif permet de limiter la consommation en prenant en compte 
une consigne de température intérieure variable en fonction de la température 
extérieure. 

Ainsi, l�’adaptation des occupants par rapport à l�’ambiance thermique intérieure est 
utilisée afin de permettre une certaine déviation de la température et ainsi réduire les 
besoins de froid. 

Nous proposons de développer un contrôle de la température d�’air pour laquelle la 
climatisation est coupée la nuit et sa remise en route s�’effectue manuellement par 
l�’occupant lorsque sa perception du confort thermique n�’est pas satisfaisante (voir 
Annexe 2, fiche ECO P1.4). 

Pour estimer le gain potentiel associé à cette stratégie, nous proposons d�’utiliser comme 
limite de la dérive de la température la limite de confort de la norme [EN15251] dans le 
cas d�’un bâtiment non climatisé. Nous pouvons ainsi estimer le moment où l�’ambiance 
intérieure n�’est pas confortable lorsque la climatisation est arrêtée. Lorsque cette limite 
est dépassée, la climatisation est mise en marche, la température de consigne est alors 
une valeur qui est inférieure à la limite de confort d�’un bâtiment climatisé (stratégie 1). 
Notons que pour chaque jour, cette limite est calculée en fonction de la température 
extérieure en moyenne glissante journalière. 

Une deuxième stratégie a été simulée afin de la comparer à la précédente. Cette 
stratégie utilise une consigne constante de température égale à 26.5°C (stratégie 2). 

La figure suivante représente schématiquement l�’évolution temporelle au cours d�’une 
journée de la température intérieure pour les deux stratégies précédentes. 

 
Figure 7-6 Schéma représentatif du contrôle hybride proposé 

7.3.2 Présélection des facteurs de sensibilité pour le contrôle hybride 
Il est nécessaire de définir précisément dans quelle configuration ce contrôle hybride 
peut s�’appliquer. Nous proposons donc de restreindre le domaine d�’application de ce 
type de contrôle. 

Les bâtiments de faibles tailles contiennent pour la plupart des bureaux de faibles 
tailles. Ces bureaux ont un accès facilité aux fenêtres, et doivent en particulier 
contenir peu de personnes, ce qui exclut les bureaux de type « open-space ». De 
plus, les fenêtres doivent être équipées de contact de type feuillure pour éviter tout 
gaspillage énergétique. Notons également, que le code vestimentaire de l�’entreprise 
doit être assez souple pour s�’adapter aux conditions d�’ambiance extérieure. 

Lorsque ces différentes conditions sont réunies, il nous semble envisageable d�’utiliser 
notre contrôle hybride de la climatisation. 

(h)0 24

Tlimite non clim

temps

Clim en marche

Température

Tlimite clim
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C�’est pourquoi dans le cadre de notre étude, nous avons effectué une analyse de 
l�’impact de notre stratégie de contrôle hybride sur un bâtiment de Type 3 (voir chapitre 
6, paragraphe 6.4.2). 

7.3.3 Performance consommation / confort du contrôle hybride 
Nous avons réalisé l�’étude de ces stratégies pour une année de référence37. Nous 
avons utilisé des critères de confort basés sur des limites de température opérative de la 
catégorie de bâtiment III de [EN15251], et ce, pour chacune des deux stratégies de 
contrôle : 

 Pour le contrôle hybride : la limite en température opérative est celle d�’un 
bâtiment climatisé de catégorie III lorsque le système de climatisation est en 
marche, et la limite en température opérative est celle d�’un bâtiment non-
climatisé lorsque le système de climatisation est arrêté. 

 Pour le contrôle à consigne constante : la limite en température opérative est 
celle d�’un bâtiment climatisé de catégorie III. 

Pour notre environnement virtuel, nous n�’avons pas pris en compte de ventilation 
naturelle, mais il est possible de supposer que les unités de climatisation continuent 
d�’apporter un flux d�’air sur les occupants. 

Les résultats en termes de températures opératives de ces deux stratégies sont donnés 
à la Figure 7-7. Cette figure extrait deux semaines du mois de Juillet en fonction de la 
température journalière extérieure en moyenne glissante. Les ronds sont utilisés pour 
la stratégie hybride, les carrés sont utilisés pour la stratégie de consigne 
constante. La ligne en pointillés représente la limite de confort lorsque la climatisation 
n�’est pas en fonctionnement. La ligne horizontale en gras représente la limite de confort 
pour un bâtiment climatisé. 

 
Figure 7-7 Températures opératives pour les deux stratégies [Caillet09] 

Pendant trois à quatre heures par jour, la température intérieure dérive jusqu'à la 
température limite d�’un bâtiment non-climatisé. Comme nous l�’avons constaté, au 
paragraphe 7.1.2, il existe un inconfort malgré une consigne de température constante 
car la température contrôlée n�’est pas la température opérative. Nous avons synthétisé 
la performance annuelle en termes de consommation thermique et de confort pour les 
deux stratégies de contrôle au tableau suivant. 

                                                 
37 Compte tenu de la structure du code de calcul, nous avons été contraints d�’introduire un coefficient de 

surdimensionnement du GPEG pour assurer la convergence de l�’outil. 
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Figure 7-8 Résultat de la performance consommation/confort de la stratégie hybride 

Le gain de besoin annuel thermique pour le système de climatisation est d�’environ 7%. 
Globalement le confort est respecté. 

Comme un surdimensionnement a été appliqué pour effectuer les simulations, les 
conditions d�’ambiance peuvent être plus dégradées que celle évaluées dans notre 
simulation. En effet, si la climatisation n�’arrive pas à faire respecter la consigne imposée, 
le confort du bâtiment climatisé n�’est alors pas respecté pendant une durée plus longue. 

D�’un autre côté, notons que le changement de consigne survient une heure après la 
détection de l�’inconfort, ce qui dégrade de surcroit le confort. Mais le besoin thermique 
est quand à lui surestimé. 

Une étude paramétrique serait nécessaire afin d�’analyser la sensibilité de 
caractéristiques supplémentaires (géométriques, thermiques). 

  

Contrôle hybride Consigne constante
Nombre d'heure d'inconfort 278 229
Degrés heures d'inconfort été 77 57,1

Inconfort moyen °C 0,3 0,2
Besoin froid kWh/m² 23,6 25,5
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7.4 Synthèse des propositions 
En analysant le confort d�’un bâtiment a priori confortable toute l�’année (système quatre 
tubes) avec une température de consigne à 25°C, ce qui est en dessous de la limite 
autorisée en France [POPE07], l�’utilisation stricte de la norme [EN15251] montre que le 
bâtiment n�’est pas confortable. 

Cet inconfort est dû à la dynamique du système de régulation mais surtout à l�’inertie du 
bâtiment. En effet, la norme existante s�’appuie sur la mesure de la température 
opérative, qui n�’est pas mesurée et contrôlée par le système de régulation. 

Nous avons proposé une stratégie de régulation pour le passage biannuel été-hiver des 
systèmes de climatisation et de chauffage à deux tubes. En l�’utilisant chaque année, 
cette stratégie peut permettre à une société d�’exploitation de mieux cibler les dates pour 
lesquelles l�’inversion du système doit s�’effectuer et ainsi apporter un service 
supplémentaire au propriétaire ou au manager d�’un bâtiment. 

Nous avons également proposé une stratégie de contrôle hybride avec laquelle il est 
possible de tenir compte d�’une dérive de température intérieure. Nous avons effectué 
une analyse de la performance de notre stratégie. Cette étude préliminaire montre que 
notre stratégie a un certain potentiel énergétique (7% de réduction du besoin thermique 
de froid) tout en maîtrisant le confort des occupants. 

Toutefois les résultats de l�’étude de ce contrôle hydride sont à nuancer. D�’une part, des 
études numériques supplémentaires permettraient de rendre compte de l�’impact 
possible d�’une surconsommation électrique de l�’installation (temps supplémentaire à 
pleine charge). Et d�’autre part, cette stratégie hybride devrait être étudiée 
expérimentalement pour définir des critères de confort particuliers. En effet, il n�’existe 
pour l�’instant aucun critère opérationnel pour définir les conditions de température d�’un 
bâtiment fixées parfois comme celles des conditions de rafraîchissement naturel et 
fixées parfois comme celles des conditions d�’ambiance climatisées. 
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Dans le but de réduire les émissions de CO2, l�’Europe a mis en place des dispositifs 
réglementaires visant la réduction des consommations des bâtiments. L�’inspection des 
installations doit y concourir mais nous allons voir que le chemin est long entre les 
observations et les conclusions sur l�’efficacité énergétique. 

L�’article 9 de la directive de performance énergétique du bâtiment (DPEB) de 2002 
[DPEB02] impose aux Etats membres de l�’Union Européenne « de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer une inspection régulière des parties accessibles d�’un 
système de climatisation d�’une puissance effective supérieure à 12kW. Cette inspection 
doit inclure une évaluation de l�’efficacité de l�’installation et de son 
dimensionnement. Les utilisateurs doivent être conseillés sur le remplacement ou 
sur des modifications à apporter au système de climatisation ».  

Ces conseils, qui sont maintenant optionnels [DPEBrecast10], étaient obligatoire pour 
l�’article 9 de [DPEB02] sur la base duquel nous avons travaillé. 

La transposition française de la directive [DPEB02], par un décret [Jodecret10] et deux 
arrêtés [Joarrete1] [Joarrete2], remplit les conditions requises au sens de [DPEB02]. En 
effet, l�’inspection réglementaire française inclus d�’une part l�’inspection régulière des 
parties accessibles, une évaluation de l�’efficacité et du dimensionnement, et d�’autre part 
la fourniture de conseils sur le remplacement ou sur des modifications à apporter au 
système de climatisation. 

Tout d�’abord, nous analysons en détail, au paragraphe 8.1, l�’inspection réglementaire 
existante qui est essentiellement basée sur [EN15240]. Nous proposons ainsi de 
poursuivre l�’analyse de l�’approche normative [EN15240] que nous avons effectuée au 
chapitre 3, paragraphe 3.3. 

Nous envisageons ensuite une approche permettant d�’évaluer quantitativement la 
performance du système de climatisation et les économies d�’énergie. Cette approche 
est sélectionnée, au paragraphe 8.2, et ce conformément aux conclusions que nous 
avons synthétisées au chapitre 4, paragraphe 4.3. 

Pour créer cette nouvelle approche quantitative, nous proposons au fil des paragraphes 
8.3 à 8.5 de décomposer l�’efficacité d�’un système (SSEER) en examinant chacun des 
postes ayant un impact sur celle-ci. 

Au paragraphe 8.3, nous proposons une méthode d�’évaluation de l�’efficacité du groupe 
de production d�’eau glacée (SEER). Cette méthode permet de prendre en compte les 
spécificités de maintenance du groupe de production d�’eau glacée. 

Au paragraphe 8.4, nous proposons une méthode d�’évaluation de la consommation de 
chacun des postes du système. Cette méthode permet de prendre en compte les 
spécificités de conception de chacun de ces postes. 

Au paragraphe 8.5, nous proposons une méthode permettant de prendre en compte 
globalement les spécificités d�’exploitation du système et d�’un bâtiment existant.

La procédure d�’inspection doit tenir compte simultanément de ces spécificités pour 
l�’évaluation de la performance ou des économies d�’énergie. Par conséquent, nous 

Chapitre 8 Proposition de benchmarks paramétrés pour une inspection 
réglementaire 
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proposons au paragraphe 8.6, une méthode d�’évaluation générique adaptée aux 
spécificités d�’un système existant. 

Cependant, nous devons également tenir compte du faible niveau de coût en termes 
humain et technique de cette inspection. Nous proposons alors d�’utiliser la liste 
d�’opportunités du chapitre 2, et ce, en sélectionnant certaines d�’entres elles pour 
élaborer une procédure efficace. 
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8.1 Critique de l�’approche réglementaire existante de la procédure 
d�’inspection 
Nous rappelons que pour l�’approche normative, une inspection d�’un système de 
climatisation est élaborée au sens de la norme [EN15240] : 

 par l�’examen de la documentation pertinente relative à la conception du système, 

 par des vérifications visuelles des équipements, 

 par des vérifications des réglages du système et des paramètres de régulation, 

 par des méthodes de mesures optionnelles, 

 par la fourniture de recommandations38. 

8.1.1 Examen de la documentation 
L�’examen de la documentation doit pouvoir montrer [EN15240] : 

 « la conformité du système par rapport à la conception d�’origine et à ses 
modifications ultérieures, aux besoins réels et à l�’état actuel du bâtiment ; 

 le fonctionnement correct du système ; 

 la fonction et la consigne des différents paramètres de régulation ; 

 la fonction et l�’ajustement des divers composants ; 

 la puissance absorbée et la puissance utile résultante. » 

Nous rappelons que cette documentation est composée des documents relatifs à la 
conception, aux caractéristiques du système et à son exploitation. Par exemple, ces 
informations peuvent être disponibles dans le dossier des ouvrages exécutés (D.O.E.), 
le registre de maintenance, des rapports de commissionnement. 

Dans [EN15240], dans le cas où la documentation concernant la conception et les 
caractéristiques du système est obsolète ou absente, une documentation minimale doit 
être constituée par l�’inspecteur, ce qui allonge de façon significative la durée de 
l�’inspection et donc le coût de l�’inspection. De plus aucune méthode n�’est disponible 
pour interpréter précisément cette documentation. 

Concernant le dimensionnement, la norme propose de comparer les besoins de 
rafraichissement à la puissance frigorifique installée. Mais aucune méthode n�’est 
proposée pour réaliser cette étape. 

Cependant, notons que dans la transposition française de [DPEB02], une méthode 
basée sur un ratio permet de juger du dimensionnement [JOarrete2]. 

8.1.2 Vérifications visuelles des équipements 
Les vérifications visuelles sont formulées sous la forme d�’une liste de points de contrôle, 
dont nous en proposons un exemple simple dans le Tableau 8-1. 

                                                 
38 Ce qui est maintenant obsolète pour la première approche de [DPEBrecast10] 
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Tableau 8-1 Exemple de points de contrôle d�’une machine frigorifique 

L�’inspecteur doit répondre de façon binaire à ces points de contrôle. 

Nous avons mis en application sur un ensemble de bâtiments cette inspection 
[HarmonacFT10]. Étant donné que la documentation pertinente de l�’installation est 
souvent absente, nous avons ensuite utilisé la liste de points de contrôle proposée dans 
la transposition française de la directive [JOarrete2]. 

Sans aucune méthode de mesure, et en l�’absence d�’une gestion technique du bâtiment, 
si les paramètres de fonctionnement de l�’installation sont corrects (pression, 
température), la seule conclusion du rapport d�’inspection sera une constatation du type 
« encrassement des filtres », variable d�’un inspecteur à l�’autre, comme nous l�’illustrons à 
la Figure 8-1. Le caractère approximatif de la remarque n�’aide pas le maître d�’ouvrage. 
L�’inspecteur, quant à lui, peut être tenté de rechercher uniquement les défauts du 
service de maintenance, ce qui limite par conséquent la qualité des conclusions 
obtenues. On ne parle donc pas d�’énergie pour une inspection purement visuelle. 

 
Figure 8-1 Filtre encrassé 

Il n�’y a donc pas de méthode pour évaluer quantitativement l�’efficacité du système de 
climatisation. Il convient donc de créer un lien entre l�’efficacité et la procédure de 
maintenance. 

8.1.3 Vérifications des réglages du système et des paramètres de régulation 
Le but de la vérification des réglages et des paramètres de régulation du système de 
climatisation est d�’identifier des améliorations et des défauts en relation avec 
l�’exploitation du système. L�’approche proposée permet de déterminer qualitativement 
l�’efficacité du système de contrôle en notant la présence ou l�’absence de fonctions. Mais 
cette vérification ne permet pas de quantifier le possible impact en terme énergétique. 

8.1.4 Mesures optionnelles 
Des mesures ponctuelles, périodiques, ou continues peuvent être utilisées pour estimer 
l�’efficacité des équipements, pour vérifier le système de régulation, ou bien encore le 
dimensionnement des installations. Cependant si aucune mesure n�’est disponible, 
l�’évaluation de ces différents points n�’est pas possible. 

Etat général de la maintenance Satifaisant / Insatisfaisant
Rapport de maintenance Oui / Non
Propreté des filtres à air Satifaisant / Insatisfaisant

Isolation thermique (visuellement) Satifaisant / Insatisfaisant
Propreté des échangeurs Satifaisant / Insatisfaisant

Températures du réfrigerant Satifaisant / Insatisfaisant
Pressions du réfrigerant Satifaisant / Insatisfaisant

Fuite du réfrigérant Oui / Non
Calibrage des capteurs Oui / Non

Arrêt automatique de l'unité quand les fenêtres sont ouvertes Oui / Non

Points de contrôle de l'inspection
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Notons que sans aucune méthode de mesurage, une gestion technique de bâtiment 
(GTB) peut permettre de vérifier certains points de contrôle et plus particulièrement ceux 
concernant l�’exploitation de certains postes. 

8.1.5 Conseils portant sur l�’amélioration de l�’efficacité du système 
Conformément à l�’article 9 de [DPEB02], des recommandations devait être également 
être donnés aux utilisateurs sur « l�’éventuelle amélioration ou le remplacement du 
système de conditionnement d�’air et sur les autres solutions envisageables ». Mais les 
« recommandations sont données à titre indicatif et ont une valeur informative » 
[JOarrete2]. 

Ceci est en phase avec l�’article 15 de [DPEBrecast10], qui impose uniquement ces 
conseils pour une approche alternative. 

8.1.6 L�’inspection réglementaire, une inspection qualitative ? 
Cette proposition normative permet de répondre qualitativement à certains enjeux 
réglementaires comme la vérification des parties accessibles des équipements de 
conditionnement d�’air. 

Cependant les résultats que l�’on peut escompter par l�’utilisation de cette norme sont 
faibles pour des systèmes peu documentés et peu mesurés. De plus, les conseils 
portent le plus souvent sur la qualité du travail de l�’équipe de maintenance. 

La partie visuelle de la procédure réglementaire d�’inspection des climatiseurs 
[JOarrete2] se base essentiellement sur cette approche normative. Dès lors, il est 
envisageable qu�’une telle inspection n�’ait pas l�’impact initialement escompté pour 
favoriser les investissements en faveur de l�’efficacité énergétique. 

Nous proposons dans le paragraphe suivant d�’examiner le contenu qu�’il serait possible 
de donner à une inspection réglementaire améliorée en examinant le coût de la 
procédure associée. 
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8.2 Vers une évaluation quantitative de l�’efficacité et des conclusions de 
qualité 
Nous proposons d�’élaborer une procédure permettant d�’améliorer la transposition de 
[DPEB02] combinant : 

 Une procédure permettant d�’évaluer quantitativement l�’efficacité du système de 
climatisation 

 Une procédure permettant de conseiller le propriétaire ou le manager en 
évaluant quantitativement des économies d�’énergie 

8.2.1 Définition d�’un cadre procédural pour l�’inspection réglementaire 
Comme nous l�’avons préconisé au chapitre 4, paragraphe 4.3 nous proposons de 
découper le travail de l�’inspecteur en deux étapes : une analyse préliminaire, une 
analyse complémentaire. Nous rappelons que l�’analyse préliminaire doit permettre de 
sélectionner des solutions d�’amélioration à partir d�’une première évaluation des 
économies d�’énergie. L�’analyse complémentaire doit permettre de quantifier avec plus 
de précision les économies d�’énergie associées. 

Lorsque les données disponibles sont suffisamment abondantes, alors les étapes de 
d�’analyse préliminaire et complémentaire sont confondues. Ces étapes correspondent à 
celles proposées au chapitre 4, paragraphe 4.3. Nous rappelons celles-ci 
schématiquement sur la Figure 8-2. 

 
Figure 8-2 Cadre procédural de pré-inspection et d�’inspection 

8.2.2 Le coût de la procédure d�’inspection réglementaire 
Comme nous l�’avons remarqué au chapitre 4, paragraphe 4.2.3, pour les techniques 
d�’évaluation de [IPMVP07] il existe un seuil maximal de coût. Ce seuil de coût 
correspond à un certain pourcentage de l�’économie d�’énergie que la procédure ne doit 
pas dépasser. Pour notre cadre de procédure d�’inspection, il nous semble que le coût de 
mise en �œuvre pour contrôler la performance de l�’installation doit correspondre à un 
certain coût maximum, qui sera proche de celui recommandé dans [IPMVP07]. Ce coût 
de procédure peut bien sûr être ajusté pour prendre en compte des spécificités 
nationales comme la politique énergétique d�’un pays. Ces différentes procédures 
peuvent être formulées en analysant le coût et la précision escomptée de l�’évaluation 
(voir paragraphe 4.3.3). 

De plus, chacun des Etats Membres peut décider d�’arrêter « La » procédure d�’inspection 
à l�’analyse préliminaire. Il peut donc exister des différences entre les procédures des 
pays Membres de l�’Union Européenne. 

En France, c�’est le propriétaire qui a la charge de faire effectuer et de payer en totalité 
cette dite inspection. Pour impacter le comportement des propriétaires ou des 
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exploitants, il faut par conséquent que la procédure d�’inspection permettent de formuler 
des conclusions de qualité à moindre coût, et ce en particulier pour les propriétaires 
réticents à payer un service qui leur semble inutile. 

L�’analyse préliminaire est l�’approche qui est d�’ores et déjà appliquée depuis la 
publication de la réglementation française [JOdecret] [JOarrete1] [JOarrete2], et ce, pour 
la transposition de [DPEB02]. 

Mais n�’oublions pas que le mécanisme d�’inspection a pour but d�’attirer l�’attention sur la 
possibilité d�’amélioration de l�’efficacité du système et donc d�’inciter à l�’investissement 
afin de réduire la consommation. Il faut donc que la procédure permette de produire des 
conclusions de qualité suffisante, ce qui n�’est pas totalement résolu du fait de la portée 
limitée des conclusions (voir partie 8.1). 

Nous proposons d�’élaborer deux procédures d�’inspection réglementaire en améliorant le 
contenu de cette analyse préliminaire. 

8.2.3 Une base pour évaluer l�’efficacité du système de climatisation et les économies 
d�’énergie 
Pour améliorer la transposition de [DPEB02], nous proposons de définir respectivement 
une méthode d�’évaluation permettant de quantifier l�’efficacité du système de 
climatisation et une méthode permettant de quantifier des économies d�’énergie. 

Nous proposons d�’utiliser le cadre formel que nous avons développé au chapitre 4 pour 
hiérarchiser la procédure d�’évaluation quantitative de la consommation énergétique d�’un 
bâtiment. Conformément au chapitre 4, paragraphe 4.1.6, nous rappelons que nous 
avons distingué quatre méthodes d�’évaluation : 

 Une évaluation mesurée 

 Une évaluation calculée 

 Une évaluation calculée et corrigée 

 Une évaluation calculée et calibrée 

Dans le chapitre 4, paragraphe 4.3, nous avons mis en évidence que les seules 
méthodes d�’évaluation applicables pendant l�’analyse préliminaire sont les méthodes 
d�’évaluation mesurées, ou calculées ou calculées et corrigées. Compte tenu du coût 
supposé de [DPEBrecast10], les deux méthodes utilisées pour effectuer chacune des 
évaluations sont proches. 

8.2.4 Quelles sont les données indispensables pour l�’évaluation des économies 
d�’énergie et de l�’efficacité ? 
Retenons tout d�’abord que le sous comptage est uniquement obligatoire selon l�’article 
77 de la Réglementation Thermique [RT05] pour « suivre les consommations de 
refroidissement » pour les bâtiments autres que d�’habitation ayant une surface 
climatisée supérieure à 400 m², notons que cette disposition réglementaire existe depuis 
1982 [RT82]. De la même manière selon l�’article 76 de [RT05], « si la surface éclairée 
est supérieure à 1000 m², un ou des dispositifs doivent permettre de suivre les 
consommations de l�’éclairage ». 

Pour la France et pour la plupart des bâtiments tertiaires, cette réglementation impose 
donc une mesure des consommations de la production de froid et du système 
d�’éclairage. 

Dans le cadre de notre démarche, il est donc indispensable de prendre avantage de 
cette disposition légale pour formuler une procédure qui soit cohérente avec [DPEB02]. 
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8.2.5 Proposition d�’amélioration de la procédure d�’évaluation de l�’efficacité 
Comme nous l�’avons indiqué au chapitre 2, l�’efficacité du système de climatisation peut 
être évaluée, au sens physique, par la prise en compte de tous les équipements 
affectant le ratio entre la puissance frigorifique utile et la somme des puissances 
électriques ou thermiques utilisées. Une procédure reposant sur ce principe doit donc 
inclure une évaluation de la consommation de tous les équipements rentrant dans le 
bilan énergétique du système. Ces éléments sont les suivants : 

 Le groupe de production d�’eau glacée (GPEG) 

 Les éléments techniques constituant le réseau de distribution d�’eau (pompe EG) 

 Les éléments techniques constituant le système d�’émission (VC) 

 Les éléments techniques constituant le réseau de distribution d�’air (CTA) 

 Les tours de refroidissement ou un condenseur à eau ou un condenseur à air (et 
leurs circuits respectifs)  

Nous notons au tableau suivant ces cinq postes à l�’aide d�’indice. 

 
Tableau 8-2 Nomenclature des postes 

Nous proposons d�’évaluer l�’efficacité saisonnière globale d�’une installation à l�’aide de 
l�’équation suivante. 

 

Avec  le besoin thermique annuel du bâtiment et les  la consommation du 
poste i et avec les  les ratios des auxiliaires : 

 

Notons que le coefficient de performance du groupe de production d�’eau glacée 
(SEER)39 est : 

 

Tous ces équipements constituent le périmètre d�’évaluation de notre système de 
climatisation. 

Il est envisageable de considérer deux approches extrêmes pour effectuer nos 
évaluation de l�’efficacité : 

 Les mesures permettant d�’évaluer la consommation des différents postes et du 
besoin thermique sont disponibles, dans ce cas un calcul direct permet d�’obtenir 
directement une évaluation mesurée de la performance. 

                                                 
39 Dans le cas de GPEG « packagé » c'est-à-dire pour des systèmes dont le système de condensation à 

air est inclus avec le circuit frigorifique, la consommation des ventilateurs est incluse dans la 
consommation du GPEG. 

Indice i Poste
1 GPEG
2 pompe EG
3 VC
4 CTA

5
Condenseur

séparé
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 Les informations permettant d�’évaluer l�’efficacité ne sont pas disponibles, dans 
ce cas une évaluation calculée et corrigée est utilisée. 

Dans les deux approches extrêmes précédentes, l�’inspecteur doit seulement traiter un 
ensemble de données, ce qui laisse supposer un coût faible et équivalent pour les deux 
procédures d�’évaluation. Toutefois, plus les données sont disponibles plus le 
propriétaire a dû investir pour obtenir les informations sur le suivi de l�’installation. Il nous 
semble donc nécessaire d�’avantager ce comportement efficient. 

Deux possibilités sont alors envisageables pour récompenser ce comportement : 

 Fournir des valeurs de consommation par défaut en fonction des technologies 
utilisées, dans le cas où les propriétaires ne possèdent pas l�’information 
suffisante pour mesurer la performance. 

 Augmenter le prix de la prestation de l�’inspection en fonction de la disponibilité 
des informations. 

Compte tenu des remarques formulées au paragraphe 8.2.2 sur la politique énergétique 
française, nous retenons la première possibilité pour formuler notre procédure 
réglementaire. 

8.2.6 Proposition de développement d�’une procédure d�’évaluation des économies 
d�’énergie 
Dans le but de conseiller efficacement les propriétaires en évaluant les économies 
d�’énergie, l�’idée d�’une consommation par défaut peut induire directement une sous-
estimation ou surestimation de ces économies. 

Pour éviter la seconde erreur, il est donc indispensable de proposer une méthode qui 
tende à « sous-estimer » la consommation des postes. 

8.2.7 Synthèse des propositions 
Nous proposons d�’élaborer une unique méthode d�’évaluation qui permet de représenter 
le parc de bâtiments existant et les équipements existants, ajustable en fonction des 
données techniques disponibles. 

Par conséquent, nous allons évaluer l�’efficacité saisonnière du groupe de production 
frigorifique (SEER) puis évaluer la consommation des autres postes de consommation. 
C�’est cette méthode qui nous servira de base pour développer, sur toute la chaine 
énergétique, deux procédures en combinant des valeurs par défaut et des valeurs 
obtenues sur le terrain. 
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8.3 Evaluation de l�’efficacité d�’un groupe frigorifique 
Nous allons tout d�’abord commenter la proposition de [EN15243] pour évaluer la 
performance d�’un groupe froid (SEER). Puis nous proposons une méthode d�’évaluation 
simplifiée. 

Enfin nous nous intéresserons au régime de maintenance du groupe pour proposer une 
nouvelle procédure de calcul de la performance d�’un groupe frigorifique. 

8.3.1 Approche normative existante 
Une procédure d�’évaluation de l�’efficacité dans le cas d�’un groupe frigorifique est 
donnée dans [EN15243] et présentée à la Figure 8-3. 

 
Figure 8-3 Hiérarchie de simplification de la procédure pour évaluer le SEER [EN15243] 

Pour cette procédure d�’évaluation de l�’efficacité d�’un groupe frigorifique, la disponibilité 
des informations est une entrée indispensable pour déterminer les valeurs par défaut à 
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utiliser. Ainsi, suivant cette disponibilité, il est possible d�’utiliser soit une évaluation 
calculée et calibrée, soit une évaluation calculée et corrigée soit une évaluation calculée. 

Par exemple, lorsqu�’aucune information sur le groupe froid n�’est disponible (dernière 
case en bas de la colonne de gauche), l�’évaluation repose uniquement sur une unique 
valeur par défaut. 

D�’un autre côté, lorsque toutes les informations de l�’installation existante sont 
disponibles (carte de performance complète, profil de besoin horaire en fonction de la 
température extérieure), l�’évaluation se fait de manière détaillée (méthode calculée et 
calibrée), comme le demande la première ligne en haut (Figure 8-3). 

Cette carte de performance peut être obtenue par les mesures expérimentales 
effectuées par le fournisseur, ou par un organisme de certification comme Eurovent, ou 
par des mesures ponctuelles de l�’installation existante de la machine frigorifique réalisée 
antérieurement par l�’équipe de maintenance ou tout autre organisme de 
commissionnement. 

Ces différentes performances (cartes complètes, valeurs certifiées pour certaines 
conditions expérimentales, valeurs par défaut) permettent de définir plusieurs degrés de 
« précision » sur le fonctionnement de la machine frigorifique. Il est aisé de convenir que 
les mesures effectuées sur l�’installation représentent le degré d�’adaptation aux 
conditions d�’utilisation le plus élevé, tandis que les mesures effectuées en laboratoire 
représentent le plus faible degré. Ainsi la procédure proposée dans cette norme repose 
sur la succession d�’une recherche d�’informations pour prendre en compte les 
spécificités du fonctionnement réel de l�’installation. 

Nous avons représenté dans un nouveau schéma (Figure 8-4) la procédure d�’utilisation 
des informations disponibles de la Figure 8-3. Ceci nous permet d�’introduire des 
notations utiles pour la généralisation de notre approche. 

L�’information de type A (couleur rouge) représente l�’ensemble des informations 
concernant la performance de la machine frigorifique en cours d�’inspection. 
Conformément à la procédure de [EN15243], ce type d�’information est défini à partir de 
quatre informations dont chacune « s�’écarte » des particularités de l�’usage du système 
étudié. Lorsque l�’information est disponible, les valeurs sont ensuite utilisées dans la 
suite de la procédure. Nous avons représenté ces valeurs à l�’aide des rectangles 
arrondis violets. Un deuxième type d�’information (information B) peut être disponible 
(couleur orange), ce type information représente le besoin horaire thermique de 
l�’installation.  

 
Figure 8-4 Nouvelle représentation de la procédure d�’évaluation du SEER 

Différentes évaluation sont ainsi réalisables. Ces évaluations sont obtenues soit par 
l�’application d�’une méthode simplifiée de calcul (méthode calculée ou calculée et 
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corrigée), soit lorsqu�’une évaluation mesurée existe, par l�’application d�’une méthode 
plus détaillée (méthode calculée et calibrée). 

Des coefficients par défaut permettent d�’utiliser le modèle de calcul sans données 
mesurées. Comme nous l�’avions indiqué au chapitre 3, paragraphe 3.4.3, ces 
coefficients doivent être établis par un benchmark réalisé à l�’aide de facteurs de 
diversité du parc de bâtiments, de facteurs de diversité technique de certains facteurs de 
différentiation. Nous pouvons remarquer que dans la démarche explicitée à la Figure 
8-4, la simplification de la procédure s�’effectue en partant de points de mesures 
permettant de définir l�’efficacité du groupe de production. En effet, les facteurs de 
diversité technique sont les facteurs les plus souvent accessibles lors d�’une visite sur 
site ou par les informations fournies par le constructeur de matériel. C�’est pourquoi la 
démarche adoptée pour calculer l�’efficacité saisonnière du groupe de production peut 
reposer sur l�’identification des facteurs de diversité technique puis sur l�’utilisation de 
coefficients par défaut. Ainsi si les valeurs sont des valeurs consensuelles (certification, 
norme, valeurs par défaut), la procédure ne requiert pas la recherche de l�’information 
relative au besoin thermique de l�’installation. 

L�’approche générale que nous proposons d�’utiliser peut se synthétiser à l�’aide de la 
Figure 8-5, ce qui permet son extrapolation. 

 
Figure 8-5 Proposition d�’architecture pour l�’évaluation de l�’efficacité d�’une machine frigorifique 

8.3.2 Benchmark retenu pour évaluer l�’efficacité du groupe de production 
Nous proposons provisoirement de retenir comme méthode d�’évaluation simplifiée, celle 
qui est développée dans [Riviere04]. Dans cette méthode de calcul, qui est reprise dans 
[EN15243], l�’efficacité saisonnière (SEER) est évaluée à l�’aide des performances à 
charge partielle dans les conditions Eurovent, et à l�’aide de l�’équation suivante. 

 

Avec , , , , respectivement l�’efficacité pour une charge 
partielle de 25%, 50%, 75%, 100% et ce dans des conditions spécifique de température 
et de débit d�’eau. A, B, C, D représentent respectivement les coefficients de pondération 
de chacune de ces charges partielles. 

Cette méthode de calcul est une méthode calculée et corrigée à l�’aide des coefficients 
de pondération. Ces coefficients sont évalués à partir des éléments qualitatifs suivants : 

 Le type de système : centrale de traitement d�’air à débit d�’air constant (CAV), 
centrale de traitement d�’air à débit d�’air variable (VAV), ventilo-convecteurs à 
quatre tubes (FC4P), d�’une combinaison centrale de traitement d�’air à débit 
constant et ventilo-convecteurs à quatre tubes (CAV-FC). 

 Le climat : Londres ou Milan ou Séville 

Les coefficients de pondération (A, B, C, D) ont été calculés dans [EECCAC03] et sont 
repris dans le Tableau 8-3. 
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Tableau 8-3 Coefficients de pondération et températures d�’essais correspondant à différents 

systèmes et climats [EECCAC03] 

Notons que le calcul de ces coefficients a été effectué en utilisant une méthode 
d�’évaluation dynamique. Cette méthode d�’évaluation a été appliquée pour prendre en 
compte les facteurs de diversité technique de l�’équipement (type de condenseur, 
distribution d�’air à vitesse constante en centrale, ventilo-convecteurs�…) et les facteurs 
de diversité (parc de bâtiment pour trois climats). Un profil d�’occupation de ces 
immeubles de bureaux a également permis de définir un facteur de différentiation. Ces 
différentes études ont permis de mettre au point un benchmark de coefficients de 
pondération pour les systèmes et climats représentatifs du parc européen de bâtiment 
de bureau. 

Mais la principale difficulté d�’utilisation de cette méthode réside dans le fait que les 
quatre points de mesure de performance ne sont le plus souvent pas disponibles dans la 
documentation du constructeur et encore moins pour les températures d�’essais pour 
chacun des pays. 

A défaut d�’avoir directement la mesure de la performance du GPEG ou du SEER 
pondérées pour chacun des pays européen et ce pour des systèmes typiques, nous 
retenons par défaut l�’unique valeur du SEER disponible sur le site internet de Eurovent 
[Eurovent] noté ESEER40. Notons que la typologie du système de climatisation a un 
impact limité sur le SEER [Riviere04]41. La valeur ESEER est donc représentative des 
systèmes et des climats. 

Si cette information n�’est pas disponible, c'est-à-dire pour les GPEG existants les plus 
anciens, nous proposons un benchmark permettant de l�’évaluer en annexe 6. Pour 
effectuer cette évaluation, l�’auditeur doit simplement reconnaitre le type de compresseur 
utilisé et relevé sur la plaque du GPEG le EER à pleine charge. 

8.3.3 Le régime de maintenance du groupe froid, une correction de l�’efficacité ? 
Dans le cas de la procédure proposée dans [EN15243], les valeurs par défaut sont des 
coefficients « idéaux ». Nous proposons de pouvoir modifier cette efficacité de 
référence à l�’aide de mesures rapides et ponctuelles permettant de prendre en compte 
certaines spécificités liées au régime de maintenance de l�’installation. Dans le but 
de combiner des valeurs par défaut et des valeurs obtenues sur le terrain, nous nous 
proposons de compléter la démarche générale que nous avons identifiée à la Figure 8-5 
en y ajoutant une étape supplémentaire, nous l�’avons représentée à la Figure 8-6. 

                                                 
40 Cette valeur correspond à une pondération du SEER des différents systèmes et climats européens. 
41 L�’impact du type de système (CAV, VAV, CAV-FC, FC-4P) sur le SEER est au maximum de l�’ordre de 

15%. Pour un système donné, l�’impact du climat (Milan, Lisbonne, Londres) sur le SEER est au 
maximum de l�’ordre de 10%. La différence entre le SEER et l�’ESEER est au maximum de l�’ordre de 10% 
pour la plupart des systèmes et climats. Cependant, notons une surévaluation de la performance de 18% 
par l�’utilisation du ESEER pour le système VAV pour le climat londonien et un compresseur bi-vis. 
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Figure 8-6 Architecture d�’évaluation du SEER d�’une machine frigorifique en exploitation 

Dans le but de pénaliser le manque d�’information sur la performance, nous devons tout 
d�’abord identifier les défauts de maintenance de l�’installation ayant un impact sur 
l�’efficacité de la machine frigorifique. 

Nous pouvons nous reporter au chapitre 3, paragraphe 3.2, qui nous indique comment 
procéder pour détecter des défauts de maintenance de l�’installation. Nous rappelons 
que nous pouvons disposer de trois méthodes de détection et ce par ordre croissant de 
coût : 

 L�’utilisation d�’un benchmark permettant de caractériser un optimum entre le coût 
d�’une opération de maintenance et l�’économie d�’énergie associée. 

 Un suivi régulier de l�’installation consigné dans les rapports de maintenance ou 
dans une GMAO. 

 Un suivi permanent des paramètres de fonctionnement de la machine frigorifique 
et des autres équipements. 

Dans ces trois cas des règles expertes établissent le lien entre certains de ces points de 
contrôle et permettent de quantifier l�’efficacité in-situ du système de production.  

Comme nous l�’avons remarqué au chapitre 3, paragraphe 3.2.2, un défaut de 
maintenance peut conduire à une augmentation de la puissance consommée par un 
groupe frigorifique. Nous rappelons les principaux défauts de maintenance d�’un groupe 
et leurs conséquences sur la consommation électrique dans le Tableau 8-4. 

 
Tableau 8-4 Tendance d�’évolution de la puissance pour le diagnostic [Com02] 

Méthodesimplifiée

Disponibilitédes
informations

Méthodedétaillée

Evaluation de l�’efficacité
dans des conditions
standardisées

Evaluation de
l�’efficacitédans les

conditionsréelles de
fonctionnement

EN 15243

Eléments visuels
&

Mesures ponctuelles

Evaluation de l�’efficacitédans des
conditionsstandardisées, avec la
prise en compte de la
maintenance

Non Oui

Procédure
d�’identification
des défauts de
maintenance

Défaut Puissance
Débit d'eau réduit au condenseur ++
Débit d'eau réduit à l'évaporateur +

Fuite de réfrigérant
Surcharge de réfrigérant ++

Excès d'huile ++
Encrassement du condenseur ++

Présence d'incondensables dans le ciruit frigorifique +++
Vanne de détente defectueuse +
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Certaines règles expertes ont déjà été quantifiées à l�’aide d�’un benchmark dans 
[Bory08]. Ce travail permet de corriger l�’efficacité évaluée par la présence des défauts 
de maintenance suivant : 

 Les fuites de fluide frigorigène 

 La présence d�’incondensables dans le condenseur 

 L�’encrassement côté air du condenseur 

 Le détendeur obstrué 

 Un manque d�’huile dans le compresseur 

Ces défauts de maintenance ne modifient pas la charge thermique du bâtiment, par 
contre, ils modifient la consommation.  

Nous montrons un exemple de résultat de [Bory08] obtenu pour évaluer l�’impact d�’un 
encrassement du condenseur côté air dans la Figure 8-7. 

 
Figure 8-7 Consommation d�’un groupe de production d�’eau glacée refroidi à l�’air avec un 

encrassement du condenseur et le bâtiment de bureau de Type 1 selon [Bory08] 

Dans cet exemple, la consommation de la machine frigorifique augmente au fil du temps 
suite au dépôt de poussière sur l�’échangeur. Plus le temps de fonctionnement de la 
machine est long plus l�’encrassement est important. Par exemple, la surconsommation 
due à un encrassement est supérieure pour le climat de Nice que celle de Trappes. 
Ainsi la surconsommation atteint respectivement pour le climat de Nice, et celui de 
Trappes, une valeur d�’environ 6.5% et 5.5% au bout d�’environ deux ans et demi. 

Sans document décrivant clairement la périodicité de nettoyage du condenseur, il est 
possible d�‘utiliser une valeur pénalisante pour évaluer le rendement de la machine de 
production à partir de l�’efficacité initiale de l�’installation ( . Par exemple pour 
Nice, et un bâtiment de type 1 de la typologie de [Bory08] cette valeur pénalisante 
serait : 

 

Nous venons ainsi de proposer une méthode d�’évaluation pour la machine frigorifique. 
Une valeur par défaut permet de corriger en fonction du régime de maintenance, la 
valeur d�’efficacité obtenue par défaut dans la méthode simplifiée de [EN15243]. 

Toutefois une procédure doit être développée afin d�’identifier les défauts de 
maintenance et d�’estimer le niveau adéquate de dégradation. Cette procédure permettra 
alors d�’associer la présence d�’un défaut à la quantification de la correction à apporter au 
calcul normatif pour évaluer l�’efficacité du groupe frigorifique. 
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8.4 Evaluation de la consommation des équipements en fonction de leurs 
spécificités de conception 
Nous venons de proposer une méthode d�’évaluation de la performance de la machine 
frigorifique qui peut être corrigée en fonction du type de système, de l�’état de la 
maintenance. 

Nous proposons de rechercher des méthodes permettant d�’évaluer la consommation 
des autres équipements composant l�’installation de climatisation. Ces méthodes nous 
permettent de compléter les informations nécessaires pour évaluer l�’efficacité globale du 
système de climatisation. 

Nous avons distingué deux méthodes d�’évaluation : 

 Une méthode utilisant directement des ratios (paragraphe 8.4.1) 

 Une méthode requérant une évaluation de chacun des postes de consommation 
(paragraphes 8.4.4 pour les pompes de distribution, 8.4.5 pour les ventilateurs 
de distribution d�’air, 8.4.6 pour les émetteurs et 8.4.7 pour les tours de 
refroidissement) 

8.4.1 Evaluation de la consommation du GPEG par défaut 
Lorsqu�’aucune donnée n�’est disponible, il est possible d�’utiliser des benchmarks 
existants. Par exemple, l�’étude [EECCAC03] permet d�’établir les consommations des du 
GPEG et des auxiliaires. 

 
Tableau 8-5 Consommations des postes pour un GPEG refroidi à l�’air, une CTA et des ventilo-

convecteurs pour Séville et Londres, adapté de [EECCAC03] 

Cependant, il est important de souligner que ces valeurs ont été calculées en spécifiant 
certaines propriétés techniques du GPEG et d�’un bâtiment spécifique. 

Par exemple, la consommation du GPEG nous permet d�’estimer le besoin frigorifique du 
bâtiment. Pour Séville, cette consommation thermique s�’élève à environ 100 kWhth/m² 
en utilisant un SEER de 1.92. En supposant que le bâtiment existant est équivalent à 
celui de [EECCAC03], il est possible d�’estimer la consommation d�’un autre type de 
GPEG dont le SEER est égale à 2.5. La consommation électrique de ce GPEG peut 
alors être estimée à environ 40 kWh/m². 

Mais nous proposons également de compléter cette base de données en utilisant une 
typologie de bâtiment supplémentaire. Au tableau suivant nous proposons un 
benchmark pour évaluer la puissance frigorifique par mètre carré en fonction du climat, 
du type de bâtiment pour un système à débit d�’air constant [Keepcool10] 

Séville Londres
Compresseur 46,8 10,0
Condenseur 5,8 1,6

Total 52,6 11,6

Consommation kWh / m²
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Tableau 8-6 Benchmark du besoin thermique de bâtiments représentatifs du parc [Keepcool10]42 

Notons que ces valeurs ont été obtenues pour des bâtiments dont les caractéristiques 
de l�’enveloppe sont représentatives de celles existantes et sans aucune amélioration 
spécifique de réduction des gains internes ou externes. 

Pour évaluer la consommation électrique d�’un GPEG, nous proposons de retenir les 
valeurs du Tableau 8-6 et de les combiner avec la procédure d�’évaluation du SEER du 
paragraphe précédent. En effet le SEER s�’écrit : 

 

Nous rappelons que la procédure d�’évaluation du SEER prend en compte les 
spécificités techniques du GPEG. En effet, même si le SEER n�’est pas disponible par 
les données du constructeur, le SEER évalué à l�’aide d�’un benchmark dépend du type 
de compresseur (voir annexe 6). 

Notons qu�’il est toutefois indispensable d�’adapter les valeurs du Tableau 8-6 en fonction 
des caractéristiques du bâtiment existant (isolation, vitrages performants, équipements 
de bureautique et éclairages performants). 

8.4.2 Evaluation de la consommation des autres postes de consommation 
Pour évaluer la consommation des autres postes de consommation (cf. Tableau 8-5), il 
est possible d�’utiliser des ratios existants de consommation [EECCAC03]. 

 
Tableau 8-7 Consommations des auxiliaires (réseau hydraulique et aéraulique), adapté de 

[EECCAC03] 

Cependant, il est important de souligner que ces valeurs ont été calculées en spécifiant 
certaines propriétés techniques des équipements et celles d�’un bâtiment adaptées au 
climat. Toutefois, la typologie de bâtiment peut directement conditionner le temps de 
fonctionnement des équipements et donc impacter la consommation si les équipements 
sont pilotés uniquement par la charge thermique. 

A titre d�’exemple, nous avons calculé le temps pour lequel le besoin de climatisation est 
non nul. 

                                                 
42 Notons que les caractéristiques de la typologie de bâtiment utilisée pour l�’étude [EECCAC03] tendent à 

se rapprocher de celle du Type 1c, c�’est pourquoi les besoins thermique sont proches. 

Type 1c Type 3
Paris 48,2 36,4
Milan 70,3 39,8
Lisbonne 113 69,4

Besoin frigorifique kWh/m²

Séville Londres
Ventilateurs 12,8 6,3

Pompe 10,6 1,4

Consommation kWh / m²
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Tableau 8-8 Exemple de temps de fonctionnement à charge thermique non nulle 

Dans le cas d�’un contrôle par la charge43 il peut exister une disparité non négligeable 
entre les différentes consommations (en fonction de la typologie du bâtiment et du 
climat). 

Cependant la plupart des installations sont contrôlées par trois modes principaux de 
fonctionnement, il est donc possible de déterminer facilement le temps total de 
fonctionnement : 

 Un fonctionnement annuel ( ) 

 Une programmation hebdomadaire permettant un arrêt le week-end (
) 

 Une programmation hebdomadaire et journalière (par exemple 
) 

Il est maintenant nécessaire d�’expliciter la puissance électrique des différents 
composants en considérant leurs spécificités de conception. Nous proposons de nous 
appuyer sur la norme [EN15243] pour considérer les spécificités de conception des 
équipements. 

8.4.3 Proposition pour l�’évaluation des consommations 
Nous nous proposons de chercher à exprimer la consommation d�’un poste à l�’aide de 
l�’équation suivante : 

 

Le facteur  représente le nombre d�’heures de fonctionnement équivalent à 
pleine charge du poste. Ce coefficient est directement lié aux spécificités d�’exploitation 
du système. Pour un système fonctionnant toujours à pleine charge, le coefficient  
est égal à 1. Notons également que le facteur  doit inclure le rendement à charge 
partielle de l�’équipement. Ce rendement est généralement lié au rendement nominal de 
l�’équipement. 

Le facteur  est directement lié aux spécificités de conception du système. La 
puissance nominale d�’un équipement est également liée aux spécificités de conception. 

Dans les paragraphes suivants nous nous attachons particulièrement à détailler les 
facteurs  en nous appuyant sur [EN15243] et à guider l�’inspecteur pour 
évaluer la puissance nominale des postes. 

                                                 
43 On entend contrôle par la charge, que les équipements ne fonctionnent uniquement que lorsque la 

charge thermique est non nulle. 

Temps de fonctionnement pour une
charge thermique non nulle (h)

Paris 1200
Lisbonne 1996
Stockholm 1291

Turin 791
Type 2 Paris 1090

Paris 1276
Lisbonne 2505
Stockholm 1468

Turin 1275
Type 1b Paris 1234
Type 1a Paris 1417

Type 3

Type 1c
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8.4.4 Evaluation de la consommation du réseau de distribution d�’eau 
La norme [EN15243] définit une méthode de calcul pour évaluer la puissance de la 
pompe. Une méthode simplifiée et une méthode détaillée sont proposées pour calculer 
la puissance hydraulique de la pompe ( ). La méthode simplifiée est basée sur un 
ensemble d�’approximations effectuées à l�’aide de valeurs par défaut (différence de 
température aux bornes des émetteurs, perte de charge des émetteurs et de la 
tuyauterie). La méthode détaillée est basée sur les résultats obtenus par une étude de 
conception du réseau. Dans ce cas, les pertes de charges ne sont pas estimées par des 
valeurs par défaut mais par les pertes de charge calculées à l�’aide des abaques des 
équipements (tuyaux, échangeurs, vannes�…). 

Un rendement du système de pompage est proposé par défaut, mais celui-ci peut être 
corrigé en fonction de spécificités de conception. Il existe les facteurs de correction 
suivants : 

 Le coefficient  pour l�’adaptation de la pompe sur le réseau : le point de 
dimensionnement ne correspond pas forcément au point de meilleur 
rendement44. 

 Le coefficient  pour tenir compte l�’équilibrage hydraulique du réseau45. 

 Le coefficient  pour prendre en compte la catégorie du bâtiment (existant ou 
neuf). 

La procédure d�’évaluation de la consommation de la pompe se synthétise donc de la 
même manière que celle utilisée pour évaluer l�’efficacité de la machine frigorifique. De 
nombreuses informations sont disponibles par défaut afin d�’évaluer la puissance, puis la 
consommation du système de pompage du réseau de distribution d�’eau glacée. 

Notons également que nous avons déjà estimé la puissance électrique des pompes de 
bâtiments représentatifs du parc et d�’une pompe de performance moyenne (cf. chapitre 
6, Tableau 6-31). 

Afin de proposer une procédure d�’inspection réglementaire par défaut de la mesure du 
différentiel de pression du réseau, nous proposons d�’utiliser la procédure d�’évaluation du 
chapitre 6, paragraphe 6.7. Mais, dans cette procédure, nous proposons de corriger la 
consommation en incluant les facteurs de correction relatifs à l�’adaptation et à 
l�’équilibrage du réseau hydraulique. 

Ainsi la consommation d�’une pompe d�’une installation existante s�’écrit : 

 

Avec : 

 

 

Et avec : 

 

                                                 
44 Trois valeurs sont à distinguer : une valeur de 1 lorsque la pompe est parfaitement adaptée ; une valeur 

de 1.2 lorsque qu�’aucune information ne permet de vérifier l�’adaptation ; une valeur de 1.05 lorsque 
qu�’aucune information ne permet de vérifier l�’adaptation et si un variateur de vitesse est utilisé. 

45 Deux valeurs sont à distinguer : une valeur de 1 lorsque le réseau possède des vannes d�’équilibrage, 
une valeur de 1.25 lorsque celui-ci n�’en possède pas. En effet, une mauvaise solution pour remédier à 
l�’absence de vannes d�’équilibrage est d�’installer une pompe surdimensionnée (voir paragraphe 2.3.1). En 
faisant cette hypothèse, on suppose donc que la température du réseau n�’a pas été modifiée. 
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Le coefficient  est celui que nous avons calculé au chapitre 6, au Tableau 6-26 et 
au Tableau 6-27. 

Afin d�’appliquer cette méthode d�’évaluation, une procédure d�’identification de ces 
coefficients correcteurs doit être utilisée. 

8.4.5 Evaluation de la consommation du réseau de distribution d�’air 
Nous proposons d�’élaborer, d�’une manière similaire au système de pompage, une 
méthode d�’évaluation de la consommation du système de ventilation primaire. 
Autrement dit nous proposons d�’évaluer la consommation du système de ventilation 
d�’une centrale de traitement à débit d�’air constant ou variable. 

Le débit de l�’installation peut être estimé à l�’aide du débit d�’air extérieur minimal défini 
dans la réglementation en vigueur. En France cette valeur est fixée à 25 m3/h/personne 
pour des bureaux [CodeTravail]. 

La différence de pression peut être estimée à l�’aide des éléments typiques d�’une 
centrale de traitement d�’air et des pertes de charges du réseau. Dans [EN13779], les 
pertes de charges caractéristiques des éléments d�’une centrale sont proposées. 

 
Tableau 8-9 Pertes de charge caractéristiques des éléments d�’une centrale de traitement de l�’air 

extrait de [EN13779] 

Pour la perte de charge du réseau, une valeur comprise en 0.5 et 4 Pa/m est en pratique 
utilisée pour la conception du réseau d�’air [BouteloupD98] au régime nominal. 

Ainsi nous proposons de calculer la puissance hydraulique d�’un système à débit fixe à 
l�’aide de ces valeurs par défauts. 

Dans [EN15241], nous notons l�’existence de coefficients correcteurs pour prendre en 
compte le moyen de régulation de la vitesse (registre, vanne, variation de vitesse) et ce 
pour deux types de ventilateurs (axial, centrifuge à aubes inclinées vers l�’avant ou vers 
l�’arrière). Ce coefficient correcteur peut être utilisé si le débit nominal de l�’installation a 
été modifié lors de l�’exploitation des équipements. Par exemple, si l�’occupation du 
bâtiment a diminué, le manager peut avoir fait modifier le débit. L�’évaluation de la 
puissance du ventilateur doit donc prendre en compte ce facteur correctif. 
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Figure 8-8 Coefficient correcteur pour la prise en compte d�’une correction du débit [EN15241]46 

La consommation du système de ventilation s�’écrit : 

 

Avec  déterminé pour le débit minimal hygiénique et sa perte de charge 
associée. Le coefficient  est déterminé en fonction du débit réel de l�’installation 
et à partir de la figure précédente. Une procédure d�’évaluation du débit réel est donc 
indispensable. 

Notons, qu�’il est également envisageable d�’utiliser les mêmes coefficients correcteurs 
pour améliorer la conception du réseau aéraulique. Par exemple il est possible de 
remplacer un registre qui est utilisé pour une réduction de débit. Ce remplacement est 
effectué par la mise en place d�’un variateur de vitesse. A titre d�’exemple, si l�’inspecteur 
a identifié qu�’une réduction de débit par un registre de 40% à été appliquée à 
l�’installation pour un ventilateur courbé vers l�’avant, un coefficient correcteur de 0.5 peut 
être appliqué à l�’ancienne puissance (cf. Figure 8-8 : comparaison entre la courbe DP 
FC et la courbe SP). 

Le coefficient  pourrait être évalué à l�’aide de la même démarche que celle 
que nous avons employée pour les pompes au chapitre 6. Notons que pour un système 
à débit d�’air variable  est, au minimum égal à 0.25 [EECCAC03]. 

8.4.6 Evaluation de la consommation des émetteurs 
La norme [EN15243] propose de calculer la puissance des ventilateurs utilisés par les 
émetteurs disposés dans les pièces du bâtiment. La consommation s�’exprime à l�’aide de 
l�’équation suivante. 

 

                                                 
46 Notons que le coefficient correcteur n�’est pas égal à 1 pour le débit nominal de l�’installation, un 

coefficient correcteur a sans doute été utilisé pour prendre en compte la différence entre le point de 
meilleure efficacité et point de fonctionnement nominal. 



Chapitre 8 - Proposition de benchmarks paramétrés pour une inspection réglementaire 
 

Caillet Julien Page 214 Mines de Paris 
 

Avec  la durée de la demande thermique des locaux47. La puissance des émetteurs 
est calculée sur la base de 1000 heures de fonctionnement. Nous ne pouvons pas dire 
si le coefficient  combine les coefficients  et . 

Un benchmark de consommation est proposée au tableau suivant pour évaluer le 
facteur . 

 
Tableau 8-10 Valeurs normatives de la demande d�’énergie des ventilateurs, extrait de [EN15243] 

Notons que ce benchmark permet de hiérarchiser la performance des différents 
systèmes d�’émission. Il n�’est pas étonnant de remarquer que la consommation de 
ventilo-convecteurs fonctionnant à un régime élevé de température est supérieure à 
celle d�’un régime faible de température. 

Par conséquent, si l�’inspecteur souhaite quantifier l�’impact d�’une exploitation du réseau 
d�’eau en fonction du régime de température d�’eau, nous lui proposons de retenir une 
valeur de 1.75 pour corriger la consommation du système de ventilation des émetteurs 
terminaux de type ventilo-convecteurs48. Même si cette valeur peut sembler importante, 
cet effet interactif doit pourtant être considérer. 

8.4.7 Evaluation de la consommation des tours de refroidissement 
La puissance des tours de refroidissement se décompose en deux parties : 

 La puissance de la pompe qui est dimensionnée à l�’aide de la puissance 
calorifique à évacuer 

 La puissance des ventilateurs 

Pour la pompe, la puissance à évacuer s�’écrit à l�’aide de l�’équation suivante : 

 

Pour le système de ventilation utilisé pour le refroidissement du groupe frigorifique, la 
puissance peut être estimée en fonction de la puissance calorifique évacuée. Une 
méthode simplifiée peut ainsi être utilisée. Cette méthode repose sur un facteur 
d�’utilisation moyen ( )49 une puissance spécifique des ventilateurs (cf. tableau ci-
dessous) et du temps de fonctionnement. 

 

                                                 
47 Notons que pour cette approche, il est par conséquent supposé que les ventilateurs de ces émetteurs 

sont considérés à l�’arrêt lorsque le besoin de climatisation est non nul. 
48 Cette valeur correspond à une modification de la température du réseau de 6°C à 14°C (voir tableau 

Tableau 8-10). 
49 Une méthode est disponible pour évaluer ce coefficient dans [EN15243]. 
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Tableau 8-11 Puissance spécifique du système de ventilation utilisé pour le refroidissement du 

groupe frigorifique, extrait de [EN15243] 

Le coefficient  intègre directement les spécificités de conception de la tour (type de 
ventilateur et présence d�’un silencieux). Nous proposons d�’utiliser les coefficients 
correcteurs du tableau suivant pour un changement de technologie de la tour. 

 
Tableau 8-12 Passage d�’un ventilateur radial à un ventilateur axial 

8.4.8 L�’évaluation quantitative des spécificités de conception 
Dans la partie 8.3, nous avons cherché à évaluer l�’efficacité du groupe de production 
puis dans cette partie la consommation individuelle de chacun des équipements pour 
une période donnée. 

En effet, nous avons proposé deux méthodes d�’évaluation de la consommation des 
auxiliaires : 

 La première est rapide et facile d�’utilisation, elle permet d�’évaluer la 
consommation des postes en ne connaissant que le climat et le type de système 

 La seconde est plus complexe d�’utilisation. Mais elle peut permettre de prendre 
en compte des spécificités d�’exploitation, de conception et d�’installation. Notons 
également qu�’il est nécessaire d�’évaluer le temps de fonctionnement de 
l�’installation 

Cependant, nous remarquons que deux cheminements sont possibles pour évaluer le 
SEER et les consommations. Même si la seconde approche est plus complexe, elle 
pourrait être intégrée dans un outil d�’aide à la décision pour faciliter le travail de 
l�’inspecteur. 

Lorsque les mesures détaillées sont peu disponibles nous avons proposé des valeurs 
par défaut pour chacun des équipements. Nous avons également proposé de corriger 
certaines de ces valeurs pour prendre en compte des spécificités des équipements 
existants comme l�’équilibrage, l�’adaptation du dimensionnement pour calculer la 
consommation du système de pompage. Ces aspects constituent des spécificités de 
conception du système. 

Si l�’on connait la consommation de ce groupe frigorifique, il nous est alors possible 
d�’évaluer le besoin thermique de l�’installation. Dans ce cas si l�’on connait la 
consommation des autres équipements, il nous est possible de calculée directement 
l�’efficacité globale du système (SSEER). Dans le cas contraire, lorsque ces différentes 
données ne sont pas disponibles, nous devons rechercher une valeur par défaut 
permettant de calculer le SSEER de l�’installation. Cette valeur par défaut peut être 

Circuit fermé Circuit ouvert
Ventilateur axial (avec
silencieux) / Ventilateur
radial sans silencieux

0,83 0,86
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obtenue en utilisant les valeurs par défauts de consommation de chacun des postes 
énergétiques précédents50. 

Nous pouvons donc compléter la démarche que nous avons élaborée au paragraphe 
8.3.3 à la Figure 8-6 en introduisant une évaluation par défaut de la consommation des 
postes énergétiques (Figure 8-9)51. 

 
Figure 8-9 Procédure d�’évaluation du SSEER avec correction de la maintenance et la conception 

Afin de relier cette procédure d�’évaluation à une procédure d�’inspection, il est 
nécessaire de formuler une procédure complémentaire permettant d�’identifier ces 
spécificités. 

De plus, certaines spécificités ne sont pas prises en compte dans l�’évaluation de 
l�’efficacité globale (SSEER). On peut par exemple citer des mesures de réduction du 
besoin thermique de l�’installation ou bien encore certaines fonctions de régulation. 

Nous proposons d�’examiner, dans les paragraphes suivants, différentes combinaisons 
de fonctions de régulation et de quantifier leurs impacts sur le SSEER. 

                                                 
50 Notons qu�’un ensemble de sous compteurs permet de mesurer individuellement de tous les postes. Il 

serait par conséquent envisageable d�’utiliser la mesure des postes lorsqu�’elle est disponible. 
51 Il est envisageable d�’ajouter une branche à cette figure, si la mesure de certains postes est disponible. 

Cependant, compte tenu de l�’expérience [HarmonacFT10], le sous comptage est souvent absent en 
France, il existe uniquement des mesures ponctuelles pour des installations de taille importantes. 
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8.5 Evaluation quantitative de l�’efficacité de l�’exploitation 
Nous avons proposé une méthode permettant d�’évaluer l�’efficacité technique des 
composants de l�’installation de climatisation. Cependant, l�’exploitation de ces 
équipements n�’a pas totalement été prise en compte dans cette méthode. Dans un 
premier temps, nous proposons de ne considérer que la correction due aux spécificités 
de la régulation des équipements. 

8.5.1 Intégration de la correction de l�’efficacité de l�’exploitation 
Pour une évaluation calculée de l�’efficacité globale de l�’installation de climatisation, nous 
proposons d�’intégrer ces différentes spécificités, et ce pour tous les composants et pour 
le système de régulation. 

La démarche que nous avons proposée à la Figure 8-5 permet d�’évaluer l�’efficacité du 
groupe frigorifique (SEER) en prenant en compte son régime de maintenance. Si l�’on 
connaît la consommation de ce groupe frigorifique, il nous est alors possible d�’évaluer le 
besoin thermique de l�’installation. Alors si l�’on connait la consommation des autres 
équipements, il nous est possible de calculer directement l�’efficacité globale du système 
(SSEER). Dans le cas où ces différentes données ne sont pas disponibles, nous devons 
rechercher une valeur par défaut permettant de calculer le SSEER de l�’installation52. 

Nous avons schématisé cette nouvelle procédure de calcul à la Figure 8-10. 

 
Figure 8-10 Procédure d�’évaluation du SSEER avec correction de la régulation 

Nous cherchons donc à établir une méthode de calcul pour évaluer par défaut le SSEER 
du système de climatisation. 

Nous définissons le dispositif de régulation comme l�’ensemble de fonctions permettant 
de contrôler les équipements constituant l�’ensemble de l�’installation de climatisation. Il 
peut être individualisé au niveau de chacun des équipements ou centralisé. 

                                                 
52 Notons qu�’un ensemble de sous compteur permet de réaliser la mesure de tous les postes. 
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En France, le terme de Gestion Technique du Bâtiment (GTB) inclut un dispositif de 
régulation centralisé permettant de piloter de façon centrale tous les composants de 
l�’installation. Nous supposons qu�’une équivalence existe entre un système de régulation 
individualisé au niveau de chacun des équipements et ce système de GTB. 

Nous proposons de nous appuyer sur la norme [EN15232], dans laquelle deux 
méthodes sont présentées. Ces méthodes permettent d�’évaluer l�’impact du système de 
régulation et de gestion technique du bâtiment (GTB) sur la consommation du système 
de climatisation et les besoins thermiques du bâtiment et donc sur l�’efficacité globale de 
l�’installation de climatisation. 

Les deux principales méthodes permettant de calculer l�’impact d�’une GTB sur l�’efficacité 
du système de climatisation : 

 Une méthode détaillée qui est une approche globale du système. Cette 
approche repose sur la définition de classes d�’efficacité chacune d�’elle étant 
définie par un ensemble de fonctions minimales. Il y a quatre classes notées A, 
B, C et D, la plus efficace étant la classe A. 

 Une méthode simplifiée qui est une approche par isolement des différentes 
fonctions. 

Nous analysons dans les paragraphes suivants laquelle de ces approches est la plus 
facilement transposable dans notre démarche de procédure réglementaire. 

8.5.2 Evaluation de l�’exploitation du système par une approche globale 
Ayant défini la classe normative d�’efficacité de la GTB existante, il est possible de 
traduire l�’effet de la consommation énergétique du système de climatisation et de la 
puissance thermique par deux facteurs de correction. Ces facteurs sont respectivement 
notés  et , par rapport à un système de classe C. L�’efficacité saisonnière globale du 
système de climatisation s�’exprime en fonction de l�’efficacité du système de climatisation 
de référence à l�’aide de l�’équation suivante. 

 

On notera que pour chaque classe d�’efficacité, un couple unique de facteur d�’efficacité 
existe. Autrement dit l�’interaction entre le besoin thermique annuel et la consommation 
des postes de consommation a été prise en compte. 

Nous donnons ci-dessous les facteurs  calculés à partir de [EN15232], le système 
de régulation de référence étant un système de classe C. 

 
Tableau 8-13 Facteurs globaux d�’efficacité d�’une GTB pour les bureaux d�’après [EN15232] 

Les différentes classes d�’efficacité permettent de distinguer les spécificités 
d�’exploitation d�’un système de climatisation. Ces spécificités d�’exploitation sont des 
actions d�’adaptation de la production au besoin thermique et qui ne détériorent pas le 
confort de l�’occupant. 

La méthode simplifiée prend en compte l�’ensemble des fonctionnalités du système de 
régulation. Il est donc possible que pour un système particulier la classe normative de la 
GTB existante ne soit pas exactement définissable. 

Dans ce cas particulier, seul une méthode détaillée pourrait être utilisée, au sens 
normatif, afin de prendre en compte les spécificités d�’un système existant. Par exemple 
d�’autres fonctions comme le rafraîchissement mécanique nocturne ou la commande 
automatique de l�’éclairage peuvent être utilisées sans aucune régulation spécifique du 
système de régulation d�’eau. 

Classe d'efficacité D C B A
Facteur d'efficacité globale 1.37 1.00 0.86 0.80
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Nous pouvons supposer dans ce cas particulier que la classe d�’efficacité de la GTB est 
définie par la première classe inférieure. Par exemple pour un système de régulation 
comportant toutes les fonctions de la classe C sauf celle de la motorisation des stores, 
ce système de GTB est classifié dans la classe D. 

Cette méthode d�’évaluation a donc pour conséquence de pénaliser les systèmes de 
régulation comportant peu de fonctions. En effet, ces types de systèmes seront 
majoritairement classés directement dans une classe d�’efficacité normative inférieure. 

En supposant un classement de la GTB existante, la méthode globale d�’évaluation 
proposée dans [EN15232] permet de prendre en compte certaines combinaisons de 
fonctions utilisées pour l�’exploitation du système de climatisation. D�’autre part si 
l�’efficacité d�’un système typique de classe C est disponible, nous pourrons évaluer 
l�’efficacité d�’un système par défaut d�’information. 

8.5.3 Evaluation de l�’exploitation du système par une approche par isolement 
Nous avons examiné les normes associées à chacune des fonctions afin de déterminer 
de manière individuelle les facteurs de correction thermiques et électriques. Pour la 
régulation du chauffage, la plupart de coefficients correcteurs sont définissable par des 
valeurs par défaut mais en climatisation aucune norme n�’est disponible pour les 
déterminer. 

8.5.4 Sélection d�’une approche pour prendre en compte l�’effet de la régulation 
Nous avons examiné l�’approche développée dans la norme [EN15232]. Plusieurs 
méthodes sont proposées pour calculer l�’efficacité saisonnière globale de l�’installation. 

La méthode globale est la plus simple d�’utilisation. Cependant cette méthode requiert 
une définition de l�’efficacité globale de l�’installation équipée d�’un système de classe C. 
L�’inspecteur devra identifier le classement de la GTB existante en répertoriant les 
différentes fonctions du système de contrôle. 

Une méthode par isolement, plus détaillée, peut être utilisée en individualisant l�’impact 
des fonctions du système de régulation. Cependant, les coefficients correcteurs par 
défaut, permettant de corriger la consommation ne sont pas disponibles pour notre 
cadre d�’application. Dans cette approche, l�’inspecteur devra alors identifier chacune des 
fonctions et individualiser et calculer les corrections adéquates à apporter. 

Compte tenu de ces différentes remarques, nous proposons de retenir la première 
approche. Nous devons donc établir un rendement pour une GTB en ne prenant en 
compte ni le régime de maintenance ni les spécificités de conception des équipements. 
Ainsi nous nous attachons uniquement à examiner les fonctions de régulation de la 
classe C. 

8.5.5 Stratégie de calcul pour déterminer l�’efficacité d�’un système de régulation de 
classe C 
Nous proposons de déterminer le rendement global d�’une installation équipée d�’une 
GTB de classe C ( ) en corrigeant les données d�’une installation se 
rapprochant de ce type d�’installation.  

Les types de fonction d�’un dispositif de régulation, définie dans [EN15232], influençant le 
besoin thermique du bâtiment et la consommation des équipements sont présentées 
dans Tableau 8-14. Nous avons également résumé les fonctions associées minimales 
pour obtenir une classe d�’efficacité de classe C au sens de [EN15232] qui constitue 
notre référence énergétique. 



Chapitre 8 - Proposition de benchmarks paramétrés pour une inspection réglementaire 
 

Caillet Julien Page 220 Mines de Paris 
 

 
Tableau 8-14 Typologie des fonctions d�’une GTB et fonctions minimales d�’une classe C d�’après 

[EN15232] 

Afin d�’illustrer notre stratégie de calcul, nous retiendrons certains résultats de l�’étude 
[EECCAC03], qui nous permettent d�’évaluer la combinaison des fonctions minimales 
requises pour la classe C. 

Dans [EECCAC03], les trois fonctions suivantes ne sont pas prises en compte dans 
l�’évaluation du SSEER mais sont définies dans les fonctions minimales de la classe C : 

 La régulation de la boucle d�’eau en fonction de la température extérieure 

 La mise en place de stores motorisés 

 L�’utilisation d�’une régulation du débit d�’eau à différentiel de pression constant 

D�’une manière générale nous proposons d�’exprimer l�’impact d�’une fonction de régulation 
en utilisant des coefficients corrigeant la consommation et ce pour chaque composant  
de l�’installation. Ces coefficients sont notés . Nous proposons également d�’utiliser un 
coefficient  pour prendre en compte la réduction du besoin thermique. Les équations 
suivantes définissent les relations entre un cas de référence, par exemple ceux de 
l�’étude [EECCAC03], et notre cas spécifique, par exemple en ajoutant la régulation de la 
boucle d�’eau au système de régulation de [EECCAC03]. 

 

 

Avec  la consommation énergétique thermique du bâtiment du cas particulier 
considéré et  la consommation de référence du composant  du cas particulier 
considéré. 

Pour calculer le  il nous est nécessaire de déterminer des coefficients .et 
 pour chacune des trois fonctions que nous avons citées auparavant, et de connaître 

la consommation de référence de chacun des équipements ( ). 

Nous proposons d�’examiner l�’impact d�’une unique correction sur l�’efficacité du système 
dans le paragraphe 8.5.6 pour élaborer une méthode de correction générique. Dans 
cette partie nous donnons également trois exemples d�’application pour les trois 
fonctions que nous avons précédemment citées (paragraphes 8.5.6.1., 8.5.6.2 et 
8.5.6.3). Puis nous évaluons l�’impact combiné des deux premières fonctions au 
paragraphe 8.5.7. Enfin nous évaluons l�’impact de la combinaison des trois fonctions 
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afin d�’obtenir l�’efficacité du système de classe C au paragraphe 8.5.8. Cette stratégie de 
calcul est appliquée au paragraphe 8.5.9. Puis nous généralisons cette stratégie pour 
n�’importe quelle répartition de poste énergétique au paragraphe 8.5.10. 

8.5.6 Impact générique d�’une unique correction sur l�’efficacité 
Nous rappelons l�’expression de l�’efficacité saisonnière globale d�’une installation de 
climatisation de référence (  (paragraphe 8.2.3) 

 

Avec  la consommation énergétique thermique du bâtiment de référence et 
 la consommation de référence du composant i. 

Comme nous l�’avions précisé auparavant, la plupart des groupes de production 
frigorifique installés en France doivent être équipés de compteur électrique. Partant de 
cette constatation, nous proposons d�’exprimer le rendement global en fonction du relevé 
annuel de la consommation du groupe frigorifique. Pour ce faire nous utiliserons une 
répartition des autres postes de consommation. 

 

Avec  le coefficient de répartition du composant i et  la consommation du 
groupe frigorifique. 

Ces coefficients de répartition peuvent être mesurés à l�’aide de sous compteurs mais 
dans notre démarche « par défaut », nous les calculerons à partir d�’un benchmark de 
consommation. 

Ainsi le rendement global de l�’installation de référence est établi à l�’équation suivante. 

 

Avec  le coefficient de performance saisonnier de la machine de production 
frigorifique. 

De la même manière, nous proposons d�’exprimer l�’efficacité globale d�’une installation de 
climatisation ayant été corrigée  fois : 

 

Le rendement global de l�’installation corrigé une fois ( ) s�’exprime alors : 

 

Nous rappelons que nous avons développé au paragraphe 8.3.1 une procédure 
permettant de quantifier la performance saisonnière de la machine frigorifique de 
référence ( ). 

Nous illustrons dans les trois paragraphes suivants l�’utilisation de trois corrections 
appliquées de manière indépendante. Ces corrections permettent d�’adapter le  
pour obtenir le SSEER d�’un système exploité par une régulation de classe C. Le 

 est obtenu en combinant la valeur par défaut de la procédure du paragraphe 
8.3.1 et la répartition des consommations de l�’étude [EECCAC03]. Pour plus de clarté, 
nous remplaçons l�’indice m par le nom de la fonction que nous intégrons dans notre 
calcul. 
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8.5.6.1 Correction de l�’efficacité pour la régulation de la boucle d�’eau 

On note tout d�’abord que la régulation de la température du réseau en fonction de la 
température extérieure a uniquement été évaluée pour un système quatre tubes de 
ventilo-convecteurs. Cette fonction est une action qui ne modifie pas la charge 
thermique du bâtiment. L�’économie d�’énergie pour ce type d�’amélioration a été évalué 
dans l�’intervalle [1.7% ; 2%] [EECCAC03]. Cette valeur dépend de la localisation du 
bâtiment. Nous supposons également que la consommation des auxiliaires n�’est pas 
modifiée. Les coefficients correcteurs pour cette fonction sont donc les suivants : 

 

 

8.5.6.2 Correction de l�’efficacité pour la présence de stores 

Une autre fonction n�’a pas été prise en compte dans l�’étude [EECCAC03]. Cette fonction 
est celle de la motorisation des stores. Nous négligeons la consommation de la 
motorisation des stores par rapport à la consommation du groupe frigorifique. Nous 
supposons que le coefficient saisonnier de la machine frigorifique reste inchangé et que 
la consommation des auxiliaires (pompe et ventilation de la CTA) l�’est également. 
Cependant, il est possible de prendre en compte un effet interactif de la réduction du 
besoin pour les ventilateurs des unités intérieures dans le cas où ceux-ci sont contrôlés 
en fonction de la charge thermique. Ainsi les coefficients correcteurs de cette fonction 
sont : 

 

Avec l�’indice  représente les ventilateurs utilisés pour l�’émission terminale. 

Alors on a : 

 

Pour évaluer , nous proposons d�’examiner certains résultats de l�’étude 
[Keepcool10]. Après avoir croisé les informations de l�’enveloppe thermique et la 
typologie de bâtiment, il apparait que le bâtiment de Type 1c (voir chapitre 6, 
paragraphe 6.4.2) tend à se rapprocher de celui utilisé dans [EECCAC03]. Nous 
proposons donc d�’utiliser les résultats obtenus dans [Keepcool10] pour prendre en 
compte la diminution de la charge thermique. 

8.5.6.3 Correction de l�’efficacité pour la régulation du débit d�’eau 

Une dernière fonction n�’a pas été prise en compte dans l�’étude [EECCAC03]. Cette 
fonction est celle de la régulation du débit d�’eau avec une stratégie de différentiel à 
pression constante. Au chapitre 6, nous avons réalisé un benchmark permettant de 
quantifier la mise en place de ce système de régulation. Nous proposons donc d�’utiliser 
ces résultats afin de corriger la puissance consommée par les pompes. Par exemple 
nous avions démontré que l�’économie d�’énergie, pour une pompe de puissance 
inférieure à 750 W, était de 20%. 

Ainsi les coefficients correcteurs de cette fonction sont : 
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8.5.7 Combinaison de deux corrections indépendantes 
Dans le but de déterminer l�’efficacité saisonnière du système de climatisation de classe 
C, nous avons proposé d�’utiliser les résultats de l�’étude [EECCAC03]. Pour effectuer ce 
calcul, nous devons combiner les deux corrections précédentes. Nous proposons de 
calculer cette efficacité corrigée en utilisant successivement notre méthode générique 
pour les deux corrections précédentes. Dans ce cas il est nécessaire de supposer que 
l�’impact sur la consommation d�’une action est indépendant de celui d�’une autre action. 

Le système de référence à la deuxième correction devient celui obtenu après avoir 
corrigé l�’impact de la régulation de la boucle d�’eau. L�’efficacité saisonnière du système 
combinant les deux corrections s�’écrit alors : 

 

Or 

 

Donc 

 

On peut écrire cette efficacité saisonnière du système : 

 

Avec 

 

Ainsi, l�’impact combiné de ces deux fonctions peut s�’exprimer simplement à l�’aide des 
coefficients correcteurs précédents. 

8.5.8 Combinaison des trois corrections indépendantes 
Nous combinons dans ce paragraphe les trois fonctions que nous avons définies 
individuellement aux paragraphes 8.5.6.1, 8.5.6.2 et 8.5.6.3. 

Nous réutilisons successivement la même méthode deux fois : 

 

Donc  
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La performance  ainsi obtenue est équivalente à celle d�’un système de 
climatisation équipé d�’un système de régulation de classe C : 

 

8.5.9 Exemple d�’application du calcul du SSEER par défaut pour un système exploité 
par une GTB de classe C 
Dans ce paragraphe, nous illustrons l�’application numérique de la procédure 
d�’évaluation du SSEER exploité par une GTB de classe C. Nous proposons d�’évaluer 
cet indicateur de performance pour un système composé d�’un groupe de production 
d�’eau glacée refroidi à l�’air, d�’une centrale de traitement d�’air (CTA) et de ventilo-
convecteurs (VC). 

Pour cela, il est indispensable d�’avoir évalué préalablement le SEER du GPEG et de 
connaître la répartition énergétique des postes électriques. Pour connaitre cette 
répartition, nous proposons d�’utiliser la méthode du paragraphe 8.4.1 avec les données 
de [EECCAC03]. 

Rappelons les principales hypothèses que nous avons effectuées pour notre procédure 
de calcul : 

 Le SEER d�’un groupe de production d�’eau glacée reste inchangé lors d�’une 
réduction du besoin thermique de l�’installation (hypothèse 1) 

 L�’impact d�’une combinaison d�’amélioration est égal à l�’impact des améliorations 
considérées isolément (hypothèse 2) 

La répartition énergétique des postes électriques est donnée à la Figure 8-11 (a) pour le 
climat de Séville ; b) pour le climat de Londres). 

 
Figure 8-11 Répartition des postes de consommation pour un GPEG à air et une distribution 

d�’eau pour a) Séville    b) Londres ; extrait de [EECCAC03]53 

A partir de cette répartition, nous calculons au Tableau 8-15 les coefficients de 
répartition de la consommation. 

                                                 
53 Notons que dans ces figures la consommation « ventilateur » représente la consommation de la CTA 

( 76%) et la consommation des ventilo-convecteurs ( 24%). 
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Tableau 8-15 Données de référence, d�’après [EECCAC03] 

Nous exposons au Tableau 8-16 les hypothèses numériques utilisées et le résultat du 
calcul du  et les économies réalisées. 

 
Tableau 8-16 Hypothèses et résultats d�’application de la procédure de correction 

Après correction, le SSEER est réduit. En effet, nous avons considéré que la réduction 
de la période d�’évaluation était négligeable (hypothèse 3), donc la réduction de la 
consommation du système de ventilation de la CTA et de la pompe le sont également. 
Toutefois, comme nous avons considéré un contrôle automatique du débit d�’air des 
ventilo-convecteurs en fonction de la charge thermique, la réduction du besoin a un 
impact interactif avec la consommation de ces ventilateurs. 

Partant de ce résultat, il est également possible d�’étudier l�’impact d�’une GTB d�’un niveau 
de performance supérieur. 

8.5.10 Synthèse de la procédure d�’évaluation intégrant l�’exploitation des équipements 
Dans la démarche que nous venons d�’effectuer, nous nous sommes appuyés sur les 
résultats de l�’étude [EECCAC03]. Mais cette démarche peut se généraliser pour utiliser 
d�’autres résultats d�’étude. En effet, les différentes fonctions utilisées lors d�’une étude 
permettent d�’identifier les fonctions manquantes pour atteindre une classe de 
performance d�’une GTB. Ce faisant, il est ensuite possible de corriger de façon 
adéquate le besoin thermique et les consommations de l�’étude utilisée pour évaluer le 
SSEER d�’une classe particulière de GTB existante. 

Nous proposons, dans un premier temps, de compléter la procédure que nous avions 
ébauchée à la Figure 8-10, paragraphe 8.5.1. En effet, à l�’aide de cette première 
procédure nous pouvons calculer l�’efficacité de la machine frigorifique quand 
l�’information de la consommation thermique n�’est pas disponible. En utilisant une 
évaluation les coefficients de répartition des différents postes de consommation nous 
venons de calculer le SSEER d�’un système de classe C. La procédure se construit donc 
selon la figure suivante. 

Séville Londres

Pompe A2 0,20 0,12

Ventilation VC A3 0,06 0,14

Ventilation CTA A4 0,18 0,41

SEER 2,19 1,80
Consommation GPEG

kWh/m²
52,5 11,6

Consommation
thermique kWh/m²

115 21

SSEERref 1,52 1,08

Séville Londres

th stores 0,26 0,32

1 rampe 0,98 0,98

2 VV 0,80 0,80

SSEERclasse C 1,29 0,79

Economie GPEG
kWh/m²

38,2 7,9

Economie pompe
kWh/m²

2,1 0,3

Economie ventilateur
VC kWh/m²

2,3 1,1

Economie ventilateur
CTA kWh/m²

0,0 0,0

Economie système
kWh/m²

42,6 9,2



Chapitre 8 - Proposition de benchmarks paramétrés pour une inspection réglementaire 
 

Caillet Julien Page 226 Mines de Paris 
 

 
Figure 8-12 Procédure d�’évaluation du SSEER et du système de régulation 

Dans le cas où le relevé de la consommation électrique de tous les équipements de 
l�’installation est effectué, le besoin thermique peut être évalué à l�’aide du SEER de la 
machine frigorifique. Puis le SSEER peut être directement évalué. 

Nous avons ainsi proposé une procédure d�’évaluation du SSEER en considérant 
l�’exploitation des équipements. Toutefois, le chemin « par défaut d�’information » de cette 
procédure d�’évaluation ne prend pas en compte toutes les spécificités que nous avons 
soulignées dans la partie 8.4.8. Il est donc nécessaire de développer une procédure de 
calcul permettant de prendre en compte les spécificités de maintenance, de conception, 
d�’installation et d�’exploitation de l�’installation de climatisation. Nous nous proposons par 
conséquent de rendre génériques les corrections d�’un système existant. 
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8.6 Développement d�’une procédure d�’évaluation du SSEER d�’une 
installation existante 
Nous avons illustré dans la partie 8.5.8, la possibilité de prendre en compte l�’impact du 
système de régulation sur le SSEER de l�’installation en utilisant les classes de 
performance d�’un système de régulation. Pour appliquer cette approche, nous venons 
de proposer une méthode permettant le calcul du SSEER d�’un système de climatisation 
de classe C par défaut. Mais comme nous l�’avons souligné au paragraphe précédent, 
cette méthode ne prend pas en compte toutes les spécificités d�’un système existant. 
Nous proposons d�’élaborer une nouvelle procédure pour considérer ces spécificités. 

8.6.1 Principe du calcul du SSEER d�’une installation existante 
La procédure, que nous proposons de développer, utilise principalement trois données 
d�’entrée. 

La première de ces données est celle du SEER du GPEG qui peut être calculé en 
utilisant la procédure de la Figure 8-6 et ce en considérant le régime de maintenance 
du GPEG. 

La deuxième de ces données est celle de la consommation du GPEG. Cette 
consommation peut être celle mesurée in-situ. Par défaut, nous avons proposé de 
calculer cette consommation en utilisant un benchmark de besoin thermique. La 
consommation calculée peut ensuite être corrigée pour prendre en compte le régime 
de maintenance. 

La troisième de ces données est celle de la répartition des consommations des 
auxiliaires par rapport au GPEG. Cette répartition peut être évaluée en utilisant les 
méthodes d�’évaluation de chacun des postes des paragraphes 8.4.1 (pour le GPEG), 
8.4.4 (pour les pompes de distribution d�’eau), 8.4.5 (pour les ventilateurs de distribution 
d�’air), 8.4.6 (pour les émetteurs) et 8.4.7 (pour les tours de refroidissement) et en les 
corrigeant pour considérer des spécificités de conception. 

Pour les spécificités de conception, nous avons proposé un ensemble de coefficients 
correcteurs. Pour les spécificités d�’exploitation, nous avons proposé d�’utiliser la norme 
[EN15232] avec laquelle nous calculons globalement l�’impact des différentes fonctions 
de régulation du système. Notons que le benchmark de besoin thermique que nous 
utilisons n�’inclut pas les fonctions de régulation suivantes : 

 La régulation de la boucle d�’eau en fonction de la température extérieure 

 La mise en place de stores motorisés 

 L�’utilisation d�’une régulation du débit d�’eau à différentiel de pression constant 

Pour les spécificités d�’exploitation, nous avons proposé de déterminer le SSEER d�’un 
système équivalent possédant les fonctions d�’un système de régulation de classe C, il 
est donc nécessaire de corriger les différentes consommations en conséquence54. 

Nous avons synthétisé notre principe de calcul à la figure suivante. 

                                                 
54 Nous avons illustré la démarche de calcul au paragraphe 8.5.5. 
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Figure 8-13 Principe de calcul du SSEER par défaut de mesure 

8.6.2 Combinaison générique de corrections 
Quelle que soit la méthode d�’évaluation des données d�’entrée, nous proposons de 
généraliser les corrections spécifiques du système existant. Dans notre démarche nous 
avons retenu, les spécificités suivantes: 

 Le régime de maintenance du GPEG 

 Les spécificités de conception des composants 

 Les spécificités de l�’exploitation du système de climatisation 

Nous exprimons l�’efficacité globale d�’une installation de climatisation ayant été corrigée 
 fois : 

 

Nous supposons que les corrections apportées ont un impact indépendant sur la 
consommation. Ainsi, la consommation d�’un composant  après  correction s�’écrit : 

 

Avec  la consommation de la machine frigorifique après  corrections du système. 

La consommation thermique après  corrections s�’écrit : 

 

Donc 

 

Avec  l�’efficacité saisonnière du groupe frigorifique de référence. 

Cette formule permet donc d�’estimer rapidement la combinaison de corrections 
indépendantes impactant la consommation et le besoin thermique du bâtiment. 
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8.6.3 Proposition d�’une procédure d�’évaluation du SSEER d�’une installation existante 
Une procédure d�’identification des défauts de maintenance et des spécificités 
techniques de conception de l�’installation peut permettre d�’évaluer les coefficients  et 

 isolément. 

Si l�’impact énergétique des défauts et améliorations constatés peut se combiner 
indépendamment55, la méthode d�’évaluation que nous avons développée au paragraphe 
précédent peut s�’appliquer. 

Ainsi lorsque la procédure d�’identification a permis d�’identifier in-situ les coefficients de 
corrections, il est nécessaire de corriger les coefficients de répartition des 
consommations utilisés pour le calcul du SSEER du système de classe C. Nous avons 
représenté ce cheminement dans la branche basse à droite de la figure suivante. 

 
Figure 8-14 Procédure d�’évaluation de l�’efficacité globale du système de climatisation 

Cette procédure permet de quantifier le SSEER d�’une installation existante en tenant 
compte des spécificités de conception et de maintenance d�’un GPEG, des spécificités 
de conception des auxiliaires mais également des spécificités d�’exploitation (classe de 
[EN15232]).  

Dans cette partie nous avons explicité certains coefficients correcteurs qu�’un inspecteur 
doit utiliser. Cependant, il reste essentiel d�’élaborer une liste de points de contrôle à 
partir de laquelle l�’inspecteur peut identifier, puis évaluer les valeurs des coefficients de 
correction que nous avons proposées dans notre procédure d�’évaluation de la 
performance globale. Pour combler ces lacunes, nous proposons d�’utiliser la liste 
d�’opportunités énergétique que nous avons présentée au chapitre 2. 

                                                 
55 Nous discutons de cette hypothèse au paragraphe 8.7.7. 
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8.7 Utilisation d�’une liste d�’opportunités énergétiques pour le 
développement d�’une procédure d�’inspection 
Dans cette partie, nous cherchons à inciter le propriétaire et le manager à approfondir 
l�’étude de certaines options d�’amélioration ou de correction de défaut par une 
évaluation quantitative de l�’impact énergétique de solutions. 

Nous rappelons que la procédure d�’inspection est élaborée au sens de la norme 
[EN15240] : 

 Par l�’examen de la documentation pertinente relative à la conception du système 

 Par des vérifications visuelles des équipements 

 Par des vérifications des réglages du système et des paramètres de régulation 

 Par des méthodes de mesures optionnelles 

Nous proposons de construire une procédure hybride intégrant une sélection de ces 
éléments afin d�’identifier une sélection d�’opportunités et de pouvoir fournir des conseils 
sur le remplacement ou la modification du système de climatisation. C'est-à-dire que 
nous cherchons à la fois à développer des procédures d�’identification et des procédures 
d�’évaluations. 

Par conséquent, nous proposons d�’employer les procédures développées dans la partie 
précédente pour évaluer approximativement l�’économie résultante de la mise en place 
d�’améliorations. C'est-à-dire que nous cherchons à expliciter les coefficients correcteurs 
de la procédure du paragraphe 8.6.3. 

Nous avons proposé une liste d�’opportunités au chapitre 2. Nous rappelons que cette 
liste est composée de trois familles d�’actions relatives aux : 

 Améliorations apportées à l�’enveloppe du bâtiment et aux charges thermiques 

 Améliorations apportées aux équipements 

 Améliorations apportées à la maintenance et à l�’exploitation 

Avant de formuler notre procédure, il est tout d�’abord essentiel de présélectionner ces 
opportunités énergétiques parmi les 137 proposées (cf. annexe 1). 

8.7.1 Réduction et sélection du nombre de données minimales pour notre procédure 
d�’inspection 
Nous avons déjà présélectionné certaines spécificités d�’un système existant (voir 
paragraphe 8.6.2). 

Des statistiques permettre également de limiter les informations minimales de la 
procédure d�’identification et d�’évaluation des économies d�’énergie (voir chapitre 4, 
paragraphe 4.3.2). Ces statistiques peuvent être de deux types : 

 Des statistiques d�’identification des opportunités 

 Des statistiques permettant de cibler les plus hauts potentiels d�’économies 
d�’énergie 

A l�’aide de la liste d�’opportunités du chapitre 2 pour chacune des 137 opportunités 
existantes, nous avons qualifié pour 38 cas d�’études, si la mise en place d�’une 
opportunité particulière était possible (si l�’opportunité est déjà présente, elle n�’est pas 
identifiée). Les études de cas utilisées sont situées dans sept zones géographiques 
européennes distinctes : la France, l�’Italie, le Portugal, la Grèce, la Slovénie, l�’Autriche, 
le Royaume Uni et la Belgique. Les bâtiments ont été sélectionnés dans le but de 
prendre en compte une diversité de systèmes. 
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Nous avons ainsi effectué une étude statistique sur les opportunités identifiées du projet 
[Harmonac10] et ce pour 38 cas d�’étude. Les résultats sont présentés au Tableau 8-17. 

 
Tableau 8-17 Classification fréquentielle d�’améliorations [Harmonac08] 

Ainsi, cette base de données statistique permet de sélectionner prioritairement les 
améliorations pour élaborer une procédure d�’inspection réglementaire. 

Dans le mécanisme des certificats d�’économie d�’énergie, les actions mise en place 
doivent être déclarées. Il est donc possible d�’établir des statistiques de mise en place de 
ces opérations. Un exemple de statistiques de certificats d�’économie d�’énergie, 
représentant 90% des kilowattheures cumac (kWhcumac)56, a été publié dans [LCEE10] 
(voir annexe 7). Même si ces kWhcumac ne reflètent pas exactement les économies 
d�’énergie réalisées pour un projet particulier, ces statistiques peuvent servir de base 
pour formuler un référentiel d�’améliorations pour limiter le nombre de données à 
récupérer pour notre protocole d�’inspection. 

Les actions standardisées correspondent, pour la plupart, à une réduction de la 
consommation de chauffage, cependant certaines opérations sont à souligner (voir les 
statistiques à l�’annexe 7) : 

 L�’isolation des combles et des toitures 

 Le remplacement ou l�’installation d�’une pompe à chaleur d�’un coefficient de 
performance supérieure à 3.3 [CEEBAT10] 

 La mise en place de vitrage isolant 

 La mise en place de variation électronique de vitesse des moteurs 

 L�’isolation des murs 
                                                 

56 L�’unité kWhcumac cumule l�’énergie sur la durée de vie de l�’équipement et l�’actualise pour prendre en 
compte la valeur financière du certificat et la dépréciation technique de la mesure. 

ECO Code ECO Title
Applicability to
CS (Sample 38

CS)

P1.5 Generate the possibility to adopt variable speed control strategy
95%

E4.4 Provide means of reducing electrical peak demand through load
shedding

89%

O2.4 Maintain proper system control set points 89%
P4.1 Use the best class of pumps 87%
O2.3 Shut off auxiliaries when not required 84%
O4.7 Increase outdoor air flow rate (direct free cooling) 84%
O4.14 Clean or replace filters regularly 84%
P1.6 Use class 1 electrical motors 79%
P2.6 Replace or upgrade cooling equipment and heat pumps 79%
P2.13 Consider cool storage applications (chilled water, water ice, other

phase changing materials)
79%

O2.2 Shut off A/C equipments when not needed 79%
E1.1 Install window film or tinted glass 76%
E4.5 Replace electrical equipment with Energy Star or low consumption

types
76%

P1.7 Reduce power consumption of auxiliary equipment 76%
O3.1 Shut chiller plant off when not required 76%
P3.3 Use the best EUROVENT class of fans 74%
O2.5 Adjust internal set point values to external climatic conditions

74%

O4.1 Consider modifying the supply air temperature (all�–air and
air�–and�–water systems)

74%

O4.2 Perform night time over ventilation 74%
O4.19 Switch off circulation pumps when not required 74%
P4.5 Install variable volume pumping 71%
E4.7 Modify lighting switches according to daylight contribution to different

areas
68%

: : :
: : :
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 L�’utilisation d�’éclairage efficace 

Ces opérations reflètent une tendance pour l�’évolution de la rénovation de l�’enveloppe 
des bâtiments, de la limitation des charges internes et de la sélection de la performance 
des groupes de production d�’eau glacée57. 

Notre procédure d�’inspection, pour identifier les économies d�’énergie, doit donc prendre 
en compte ces deux évolutions pour pouvoir perdurer dans le temps. 

Compte tenu des remarques précédentes, les opportunités que nous avons 
sélectionnées pour un système de climatisation à eau glacée ont été triées en fonction 
des causes d�’inefficacité du chapitre 2, elles sont les suivantes58 : 

  i) Dimensionnement d�’équipement 

 Le dimensionnement d�’un groupe de production d�’eau glacée (GPEG) et de sa 
distribution (pompes) (voir Tableau 8-17 ECO P1.5) 

 Entre le dimensionnent de la centrale de traitement d�’air et du débit d�’air 
hygiénique (voir Tableau 8-17 ECO P3.1) 

  ii) Sélection d�’équipement 

 Pour un GPEG (remplacement par un équipement plus efficace) (voir Tableau 
8-17 ECO P2.6) 

 Pour un ventilateur requis réglementairement (remplacement par un équipement 
plus efficace) (voir Tableau 8-17 ECO P3.3) 

 Pour une pompe (remplacement par un équipement plus efficace) (voir Tableau 
8-17, ECO P4.1) 

  iii) Exploitation 

 Pour la mise en place d�’un système de pompage à débit variable (voir Tableau 
8-17, ECO P4.5) 

 Pour maintenir une température de consigne modérée (voir Tableau 8-17, ECO 
O2.4) 

 Pour arrêter les équipements quand leur usage est inutile (voir Tableau 8-17 
ECO O2.2, ECO O2.3 et ECO O4.19) 

 iv) Maintenance de la CTA 

 Remplacer les filtres régulièrement (voir Tableau 8-17 ECO O4.14) 

v) Maintenance du GPEG 

 Maintenir un temps correct du cycle de fonctionnement de la machine frigorifique 
(voir annexe 2, fiche ECO O3.5). 

 Maintenir les températures d�’évaporation et de condensation à un niveau correct 
(voir annexe 2, fiche ECO O3.7). 

 Maintenir les débits à un niveau correct (voir annexe 2, fiche ECO 3.12). 

                                                 
57 Cette sélection se fait indirectement par la sélection de la performance de la machine en chauffage. 
58 Nous avons également pris le soin d�’ajouter certaines opportunités communément admises. En effet, il 

est indéniable que ces statistiques sont directement influencées par les auditeurs. 
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 Maintenir le fonctionnement du détendeur de la machine frigorifique (voir annexe 
2, fiche ECO O3.13). 

 Maintenir la charge de fluide frigorigène (voir annexe 2, fiche ECO O3.15). 

 Nettoyer les échangeurs côté air ou eau (voir annexe 2, fiche ECO O3.17). 

 vi) Installation 

 Equilibrage du réseau d�’eau glacée (voir annexe 1, ECO O4.17) 

 vii) Maitrise du besoin thermique 

 Améliorer l�’isolation de la toiture par l�’extérieure (voir annexe 7 et annexe 2, fiche 
ECO E3.1) 

 Par l�’isolation extérieure des murs (voir annexe 7 et annexe 1, ECO E3.4) 

 Installer des protections solaires (voir annexe 2, fiche ECO E1.2) 

 Optimiser le contrôle des protections solaires (voir annexe 2, fiche ECO E1.3) 

 Utiliser une couleur appropriée pour les façades du bâtiment (voir annexe 2, 
fiche ECO E4.2) 

 Remplacer les équipements électriques par des produits labellisés « Energy 
Star » ou basse consommation (voir Tableau 8-17 et annexe 2, fiche ECO E4.5) 

 Remplacer le système d�’éclairage par un système basse consommation (voir 
Tableau 8-17, annexe 7 et annexe 2, fiche ECO E4.6) 

 Par la mise en place de stratégie de ventilation nocturne (voir Tableau 8-17, 
ECO O4.2) 

 Par l�’installation d�’un système double flux avec récupération de chaleur (voir 
annexe 1, ECO P3.9) 

8.7.2 Amélioration de la maintenance du GPEG : intégration des méthodes de 
mesures 
Comme nous l�’avons précisé au paragraphe 8.3.3, afin de juger l�’impact de 
constatations visuelles et la mesure de points de fonctionnement limités, il convient de 
créer une procédure d�’identification pour identifier la présence de défauts de 
maintenance. 

De plus nous l�’avons indiqué dans la partie 8.1, l�’inspecteur peut utiliser une liste de 
points de contrôle en y répondant de façon binaire, un exemple de liste est donné au 
Tableau 8-1. 

Nous proposons d�’utiliser le benchmark développé dans [Dupont06] à l�’aide de 
[Jacquard04] afin de détecter des améliorations de la maintenance d�’une installation 
frigorifique à l�’aide d�’une méthode de mesurage. Nous reprenons les mesures à 
effectuer ponctuellement dans le Tableau 8-18. 
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Tableau 8-18 Méthode de mesurage extrait de [Dupont06] 

Ces différentes mesures permettent d�’établir un ensemble d�’indicateurs (Tableau 8-19). 

 
Tableau 8-19 Indicateurs à examiner, extrait de [Dupont06] 

Ces indicateurs sont des éléments simples à calculer, comme la différence de 
température ou la différence de pression. Ces indicateurs alors comparés à une base de 
données (Tableau 8-20). 

 
Tableau 8-20 Benchmark des indicateurs, extrait de [Dupont06] 

Des intervalles de valeurs servent alors de référence pour définir la présence ou non de 
défauts de maintenance. 

Les procédures définies dans [HarmonacECO10], reprennent ainsi les procédures pour 
identifier une liste d�’opportunités énergétiques liées à la maintenance de la machine 
frigorifique et des tours de refroidissement : 

 Maintenir un temps correct du cycle de fonctionnement de la machine frigorifique 
(voir annexe 2, fiche ECO O3.5). 
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 Maintenir les températures d�’évaporation et de condensation à un niveau correct 
(voir annexe 2, fiche ECO O3.7). 

 Maintenir les débits à un niveau correct (voir annexe 2, fiche ECO 3.12). 

 Maintenir le fonctionnement du détendeur de la machine frigorifique (voir annexe 
2, fiche ECO O3.13). 

 Maintenir la charge de fluide frigorigène (voir annexe 2, fiche ECO O3.15). 

 Nettoyer les échangeurs côté air ou eau (voir annexe 2, fiche ECO O3.17). 

Les procédures d�’identification pour chacune de ces actions ont été synthétisées sous la 
forme de fiches individuelles [Caillet08] et sont présentées en annexe 2. 

Comme nous l�’avons proposé au paragraphe 9.3.3, il est possible d�’évaluer l�’efficacité 
de la machine frigorifique puis de la corrigée à l�’aide d�’éléments identifiables sur site, 
dont nous rappelons les éléments : 

 La présence d�’incondensable dans le condenseur 

 L�’encrassement côté air du condenseur 

 Le détendeur obstrué 

 Un manque d�’huile dans le compresseur 

Ces éléments sont des causes constatées dans les fiches proposés à l�’annexe 2. 

Par exemple, la procédure de détection des fuites de frigorigène est explicitée dans la 
fiche synthétique ECO O3.15 de l�’annexe 2, par plusieurs constations visuelles 
(présence de bulles au voyant liquide, des traces d�’huiles sur le carter), une vérification 
du registre de maintenance (remplissage de fluide frigorigène régulier) et par la mesure 
de T6 et T1. 

Nous synthétisons les valeurs que nous proposons de retenir : 

 
Tableau 8-21 Coefficients correcteurs pour la maintenance du GPEG59 

Une procédure d�’inspection de la machine frigorifique a donc été formulée pour fournir 
des conseils relatifs à l�’amélioration de la maintenance mais également établir une 
estimation calculée de l�’efficacité du groupe de production. 

8.7.3 Intégration de la maintenance de la CTA 
La sélection d�’un filtre à faible perte de charge peut réduire la consommation du 
ventilateur de la CTA. Pour obtenir des économies d�’énergie il est nécessaire que la 
centrale soit équipée d�’un variateur de vitesse permettant de réduire le débit à la valeur 
initiale de l�’installation (voir annexe 2, fiche ECO 4.14). 

                                                 
59 Ces valeurs sont issues du travail de [Bory08], nous avons minoré les valeurs de ce travail pour produire 

ce tableau. 

Coefficient
correcteur

Encrassement du
condenseur côté air

1,05

Présence
d'incondensable

dans le condenseur
1,05

Compresseur
défectueux

1,07

Détendeur obstrué 1,01
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8.7.4 Intégration d�’améliorations liées à la sélection des équipements 
Des améliorations techniques spécifiques aux systèmes de ventilation et pompage 
peuvent permettre de réduire de façon significative la puissance nominale des 
équipements. Ainsi une réduction du frottement mécanique entre le rotor et le stator d�’un 
moteur permet d�’améliorer le rendement électrique de celui-ci. De la même manière, 
une réduction des pertes hydrauliques par une conception aérodynamique optimisée 
permet d�’augmenter le rendement hydraulique du rotor d�’une pompe ou d�’un ventilateur. 
Nous avons référencé des benchmarks permettant de classifier l�’efficacité de ces 
différents composants de distribution. 

Nous les avons synthétisés sous forme de fiches individualisées et présentées dans 
l�’annexe 2. Pour chacune des fiches, l�’efficacité du système peut se traduire sous la 
forme d�’un coefficient de performance noté ( ). Par exemple pour un GPEG ce 
coefficient est le SEER, pour une pompe ou un ventilateur ce coefficient représente le 
rendement total (produit du rendement moteur, du rendement hydraulique/aéraulique et 
optionnellement du rendement du variateur de fréquence). 

Ces benchmarks peuvent être utilisés pour corriger la répartition de la consommation 
des composants de l�’installation. 

En première approximation, l�’équation suivante permet de calculer le coefficient  pour 
chacun de ces composants techniques : 

 

Il est nécessaire de connaître les hypothèses effectuées sur l�’efficacité ( ) de chacun 
des postes pour l�’évaluation de  leurs consommations. Les efficacités améliorées ( ) 
sont explicitées: 

 Pour un moteur à la Figure 5-11 

 Pour une pompe à la Figure 5-16 

 Pour un ventilateur à l�’annexe 2, fiche ECO P3.3 

De la même manière, il est envisageable d�’utiliser la classification ou les données du 
site Eurovent [Eurovent] pour prendre en compte la modification du SEER d�’un groupe 
frigorifique (voir annexe 2, fiche ECO P2.6) dans la procédure du paragraphe 8.3.2. 

8.7.5 Améliorations apportées à l�’enveloppe du bâtiment et aux charges thermiques 
La réduction des charges internes et des améliorations de l�’enveloppe peuvent conduire 
à une diminution de la puissance consommée par le groupe de production. Des conseils 
relatifs à ces actions peuvent donc être apportés au propriétaire ou au manager du 
bâtiment inspecté. 

Nous proposons d�’évaluer l�’économie d�’énergie de certaines de ces actions 
« passives » à l�’aide des résultats de l�’étude [Keepcool10] : 

 Installer des protections solaires (voir annexe 2, fiche ECO E1.2) 

 Optimiser le contrôle des protections solaires (voir annexe 2, fiche ECO E1.3) 

 Améliorer l�’isolation de la toiture par l�’extérieur (voir annexe 2, fiche ECO E3.1) 

 Utiliser une couleur appropriée pour les façades du bâtiment (voir annexe 2, 
fiche ECO E4.2) 

 Remplacer les équipements électriques par des produits labellisés « Energy 
Star » ou basse consommation (voir annexe 2, fiche ECO E4.5) 
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 Remplacer le système d�’éclairage par un système basse consommation (voir 
annexe 2, fiche ECO E4.6) 

Nous avons synthétisé, sous forme de fiches individualisées, les procédures 
d�’identification de chacune de ces actions. Ces fiches sont présentées en annexe 2. 

Les éléments communs, permettant l�’identification d�’une économie d�’énergie relative à 
l�’enveloppe du bâtiment et aux charges thermiques, sont les suivants : 

 De reconnaître la typologie de bâtiment en fonction de sa surface vitrée et du 
nombre d�’étages 

 De connaître la surface nette et la surface climatisée du bâtiment 

 De localiser le bâtiment dans une des cinq zones climatiques 

Une évaluation de l�’impact sur le besoin thermique de ces opportunités prises 
individuellement peut être effectuée en supposant que le SEER de la machine 
frigorifique est inchangée. Nous revenons sur cette hypothèse au paragraphe 8.7.7. 

Pour chaque amélioration « passive » ( ), les coefficients s�’écrivent : 

 

L�’interaction de la réduction du besoin avec chacune des consommations60 des postes 
devrait être examinée pour réduire l�’incertitude de l�’évaluation des économies d�’énergie. 

De la même manière, nous proposons d�’évaluer l�’économie d�’énergie de l�’action 
« active »61 suivante : mise en place d�’une stratégie de ventilation mécanique nocturne 
(voir annexe 2 fiche ECO E2.6) 

 

L�’interaction de la réduction du besoin avec chacune des consommations des postes 
devrait être examinée pour réduire l�’incertitude de l�’évaluation des économies d�’énergie. 

8.7.6 Améliorations apportées à l�’exploitation : intégration de la vérification des points 
de vérification des paramètres de régulation 
Au chapitre 6, nous avons explicité un benchmark pour l�’exploitation à débit variable du 
réseau d�’eau glacée qui dépend de la puissance à l�’arbre du moteur et du type de 
régulation envisagé. 

En nous appuyant sur les travaux de [Grignon10] nous définissons une réduction du 
besoin thermique de 10%/°C lorsqu�’il est envisageable de maintenir une température de 
consigne modérée (voir annexe 1, ECO O2.4). Physiquement cette action constitue une 
réduction des charges thermiques. 

Nous n�’avons pas développé de coefficient par défaut pour estimer l�’arrêt du GPEG qui 
fonctionne inutilement (voir annexe 2, ECO O2.3, ECO O3.1) en période d�’inoccupation. 
Cependant notons qu�’un cycle de mise en température du bâtiment peut être 
nécessaire, ce qui diminue les économies d�’énergie. 

                                                 
60 En particulier l�’économie d�’énergie des ventilo-convecteurs. 
61 A titre d�’exemple, le stockage de froid en dehors des heures de climatisation, ou l�’arrêt à distance des 

équipements avec le contrôle des réseaux « intelligents » sont des actions actives. 
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8.7.7 Pertinence de la procédure proposée 
Les trois hypothèses que nous avons effectuées lors de notre procédure d�’évaluation 
sont les suivantes : 

 L�’impact d�’actions portant sur la sélection d�’équipements performants a un 
impact négligeable sur l�’évaluation des économies d�’énergie (hypothèse 1) 

 L�’impact d�’une combinaison d�’améliorations est égal à l�’impact des améliorations 
considérées isolément (hypothèse 2) 

 La consommation des différents postes électriques est constante pour une 
réduction passive des besoins thermiques (hypothèse 3) 

8.7.7.1 Effets interactifs des actions d�’amélioration portant sur une réduction passives des 
charges thermiques : hypothèse 3 

Les effets interactifs de la réduction passive du besoin thermique sur les différents 
postes de consommation doit être examinés pour vérifier si la consommation électrique 
totale est invariante. Mais, pour examiner l�’erreur introduite par cette hypothèse il est 
également indispensable de connaitre la répartition des consommations. 

Lors d�’une réduction des besoins thermiques, le GPEG devient surdimensionné. Il est 
donc nécessaire d�’examiner l�’impact du surdimensionnement sur le SEER pour vérifier 
si l�’on peut supposer que la répartition des postes de consommation est constante. 

Nous nous attachons à décrire uniquement l�’impact interactif sur la consommation du 
groupe. 

En supposant qu�’une réduction du besoin thermique entraine un surdimensionnement 
de la puissance frigorifique du groupe au maximum égale à la réduction de ce même 
besoin62, il est possible de calculer l�’impact de la réduction du besoin thermique sur le 
SEER. 

L�’impact d�’un surdimensionnement de 30% sur le SEER du GPEG est limité [Riviere04] 
(Tableau 8-22 et Tableau 8-23)63. 
 

Londres-DAC n°5 n°7 n°8 n°9 n°2 
Surdimensionnement 0 % 2.94 4.07 2.94 3.22 2.93 

Surdimensionnement 30 % 2.77 3.96 2.79 3.00 2.62 
Ecart 30 % / 0 % -6% -3% -5% -7% -10% 

Surdimensionnement 60 % 2.63 3.83 2.66 2.82 2.40 
Ecart 60 % / 0 % -11% -6% -10% -12% -18% 

Tableau 8-22 Impact du surdimensionnement sur le SEER, pour un système à débit d�’air 
constant, climat de Londres, extrait de [Riviere04] 

 

Séville-DAC-FC n°5 n°7 n°8 n°9 n°2 
Surdimensionnement 0 % 2.61 3.27 2.72 2.98 3.06 

Surdimensionnement 30 % 2.53 3.30 2.65 2.90 2.77 
Ecart 30 % / 0 % -3% 1% -3% -3% -9% 

Surdimensionnement 60 % 2.43 3.26 2.58 2.74 2.53 
Ecart 60 % / 0 % -7% 0% -5% -8% -17% 

Tableau 8-23 Impact du surdimensionnement sur le SEER, pour un système à débit d�’air 
constant, climat de Lisbonne, extrait de [Riviere04] 

La surconsommation d�’un GPEG surdimensionné à 30% est faible. L�’effet interactif de la 
réduction d�’un besoin de 30% sur la consommation du groupe est donc négligeable. 

                                                 
62  avec  le coefficient de surdimensionnement du GPEG 
63 La nomenclature des GPEG est la même que celle de la page 68. 
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Cependant lorsque le surdimensionnement dépasse 60%, pour les compresseurs à bi-
vis à deux circuits et deux étages de puissance, il peut être envisageable de prendre en 
compte l�’impact de l�’augmentation de la consommation (17% pour ce type de GPEG). 

Nous n�’avons pas d�’éléments complémentaires pour justifier les effets interactifs de la 
réduction de besoin des autres postes énergétique (en particulier pour les unités 
terminales de type ventilo-convecteur64). 

8.7.7.2 Effets interactifs des actions d�’amélioration de conception : hypothèse 2 

L�’amélioration de l�’efficacité hydraulique et aéraulique entraîne une réduction des 
besoins thermiques de climatisation. En effet la chaleur dégagée par les pertes 
hydrauliques et aérauliques des parties mobiles sont réduites65. 

Pour le système de ventilation, la puissance thermique échangée correspond, dans la 
plupart des cas, aux pertes du moteur et aux pertes aérauliques. Pour estimer ces 
pertes, il est nécessaire d�’estimer la puissance électrique du système de ventilation et 
son rendement. Nous proposons de retenir un coefficient d�’efficacité spécifique du 
système de ventilation de 0.7 Wh/m3. 

En supposant un débit de 25 m3/h/occupant, nous avons estimé la puissance la 
puissance électrique du système de ventilation. En supposant un rendement de 0.566 
pour le groupe moto-ventilateur, nous avons estimé la puissance échangée au réseau 
aéraulique. En supposant un gain de 10% d�’efficacité global pour le moto-ventilateur, 
nous avons également estimé le gain de puissance thermique associé (Tableau 8-24). 

 
Tableau 8-24 Gain thermique du système de ventilation sur le réseau aéraulique 

La puissance thermique échangée par le système de ventilation représente environ 1% 
à 2% de la charge thermique maximale du bâtiment (voir Tableau 8-6). De plus, en 
supposant que le besoin thermique du bâtiment est dû à la charge thermique de 
ventilation67, la part provenant du transfert de chaleur du ventilateur représenterait moins 
de 1% de la consommation thermique annuelle. Un changement de technologie du 
système de ventilation a donc un impact négligeable sur la réduction du besoin 
thermique pour un système à débit d�’air constant. 

                                                 
64 La consommation des auxiliaires terminaux de ventilation est directement proportionnelle au besoin 

thermique de l�’installation dans [EN15243], ce qui est à exclure dans le cas d�’une réduction des besoins. 
65 Les pertes mécaniques et électromagnétiques du moteur d�’entraînement de la pompe ou du ventilateur 

peuvent également être réduites. Pour un ventilateur dont le moteur est placé à l�’intérieur du réseau, ce 
qui est la plupart du temps le cas, la réduction du besoin thermique est la même que celle du gain de 
consommation électrique. 

66 Le rendement et l�’efficacité spécifique sont liés par le différentiel de pression du réseau. 
67 Ce qui est une hypothèse de calcul pour obtenir un ordre de grandeur : pour le climat Londonien et un 

système à débit constant, le besoin thermique provient minoritairement de la charge de l�’air introduite 
dans le bâtiment (0.04% de la charge thermique totale) [EECCAC03] ; le besoin thermique, pour un 
système à débit constant et pour le climat de Séville, représente environ 20% du besoin thermique total 
[EECCAC03] 

Puissance électrique du
système de ventilation kW

Puissance échangée par
le moto ventilateur kW

Economie de
puissance

thermique kW
Type 3 1,5 0,7 0,1
Type 2 7,3 3,6 0,4
Type 1 21,9 10,9 1,1
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Nous avons calculé la puissance thermique échangée au réseau d�’eau glacée 
provenant des pertes hydrauliques de la pompe68 (Tableau 8-25). 

 
Tableau 8-25 Gain thermique de la pompe sur le réseau d�’eau glacée 

Approximativement, un facteur dix existe entre la puissance thermique échangée sur le 
réseau hydraulique et aéraulique. Le gain de besoin thermique que l�’on peut escompter 
pour une pompe est donc très faible lorsque la charge thermique est non nulle. 

Par ailleurs, il serait intéressant d�’intégrer la puissance thermique échangée par la 
pompe69 pour évaluer les pertes énergétiques du fonctionnement du GPEG lorsque la 
charge thermique est non nulle et en particulier lorsque le bâtiment est inoccupé. En 
effet, plusieurs études de cas de [Harmonac10] ont montré un fort potentiel d�’économies 
d�’énergie pour cette programmation (jusqu�’à 2.34 kWh/(m².an) pour l�’arrêt du GPEG et 
de la pompe du réseau). La mise au point d�’un benchmark pour cette stratégie 
permettrait de compléter la liste d�’opportunités que nous avons sélectionnées. 

C�’est pourquoi, pour les actions portant sur la sélection de l�’efficacité de composants 
techniques (en particulier l�’efficacité hydraulique / aéraulique des pompes / ventilateurs 
et la concordance du point de fonctionnement nominal avec le point de meilleur 
efficacité), pour notre première approximation des économies d�’énergie, il est possible 
de négliger la réduction des besoins thermiques. 

De la même manière, pour les actions portant sur l�’équilibrage du réseau hydraulique / 
aéraulique, en première approximation, il est possible de négliger la réduction des 
besoins thermiques. 

Ce type d�’actions peut être évalué de manière indépendante. 

8.7.8 Effets interactifs des actions d�’exploitation 
Pour une amélioration de l�’exploitation des équipements il est essentiel de comprendre 
les effets indirects que celles-ci peuvent avoir sur le reste du système. Par exemple au 
paragraphe 8.4.6 nous avons noté que l�’augmentation du réseau d�’eau de 8°C avait 
pour conséquence une augmentation de 75% de la consommation des ventilo-
convecteurs. 

Cependant, pour les opportunités que nous avons retenues, une seule fonction doit être 
examinée plus en détail : le changement de la température de consigne. En effet cette 
opportunité tend à surdimensionner le groupe de production d�’eau glacée. Mais comme 
nous l�’avons décrit au paragraphe 8.7.7.1, en première approximation de cet impact est 
limité. 

                                                 
68 En supposant que cette puissance correspond à 40% de la puissance hydraulique nominale, ce qui 

correspond à une pompe d�’efficacité hydraulique situé entre celle d�’une pompe d�’efficacité moyenne et 
celle d�’efficacité faible (voir Figure 5-16) 

69 Les pertes thermiques du réseau devraient également être intégrées dans ce même calcul. 

Puissance thermique de la
pompe échangée au réseau

kW
Type 3 0,0424
Type 2 0,2452
Type 1c 1,8272
Type 1b 1,2384
Type 1a 1,5208
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8.7.8.1 Effets interactifs des actions d�’amélioration portant sur une réduction des charges 
thermiques 

Nous nous sommes appuyés sur les résultats de l�’étude [Keepcool10] pour examiner 
l�’impact combiné des principales améliorations influençant le besoin thermique d�’un 
bâtiment. Ces ensembles d�’amélioration sont les suivants : 

 Ensemble 1 : la mise en place d�’équipements de bureautique efficaces et d�’un 
système d�’éclairage efficace 

 Ensemble 2 : ensemble 1 en ajoutant des protections solaires vénitiennes 
contrôlées avec la radiation solaire 

 Ensemble 3 : ensemble 2 en ajoutant un rafraichissement naturel nocturne et 
diurne 

 Ensemble 4 : ensemble 3 en ajoutant des fenêtres efficaces 

Nous proposons de comparer les résultats de cette étude avec notre proposition de 
calcul. C'est-à-dire que nous souhaitons calculer l�’impact sur le besoin thermique de 
chacune des améliorations prise isolément puis utiliser la procédure de calcul proposée 
au paragraphe 8.6.2. Nous comptons ainsi vérifier que les effets des améliorations 
peuvent être considérés de façon indépendante puis être combinés. 

Nous avons synthétisé les résultats de notre exercice à la Figure 8-15. 

 
Figure 8-15 Erreur relative pour une utilisation indépendante des améliorations pour les 

bâtiments existants non rénovés, calculée d�’après [Keepcool10] 

Pour les bâtiments de type 1, l�’impact interactif est limité quel que soit l�’ensemble 
d�’amélioration et le climat. 

Cependant pour les bâtiments de type de 2, l�’impact interactif est important pour 
l�’ensemble d�’amélioration n°2. Notons cependant que cet écart est positif. Donc 
l�’application de notre procédure de calcul sous estime de façon significative l�’économie 
d�’énergie en ne prenant pas en compte les effets interactifs entre les améliorations. 

Nous avons noté au paragraphe 8.7.1 qu�’il existe un mécanisme incitatif qui permet de 
développer principalement les investissements en faveur de la rénovation de l�’enveloppe 
du bâtiment. 

L�’étude que nous venons d�’effectuer pour l�’enveloppe représentative du parc actuel peut 
également être appliquée en vue de l�’évolution future de l�’enveloppe des bâtiments. En 
effet le parc actuel estimé dans l�’étude précédente, correspond à celui du parc existant 
avant la réglementation thermique qui est aujourd�’hui en vigueur [RT2005]. Il est donc 
nécessaire d�’étudier si notre procédure de calcul s�’applique également pour des 
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bâtiments qui viennent d�’être construits ou rénovés70. Nous appuyons notre étude à 
l�’aide des résultats de [Grignon10] pour deux climats français (Nice et Trappe)71 et une 
pièce de bureau orientée sud-ouest d�’un bâtiment de type 2. Nous avons considéré cinq 
ensembles d�’amélioration, ils sont les suivants : 

 Ensemble 1 : la mise en place d�’un système d�’éclairage efficace et de 
protections solaires pilotées en fonction du rayonnement solaire 

 Ensemble 2 : la mise en place d�’un système d�’éclairage efficace et de vitrages à 
faible facteur solaire 

 Ensemble 3 : ensemble 1 en ajoutant des vitrages à faible facteur solaire 

 Ensemble 4 : ensemble 3 en ajoutant une ventilation mécanique nocturne 

 Ensemble 5 : ensemble 4 en ajoutant une ventilation naturelle diurne et nocturne 

Nous avons synthétisé les résultats de notre exercice à la Figure 8-16 pour des 
bâtiments non rénovés avant 2005 et des bâtiments rénovés selon les critères de 
[RT2005]. 

 
Figure 8-16 Erreur relative pour une utilisation indépendante des améliorations pour un bâtiment 

de type 2, calculée d�’après [Grignon10] 

L�’évolution de la réglementation thermique en faveur de la réduction des besoins de 
chauffage a une incidence significative sur le calcul que nous avons proposé. En effet, 
pour chacun des climats étudiés, l�’erreur augmente quel que soit l�’ensemble de solution 
considéré (sauf pour l�’ensemble 2). Mais comme nous l�’avons souligné auparavant, 
lorsque l�’erreur est significative, l�’écart est positif. Donc les économies d�’énergie sont 
sous-estimées. 

  

                                                 
70 Les bâtiments d�’une SHON supérieur à 1000 m² dont le coût des travaux de rénovation est supérieur à 

25% du coût de la construction sont soumis à [RT2005]. 
71 Le climat de Paris correspond approximativement à celui de Trappes, le climat de Nice à celui de 

Lisbonne selon le découpage géographique de [Keepcool10]. 
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8.8 Synthèse de la procédure d�’inspection réglementaire proposée 
La DPEB [DPEB02] impose une évaluation de la performance et doit permettre de 
conseiller le propriétaire sur des pistes d�’améliorations possibles. 

Nous avons proposé d�’améliorer d�’une part l�’évaluation qualitative de l�’efficacité et 
d�’autre part d�’améliorer la qualité des conclusions obtenues en introduisant une 
procédure d�’évaluation quantitative. 

Pour réussir à quantifier avec précision la performance d�’une installation de nombreuses 
informations techniques et mesures sont nécessaires. 

Afin de primer les investissements réalisés en faveur du suivi énergétique d�’une 
installation, nous avons alors proposé une méthode d�’évaluation permettant de fournir 
des valeurs d�’efficacité, ajustables en fonction des technologies utilisées, pour les 
propriétaires ne possédant pas l�’information suffisante pour mesurer la performance. 
Notre démarche permet ainsi à un inspecteur d�’évaluer la performance du GPEG et la 
plupart des consommations des auxiliaires, et ce malgré l�’absence de données. 

D�’autre part, nous nous sommes basés sur cette méthode de calcul pour réussir à 
évaluer des opportunités énergétiques que nous avons préalablement sélectionnées. 

Nous avons créé un lien entre la liste de point de contrôle existante et les améliorations 
et défauts d�’une installation. 

A défaut d�’informations mesurées, l�’inspecteur peut juger à partir d�’informations simples 
(documents, constatations visuelles, mesures intégrées de la machine frigorifique) la 
maintenance, la conception, l�’installation, l�’exploitation et l�’enveloppe pour obtenir 
des coefficients de correction. Ces coefficients permettent d�’ajuster à la fois la 
performance globale du système de climatisation mais également d�’évaluer 
rapidement la consommation. 

De plus, nous nous sommes attachés à vérifier que l�’application de notre méthode de 
calcul pouvait être également utilisée en première approximation pour le parc de 
bâtiments neufs. 

Les deux méthodes d�’évaluation que nous avons proposées pourraient être utilisées 
dans le cadre de la future transposition de [DPEBrecast10]. 
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Conclusions 
 

Dans ce travail, nous nous sommes attachés à analyser un système fonctionnel 
permettant d�’assurer le confort des occupants. 

Comme tout autre système énergétique, il peut être décomposé en un ensemble de 
fonctions élémentaires qui convertissent une énergie secondaire en énergie utile puis en 
service énergétique. Pour les fonctions élémentaires considérées ici, cette énergie utile 
peut être une énergie mécanique ou thermique. Mais cette conversion n�’est pas parfaite. 

De nombreuses pertes thermiques et mécaniques réduisent intrinsèquement l�’efficacité 
de chacune de ces fonctions. Le comportement et les décisions humaines viennent 
également perturber la fonction du système tout au long de son cycle de vie. 

Un service énergétique privé ou public doit pouvoir évaluer tous ces facteurs pour 
proposer des solutions adaptées aux nombreuses spécificités d�’un bâtiment et d�’un 
système existant. Pour inciter à l�’investissement en faveur de l�’efficacité énergétique, 
ces services doivent pouvoir identifier et évaluer efficacement des pistes de solutions. 
Par conséquent, l�’analyse des différents phénomènes physiques et humains est 
essentielle pour comprendre les interactions entre l�’efficacité du système et les 
différentes fonctions élémentaires. C�’est pourquoi, nous avons explicité les différentes 
fonctions élémentaires en regard avec les différentes étapes du cycle de vie d�’une 
installation. 

Mais les moyens humains et techniques à mettre en �œuvre pour réaliser ce service 
peuvent s�’avérer rapidement coûteux. Dans le but de développer les services de ces 
sociétés qui les mettent en �œuvre, il est alors essentiel de proposer des méthodes 
permettant de minimiser ce coût et ce tout en maîtrisant l�’analyse de ces solutions. C�’est 
dans ce contexte, que notre travail permet de formaliser un ensemble de méthodologies 
pour aider au développement de ces services. Ce développement peut être structurel 
mais il peut également permettre de faire évaluer la définition de l�’offre du service 
procuré au client. 

Notre travail peut servir d�’exemple pour formaliser de procédures structurées associées 
à divers coûts. Ce coût peut être adapté en fonction des économies d�’énergie 
escomptées du projet et de l�’étape d�’avancement du service. Comme nous l�’avons 
illustré pour l�’exploitation à débit variable d�’une pompe, cette estimation des économies 
d�’énergie peut être liée à des mètres carrés de surface climatisée mais pour d�’autres 
améliorations il peut en être tout autrement. Chacune des sociétés d�’exploitation, 
recherchant une amélioration particulière, doit alors intégrer le potentiel d�’économie 
d�’énergie pour chacune des étapes de son service. 

Nos méthodologies peuvent également s�’appliquer pour développer de nouvelles 
solutions. Nous nous sommes ainsi attachés à utiliser une partie de nos méthodologies 
pour développer des stratégies d�’exploitation innovantes. Mais pour l�’une d�’entres elles 
nous avons souligné la nécessité de formaliser des critères de confort particuliers. Le 
contexte actuel de développement de nouvelles stratégies d�’exploitation (par exemple 
l�’arrêt ou la mise en marche des équipements à distance) devrait favoriser la définition 
de nouveaux critères de confort si les définitions des contrôles prennent en compte la 
possibilité d�’une interaction de l�’occupant avec l�’environnement intérieur et extérieur. 

Notre analyse à également démontré qu�’un service énergétique comporte plusieurs 
étapes dont les moyens mis en �œuvre peuvent varier de manière importante. La 
première étape reste par conséquent primordiale pour la chaine humaine et technique 
qui intervient sur un projet. En effet elle conditionne toutes les étapes entreprises pour 
pérenniser le succès des différents projets. 
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Nous avons illustré cet aspect à travers le mécanisme d�’inspection réglementaire des 
installations de climatisation. L�’inspection, à son stade actuel de transposition, porte 
principalement sur la maintenance de l�’installation. Cette stratégie limite drastiquement 
le potentiel d�’économies d�’énergie et donc limite également les investissements en 
faveur de l�’efficacité énergétique. 

Par conséquent, nous avons cherché à étendre sa portée pour inclure les différents 
facteurs impactant l�’efficacité de la conversion énergétique. Nous avons alors utilisé nos 
méthodologies pour aider le développement du mécanisme d�’inspection réglementaire. 

Notre analyse nous a amené à proposer une procédure plus complète portant sur une 
sélection de solutions parmi les fonctions élémentaires et pour les différentes étapes du 
cycle de vie des composants techniques. 

Notre proposition reste un exemple pour construire un outil d�’analyse préliminaire pour 
les installations existantes. Les référentiels utilisés dans notre démarche sont donc ceux 
qui correspondent aux différentes spécificités représentatives des bâtiments et systèmes 
existants. Ces référentiels pourraient être adaptés aux nouvelles problématiques des 
bureaux d�’étude, des sociétés d�’exploitation, des sociétés de maintenance. En effet 
notre méthodologie leurs permettrait de développer de nouveaux référentiels de 
solutions techniques novatrices comme nous l�’avons illustré à travers le contrôle 
adaptatif de l�’ambiance. 
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Annexe 1 Liste des opportunités énergétiques 
Extrait du projet [Harmonac10] 

Famille Enveloppe 
 

Code ECO 
E1.# Solar gain reduction / Daylight control improvement 
E1.1 Install window film or tinted glass 
E1.2 Install shutters, blinds, shades, screens or drapes 
E1.3 Optimize control of blinds 
E1.4 Replace internal blinds with external systems 
E1.5 Close off balconies to make sunspace/greenhouse 
E1.6 Modify vegetation to save energy 
E1.7 Maintain windows and doors 
E2.# Ventilation / Air movement / Air leakage improvement 
E2.1 Generate possibility to close/open windows and doors to match climate 
E2.2 Ensure proper ventilation of attic spaces 
E2.3 Optimise air convective paths in shafts and stairwells 
E2.4 Correct excessive envelope air leakage 
E2.5 Roll shutter cases: insulate and seal air leaks 
E2.6 Generate possibility of night time overventilation 
E2.7 Add automatic door closing system between cooled and uncooled space 
E2.8 Replace doors with improved design in order to reduce air leakage 
E3.# Envelope insulation 
E3.1 Upgrade insulation of flat roofs externally 
E3.2 Upgrade attic insulation 
E3.3 Add insulation to exterior walls by filling cavities 
E3.4 Add insulation to exterior wall externally 
E3.5 Add insulation to basement wall externally 
E3.6 Upgrade insulation of ground floor above crawl space 
E3.7 Locate and minimize the effect of thermal bridges 
E3.8 Cover, insulate or convert unnecessary windows and doors 
E3.9 Use double or triple glaze replacement 
E4.# Other actions aimed at load reduction 
E4.1 Reduce effective height of room 
E4.2 Use appropriate colour exterior 
E4.3 Employ evaporative cooling roof spray 
E4.4 Provide means of reducing electrical peak demand through load shedding 
E4.5 Replace electrical equipment with Energy Star or low consumption types 
E4.6 Replace lighting equipment with low consumption types 
E4.7 Modify lighting switches according to daylight contribution to different areas 
E4.8 Introduce daylight / occupation sensors to operate lighting switches 
E4.9 Move equipments (copiers, printers, etc.) to non conditioned zones 

E4.10 Reduce lighting consumption by using adequate illumination level 
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Famille équipements 
 

Code ECO 
P1.# BEMS and controls / Miscellaneous 
P1.1 Install BEMS system 
P1.2 Define best location for new electrical and cooling energy meters 
P1.3 Modify controls in order to sequence heating and cooling 

P1.4 Modify control system in order to adjust internal set point values to external 
climatic conditions 

P1.5 Generate the possibility to adopt variable speed control strategy 
P1.6 Use class 1 electrical motors 
P1.7 Reduce power consumption of auxiliary equipment 
P1.8 Define a better place for indoor conditions measurement 
P2.# Cooling equipment / Free cooling 

P2.1 
Minimise adverse external influences (direct sunlight, air flow obstructions, 

etc.) on cooling tower and air cooled condenser (AHU, packaged, split, 
VRF systems) 

P2.2 Reduce compressor power or fit a smaller compressor 
P2.3 Split the load among various chillers 
P2.4 Repipe chillers or compressors in series or parallel to optimise circuiting 
P2.5 Improve central chiller / refrigeration control 
P2.6 Replace or upgrade cooling equipment and heat pumps 
P2.7 Consider feeding condenser with natural water sources 
P2.8 Apply evaporative cooling 
P2.9 Consider using ground water for cooling 

P2.10 Consider indirect free cooling using the existing cooling tower (free 
P2.11 Consider Indirect free cooling using outdoor air-to-water heat exchangers
P2.12 Consider the possibility of using waste heat for absorption system 

P2.13 Consider cool storage applications (chilled water, water ice, other changing 
materials) 

P2.14 Consider using condenser rejection heat for air reheating 
P3.# Air handling / Heat recovery / Air distribution 
P3.1 Reduce motor size (fan power) when oversized 
P3.2 Relocate motor out of air stream 
P3.3 Use the best efficient fans 
P3.4 Use the best class of AHU 
P3.5 Consider applying chemical de-humidification 
P3.6 Apply variable flow rate fan control 
P3.7 Consider conversion to VAV 
P3.8 Exhaust (cool) conditioned air over condensers and through cooling towers
P3.9 Introduce exhaust air heat recovery 

P3.10 Consider applying demand-controlled ventilation 
P3.11 Generate possibility to increase outdoor air flow rate (direct free cooling) 
P3.12 Replace ducts when leaking 
P3.13 Modify ductwork to reduce pressure losses 
P3.14 Install back-draught or positive closure damper in ventilation exhaust 



 
Annexe 1 Liste des opportunités énergétiques 

Caillet Julien Page 254 Mines de Paris 
 

system 
P3.15 Install adiabatic humidification instead of steam humidifier 
P4.# Water handling / Water distribution 
P4.1 Use the best class of pumps 
P4.2 Modify pipework to reduce pressure losses 
P4.3 Convert 3-pipe system to 2-pipe or 4-pipe system 
P4.4 Install separate pumping to match zone requirements 
P4.5 Install variable volume pumping 
P5.# Terminal units 
P5.1 Consider applying chilled ceilings or chilled beams 
P5.2 Consider introducing re-cool coils in zones with high cooling loads 
P5.3 Increase heat exchanger surface areas 
P5.4 Consider displacement ventilation 
P5.5 Install localised HVAC system (in case of local discomfort) 
P6.# System replacement (in specific limited zones) 
P6.1 Consider water loop heat pump systems 
P6.2 Consider VRF (Variable Refrigerant Flow) systems 

 

Famille opération et maintenance 
 

Code ECO 
O1.# Facility management  
O1.1 Generate instructions (�“user guide�”) targeted to the occupants 
O1.2 Hire or appoint an energy manager 
O1.3 Train building operators in energy �– efficient O&M activities 
O1.4 Introduce an energy �– efficient objective as a clause in each O&M contract 

O1.5 Introduce benchmarks, metering and tracking as a clause in each O&M contract, 
with indication of values in graphs and tables 

O1.6 Update documentation on system / building and O&M procedures to maintain 
continuity and reduce troubleshooting costs 

O1.7 Check if O&M staff are equipped with state �– of �– the �– art diagnostic tools 
O2.# General HVAC system  

O2.1 Use an energy accounting system to locate savings opportunities and to track and 
measure the success of energy �– efficient strategies 

O2.2 Shut off A/C equipments when not needed 
O2.3 Shut off auxiliaries when not required 
O2.4 Maintain proper system control set points 
O2.5 Adjust internal set point values to external climatic conditions 
O2.6 Implement pre-occupancy cycle 
O2.7 Sequence central heating and cooling 
O2.8 Adopt variable speed control strategy 
O2.9 Electrical balance of equipment  
O3.# Cooling equipment  
O3.1 Shut chiller plant off when not required 
O3.2 Sequence operation of multiple units 
O3.3 Operate chillers or compressors in series or parallel 
O3.4 Track and optimize chillers operation schedule 
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O3.5 Maintain proper starting frequency and running time of (reversible) chillers 
O3.6 Improve part load operation control 
O3.7 Maintain proper evaporating and condensing temperatures 
O3.8 Raise chilled water temperature and suction gas pressure 
O3.9 Lower condensing water temperature and pressures 

O3.10 Check sensor functioning and placement for (reversible) chillers 
O3.11 Maintain efficient defrosting (reversible chillers) 
O3.12 Maintain proper heat source/sink flow rates 
O3.13 Maintain functioning of (reversible) chiller expansion device 
O3.14 Check (reversible) chiller stand-by losses 
O3.15 Maintain full charge of refrigerant 
O3.16 Clean finned tube evaporator / condenser air side and straighten damaged fins 
O3.17 Clean condenser tubes periodically 
O3.18 Repair or upgrade insulation on chiller 
O3.19 Clean and maintain cooling tower circuits and heat exchanger surfaces 
O3.20 Apply indirect free cooling using the existing cooling tower (free chilling) 
O4.# Fluid (air and water) handling and distribution  

O4.1 Consider modifying the supply air temperature (all�–air and air�–and�–water 
systems) 

O4.2 Perform night time overventilation 
O4.3 Shut off coil circulators when not required 
O4.4 Replace mixing dampers 
O4.5 Adjust fan belts (AHU, packaged systems) 
O4.6 Eliminate air leaks (AHU, packaged systems) 
O4.7 Increase outdoor air flow rate (direct free cooling) 
O4.8 Adjust/balance ventilation system 
O4.9 Reduce air flow rate to actual needs 

O4.10 Check maintenance protocol in order to reduce pressure losses 
O4.11 Reduce air leakage in ducts 
O4.12 Clean fan blades 
O4.13 Maintain drives 
O4.14 Clean or replace filters regularly 
O4.15 Repair/upgrade duct, pipe and tank insulation 

O4.16 Consider the possibility to increase the water outlet �– inlet temperature difference 
and reduce the flow rate for pumping power reduction 

O4.17 Balance hydronic distribution system 
O4.18 Bleed air from hydronic distribution system 
O4.19 Switch off circulation pumps when not required 
O4.20 Maintain proper water level in expansion tank 
O4.21 Repair water leaks 
O4.22 Reduce water flow rates to actual needs 
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Annexe 2 Exemples de fiches synthétiques 
d�’opportunités énergétiques  
 

Les fiches synthétiques de cette annexe ont été développées dans le cadre du projet 
[Harmonac10]. 
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Annexe 3 Exemples d�’estimations de l�’économie 
d�’énergie pour une exploitation à débit variable 
L�’indicateur d�’économie d�’énergie que nous avons proposé au paragraphe 6.6.9 ne 
permet d�’obtenir les économies d�’énergie que pour les heures pendant lesquelles le 
besoin est non nul. Nous devons donc le modifier pour prendre en compte le 
fonctionnement classique d�’une installation. C'est-à-dire que le temps total de 
fonctionnement  s�’écrit : 

 

Les économies d�’énergie pendant le temps de fonctionnement s�’écrivent : 

 

Les économies d�’énergie pendant le temps de fonctionnement inutile s�’écrivent : 

 

Le coefficient  représente physiquement la perte de rendement du variateur 
de vitesse et du moteur pour un débit d�’eau minimal relatif au régime nominal 
considéré ( ), dans notre cas  est égal à 20%. Notons également que 
ce coefficient dépend également de la stratégie utilisée. Dans cette dernière équation 
nous avons introduit un différentiel de pression relatif , ce différentiel s�’exprime à 
l�’aide de l�’équation suivante : 

 

Avec  le différentiel de pression nominale de l�’installation et  le 
différentiel de pression pour un débit d�’eau minimal relatif au régime nominal 
considéré ( ), dans notre cas  est égale à 20%. 

Nous donnons dans un tableau suivant les valeurs de  et  pour  
égal à 20%. 

 
Valeurs utilisées pour  et  

L�’économie totale d�’énergie s�’écrit : 

                                                 
72 Notons que lorsque ,  

Moteur de
puissance à

l'arbre < 750W

Moteur de
puissance à

l'arbre > 750W

Stratégie P
constant

0,40 0,45

Stratégie P
proportionnel

0,32 0,36

Stratégie basée
sur la demande

0,04 0,04

Stratégie P
constant

Stratégie P
proportionnel
Stratégie basée
sur la demande

Acharge

100%

60%

4%

Pr
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Pour évaluer les économies d�’énergie de notre typologie de bâtiment, nous 
considérons les trois modes de fonctionnement : 

 Un fonctionnement annuel ( ) 

 Une programmation hebdomadaire permettant de l�’arrêter le week-end 
( ) 

 Une programmation hebdomadaire et journalière ( ) 

A défaut d�’avoir un relevé de la consommation et de la puissance de la pompe, nous 
proposons d�’utiliser, les temps de fonctionnement à charge thermique non nulle 
obtenue pendant nos simulations (voir tableau suivant). 

 
Temps de fonctionnement pour une charge thermique non nulle 

En utilisant ces temps de fonctionnement nous calculons successivement : 
l�’économie d�’énergie ( ), puis en fonction des trois scénarios de temps de 
fonctionnement présentés précédemment l�’économie d�’énergie pour les deux 
périodes de fonctionnement ( ). Le tableau suivant présente les résultats que nous 
avons obtenus pour les trois stratégies de régulation et des ventilo-convecteurs à 3 
vitesses avec régulation automatique. 

 
Economie d�’énergie pour la variation de vitesse 

Le temps de fonctionnement à charge non nulle peut être un élément difficile à 
mesurer sur site existant à vitesse fixe. Sachant que nous avons l�’indicateur E% à 
notre disposition (voir Tableau 6-26 et Tableau 6-27), nous proposons d�’utiliser cette 
indicateur pour évaluer l�’économie d�’énergie totale réaliser par l�’installation d�’un 
variateur de vitesse sur une pompe existante. Nous proposons de calculer le biais 
introduit par cette méthode de calcul : 

Temps de fonctionnement
pour une charge thermique

non nulle (h)
Paris 1200

Lisbonne 1996
Stockholm 1291

Turin 791
Type 2 Paris 1090

Paris 1276
Lisbonne 2505
Stockholm 1468

Turin 1275
Type 1b Paris 1234
Type 1a Paris 1417

Type 3

Type 1c

Stratégie
P constant

Stratégie P
proportionnel

Stratégie
basée sur la
demande

Stratégie
P constant

Stratégie P
proportionnel

Stratégie
basée sur la
demande

Stratégie
P constant

Stratégie P
proportionnel

Stratégie
basée sur la
demande

Paris 1,29 1,62 2,08 0,94 1,18 1,53 0,47 0,60 0,78
Lisbonne 1,27 1,60 2,07 0,93 1,17 1,52 0,46 0,58 0,77
Stockholm 1,29 1,61 2,08 0,94 1,18 1,53 0,47 0,59 0,78

Turin 1,30 1,62 2,09 0,95 1,19 1,54 0,48 0,61 0,79
Type 2 Paris 1,53 1,83 2,23 1,12 1,34 1,64 0,57 0,67 0,83

Paris 3,41 4,06 4,95 2,50 2,96 3,64 1,26 1,47 1,85
Lisbonne 3,35 3,96 4,91 2,44 2,86 3,59 1,20 1,37 1,81
Stockholm 3,40 4,04 4,95 2,49 2,95 3,63 1,25 1,46 1,84

Turin 3,41 4,06 4,95 2,50 2,96 3,64 1,26 1,47 1,85
Type 1b Paris 2,36 2,81 3,43 1,73 2,05 2,52 0,87 1,02 1,28
Type 1a Paris 2,83 3,37 4,12 2,07 2,46 3,02 1,04 1,22 1,54

Economie d'énergie kWh/m² (SHON)
8760 heures / an 6456 heures / an 3324 heures / an

Type 3

Type 1c
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Nous pouvons déjà dire que le biais est maximal pour une durée de fonctionnement 
de 8760 heures / an (voir la note de bas de la page 312) et que celui-ci est négatif. 

Parmi ces comparaisons, nous extrayons un exemple dans le tableau suivant : 

 
Biais de la méthode simplifiée 

Le biais introduit par notre approximation est au maximum de 13%. Nous proposons 
par conséquent d�’utiliser l�’équation suivante pour estimer rapidement les économies 
d�’énergie : 

 

Nous rappelons que les valeurs de  sont synthétisées au Tableau 6-26 et au 
Tableau 6-27. 

Finalement, la méthode d�’évaluation développée requiert les données suivantes : 

 La puissance du moteur à l�’arbre 

 Le temps annuel de fonctionnement de la pompe 

 Le type de ventilo-convecteur (1 vitesse d�’air, trois vitesses d�’air) 
 

Stratégie
P constant

Stratégie P
proportionnel

Stratégie basée
sur la demande

Paris 12% 11% 5%
Lisbonne 11% 10% 5%
Stockholm 12% 10% 5%

Turin 13% 11% 6%
Type 2 Paris 10% 13% 6%

Paris 10% 12% 5%
Lisbonne 9% 10% 5%
Stockholm 10% 12% 5%

Turin 10% 12% 5%
Type 1b Paris 10% 12% 5%
Type 1a Paris 10% 12% 5%

Type 1c

Biais relatif à l'utilisation de E%

Type 3
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Annexe 4 Exemple d�’application des procédures 
développées 
Dans cette annexe nous réalisons une étude de cas pour illustrer les procédures 
développées dans le chapitre 6. 

Le cas d�’étude est un bâtiment tertiaire de bureaux d�’une taille de 1440 m², situé en 
région parisienne équipé par un système de distribution d�’eau glacée à débit 
constant et de ventilo-convecteurs possédant trois vitesses d�’air et un mode 
automatique. Une étude préalable a permis de montrer que le groupe de production 
d�’eau glacée est surdimensionné et que la pompe est sous-dimensionnée. Il est 
envisageable de remplacer la régulation terminale des ventilo-convecteurs effectuée 
au moyen de vannes 3 voies par des vannes 2 voies et d�’introduire un dispositif de 
variation de fréquence au niveau de la pompe d�’eau glacée. La description de ce cas 
d�’étude a permis d�’effectuer la recherche des éléments visuels de la procédure. 

Nous nous attachons à réaliser cette étude pour la stratégie de contrôle à pression 
constante. 

L�’absence de compteur individualisé au niveau de la pompe ne permet pas de 
connaître sa consommation. En supposant six mois de fonctionnement, et en prenant 
la puissance nominale du moteur, nous estimons la consommation pré-
modernisation de la pompe à 3285 kWh/an. 

En utilisant les valeurs par défaut du Tableau 6-27, l�’économie d�’énergie est 
estimée dans l�’intervalle [34% ; 43%]. 
L�’économie d�’énergie estimée est comprise dans [1.1MWh/an ; 1.6MWh/an] soit 
[111�€ ; 160�€] pour un prix d�’électricité de 0.1 �€/kWh. 

Une mesure ponctuelle de la puissance permet de réévaluer la consommation pré-
modernisation aux chiffres suivants [119�€/an ; 171�€/an]. 

Nous cherchons maintenant à vérifier que les hypothèses utilisées pour l�’évaluation 
statique sont cohérentes avec celles qu�’il est possible d�’évaluer dans le cas d�’étude. 

Les caractéristiques hydrauliques de la pompe ont été obtenues en contactant le 
fabriquant. Le point de meilleur rendement est obtenu pour un débit de 8 m3/h avec 
une efficacité de 45%. Les données du constructeur sont extrapolées sur la figure 
suivante.

 
Rendement hydraulique de la pompe existante 

y = 0,4762x2 + 0,9242x + 0,0057
R² = 0,9992
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La pompe a une efficacité plus faible que celle définie par la classe « efficacité 
moyenne » [Sfeir05]. Comme l�’efficacité utilisée afin d�’évaluer le benchmark est celle 
d�’une pompe à efficacité moyenne, les économies d�’énergie calculés avec cette 
hypothèse sont surévaluées. 

La deuxième procédure proposée au paragraphe 6.8.3 (option 2) ne permet pas 
d�’évaluer directement l�’économie d�’énergie. Il est en effet nécessaire d�’évaluer la 
charge thermique de l�’installation. 

Une instrumentation au moyen de deux thermocouples (mesure toute les 4minutes) 
placés dans des doigts de gant du réseau à permis de déterminer la puissance 
échangée pour une période de deux mois et en faisant une hypothèse sur le débit de 
la pompe. Nous avons calculée la puissance échangée par deux mesures indirects 
de débit : à l�’aide de la mesure du différentiel de pression ou de la mesure d�’intensité 
et ce utilisant pour chacun des cas la courbe caractéristique de la pompe. Les 
valeurs obtenues sont 10.5 m3/h (en utilisant le différentiel de pression) et 8.5 m3/h 
(en utilisant la mesure d�’intensité). 

Afin de normaliser la puissance échangée, il est nécessaire de déterminer la 
puissance frigorifique installée au niveau des ventilo-convecteurs. En absence de la 
référence du modèle exacte des ventilo-convecteurs, nous avons choisi deux valeurs 
correspondant : 

 A une puissance frigorifique installée de 100 kW. Cette valeur a été obtenue 
en supposant que les ventilo-convecteurs sont les modèles ayant la plus 
faible capacité de rafraîchissement. 

 A une puissance frigorifique installée obtenue avec un coefficient de 
foisonnement de 0.8. Ce coefficient est celui généralement utilisé pour le 
dimensionnement du groupe de production (chapitre 1, paragraphe 1.9.4.1) 

Sur la figure ci-dessous nous avons établi le temps de fonctionnement pour chaque 
classe de puissance normalisée pour une puissance frigorifique de 100 kW et ce pour 
chacune des estimations de débit. 

 
Répartition temporelle de la puissance frigorifique consommée 

En utilisant ce profil de charge, les économies d�’énergie sont dans l�’intervalle 
[28% ; 32%] pour un débit de 8.5 m3/h et [26% ; 33%] pour un débit de 10 m3/h. 

L�’économie minium après une investigation importante est de 91�€/an réduisant 
l�’estimation initiale de 23%. 
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Sur la figure ci-dessous, nous avons établi le temps de fonctionnement pour chaque 
classe de puissance normalisé pour un coefficient de foisonnement de 0.8 et ce pour 
chacune des estimations de débit. 

 
Répartition temporelle de la puissance frigorifique consommée 

En utilisant ce profil de charge, les économies d�’énergie sont dans l�’intervalle 
[31% ; 36%] quel que soit le débit estimé, soit un minimum de 108�€/an. Il pourrait 
être intéressant de connaître avec plus de précision le modèle des ventilo-
convecteurs si cette démarche coûte moins de 19�€. 

Ce cas d�’étude illustre que la connaissance du dimensionnement influence 
l�’estimation des économies d�’énergie. Toutefois, l�’évaluation basée sur des ratios a 
été effectuée rapidement et avec peu d�’information.  
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Annexe 5 Procédure de mesure de la puissance 
électrique pour un réseau déséquilibré 
Dans l�’annexe 4, nous avons effectué une mesure de la puissance de la pompe. Nous 
examinons dans cette partie l�’influence, en général, du protocole de mesure d�’une 
puissance électrique d�’une pompe sur l�’estimation de la consommation pré-
modernisation. 

Comme la pompe est à débit fixe, d�’après [ASHRAEG02], un seul point de mesure suffit 
pour caractériser le point de fonctionnement de la pompe. 

Une mesure de la puissance consommée par la pompe à l�’aide d�’un wattmètre triphasé 
représente l�’outil technique le plus précis. Une mesure moins précise serait d�’effectuer la 
mesure de la tension efficace composée (U), de l�’intensité efficace (I) et du déphasage 
d�’une des phases ( ), la puissance totale consommée (P) est alors donnée à l�’aide de 
l�’équation suivante : 

 

Avec  pour un réseau triphasé,  pour un réseau diphasé et  pour un 
réseau monophasé. 

Cette formulation est exacte si les trois phases sont équilibrées c'est-à-dire si les 
courants traversant les deux autres phases sont identiques, ce qui n�’est pas le cas dans 
la plupart des installations. Un exemple de déséquilibre du réseau triphasé est donné 
dans la figure suivante. 

 
Réseau triphasé déséquilibré 

Un calcul de la précision a été effectué sur ce même réseau. Nous avons calculé la 
puissance à l�’aide de l�’équation précédente pour chacune des phases, ces puissances 
sont notés W1, W2 et W3, et la moyenne des trois mesures. L�’erreur est calculée en 
prenant comme référence le calcul effectué par l�’appareil de mesure pour un réseau 
triphasé non équilibré. Les résultats sont présentés dans le tableau suivant.
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Erreur introduite par la mesure d�’une unique phase 

L�’erreur commise est relativement importante sur la deuxième ligne d�’alimentation. 
L�’économie d�’énergie estimée à l�’aide de cette ligne sera donc supérieure à celle qui 
pourra être réellement constatée. L�’erreur correspondante pour la période de mesure 
représente 6,4%, celle-ci ne prend pas en compte l�’erreur de l�’appareil de mesure qui 
dans le cas de notre matériel est de l�’ordre de +/- 1%. La mesure de chacune des 
phases permet de limiter l�’erreur commise à 0.2% en moyennant les trois mesures.

Erreur /W1 Erreur /W2 Erreur /W3 Erreur/moyenne
3,0% 7,5% 5,0% 0,1%
2,0% 7,0% 5,6% 0,2%
2,1% 6,9% 5,4% 0,2%
1,9% 6,3% 4,9% 0,1%
1,2% 5,6% 4,9% 0,1%
2,5% 6,6% 4,4% 0,1%
0,9% 6,3% 6,1% 0,2%
2,2% 6,3% 4,4% 0,1%
2,0% 6,2% 4,6% 0,1%
1,3% 6,5% 5,8% 0,2%
1,3% 5,5% 4,7% 0,1%
0,7% 6,5% 6,4% 0,2%
2,2% 7,2% 5,6% 0,2%
1,4% 6,0% 5,0% 0,1%
0,2% 5,3% 6,2% 0,2%
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Annexe 6 Détermination du ESEER d�’un GPEG à 
défaut d�’information 

 
Pour déterminer le ESEER à défaut d�’information nous proposons que l�’inspecteur 
relève le EER de la machine puis utilise un indicateur égal au rapport du ESEER sur le 
EER73. 

Nous nous sommes appuyés sur certains chiffres de [Riviere04] et les avons compléter 
par des modèles plus récents. Nous avons classifié notre indicateur en distinguant le 
type de compresseur, le nombre de compresseur, le nombre de circuit et le nombre 
d�’étage. Ces informations sont présentées dans le tableau suivant. Sur cette figure nous 
avons fait apparaître certaines catégories pour lesquelles notre indicateur varie peu. 

 

 
Etude de GPEG représentatifs du marché 

Par exemple, quelle que soit la technologie bivis utilisée, notre indicateur est égal à 
environ 1.2. Mais nous nous sommes également attachés à faire apparaitre des 
distinctions pour la technologie spiro-orbitale. En effet, le nombre de compresseur à une 
forte influence pour cette technologie. C�’est pourquoi nous proposons de retenir les 
catégories de valeurs du tableau suivant. Un auditeur peut rapidement effectuer une 
estimation du ESEER en utilisant ces catégories. 

                                                 
73 Notons que d�’autres méthodes existent [Duplessis08], mais certaines spécificités techniques des 

groupes ne sont pas considérées. 

Nb
compresseur

Nb circuit Nb étage ESEER/EER
Biais /

Moyenne /
Catégorie

Moyenne / Catégorie
Moyenne / Type de
compresseur & nb

compresseur
Bivis 2 2 6 1,23 2%
Bivis 3 2 7 1,21 0%
Bivis 6 2 7 1,22 1%
Bivis 2 2 NA 1,18 2%

Piston herm. 2 2 2 1,17 0% 1,17 1,17
Piston Semi herm. 6 2 6 1,36 2%
Piston Semi herm. 3 2 7 1,45 4%
Piston Semi herm. 8 2 7 1,35 3%

Spiro orbital 1 1 1 1,06 6%
Spiro orbital 1 1 1 1,14 1%
Spiro orbital 1 1 1 1,17 4%
Spiro orbital 2 1 2 1,42 0% 1,42
Spiro orbital 2 2 2 1,25 0% 1,25
Spiro orbital 2 1 3 1,31 6%
Spiro orbital 2 1 3 1,37 1%
Spiro orbital 2 1 3 1,42 2%
Spiro orbital 2 1 3 1,47 5%
Spiro orbital 3 1 3 1,41 0%
Spiro orbital 3 1 3 1,42 0%
Spiro orbital 4 2 4 1,29 11%
Spiro orbital 4 2 4 1,38 3%
Spiro orbital 4 2 4 1,44 1%
Spiro orbital 4 2 4 1,44 1%
Spiro orbital 4 2 4 1,58 10%
Spiro orbital 6 2 6 1,29 6%
Spiro orbital 6 2 6 1,44 5%
Spiro orbital 6 2 8 1,45 0% 1,45

1,43

1,37

1,21

1,39

1,40

1,12

1,21

1,39

1,12

1,39

1,42



 

Caillet Julien Page 321 Mines de Paris 
 

 
Benchmark proposé pour calculer le ESEER 

 

 
 
  

ESSEER/EER

Bivis 1,21
Piston semi
hermétique

1,39

Piston hermétique 1,17
Spiro orbital à 1
compresseur

1,12

Spiro orbital à
plusieurs

compresseurs
1,40
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Annexe 7 Statistiques des Certificats d�’Economies 
d�’Energie (CEE) 
 

L�’étude statistique des opérations standardisée des Certificats d�’Economies d�’Energie, 
présentée dans le tableau suivant, est extraite de [LCEE10]. 

 

 
Statistiques des opérations standardisées au 20 mai 2010 [LCEE10] 









Méthodologies d’identification d’économies d’énergie : 
Application aux systèmes de climatisation à eau glacée 

RESUME : La thèse a permis de formaliser des méthodologies pour identifier et quantifier des 
économies d’énergie dans le domaine de la climatisation à eau glacée. 
Une démarche est proposée pour permettre d’établir un référentiel d’options d’amélioration. 
Cette démarche repose sur l’analyse des facteurs d’inefficacité du système pendant une partie 
de son cycle de vie (conception, installation, exploitation et maintenance). 
Par ailleurs, l’analyse des méthodes d’identification montre que celles-ci doivent être utilisées 
d’une façon complémentaire pour obtenir des résultats de qualité. L’analyse des méthodes 
d’évaluation montre qu’elles peuvent être utilisées pour le développement structurel d’un 
service énergétique. Une analyse plus approfondie, en fonction des coûts humains et 
techniques et de la disponibilité des informations, permet de proposer une sélection de 
modèles. Ces modèles permettent d’élaborer des outils d’évaluation pour chacune des étapes 
du travail d’un inspecteur ou d’un auditeur. 
Les méthodologies et les modèles sont utilisés pour permettre l’identification des économies 
d’énergie relatives à l’amélioration de l’exploitation du réseau d’eau glacée. Certaines de ces 
options peuvent modifier les conditions d’ambiance intérieure, le confort devant alors être 
vérifié. Des procédures d’identification d’économies d’énergie sont ensuite proposées. 
Enfin, une analyse du mécanisme d’inspection réglementaire est effectuée. Les méthodologies 
sont utilisées pour augmenter la portée des conseils. L’évaluation quantitative proposée, rapide 
et peu coûteuse, prend en compte les spécificités du bâtiment et du système inspecté. 

Mots clés : Climatisation, économies d’énergie, évaluation, efficacité énergétique, procédure, 
inspection 

Methodologies to Identify Energy Savings : 
Practical Application to Chilled Water Systems 

ABSTRACT : The doctoral thesis formalized methods to identify and quantify energy savings in 
chilled water systems. 
An approach is proposed to develop a set of potential solutions. This approach, illustrated by 
examples, is based on the analysis of the factors of inefficiency during the life cycle of the 
system (design, installation, operation and maintenance). 
Moreover, the analysis of existing identification methods shows they have to be used altogether 
to produce better conclusions. The analysis of assessment methods shows they can be used 
for the structural development of energy services. Besides, a detailed analysis of human and 
technical cost and information availability allows selecting models. These models allow the 
development of assessment tools for each step of inspector / auditor task. 
Methodologies and models are applied to identify the potential energy savings of efficiently 
operated chilled water network. Several of these options can modify indoor thermal conditions. 
In that case, comfort conditions are maintained. Then, procedures are proposed to identify 
energy savings. 
Finally, we analyse the impact of statutory inspection. Methods are applied to improve the 
advisory impact. The final procedure is a quantitative and cost-effective approach that can 
easily take into account building and system site specific conditions. 
 
Keywords : Air-Conditioning, Energy Savings, Assessment, Energy Efficiency, Procedure, 
Inspection 
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